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En 
tête

Préface

L’
ouvrage que vous avez entre les mains 
est précieux à bien des égards. Depuis plus 
d’un siècle, le taylorisme est le cadre de pen-
sée spontané de la rationalité managériale en 
matière d’organisation du travail. Le progiciel 
de gestion intégré et l’algorithme ont remplacé 

le chronomètre mécanique, mais la philosophie sous-jacente 
est la même : pour être rationnellement organisé, le travail des 
exécutants doit être découpé par les ingénieurs en tâches élé-
mentaires, étroitement définies et contrôlées. Le lean manage-
ment modernise ce paradigme sans s’en affranchir, s’éloignant 
ainsi du modèle japonais qu’il était censé adapter.

Mais depuis un siècle, des managers, minoritaires et audacieux, 
tentent d’échapper à cette pensée « mécaniste » en développant 
des approches qu’on qualifie parfois de « nouvelles », mais que 
je préfère qualifier de « sociotechniques » — pour leurs déclinai-
sons classiques — ou « d’organiques » — pour les théorisations 
récentes. En examinant l’histoire longue de cette dissidence et 
ses formes actuelles, Suzy Canivenc parvient à montrer à la fois 
la forte continuité intellectuelle dans laquelle celles-ci s’ins-
crivent et les indéniables innovations qu’elles apportent.

Le deuxième apport majeur de l’ouvrage réside en son ancrage 
dans la recherche de terrain. Trop souvent les auteurs les plus 
lus en la matière reprennent, sans y regarder de plus près, les 
récits des « managers libérateurs ». S’ils sont souvent stimu-
lants, il n’est pas certain que ces récits reflètent la complexité 
des processus réels. Suzy Canivenc s’appuie non pas sur de 
belles histoires mais sur des études monographiques approfon-
dies. Certes, mener de telles études suppose que les chercheurs 
aient accès au terrain, et donc l’accord du ou des dirigeants 
des entreprises étudiées, ce qui induit un biais peu évitable. 
Mais une enquête bien menée, prenant le temps et recueillant 
la diversité de témoignages nécessaires, permet d’échapper 
aux simplifications et à l’hagiographie. Les recherches de 
terrain exploitées dans cet ouvrage en sont la preuve, tant elles 
illustrent de façon éloquente non seulement les réussites mais 
aussi les contradictions et les apories des expériences décrites.

Comment expliquer le regain récent de l’attention portée  
à ces « nouveaux modes de management et d’organisation » ? 
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Suzy Canivenc énumère plusieurs facteurs possibles :  
les innovations numériques, la pensée complexe, les aspira-
tions des jeunes générations. Je penche plutôt pour l’hypo-
thèse d’une réaction aux excès du lean, dont l’auteure note à 
juste titre qu’il représente un dévoiement mécaniste du modèle 
japonais. L’essor de la littérature académique sur le high per-
formance work system est concomitant avec l’arrivée du lean 
management (rien avant 1990, 2 600 articles dans la décen-
nie 1990 selon Google Scholar), mais sa flambée récente (19 000 
articles de 2012 à 2022) montre les interrogations croissantes 
que suscitent ces pratiques, qui aboutissent à une perte de sens 
du travail pour beaucoup de salariés, quel que soit leur âge. 
L’auteure remarque d’ailleurs à juste titre que les aspirations de 
la soi-disant génération Z ne se distinguent pas fondamentale-
ment « de celles portées en son temps par la “génération 68” ».

À celles et ceux qui voudraient mettre en œuvre dans leur 
organisation des démarches de responsabilisation ou de « libé-
ration » du travail, Suzy Canivenc, au bout du compte, apporte 
trois conclusions principales qu’il faut prendre au sérieux : il 
est utile d’avoir un ou (de préférence) plusieurs modèles théo-
riques en tête, mais il faut prendre le temps d’expérimenter pas 
à pas et surtout d’associer à chaque étape les salariés aux déci-
sions. Les nouveaux modèles sont utiles parce qu’ils donnent 
des outils de pensée et d’action. Mais ils sont par nature 
trop généraux pour être implémentés « tels que » comme les 
modèles « packagés » des grands cabinets de consulting. Il n’y 
a donc pas de one best way de l’autonomie : c’est d’ailleurs une 
contradiction dans les termes, puisque l’autonomie consiste 
par définition à se donner ses propres lois. On peut donc s’ins-
pirer d’un modèle, à condition de le bricoler et de le reformuler 
en fonction des retours d’expérience. Dans ce va-et-vient entre 
théorie et expérience, la prise en compte du travail réel est 
essentielle et elle ne peut se faire qu’à travers l’écoute atten-
tive des salariés : « Les instances de délibération, de dialogue 
professionnel comme de dialogue social, ainsi que les échanges 
bilatéraux (avec les managers, coachs ou pairs), seront évidem-
ment des dispositifs clés pour identifier les risques ou dérives 
inhérents à la démarche. » La « résistance au changement » 
dont se plaignent souvent les dirigeants est en réalité une  
résistance aux changements imposés, incompris et dénués  
de sens pour celles et ceux qui en subissent les conséquences 

au quotidien dans leur travail, alors qu’ils et elles ne manque-
raient pas de bonnes idées de changement si on leur donnait 
le temps et les moyens d’y réfléchir. L’ouvrage donne maints 
exemples de réussites ou d’échecs associés à la prise en compte 
(ou non) de cet impératif.

Transformer réellement le travail est donc une tâche urgente 
mais exigeante, qui demande rigueur et engagement, et sur-
tout un véritable lâcher-prise de la part du top management. 
Cela semble possible (au moins temporairement) dans des PME 
indépendantes dont le dirigeant s’engage personnellement dans 
cette voie, à condition qu’il sache devenir un servant leader : 
« Il ne s’agit plus pour lui de dire aux autres comment travailler, 
mais de les aider à faire un travail de qualité dans les meilleures 
conditions et selon leurs propres méthodes. » La figure stylis-
tique du servant leader rappelle étrangement celle du Mandar 
obedeciendo (« diriger en obéissant ») du mouvement zapatiste1, 
l’un des avatars récents de la tradition libertaire et autogestion-
naire dont Suzy Canivenc rappelle qu’elle a joué un rôle pionnier 
dans les réflexions sur l’autonomie au travail.

C’est évidemment beaucoup plus difficile dans des groupes de 
grande taille soumis à une gouvernance actionnariale lointaine. 
Suzy Canivenc montre comment la transformation reste alors 
souvent « cantonnée au niveau micro (les équipes) et encap-
sulée dans un cadre plus large qui, lui, n’est pas modifié », ce 
qui peut conduire « à vider complètement le changement de 
sa substance ». Demander aux personnes de décider de « com-
ment » elles vont travailler sans les associer au « pourquoi » 
(les finalités de leur travail), et sans interroger l’ensemble des 
rapports de pouvoir dans l’entreprise, est certainement l’une 
des apories de ces nouveaux modes de management et d’or-
ganisation. Mais c’est peut-être aussi ce qui en fait un terrain 
d’expérimentation sociale si passionnant.

Thomas Coutrot, 
économiste et statisticien, chef du département  

Conditions de travail et santé de la Dares  
au ministère du Travail de 2003 à 2022.

1 — Voir Jérôme Baschet, La Rébellion zapatiste, Flammarion, 2019.
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D
epuis les années 2010, les entreprises s’in-
téressent activement à de nouveaux modes de 
management et d’organisation (NMMO) en rai-
son de changements de contexte majeurs : envi-
ronnement concurrentiel exacerbé, transforma-
tion numérique des activités, nouvelles attentes 

des salariés, intégration de critères de performance sociaux et 
environnementaux…

Le lean, les méthodes agiles, l’entreprise libérée, l’holacratie, 
les organisations opale ou encore les sociétés à mission sont 
autant de concepts en vogue qui prétendent répondre à cer-
taines de ces problématiques, mais pâtissent souvent d’un cer-
tain flou conceptuel. En revenant aux définitions originelles de 

ces modèles, il est toutefois possible de créer un 
langage commun au sein des entreprises pour 
ouvrir la discussion et débattre collectivement 
de l’évolution des modes d’organisation.

Ces modèles ont pour caractéristique commune de chercher à 
s’affranchir du modèle « mécaniste » initié par Taylor puis Ford 
au début du xxe siècle. Les limites du modèle mécaniste se sont 
révélées de plus en plus criantes à partir des années 1960, tant 
en termes de conditions de travail que d’efficience, ouvrant  
la voie à la recherche d’alternatives organisationnelles.
Toutefois, alors qu’ils sont souvent présentés comme des 
ruptures conceptuelles, ces « nouveaux » modèles trouvent en 
réalité leurs origines dans des courants de pensée anciens. On 
retrouve dans le socialisme utopique du xixe siècle, ou encore 
dans l’école des relations humaines à partir des années 1920, de 
nombreuses briques qui constitueront par la suite le socle com-
mun de ces NMMO. Derrière la diversité apparente des formes, 
on assiste donc plutôt à un réagencement et à une recombinai-
son de concepts anciens, ripolinés dans un discours approprié 
au temps présent. Les points communs entre ces modèles 

Le point sur les

sept modèles d’organisation p. 25

Pour résumer
Synthèse

l’emportent sur leurs différences : l’accent est mis sur le travail 
en équipe, l’enrichissement et l’élargissement des tâches à l’ori-
gine d’effets d’apprentissage, l’auto-organisation de groupes 
restreints, la subsidiarité dans les prises de décision, la discus-
sion collective, le management de soutien professionnel, etc.

L’intérêt que suscitent les NMMO correspond à des change-
ments profonds qui affectent les entreprises et font émerger un 
nouveau paradigme d’action : le monde VICA (volatil, incer-
tain, complexe, ambigu) nécessite des modes de gestion plus 
organiques que mécanistes ; la jeunesse se fait le porte-voix de 
nouvelles revendications au travail, partagées par de nombreux 

salariés, concernant la relation managériale, 
l’autonomie et l’équilibre de vie ; le numé-
rique ouvre la voie à des pratiques de travail 
plus flexibles et décentralisées ; la législation 

en matière environnementale et sociétale se durcit, entraînant 
une nouvelle conception de la performance qui doit être prise 
en compte par la gouvernance ; enfin, sur un plan épistémo-
logique, la pensée complexe remplace la pensée strictement 
cartésienne.
Cela étant posé, ce nouvel engouement pour les NMMO peut-il 
être qualifié de transformation profonde ou s’apparente-t-il 
plutôt à un effet de mode ? À la lumière de travaux de recherche 
distinguant une mode managériale d’une innovation organi-
sationnelle, on remarquera qu’une même méthode de gestion 
peut être implantée dans une organisation de deux manières 
bien différentes.

1. Soit la méthode est construite par les acteurs internes, qui 
peuvent s’inspirer de modèles existants, mais font l’effort 
de les adapter pour répondre à leurs besoins et spécificités 
propres (secteur d’activité, culture organisationnelle, jeux d’ac-
teurs, etc.), selon une logique expérimentale et itérative : ces 
méthodes s’hybrident alors avec d’autres pratiques internes, 
donnant lieu à de nouveaux usages originaux.

2. Soit la méthode est imposée sous la forme d’un produit 
simplifié et packagé, souvent porté par des acteurs externes 
(consultants) et fréquemment mis en œuvre de manière des-
cendante, avec un sentiment d’urgence et sans participation 
significative des acteurs de terrain à la conception du contenu 
ou à la conduite du changement.

Un contexte favorable

aux NMMO p. 37
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Cette approche, certes binaire, permet de distinguer une 
mode de gestion d’une innovation, à partir des deux critères 
essentiels que sont l’appropriation-adaptation de la méthode 
elle-même et la place accordée aux acteurs de terrain dans ce 
processus. Dans la pratique, on assiste le plus souvent à une 
combinaison de mouvements descendants et ascendants. Ces 
modes de déploiement distincts représentent également des 
indices concernant la portée que l’entreprise entend donner 
à cette transformation. S’agit-il de se contenter de modifier 
quelques éléments internes du système tout en préservant son 
identité globale, ce qui donne lieu à une évolution paradoxale 
où « plus ça change, plus c’est la même chose » ? Ou le change-
ment envisagé ambitionne-t-il de s’attaquer aux règles gouver-
nant l’organisation (structures de pouvoir, gouvernance, voire 
finalité poursuivie par l’entreprise) ?

Force est de constater qu’il existe un très large éventail dans les 
manières de concevoir et d’implanter ces NMMO, allant d’une 
simple recherche de flexibilité des équipes à la quête d’une gou-
vernance plus démocratique inspirée par une mission d’ordre 
supérieur. Il importe donc de ne pas s’arrêter aux étiquettes et 
de regarder, dans le détail, tant les pratiques implantées que les 
manières dont elles sont mises en place.
À partir d’un corpus d’une vingtaine de cas d’entreprises, 
allant d’organisations autogérées à des divisions de grands 
groupes, dans des secteurs d’activité diversifiés, six pratiques 

récurrentes et caractéristiques des NMMO se 
dégagent : 1) la reconfiguration du design orga-
nisationnel ; 2) la définition de zones d’autono-
mie pour les prises de décision ; 3) l’évolution  

du rôle des opérationnels ; 4) l’évolution du rôle managérial ;  
5) des changements dans les pratiques RH ; 6) une ouverture 
des systèmes d’information.

La « mise en musique » de ces pratiques représente autant de 
variations sur le thème. Ce sont des « instruments » permettant 
à chaque organisation de sélectionner, combiner et expérimen-
ter des formes opérationnelles adaptées à ses spécificités et 
toujours évolutives, à la manière d’un groupe de jazz. C’est dans 
cette absence de one best way que réside fondamentalement  
le changement de paradigme organisationnel ouvert  
par les NMMO.

Six catégories

de pratiques p. 70

Les observations montrent aussi que leur déploiement se 
heurte à nombre de limites et de blocages récurrents, relevant 
à la fois du niveau individuel de chaque salarié et du niveau 
organisationnel de l’entreprise. Ce type de transformation n’est 
pas un long fleuve tranquille, ça secoue souvent, ça fait très 
mal parfois. La montée en autonomie, les changements dans 
les frontières de responsabilité, la disparition des routines 
habituelles, les difficultés de coordination, le sentiment de 
chaos qui s’ensuit fréquemment, peuvent entraîner une montée 
sévère des risques psychosociaux ainsi que des effets de retrait 
ou des démissions, entachant gravement le climat social et 

l’efficience, à rebours des effets espérés. Si les 
entreprises visent uniquement à satisfaire 
des KPIs à court terme, il est probable qu’elles 
seront déçues, concluront que ces expérimen-

tations ne fonctionnent pas, et qu’il est sage de revenir à des 
méthodes plus traditionnelles. C’est pourtant là que la « phi-
losophie » organisationnelle qui sous-tend l’action fera toute 
la différence : éviter la manière brutale, se donner du temps, 
expérimenter à petits pas et corriger le tir, veiller à la structu-
ration des processus de manière collégiale et continue, rester 
ouvert à la divergence de vues, prévoir des contreparties à 
l’investissement supplémentaire demandé aux salariés… repré-
sentent autant des conditions de réussite que des garde-fous 
contre des changements de cap très perturbants et souvent 
décorrélés des contraintes du travail réel.

Les nouveaux modes de management et d’organisation cris-
tallisent ainsi une forme de fascination et bien des contro-
verses. Les passions qu’ils suscitent découlent directement 
du « nœud » qu’ils révèlent : les implanter (ou plutôt les faire 
émerger) paraît de plus en plus nécessaire compte tenu du 
contexte d’incertitude qui prédomine, mais la remise en cause 
des pouvoirs qu’ils véhiculent en fait une matière hautement 
inflammable et toujours suspecte. Pourtant, aussi difficiles 
qu’elles soient, ces expérimentations de NMMO au plus près 
des besoins du terrain sont à même de développer les capacités 
d’innovation, de souplesse et de réactivité recherchées par les 
organisations, tout en permettant un plus grand respect des 
parties prenantes et la conversion progressive des entreprises  
à une véritable responsabilité sociétale.

Quand les NMMO s’accompagnent

d’une montée des RPS p. 103
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L
es entreprises contemporaines semblent 
prises dans un maelström de nouveautés organisa-
tionnelles et managériales où les slogans et mots 
d’ordre se succèdent dans une certaine confusion 
conceptuelle : lean durable, holacratie, entreprise 
libérée, agilité organisationnelle, organisation opale, 

gouvernance partagée, entreprise à mission, etc.

Pendant longtemps, l’expression consacrée par la recherche 
académique pour désigner les phénomènes abordés dans cet 
ouvrage a été : « Nouvelles formes d’organisation du travail » 
(NFOT). Elle renvoyait jusque dans les années 1990 à des pra-
tiques et processus de travail très diversifiés ayant « pour trait 
commun de constituer une rupture avec les formes hiérar-
chiques et tayloriennes, héritées à la fois de l’ère industrielle et 
de la bureaucratie » (Valenduc et Vendramin, 2006). Ces nou-
velles formes sont restées le plus souvent expérimentales ou 
cantonnées à certains pays (Scandinavie, Japon, par exemple, 
avec des tentatives d’exportation aux résultats mitigés) ou 
encore à certains types d’organisations (Scop, entreprises auto-
gérées, associations).

Depuis les années 2010, ce domaine semble à nouveau en 
pleine ébullition. Alors que de nouvelles pratiques numériques 
traversent les entreprises, leur permettant de s’affranchir des 
frontières d’espace et de temps, les mécanismes traditionnels 
de commandement, de coordination et de contrôle ne semblent 
plus garantir une réactivité et une adaptabilité suffisantes pour 
répondre à des conditions de marché incertaines et chan-
geantes. Le succès des organisations reposerait de plus en plus 
sur la coopération de leurs membres, l’intensité des échanges 
entre équipes, leur rapidité, leur capacité d’initiative et d’en-
gagement dans un cadre défini, en faveur du progrès continu 
et de l’innovation. S’y ajoute la nécessité de mobiliser une 
population de collaborateurs de plus en plus éduquée, vola-
tile et attentive à la qualité du travail proposé (intérêt, sens, 
développement des compétences). Les nouvelles habitudes de 
travail issues de la pandémie de Covid-19, et en particulier le 
télétravail, ont accéléré les changements déjà en germe concer-
nant l’organisation du travail et les pratiques managériales. 
En définitive, comme le résumaient déjà Michel Ajzen, Céline 
Donis et Laurent Taskin (2015), « une multitude de forces  

En 
jeu

Introduction
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se combinent à différents niveaux (macro : mondialisation, 
flexibilisation, individualisation, digitalisation ; méso : dilution 
des frontières organisationnelles, pressions sur la productivité ; 
micro : attentes individuelles en matière de bien-être au travail, 
par exemple) et soutiennent le développement de nouvelles 
formes d’organisation du travail ».

Ces mouvements réinterrogent les cadres et les conceptions de 
l’action individuelle et collective, comme l’atteste le foisonne-
ment contemporain d’initiatives. Le vocabulaire se transforme 
sous l’effet de cette effervescence : le sigle NFOT semble être 
tombé en désuétude au profit des NMMO (nouveaux modes 
de management et d’organisation) ou, plus récemment encore, 
de New Ways of Working2 (NWoW). Nous verrons que sous ces 
appellations voisines se dissimulent en réalité des conceptions 
assez différentes de ce que recouvre une innovation de gestion 
par rapport à une mode de gestion. Dans les deux cas cepen-
dant, il est légitime de s’interroger sur la pertinence du qua-
lificatif « nouveau ». Nous montrerons que la plupart desdits 
« nouveaux » modèles plongent leurs racines dans des courants 
de pensée datant de plus de cent ans qui visaient dès cette 
époque à corriger les défauts perçus du taylorisme. Il aura donc 
fallu plus d’un siècle pour les redécouvrir.

Quels que soient le nom qu’on leur donne et leur date d’appa-
rition, ces NMMO parviennent-ils réellement à concrétiser le 
changement de modèle organisationnel qu’ils promettent ? 
Telle est finalement la question centrale qui anime cet ouvrage. 
Quels sont les bénéfices généralement attendus par les entre-
prises ? Attractivité, rapidité de décision et d’exécution, simpli-
fication et résilience, engagement, créativité et capacité d’in-
novation renforcées, satisfaction des salariés et meilleur climat 
social, transformation progressive de la culture, pouvant être 
mesurés par des indicateurs tels que la satisfaction du client,  
le taux d’absentéisme, la facilité de recrutement, le taux d’enga-
gement, le nombre de projets innovants sur le marché, etc.

2 — « Mix organisationnel de pratiques de flexibilité du temps et de l’espace de travail, d’organisation du travail 
et de management dont la mise en œuvre est facilitée par les technologies de l’information et de la communica-
tion et qui s’inscrit au cœur d’une vision particulière de l’entreprise. » (Taskin, 2012)

Si les promesses qu’affichent les NMMO sont donc séduisantes, 
nous verrons que ces bénéfices n’ont rien d’automatique, voire 
peinent à se concrétiser. Mesurer trop rapidement les bénéfices 
espérés peut conduire à des résultats décevants, amenant à 
interrompre prématurément les expérimentations. Force est de 
constater que les NMMO sont difficiles à implanter, même chez 
les plus convaincus. De nombreuses organisations butent sur 
des difficultés opérationnelles de mise en œuvre, sont déçues 
par l’impact des transformations entreprises ou par le rythme 
d’adoption qu’elles souhaitent susciter. S’y prennent-elles mal ? 
Quels sont les blocages et les embûches ? Selon de nombreux 
témoignages de managers, les concepts employés demeurent 
souvent vagues et fumeux ; les changements attendus ne sont 
pas soutenus par une logique organisationnelle d’ensemble 
ou dissimulent des formes d’hypocrisie organisationnelle, 
provoquant des dissonances cognitives chez les acteurs ou de 
nouveaux dysfonctionnements non anticipés. Nous verrons 
que seul un mode de déploiement prudent, patient, itératif, 
collectif et soucieux des risques psychosociaux, est susceptible 
de produire des résultats pérennes et d’ancrer durablement le 
changement. C’est donc un chemin fait d’indétermination et 
d’incertitude qu’il s’agit d’emprunter. « Le temps ne respecte 
pas ce qui se fait sans lui », rappelait déjà Paul Morand dans 
L’Homme pressé.

Cet ouvrage se compose de deux grandes parties. La première 
est une analyse critique et pratique de ces nouveaux modèles. 
La seconde est un guide généalogique qui décrit de façon 
détaillée leur origine historique, géographique et leur contenu 
conceptuel. Ce guide pourra représenter un support de réfé-
rence utile pour dialoguer dans les organisations autour de 
ces sujets. En isolant ce cahier, nous évitons aux lecteurs déjà 
familiers avec les théories des organisations d’effectuer un long 
détour.

Dans la partie analytique, le premier chapitre offre un pano-
rama synthétique des différents modèles organisationnels 
abordés dans la suite de l’ouvrage. Derrière la diversité appa-
rente des formes contemporaines, il existe des fondements 
historiques anciens, marquant un continuum évolutif des 
modèles ainsi que des attributs communs qui l’emportent sur 
les différences. Le deuxième chapitre s’attache à montrer  
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à quels changements de contexte (économique, social, techno-
logique, législatif, épistémologique) répond le regain d’intérêt 
des entreprises pour ces NMMO à partir des années 2000. 
Le troisième propose des critères pour distinguer un effet de 
mode d’une innovation socio-organisationnelle. Le quatrième 
chapitre analyse les NMMO à travers les pratiques réellement 
mises en œuvre dans certaines organisations pour en révéler 
les récurrences autant que les variations. Au-delà des pratiques 
adoptées, les méthodes de déploiement de ces innovations 
organisationnelles ou managériales sont souvent révélatrices 
de la portée que l’entreprise entend leur donner. Apparaît 
alors la complexité de ces déploiements, butant sur de multi-
ples limites individuelles et collectives (chapitre 5) auxquelles 
répondront des principes d’action et des points de vigilance  
à garder en tête pour ceux qui voudraient se lancer dans  
ce type de démarche (chapitre 6).
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1
Chapitre

La science irrigue  
toujours la technologie

S’AFFRANCHIR DU 
MODÈLE MÉCANISTE

Les divers courants d’organisation 
faisant partie des nouveaux modes 
de management et d’organisation 
(NMMO) ont pour caractéristique 
commune de chercher à s’affranchir 
du modèle «  mécaniste  » et de ses 
effets négatifs. Initié par Taylor puis 
Ford au début du xxe siècle, et consi-
déré comme la première théorisation 
organisationnelle aboutie, le modèle 
mécaniste se fonde sur une spéciali-
sation extrême des tâches, encadrées 
par des procédures strictes, édictées 
et contrôlées par une longue ligne 
hiérarchique. Ce modèle était bien 
adapté pour intégrer dans le travail 
une population dotée d’un faible 
niveau d’éducation et absorber les 
effets de l’exode rural. Il a permis des 
gains de productivité exceptionnels 
qui se sont révélés décisifs lors des 
deux guerres mondiales et des phases 
de reconstruction qui ont suivi. Mais, 

à partir des années 1960, les limites 
de ce modèle apparaissent de plus en 
plus criantes, tant en termes de condi-
tions de travail que d’efficience orga-
nisationnelle. La spécialisation et la 
parcellisation des tâches aboutissent 
à de graves détériorations physiques 
et psychiques sur le plan humain qui 
engendrent des effets contreproduc-
tifs  : les cadences créent une fatigue 
nerveuse ; la répétitivité des gestes 
entraîne le développement de mala-
dies professionnelles ; la monotonie 
et le désintérêt entraînent une baisse 
des rendements, mais aussi des coûts 
cachés (défauts de qualité, accidents 
du travail, désengagement, absen-
téisme, turn-over). 

Plus encore, cette forme organisa-
tionnelle, basée sur la prévisibilité 
de l’environnement et la planifica-
tion, agit négativement sur la per-
formance, dès lors que l’environne-
ment économique se complexifie ou 
devient instable comme c’est le cas 

Vous avez certainement entendu parler du lean, 
des méthodes agiles, de l’entreprise libérée, voire  
de l’holacratie, des organisations opale ou encore 
des sociétés à mission. Autant d’étiquettes en vogue 
qui souffrent de définitions souvent floues  
et embrouillent les acteurs de l’entreprise plus 
qu’elles ne les éclairent.1

Chapitre

Les NMMO, c’est quoi ?
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1.1

fig.

Différents courants 
des NMMO émergeant  

à partir des années 
1960

à partir des années 1970. En défini-
tive, ce «  modèle  » prend appui sur 
une vision très réductrice du poten-
tiel humain où l’homme au travail 
est considéré comme le rouage d’une 
machine et uniquement mû par des 
gains monétaires. Il présuppose une 
relation passive du travailleur à son 
activité, alors qu’en réalité, pour 
atteindre les objectifs qui lui sont 
assignés, l’implication du travailleur 
est sollicitée en permanence pour 
résoudre les aléas et adapter le pro-
cessus productif prescrit à la réalité, 
sans que cette contribution soit offi-
ciellement reconnue par le manage-
ment. À partir de la fin des années 
1960, une nouvelle génération plus 
qualifiée, du fait d’une éducation 
plus longue, émerge, aspirant à une 
libération des mœurs dans la vie pri-
vée et de la subordination dans le tra-
vail (partage du pouvoir, autonomie, 
épanouissement, considération, créa-
tivité, etc.3). Un changement culturel 
profond s’amorce.

TOUR D’HORIZON RAPIDE 
DES NMMO

Face à ces limites, de nouveaux 
modèles d’organisation ont émergé 
dès cette époque, puis à chaque 
décennie, et semblent actuellement 
se multiplier, avec des approches plus 
complémentaires que concurrentes.

3 — À rapprocher des considérations sur la jeune 
génération au chapitre 2 pour mesurer que la « rup-
ture » d’aujourd’hui s’inscrit en réalité dans une 
continuité d’aspirations.

Courants Représentants 
principaux Principes organisationnels promus

APPROCHE  
SOCIO- 

TECHNIQUE
(1960-1970)

Emery et Trist  
(Tavistock  
Institute)

• Interdépendance des facteurs humains et technico-organisationnels.

• Supériorité des équipes de travail auto-organisées, c’est-à-dire  
polyvalentes et semi-autonomes dans l’organisation de leur travail.

• Imbrication du dialogue professionnel et social.

> Initialement testés dans les mines anglaises, ces principes ont 
surtout été mis en application dans les entreprises norvégiennes, 
suédoises et aux Pays-Bas.

ÉCOLE  
JAPONAISE

(1970-)

Toyoda,
Ohno,

Womack,  
Jones

• Modèle de production en juste-à-temps visant la qualité totale  
et fondé sur l’amélioration continue (Kaizen).

• Participation des opérateurs à l’amélioration des processus  
via des groupes de résolution de problèmes (cercles de qualité)  
au sein des équipes de travail, porteurs d’effets d’apprentissage.

• Réduction de la distance entre conception et exécution.

> distorsion dans une perspective taylorienne souvent désignée  
par le terme lean par opposition à la philosophie d’origine.

AGILITÉ
(1990-)

Chercheurs  
de Lehigh,

Méthodologistes 
(Manifeste agile)

• Un concept théorique flou né aux États-Unis et visant à contrer  
le modèle japonais en contexte VICA.

• Opérationnalisé ensuite par les acteurs de terrain de l’informatique 
partageant des valeurs et principes hyperformalisés dans des métho-
dologies incrémentales et itératives basées sur l’auto-organisation 
des équipes de travail, un management facilitateur et l’intégration 
régulière du client tout au long du processus.

ENTREPRISE  
LIBÉRÉE

(1990-)

Peters,  
Zobrist, Getz

• Démarche de transformation impulsée par le « lâcher prise »  
du dirigeant, basée sur une vision d’entreprise partagée et le principe 
de subsidiarité : décentralisation des décisions au sein des équipes  
de travail appelées à s’auto-organiser avec le soutien d’un manage-
ment facilitateur.

HOLACRATIE
(2010-)

Robertson

• Auto-organisation d’équipes (« cercles ») interconnectées (via des 
« liens ») où les décisions se prennent au consentement ; les mana-
gers sont choisis par élection sans candidat ; les travailleurs assurent 
différents « rôles ».

• Importance de la raison d’être comme élément fédérateur.

ORGANISATION 
OPALE
(2015-)

Laloux

• Principe d’auto-gouvernance grâce à une autorité distribuée.

• Souci du développement personnel et de l’épanouissement  
du salarié.

• Importance de la raison d’être qui doit être noble et évolutive.

ENTREPRISE  
À MISSION 

(2019-)

Collège des  
Bernardins,  

CGS des Mines, 
Rapport  

Notat-Senard

• Rééquilibrage des intérêts des parties prenantes au lieu de la seule 
création de valeur actionnariale.

• Intégration d’objectifs sociaux et environnementaux dans la stratégie.

• Management participatif et porteur de sens. Construction collective 
ancrée dans le corps social.

L’approche sociotechnique, l’école 
japonaise (lean), l’agilité, le mouvement des 
entreprises libérées, l’holacratie, les entreprises 
opale et les entreprises à mission : tels sont  
les sept « modèles » d’organisation étudiés  
dans cet ouvrage et collectivement désignés  
sous le sigle NMMO.
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LES NWOW

D
EPUIS LES ANNÉES 2010, une autre expression tend aussi à se 
répandre dans les organisations : les New Ways of Working 
(NWoW) ou nouvelles manières de travailler. Il s’agit d’une 
juxtaposition de pratiques devant permettre à des organisa-
tions, le plus souvent traditionnelles, de se « déhiérarchiser », 
se « désiloter », s’« agiliser » et se « déspatialiser » pour être 

plus réactives et mieux répondre aux besoins des clients.

Ajzen, Donis et Taskin (2015) définissent les NWoW comme un 
ensemble : 1) de pratiques de flexibilité spatiotemporelle (open space, 
flexoffice, télétravail à domicile ou en mobilité, horaires flexibles, etc.) ; 
2) de pratiques de management dit participatif ; 3) de modes de travail 
collaboratif, 4) de technologies de l’information et de la communication 
(TIC) soutenant ces formes organisationnelles.

LES 4 DIMENSIONS CONSTITUTIVES  
DES NWOW 

Source : Ajzen et al., 2015

 
 
 
Une autre manière de décrire les NWoW consiste à utiliser les trois B : 
Bricks, Bytes et Behaviours (Jemine, 2016). Bricks (briques) renvoie à de 
nouvelles configurations des espaces de travail ; bytes (octets) à l’utilisa-
tion des outils numériques ; behaviours (comportements) à de nouveaux 
attendus comportementaux individuels et collectifs pour les managers 
et les collaborateurs. Ces attendus sont assez récurrents d’une entre-
prise à l’autre : mettre le client au centre, faire preuve d’écoute bien-
veillante, communiquer de façon constructive et sincère, assurer de la 
reconnaissance via la pratique du feedback, développer les contributions  
de chacun, être capable d’initiative, de créativité et d’engagement, tra-
vailler en coopération et s’entraider, manager par la confiance, simplifier 
ou réduire la complexité, etc.

Les NWoW représentent une somme de pratiques managériales visant 
la flexibilité, mais ils n’ont pas la cohérence intellectuelle interne des 
NMMO. Comme l’indiquent Desmarais et al. (2022), ils poursuivent un 
niveau d’autonomie des équipes moins radical que les modèles concep-
tuels précités, mais peuvent représenter une étape dans cette évolution.

Les NWoW accordent aussi une place centrale aux technologies de 
l’information et de la communication, considérées comme un véritable 
« cheval de Troie » (Boboc et Bobillier-Chaumon, 2017 ; Jemine, 2017) 
pour parvenir à instaurer ces nouvelles pratiques organisationnelles en 
entreprise. Ce postulat présente deux limites importantes : il peut tout 
d’abord entretenir l’illusion d’un déterminisme technologique selon 
lequel les outils numériques réussiraient à eux seuls à transformer les 
pratiques, avec le risque d’occulter les composantes psychosociolo-
giques profondes qu’impliquent de telles transformations ; il empêche 
ensuite de prendre en compte l’ancrage historique de ces pratiques qui, 
obéissant à des aspirations humaines récurrentes, n’ont pas attendu la 
révolution digitale pour émerger.

La diffusion de ces pratiques a été accélérée par la crise pandémique  
de 2020, dans le prolongement de l’élargissement du télétravail.  
Ce « momentum » a permis de donner de la consistance à des projets  
de transformation numériques et spatiaux qui étaient en germe depuis 
déjà plusieurs années dans certaines organisations. La fréquence de  
ces pratiques justifie que nous les examinions, ne serait-ce que pour  
en montrer les limites (voir chapitre 3).

Modes d’organisation  
du travail collaboratif

Pratiques de flexibilité  
spatio-temporelle

Pratiques de  
management  

participatif

Usage des TIC
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LES NMMO SONT-ILS 
NOUVEAUX ?

Les modèles qui se sont diffusés 
depuis les années 2000 s’inscrivent 
dans un continuum de plus de 
soixante ans, ce qui relativise sensi-
blement leur caractère «  novateur  ». 
Qui plus est, un rapide retour histo-
rique fait ressortir des origines bien 
plus anciennes.

Les fabriques de l’utopie : 
socialisme utopique et 
mouvement autogestionnaire

Dès les débuts de l’ère industrielle, 
horrifiés par la misère et les condi-
tions de travail dans lesquelles les 
ouvriers et les ouvrières des pre-
mières manufactures sont mainte-
nus, des penseurs et expérimenta-
teurs comme Robert Owen, Charles 
Fourier, Jean-Baptiste André Godin 
ou Pierre-Joseph Proudhon, que l’on 
qualifie de «  socialistes critico-uto-
piques », ont participé à l’édification 
des fondements d’un modèle alterna-
tif. Partant de l’observation du tra-
vail, leurs analyses passent du niveau 
micro (améliorer les conditions de tra-
vail) au niveau macro-organisation-
nel (mettre en cause les conditions 
sociales et les structures de pouvoir). 
Ils participeront, avec d’autres, à jeter 
les bases de l’économie sociale et soli-
daire (ESS), qui cherche à construire 
une forme d’économie plus respec-
tueuse des dimensions sociales et 
sociétales de l’activité productive. On 
peut retrouver aujourd’hui la trace de 
ces préoccupations dans les notions 
de « raison d’être » et de « mission » 

d’entreprise, reconnues juridique-
ment par la loi Pacte (Plan d’action 
pour la croissance et la transforma-
tion des entreprises).

Par la suite, le mouvement autoges-
tionnaire concrétisera quelques-uns 
des grands principes de Fourier et de 
Proudhon en diverses occasions his-
toriques à dimension politique, voire 
révolutionnaire  : de la Commune de 
Paris de 1871 aux kibboutz israéliens, 
en passant par les soviets russes de 
1905 ou encore les conseils ouvriers 
allemands de 1918, etc. Toutefois, l’au-
togestion est restée le plus souvent 
confinée au sein de cercles intellec-
tuels et militants restreints (Georgi, 
2008). En France, un nouveau coup 
de projecteur lui sera donné en 
mai  1968, précisément à l’époque où 
émergent de nouvelles aspirations 
personnelles et collectives remettant 
en question le modèle mécaniste. 
L’autogestion «  colle  » alors parfai-
tement aux revendications dispa-
rates qui s’expriment tant du côté 
des ouvriers que des étudiants. Les 
expérimentations resteront cepen-
dant rares, à l’exception de celle de 
l’entreprise horlogère Lip en 1973, qui 
ne visait en outre qu’à maintenir l’ac-
tivité le temps de trouver un repre-
neur. À partir du milieu des années 
1980, époque où triomphe le néo-
libéralisme, l’autogestion retombe 
dans l’indifférence puis l’oubli intel-
lectuel, même si certaines sociétés 
coopératives et participatives (Scop), 
sociétés coopératives d’intérêt col-
lectif et associations continuent de 
puiser à cette source.

Si on les considère à la lumière  
du courant autogestionnaire, les 
formes organisationnelles alterna-
tives, fondées sur l’auto-organisation 
de groupes opérationnels, sont loin 
d’être « nouvelles » (Canivenc, 2009, 
2011). Casalegno (2017), par exemple, 
fait remonter le mouvement de l’en-
treprise libérée aux « entreprises uto-
piques ». C’est pourquoi, compte tenu 
de cette filiation, nous incluons éga-
lement des organisations autogérées 
dans le panel des cas analysés dans 
cet ouvrage.

L’école des relations humaines

Bien avant les années 1960, une autre 
filiation des NMMO se dessine, plus 
gestionnaire et moins politique. 
Quasi parallèlement à sa diffusion, 
à partir des années 1920, le modèle 
taylorien-fordien se voit bousculé 
par des chercheurs qui construisent 
alors le champ de la psychosociolo-
gie naissante. Sociologie et psycho-
logie sont à l’époque de jeunes dis-
ciplines en plein développement, et 
certains chercheurs commencent à 
investir le sujet du travail et le milieu 
de l’entreprise. Ils sont regroupés 
sous le nom d’« école des relations 
humaines4  » (ERH), car affiliés à un 
même courant de pensée qui va révé-
ler des dimensions ignorées par le 
modèle mécaniste. Sur le plan psy-
chologique, ce courant met au jour 

4 — Certains opèrent une distinction entre l’ERH (représenté principalement par Mayo), la dynamique des 
groupes (Lewin) et le courant de la psychologie organisationnelle (Maslow, Herzberg, McGregor, Likert, Argy-
ris). Ces courants partagent cependant les mêmes préoccupations : une optimisation conjointe des besoins psy-
chosociologiques des travailleurs et des objectifs productifs de l’entreprise. Nous choisissons donc d’intégrer  
le courant de la psychologie organisationnelle dans la continuité de l’ERH.

Les NMMO 
poursuivent  
un ensemble  
de réflexions qui 
datent de plus 
d’un siècle, voire 
davantage, et  
qu’il paraît dès 
lors difficile  
de qualifier  
de nouvelles.
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fig. 1.2

Lignes de force de l’école des relations humaines (1920-1970)

On retrouve dans l’ERH une grande 
partie des briques qui caractériseront 
par la suite les NMMO  : l’accent mis 
sur le travail en équipe, l’enrichisse-
ment et l’élargissement des tâches 
à l’origine d’effets d’apprentissage, 
l’organisation informelle dont sont 
capables les travailleurs (qui débou-
chera sur l’idée d’auto-organisation), 
le management de soutien profes-
sionnel et psycho-affectif.

En résumé, les NMMO poursuivent 
un ensemble de réflexions qui datent 
de plus d’un siècle, voire davantage, 
et qu’il paraît dès lors difficile de 
qualifier de «  nouvelles  ». Ce retour 
historique révèle ainsi non une rup-
ture (Autissier et al., 2016) ou une dis-
continuité récente (Adam-Ledunois 
et Damart, 2017), mais un continuum 
évolutif dont l’origine est quasiment 
concomitante à celle du modèle méca-
niste. En ce sens, les modèles actuels 
ne seraient qu’un prolongement de 
concepts anciens, « une reprise d’an-
ciennes formules rafraîchies ou amé-
liorées par les technologies récentes » 
(Louart, 1996).

Représentants principaux Principes organisationnels promus

MAYO
(1880-1949)

• L’intérêt sincère accordé à l’activité du travailleur accroît  
son intérêt au travail et donc sa productivité (effet Hawthorne).

• Existence d’une organisation informelle du travail basée  
sur les relations affectives entre travailleurs.

• Pertinence d’une évolution du rôle d’encadrant vers l’écoute  
et le conseil.

MASLOW
(1908-1970)

• Existence de motivations au travail sociologiques et psycholo-
giques, extra-économiques.

HERZBERG
(1923-2000)

• L’insatisfaction au travail provient de facteurs extrinsèques  
et la motivation de facteurs intrinsèques.

• Il est possible d’augmenter l’intérêt au travail en agissant  
sur ces facteurs par élargissement et enrichissement des tâches.

MCGREGOR
(1906-1964)

• Travaux qui distinguent deux conceptions de l’homme au travail  
à l’origine de deux conceptions organisationnelles et managériales 
différentes. Dans la théorie X, l’individu ne veut pas s’investir  
au travail et a besoin d’être commandé et contrôlé par des procé-
dures strictes. Dans la théorie Y, l’individu cherche à s’investir au 
travail et demande à prendre des initiatives et des responsabilités 
nécessitant de décentraliser certaines missions.

LEWIN
(1890-1947)

• Supériorité du leadership démocratique sur l’autoritarisme  
ou le laisser-faire : nécessite du temps pour se mettre en place 
mais permet des effets d’apprentissage.

• La discussion en groupe modifie les normes sociales du groupe  
et diminue sa résistance au changement.

LIKERT
(1903-1981)

• Supériorité du management participatif misant sur l’esprit 
d’équipe.

ARGYRIS
(1923-2013)

• L’organisation efficace, d’une part développe le « succès psycho-
logique » de chacun via l’enrichissement et l’élargissement des 
tâches, un management basé sur la confiance, la décentralisation 
des décisions, la prise en compte des facteurs émotionnels et rela-
tionnels, et d’autre part est capable de développer ses capacités 
d’apprentissage (« organisation apprenante »).

DES ATTRIBUTS 
COMMUNS

Si les briques conceptuelles dévelop-
pées par chacun des modèles et leur 
combinaison peuvent différer, et si 
certains d’entre eux ont des spécifici-
tés propres, les points communs pré-
dominent cependant (figure 1.3).

Tous les modèles intègrent la rup-
ture profonde incarnée par l’ERH 
et, avant elle, par les socialistes uto-
pistes : la prise en compte des dimen-
sions psychosociologiques ignorées 
par le modèle mécaniste, qui ne valo-
risait que les aspects technico-orga-
nisationnels. L’approche sociotech-
nique proposera de coupler ces deux 
aspects, tout en soulignant la capacité 
d’auto-organisation des groupes res-
treints. Elle conjugue ainsi la capacité 
des équipes à prendre en charge l’or-
ganisation du travail informelle révé-
lée par l’ERH (capacité à trouver des 
solutions ingénieuses pour faire face 
aux aléas) et l’organisation du travail 
formelle (définition des méthodes de 
travail, répartition des tâches et éla-
boration des plannings, recrutement, 
etc.). Sur cette base, le modèle japo-
nais proposera ensuite de concevoir 
l’organisation non comme une entité 
stable et rigide, mais comme un pro-
cessus qu’il est possible d’améliorer 
en continu et auquel les opération-
nels doivent être pleinement asso-
ciés, car ce sont finalement les plus à 
même d’identifier les dysfonctionne-
ments organisationnels auxquels ils 
sont quotidiennement confrontés.

l’existence de motivations extra- 
économiques chez les travailleurs, 
qui ne se limitent pas aux gains 
financiers ; sur le plan sociologique, il 
souligne l’importance de l’équipe qui 
procure de l’aide pour faire face aux 
aléas et mettre en place une organisa-
tion du travail dite « informelle » qui 
vient pallier les failles de l’organisa-
tion du travail formelle et prescrite. 
Ce courant ne cessera de s’enrichir 
des années 1920 jusqu’aux années 
1970 (voir figure 1.2).
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À partir de là, les innovations sui-
vantes semblent incrémentales   : 
elles peaufinent les apports précé-
dents, en combinant leurs briques 
conceptuelles ou opérationnelles de 
manière originale. L’agilité viendra, 
par exemple, coupler l’idée japonaise 
d’amélioration continue (via des 
méthodes de gestion de projet incré-
mentales et itératives) et celle des 
équipes auto-organisées en approfon-
dissant le rôle de facilitateur désor-
mais dévolu aux managers. Ce cou-
rant participera également à mettre 
en lumière le rôle du client, déjà valo-
risé par le modèle japonais, consis-
tant à «  penser à l’envers  » (Coriat, 
1994) puisque c’est le client qui 
déclenche la production (flux – ten-
dus)  : le voilà désormais directement 
intégré au processus productif. L’en-
treprise libérée poussera un cran plus 
loin en plaçant le client en haut de la 
pyramide hiérarchique (les managers 
sont au service des salariés qui sont 
eux-mêmes au service des clients). De 
même, la notion de « mission d’entre-
prise », qui est l’une des idées force de 
l’économie sociale et solidaire (ESS) 
du xixe  siècle, refera son apparition 
sous forme embryonnaire à la fin du 
xxe siècle, puis gagnera en force à par-
tir des années 2010  : de la «  vision  » 
du leader libérateur, en passant par 
la «  raison d’être  » holacratique, qui 
se doit en outre d’être «  évolutive  » 
dans l’organisation opale de Frédéric 
Laloux, jusqu’à sa consécration juri-
dique à travers la loi Pacte, en 2019. 
En dehors de ces évolutions incré-
mentales, les briques fondamentales 
restent les mêmes.

fig. 1.3

Tableau comparatif des composantes  
du modèle mécaniste versus les nouveaux modèles

Briques du modèle  
mécaniste

Briques des  
nouveaux modèles Courants représentatifs

• Division horizontale  
du travail

• Individualisation  
des tâches

• Polyvalence par  
élargissement des tâches

• Travail en équipe

ERH, approche 
sociotechnique, école 
japonaise, entreprises 
libérées, holacratie

• Division verticale du travail

• Hiérarchie séparant  
nettement conception / 
exécution

• Polyvalence par 
enrichissement des tâches

• Décentralisation des 
décisions selon un principe 
de subsidiarité rapprochant 
conception / exécution

ERH, approche 
sociotechnique, École 
japonaise, entreprises 
libérées et opale

• Organisation  
du travail encadrée  
par des procédures 
standards imposées

• Auto-organisation  
du travail par des équipes 
de taille restreinte

Approche sociotechnique, 
entreprises libérées, 
holacratie, agilité

• Management de 
commandement consistant  
à contrôler et sanctionner, 
focalisé sur les tâches

• Management de soutien 
consistant à animer  
et faciliter, focalisé  
sur l’organisation

ERH, approche 
sociotechnique, entreprises 
libérées, holacratie, agilité

• Communication 
uniquement descendante 
et faible entre  
les travailleurs

• Communication 
encouragée à tous les 
niveaux : descendante, 
ascendante, horizontale,  
y compris dans des espaces 
de délibération dédiés

ERH, école japonaise, 
holacratie, entreprise 
délibérée

> organisation rigide 
basée sur la hiérarchie  
et la bureaucratie 
(métaphore  
de l’orchestre)

> organisation souple 
basée sur l’auto-
organisation (métaphore  
du groupe de jazz)

Il ne faudrait pas pour autant déduire 
de ce tronc commun qu’un nouveau 
one best way est à l’œuvre. Le carac-
tère décentralisé des «  nouveaux  » 
modèles permet justement de déve-
lopper une multitude de pratiques en 
fonction du contexte et de la culture 
propres à chaque entreprise, voire à 
chaque division ou service pour les 
entreprises de grande taille. Si l’ar-
chétype mécaniste semble imman-
quablement tendre vers une forme 
opérationnelle unique, les notions 
communes aux NMMO sont suffi-
samment modulables pour permettre 
à chaque organisation d’expérimen-
ter et de sélectionner des formes 
opérationnelles qui lui sont propres 
et qui respectent ses spécificités 
culturelles, ouvrant ainsi la voie à 
une adaptation permanente de l’or-
ganisation. C’est en cela que réside 
fondamentalement le changement 
de paradigme organisationnel ouvert 
par les NMMO.

En synthèse

La frise chronologique 
de la double page suivante 
permet de retracer la 
généalogie et l’évolution  
des modèles d’organisation  
et de management,  
ainsi que leurs points  
de bifurcation  
ou de convergence.
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Cette frise n’a pas vocation à être représentative du nombre d’entreprises ou des effectifs sala-
riés concernés par tel ou tel modèle.
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Internet
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Au cours du XVIIIe  
et XIXe siècle, l’activité 
de travail se concentre  
dans des structures de 
plus en plus grandes, 
entraînant : 

– des défis d’organi-
sation complexes ;

– des conditions 
de vie et de travail 
difficiles.

Socialisme 
utopique Économie sociale et solidaire

Entreprises libérées

Sociocratie

ERH Organisation participative et apprenanteCourant socio-technique
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1
Chapitre

La science irrigue  
toujours la technologie

LE CONTEXTE SOCIO-
ÉCONOMIQUE :  
LE MONDE VICA

Dans le sillage des chocs pétroliers des 
années 1970 et des restructurations 
industrielles des années 1980, des 
formes organisationnelles souples, 
flexibles, légères et modulaires 
semblent de plus en plus plébiscitées, 
à la faveur d’une inflexion macro-éco-
nomique de grande ampleur. À l’âge 
industriel se substituerait en effet, 
selon de nombreux observateurs, un 
âge «  postindustriel  », aussi appelé 
société de l’information, de la com-
munication, de la connaissance ou 
encore du savoir : l’activité productive 
n’est plus principalement basée sur 
l’exploitation de matières premières 
à l’aide de la force physique, mais sur 
des facteurs plus immatériels tels que 

l’information, la communication et 
le savoir, exploités à l’aide de l’intel-
ligence. Les aptitudes cognitives et 
l’intensité des échanges de savoirs 
prennent le pas sur la force physique 
et les compétences exclusivement 
techniques, ce qui s’obtient moins 
facilement par une organisation du 
travail rigide et un management com-
mand and control.

Les organisations doivent donc 
s’adapter à « un environnement éco-
nomique où la réactivité, la flexi-
bilité, la capacité d’innover — pour 
reprendre quelques-uns de ces 
termes si couramment invoqués — 
sont les nouveaux mots d’ordre  » 
(Mariotti, 2005). Comme le sou-
lignent Ariane-Hélène Fortin et Alain 
Rondeau (2014), «  les méthodes de 
gestion traditionnelles fondées sur 

Si les NMMO suscitent un nouvel engouement  
à partir des années 2000, c’est que le contexte 
économique, culturel, technique, législatif et épis-
témologique dans lequel s’inscrit l’action des entre-
prises a profondément changé. L’organisation du 
travail est ainsi revisitée à la lumière de courants 
anciens, redécouverts ou adaptés, parce que ceux-ci 
semblent pouvoir en partie répondre aux nouvelles 
exigences de l’environnement des affaires.2

Chapitre

Un contexte porteur  
pour les NMMO
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fig. 2.1

Modes de gestion mécaniste et organique

la division fonctionnelle du travail, 
l’autorité hiérarchique et les struc-
tures cloisonnées apparaissent limi-
tées pour faire face à plusieurs défis 
contemporains d’adaptabilité et de 
performance exigées dans la gestion 
de systèmes complexes ».

Cette rupture de contexte est fré-
quemment désignée par l’acronyme 
VICA  : des variations violentes et 
soudaines (volatil), des prévisions de 
plus en plus difficiles à tenir (incer-
tain), un fort niveau d’interdépen-
dance (complexe), une multitude d’in-
terprétations possibles (ambigu). La 
conjonction de crises de différentes 
natures (financière, sanitaire, éner-
gétique, climatique, géopolitique) 
révèle un contexte d’incertitude radi-
cale, rendant de plus en plus difficile 
toute planification fiable de l’action.

Bien avant la popularisation de cet 
acronyme, on trouve trace dès les 
années 1960 de cette conception de 
l’environnement économique, avec 
le courant de la contingence organisa-
tionnelle, qui a mis en évidence l’in-
fluence des facteurs externes sur la 
structure interne des entreprises. Les 
travaux précurseurs de Tom Burns 
et Georges M. Stalker (1961) avaient 
déjà montré que la forme organisa-
tionnelle d’une entreprise dépendait 
de l’incertitude et de la complexité 
de son environnement (technologies, 
marchés, etc.). À partir de l’analyse de 
vingt firmes industrielles de secteurs 
variés en Grande-Bretagne, ces deux 
auteurs avaient distingué deux types 
d’organisation  : les structures méca-

nistes et les structures organiques 
(voir figure 2.1). Les structures méca-
nistes sont adaptées à des environ-
nements stables où les changements 
sont réguliers et de peu d’importance 
à chaque fois. Dans ces entreprises, le 
travail est rationalisé, spécialisé et 
standardisé, et la forme organisation-
nelle est donc centralisée et hiérar-
chisée. Les structures organiques sont 
liées à des environnements instables, 
marqués par des innovations de rup-
ture importantes générant de l’incer-
titude. Ces organisations ont besoin 
d’être flexibles, le travail y est donc 
faiblement spécialisé et standardisé 
pour pouvoir s’adapter aux aléas ; la 
forme organisationnelle est beau-
coup plus décentralisée pour que les 
décisions puissent se prendre là où se 
trouvent les compétences et l’action 
collective, au plus près des besoins 
opérationnels de ceux qui sont en 
contact direct avec le processus pro-
ductif, le produit ou le client.

Source : Plane, J.-M (2003).

vités qui restent fortement proces-
sées (culture de l’exploitation), tandis 
que d’autres laissent davantage de 
place à l’auto-organisation (culture 
de l’exploration).

LE CONTEXTE 
SOCIOCULTUREL :  

LES ASPIRATIONS DE 
LA JEUNESSE (ET DES 

AUTRES TRAVAILLEURS)

Pour expliquer ce nouvel engoue-
ment pour des modes de manage-
ment et d’organisation alternatifs, le 

discours ambiant met aussi en avant 
des effets sociologiques, notamment 
« générationnels » : les jeunes arrivant 
sur le marché du travail depuis les 
années 2015 environ exprimeraient 
un rapport plus distancé au travail et 
à l’entreprise, à l’origine de nouvelles 
attentes incompatibles avec l’organi-
sation du travail et le management 
traditionnels.

Ces formes de généralisations essen-
tialistes («  les jeunes  », «  les Fran-
çais  », etc.) doivent être considérées 
avec la plus grande prudence. Les 
jeunes sont loin de représenter une 
catégorie homogène (Attias-Don-

Dimensions de structure Mode mécaniste Mode organique

Responsabilité de  
coordination des tâches Responsabilité hiérarchique Chaque individu

Degré de définition  
de responsabilités, tâches  
et pouvoir

Définition précise  
et formelle Définition peu formelle

Interaction avec  
management

Relations hiérarchiques 
verticales

Relations hiérarchiques 
aussi bien latérales que 
verticales

Chaîne de commandement Autorité hiérarchique Consultation latérale

Dépositaire de 
la connaissance

Haute direction, sommet  
de la hiérarchie

Connaissance partagée  
et diffuse

Il semble que l’environnement soit 
aujourd’hui devenu instable pour 
une immense majorité des acteurs 
économiques. Cela ne concerne plus 
seulement quelques grosses entre-
prises technologiques d’avant-garde, 
comme à l’époque des travaux de 
Burns et Stalker, mais tous les sec-
teurs d’activité, y compris les plus 
traditionnels comme l’hôtellerie ou 
les transports, bousculés par de nou-
veaux acteurs sachant tirer parti du 
numérique du type Airbnb, Uber ou 
Blablacar. Toutefois, il subsiste très 
souvent dans les organisations, en 
particulier les plus grandes, des acti-
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fut et Segalen, 2020 ; Institut Mon-
taigne, 2022), et de multiples fac-
teurs influencent leur rapport au 
travail : le niveau de diplôme (enquête 
SoManyWays, 2019-2021), le secteur 
d’activité (Coutrot et Perez, 2021), les 
conditions socio-économiques qui 
en découlent ainsi que le lieu de rési-
dence (ville/péri-urbain, campagne) 
(Amiel, 2021), le contexte organisa-
tionnel spécifique à l’entreprise dans 
laquelle on officie (Coutrot et Perez, 
2021) et des facteurs plus subjec-
tifs (traits de personnalités et expé-
riences antérieures de travail plus ou 
moins positives) (ibid.). Une diversité 
de situations qui explique certai-
nement l’ambivalence des caracté-
ristiques attribuées aux «  nouvelles 
générations  »  : besoin de répondre 
avant tout à des besoins matériels ou 
au contraire priorité donnée à l’épa-
nouissement et à l’expression de soi ? 
Relégation du travail derrière les 
amis, la famille et les loisirs (quand il 
ne s’agit pas de s’en détourner com-
plètement) ou au contraire investis-
sement intense dans son emploi et sa 
carrière (Meda et Vendramin, 2010) ? 
La diversité existant au sein d’une 
même génération vaut tout autant 
pour les autres cohortes : un jeune de 
20 ans peut se trouver plus de points 
communs avec un senior travaillant 
sur la même chaîne de production 
dans une usine située en zone rurale 
qu’avec un jeune du même âge, issu 
des grandes écoles et résidant à Paris.

À rebours des généralisations sur les 
pseudo-différences générationnelles 
au travail, de nombreuses analyses 

soulignent la similitude des attentes 
entre les jeunes et les autres classes 
d’âge vis-à-vis du travail (Meda et 
Vendramin, 2010 ; Costanza et al., 
2012 ; Pichault et Pleyers, 2012 ; 
Richer, 2022b ; Peugny, 2023 ; Apec/
Terra Nova, 2024)  : qualité de vie et 
conditions de travail, développement 
professionnel et personnel, recon-
naissance et soutien du management 
sont quelques-unes des attentes 
communes à l’ensemble des salariés, 
qui transcendent les âges comme les 
générations (Canivenc, 2024a). Les 
travaux sur l’évolution des valeurs, 
dans la lignée des enquêtes du socio-
logue américain Ronald Inglehart 
(1993, 2018), montrent en effet que 
depuis les années 1970, on observe un 
rapprochement des opinions entre 
les générations.

Les valeurs qu’expriment les nou-
velles générations ne font souvent 
que refléter celles de la société tout 
entière sur une tonalité plus affirmée 
(Dagnaud, 2021). Cela est d’autant 
plus vrai pour la génération la plus 
récemment arrivée sur le marché du 
travail, qui dispose de moyens d’ex-
pression inédits par rapport aux 
générations antérieures  : elle a en 
effet grandi avec les réseaux sociaux 
ainsi qu’avec des politiques et pra-
tiques protectrices de la jeunesse qui 
les incitent à s’exprimer quand «  ça 
ne va pas  » (vis-à-vis de leurs pairs 
dans le cadre du harcèlement, mais 
aussi face à cette figure d’autorité 
qu’est l’adulte dans le cadre de com-
portements inappropriés). Incités 
et habitués à dire ce qu’ils pensent  

et ressentent dans la société, ces 
jeunes adoptent les mêmes compor-
tements au travail, ce qui peut venir 
perturber les modes de fonctionne-
ment traditionnels en entreprise. 
Cependant, ils ne font souvent qu’ex-
primer haut et fort ce que de nom-
breux salariés pensent tout bas, mais 
ne disent plus à force de résignation.

Les spécificités qui sont attribuées 
aux plus jeunes résistent rarement à 
un examen attentif.

Ils sont par exemple souvent décrits 
comme « plus connectés ». Un simple 
regard sur ses congénères dans le 
métro ou le bus, quel que soit leur 
âge, suffit largement à contrer cet 
argument  : le virage vers l’hyper-
connexion est loin d’être propre aux 
jeunes (Ifop, 2024).

Les jeunes manifesteraient égale-
ment une « quête de sens » dans leur 
travail, un concept aussi flou que 
mal défini. Un rapport de la Dares 
(Coutrot et Perez, 2021) a tenté de le 
clarifier à partir de multiples travaux 
en sciences de gestion, sociologie, 
psychologie et psycho-dynamique 
du travail. Il en ressort trois dimen-
sions constitutives du « sens » au tra-
vail : le sentiment d’utilité sociale, la 
cohérence éthique de son action avec 
ses propres valeurs, la possibilité de 
développer ses compétences et de 
s’accomplir. Les discours médiatiques 
ont tendance à survaloriser les deux 
premières dimensions au détriment 
de la troisième. Le sens au travail est 
ainsi ramené à une quête « d’impact » 

dans sa double dimension environne-
mentale (lutte contre le changement 
climatique, préservation de la bio-
diversité, réduction des pollutions 
et des déchets) et sociale (diversité, 
inclusion, non-discriminations, etc.). 
Si la jeunesse est parfois considérée 
comme à l’avant-poste de ces préoc-
cupations et particulièrement cri-
tique vis-à-vis des politiques RSE 
peu sincères des grandes entreprises 
(enquête BCG, CGE et Ipsos, 2021), 
il n’en demeure pas moins que ces 
enjeux sont vus comme importants 
par toutes les générations (Institut 
Montaigne, 2022 ; Institut de l’En-
treprise, 2023), qui se montrent tout 
aussi critiques à l’égard du greenwas-
hing.

En réalité, la quête de sens est loin 
de se limiter à une quête d’impact 
en accord avec ses valeurs, car le tra-
vail ne transforme pas seulement le 
monde mais aussi le travailleur lui-
même. À ces deux dimensions extrin-
sèques (utilité et éthique) s’ajoute en 
effet une troisième dimension intrin-
sèque : la possibilité de s’épanouir et 
de s’accomplir. Il est ici attendu que 
le travail vienne « augmenter les pou-
voirs d’action, de perception et de 
sensibilité de la personne  » (Dejours 
et al., 2018). Et comme le souligne le 
rapport de la Dares, en s’appuyant sur 
les travaux de Christophe Dejours, 
«  l’organisation du travail est déter-
minante pour que celui-ci ait du sens : 
“le niveau de compétence requis pour 
le poste, les différentes capacités qui 
doivent y être exercées, le potentiel 
de développement de ces capacités et 
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l’acquisition de nouvelles compétences 
par le travail, la possibilité de dévelop-
pement personnel, d’expression de soi, 
et l’exercice de son pouvoir de jugement, 
tous ces éléments contribuent à la qua-
lité du travail d’une manière qui le rend 
plus ou moins signifiant (meaningful) ou 
épanouissant pour le travailleur” ».

En résumé, agir positivement sur le 
monde en se sentant utile aux autres sans 
violer ses valeurs morales et profession-
nelles, tout en agissant positivement sur 
soi par le développement de ses capaci-
tés : telles seraient donc les dimensions 
du « sens du travail ». Et, lorsque celui-ci 
fait défaut, les risques de départ5 ou de 
désengagement s’accentuent, comme 
le souligne le rapport de la Dares, révé-
lant ainsi l’articulation entre « quête de 
sens  » et «  Grande Démission  ». Parmi 
les dimensions constitutives du sens 
au travail, c’est la troisième, relative 
au «  sentiment de ne pas apprendre de 
choses nouvelles dans son travail et de 
ne pas pouvoir y développer ses compé-
tences, qui contribue le plus à expliquer 
la mobilité professionnelle  ». Le rap-
port souligne cependant qu’entre  2013 
et 2016, la plupart des salariés souffrant 
d’un déficit de sens dans leur travail 
(dans sa triple dimension) restaient dans 
leur emploi, entraînant en retour « une 
augmentation significative du nombre 
de jours d’absence pour maladie ».

5 — Parmi les raisons de quitter son entreprise, le manque de sens du travail apparaît aussi important que l’intensité 
du travail et davantage que les autres facteurs de risques psychosociaux.

Qu’est-ce qui a alors changé dans la 
période récente pour les jeunes et les 
moins jeunes ?

Le rapport de force est devenu plus 
favorable aux salariés  : depuis 2022, la 
France connaît en effet un taux d’em-
ploi inédit à près de 70 %. Ce renverse-
ment du marché du travail dans un pays 
habitué au chômage de masse depuis 
quarante  ans (touchant particulière-
ment les jeunes) s’est ainsi conjugué à 
un questionnement relatif à la place du 
travail dans la vie, issu en partie de la 
crise sanitaire. La plus grande fluidité 
du marché du travail agit ainsi comme 
un levier permettant aux salariés de 
rechercher de meilleures conditions de 
travail (Minni, 2023). Dans ce contexte, 
les jeunes, plus diplômés que leurs aînés 
— selon les chiffres de l’Insee, en 2019, 
80  % d’une même cohorte a obtenu le 
baccalauréat contre 29 % en 1985 — sont 
particulièrement courtisés, ce qui leur 
permet de poser leurs exigences, notam-
ment pour ce qui concerne l’équilibre 
vie pro-vie perso. Les problématiques 
d’attraction et de rétention se transfor-
ment alors en véritable casse-tête pour 
les entreprises, un défi qui ne peut plus 
être relevé par des discours superficiels 
sur la «  marque employeur  ». La situa-
tion nécessite au contraire de revoir 
en profondeur l’organisation du travail 
et le management des salariés pour 
développer de meilleures conditions 
de travail — la France étant pointée du 
doigt depuis trente ans sur ces critères 

dans les comparaisons européennes 
(enquêtes Eurofound) — brique essen-
tielle de la qualité du travail.

Cette conjoncture économique favo-
rable aux salariés pourrait certes 
ne pas durer, mais il n’en demeure 
pas moins que, face aux enjeux aux-
quels elles sont confrontées, les 
entreprises du xxie  siècle doivent 
développer chez les salariés des « rai-
sons de venir, de produire et de res-
ter  » (Serre, 2021). Autant d’enjeux 
auxquels cherchent à répondre les 
NMMO.

LE CONTEXTE 
SOCIOTECHNIQUE :  

LES NTIC

Le développement des nouvelles 
technologies de l’information et de 
la communication (NTIC) s’accom-
pagne d’un imaginaire particulier, 
favorisant un renouvellement de la 
conception des organisations.

Des utopies stimulantes  
à la dystopie numérique

La première techno-utopie émerge 
dès la naissance de l’informatique, 
dans les années 1940, avec la cyberné-
tique de Norbert Wiener (1894-1964), 
qui propose de placer l’information 
au cœur des processus d’organisation 
et de régulation. La clé de cette nou-

6 — Le terme de « cybernétique » s’inspire en effet du grec kubernêtikê, qui signifie « gouvernail » et plus large-
ment « gouverner ».
7 — Advanced Research Projects Agency Network.

velle science du gouvernement6 se 
trouve précisément dans l’informa-
tion, pierre angulaire d’une société 
transparente, rationnelle et juste, 
grâce à la libre circulation des don-
nées, permise par les technologies 
de l’information. Cette conception 
ouvre la possibilité d’une société 
décentralisée, capable de s’autorégu-
ler grâce aux NTIC (Breton, 2000), à 
la fois « plus “égalitaire”, plus “démo-
cratique” et plus “prospère”  » (Bre-
ton, 1995 ; Breton et Proulx, 2002). 
La cybernétique va connaître un fort 
engouement et continue aujourd’hui 
d’influencer profondément notre 
conception des technologies infor-
matiques, comme en témoignent les 
NWoW où les NTIC accompagnent 
des modes d’organisation plus parti-
cipatifs et flexibles.

Dans la décennie suivante, les pre-
mières expérimentations d’ordina-
teurs en réseau émergent avec le 
projet militaire Arpanet7 (1966-1972), 
dont le développement sera confié à 
des universitaires de la côte ouest des 
États-Unis (UCLA, Stanford, UCSB, 
université de l’Utah). Ce lieu de nais-
sance aura une influence non négli-
geable sur l’esprit du projet. Premiè-
rement, l’une des caractéristiques du 
milieu universitaire est de se recon-
naître comme une communauté d’ex-
perts composée de pairs égaux. Deu-
xièmement, la côte ouest est marquée 
à cette époque par la contre-culture  
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participatif, qui renvoie à de nouvelles 
interfaces permettant aux inter-
nautes ayant peu de connaissances 
techniques de créer leurs propres 
contenus numériques (blogs, wikis, 
réseaux sociaux). Un mouvement 
qui semble se prolonger aujourd’hui 
avec les technologies no code (Cani-
venc, 2022) promettant cette fois-ci 
à chacun de pouvoir développer ses 
propres produits logiciels (sites Web, 
applications, chatbots, outils d’au-
tomatisation) et, plus récemment 
encore, avec les intelligences arti-
ficielles génératives (ChatGPT et 
autres), permettant à chacun d’inte-
ragir en langage naturel avec des LLM 
(Large Language Models) via un chat, 
afin de rechercher des informations, 
créer des textes, des images, des 
vidéos, du code, etc., avec une puis-
sance inédite et sans aucune connais-
sance en langage informatique.

Depuis les années 2010 et la mon-
tée irréductible de la puissance des 
Gafam et consorts, le Flower Power 
semble cependant avoir définitive-
ment cédé la place à Big Brother. Les 
discours utopistes sont désormais 
remplacés par une vision dystopique 
de ces organisations technologiques 
(surtout en Europe, mais pas seule-
ment). Des lanceurs d’alerte ou des 
«  repentis  » issus des plus grandes 
entreprises du numérique s’expri-
ment sur les dérives et les risques à 
l’œuvre8. Comme le remarque Marc 
Chevallier (2006), «  loin de favoriser 

8 — Voir, par exemple, le documentaire The Social Dilemma (Derrière nos écrans de fumée en français) (2020).

une “désintermédiation” générale […], 
Internet a surtout favorisé l’émer-
gence de nouveaux intermédiaires 
géants  ». C’est désormais une vision 
alarmiste qui prédomine, associant 
les nouvelles technologies à une cen-
tralisation excessive du pouvoir (éco-
nomique, financier, technologique, 
voire politique) dans les mains des Big 
Tech, à la désinformation, à la surveil-
lance généralisée, à la destruction du 
lien social et de la démocratie…

In fine, on constate que l’imaginaire 
lié aux technologies numériques 
recoupe, depuis l’origine et en de 
nombreux points, les caractéristiques 
attribuées aux nouveaux modes 
de management et d’organisation  : 
décentralisation, auto-organisation, 
collaboration, motivation intrinsèque 
et raison d’être extra-économique… 
Certains espèrent encore que ces 
technologies entraîneront l’inéluc-
table développement «  de nouveaux 
modèles forts de production, modèles 
qui prennent davantage appui sur le 
groupe, la collaboration et l’auto-or-
ganisation que sur la hiérarchie et 
l’autorité  » (Tapscott et Williams, 
2007), donnant ainsi naissance à un 
nouveau régime sociotechnique.

S’affranchir de l’espace-temps : 
le travail flexible

Outre la stimulation que représente 
l’imaginaire numérique pour les 
NMMO, les NTIC permettent aussi 

et la génération hippie dont les aspira-
tions anticonformistes et anti-autori-
taires interrogent le reste de la société. 
De ce cocktail détonant va naître un 
imaginaire technique utopique, aux 
antipodes du projet militaire initial. En 
effet, «  les pères fondateurs d’Internet 
n’imaginaient pas seulement un réseau 
de coopération et d’échange entre les 
machines et entre les hommes, mais 
aussi l’accès à un savoir universel » (Fli-
chy, 2001). Pour ce faire, ils vont orienter 
l’architecture du réseau vers une logique 
de décentralisation et d’auto-organisa-
tion maximale — des caractéristiques 
qui assureront la suprématie du réseau 
américain sur le Minitel français, beau-
coup plus centralisé. On retrouve ici par-
faitement l’opposition entre le modèle 
mécaniste et les nouveaux modes de 
management et d’organisation, transpo-
sée au système informatique.

Du fait de ces caractéristiques, ces nou-
velles technologies vont se diffuser 
rapidement dans la société par le tru-
chement d’un segment social particu-
lier : les « hackers ». Ce terme fait de nos 
jours l’objet de multiples incompréhen-
sions l’assimilant à la figure du pirate. 
Si to hack into signifie effectivement 
« entrer par effraction », le terme argo-
tique hack renvoie plus globalement au 
fait de « bidouiller » pour résoudre des 
problèmes de manière ingénieuse sans 
nécessairement passer par des procé-
dures conventionnelles. Ils vont ainsi 
rapidement s’emparer des premiers 
ordinateurs en kit et développer des 
programmes pour les mettre en commu-
nication. Parallèlement aux universi-
taires, ils lancent leurs propres forums.

Ce segment social est lui aussi marqué 
par une culture particulière  : la réputa-
tion y est basée sur la reconnaissance 
par les pairs de compétences pointues, 
et la liberté y est une valeur cardinale, 
à l’instar des universitaires. À la diffé-
rence de ces derniers cependant, les hac-
kers se veulent autonomes à l’égard des 
institutions  : ils agissent par plaisir et 
souvent de manière bénévole — l’activité 
informatique n’étant pas perçue comme 
un travail, mais comme un plaisir, voire 
comme une passion souvent obsession-
nelle. L’ «  éthique hacker  » (Himanen, 
2001) participe ainsi d’une profonde 
transformation du rapport au travail et 
à l’organisation qui semble aujourd’hui 
se répandre dans les nouvelles généra-
tions.

Avec la diffusion du réseau, les années 
1990 voient émerger la figure de l’entre-
preneur numérique, notamment dans la 
Silicon Valley. Ces entrepreneurs sont 
avant tout animés par l’innovation, 
l’audace, l’ego et le travail obsession-
nel, bien plus que par l’argent (tout du 
moins initialement). À la fin de la décen-
nie, un basculement s’opère toutefois 
avec les investissements massifs opérés 
par les venture capitalists et l’envolée des 
valeurs boursières liées à la « net écono-
mie ». L’éclatement de la bulle Internet 
en mars 2000 ne sera qu’une péripétie 
dans cette trajectoire.

À partir des années 2000, les techno-
logies numériques vont osciller entre 
deux pôles : financiarisation à outrance 
et projet social alternatif tourné vers la 
décentralisation. Ce dernier sera ravivé 
par l’arrivée du Web  2.0, dit aussi Web 
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d’envisager de nouvelles façons 
de travailler, affranchies de l’es-
pace-temps, dont le travail à distance 
(Canivenc et Cahier, 2021) à large 
échelle est l’une des manifestations 
les plus récentes.

Cependant, les outils numériques ne 
suffisent pas à eux seuls à implanter 
ces nouvelles formes de travail (Bene-
detto-Meyer et Boboc, 2021 ; Cani-
venc et Cahier, 2023). Il aura, en effet, 
fallu une pandémie mondiale pour 
forcer la banalisation du télétravail, 
pourtant techniquement possible 
depuis longtemps. Les freins mana-
gériaux et organisationnels restent 
tenaces, comme en témoignent le 
recul progressif du nombre de jours 
télétravaillés et le bras de fer engagé 
par certaines entreprises pour y 
mettre définitivement fin. En dépit 
des changements apparents, les pra-
tiques de travail n’ont pas évolué  en 
profondeur depuis la crise sanitaire : 
nombre d’entreprises se sont conten-
tées de plaquer les fonctionnements 
propres au travail sur site dans le 
monde virtuel, en remplaçant par 
exemple les réunions physiques par 
des visioconférences. Les postures 
managériales ont certes été profon-
dément interrogées, mais rarement 
bouleversées  : le télétravail n’a sou-
vent fait que renforcer les pratiques 
pré-existantes, qu’elles fussent fon-
dées sur la confiance ou sur la sur-
veillance (qui peut d’ailleurs être faci-
litée par les NTIC). Contrairement 
au postulat des NWoW, les technolo-
gies, aussi développées soient-elles, 
n’ont pas le pouvoir intrinsèque  

de transformer les pratiques organi-
sationnelles et managériales. La rela-
tion entre ces variables est plutôt à 
lire en sens inverse : ce sont les nou-
velles pratiques organisationnelles et 
managériales qui permettront d’ac-
cueillir les nouvelles formes de tra-
vail permises par les NTIC, comme le 
travail à distance.

En attendant que les entreprises par-
viennent à articuler technologies 
et organisation du travail, les TIC 
permettent d’ores et déjà à des mil-
lions de personnes de communiquer 
et de s’organiser quotidiennement 
de manière plus souple et plus égali-
taire (quels que soient leur niveau de 
richesse, leur catégorie socioprofes-
sionnelle, leur âge, et même leur for-
mation, etc.). Mais dans ce contexte, 
il devient aussi plus difficile pour 
ces personnes de continuer à sup-
porter les pesanteurs hiérarchique et 
bureaucratique dans leur travail.

LE CONTEXTE LÉGISLATIF : 
POUR UNE PERFORMANCE 

DURABLE ?

Le modèle connu sous le nom des 
« 5 forces de Porter9 » en comporte en 
réalité six : la sixième force concerne 
le rôle de l’État, son pouvoir régle-
mentaire et normatif, qui façonne 

9 — Outil d’analyse stratégique permettant de définir les opportunités et les menaces qui pèsent sur l’activité 
d’une entreprise, afin de mettre en place, le cas échéant, un ensemble de changements stratégiques. Ce modèle 
a été conçu en 1979 par Michael Porter, professeur de stratégie à Harvard. Habituellement, 5 forces sont mises 
en avant : l’intensité de la concurrence, le pouvoir de négociation des clients, le pouvoir de négociation des 
fournisseurs, la menace des nouveaux entrants et la menace des produits de substitution.

en partie l’espace concurrentiel et 
les marges de manœuvre des acteurs 
économiques. Pour une entreprise de 
l’Union européenne (UE), cette force 
inclut la réglementation européenne.

Pendant une trentaine d’années, la 
mondialisation a mis à mal le pou-
voir des États, faute de volonté poli-
tique de coopération multilatérale 
en matière de régulation. Le champ 
était donc assez libre pour permettre 
aux multinationales, ces global firms 
agissant dans de multiples pays et 
continents, de croître et d’animer 
des chaînes de valeur multilocalisées 
en fonction de leurs intérêts. Cepen-
dant, progressivement, les rivalités 
géopolitiques, le nationalisme tech-
nologique, la pression politique en 
faveur d’une souveraineté retrou-
vée et la menace du changement 
climatique ont conduit à une résur-
gence de la régulation, qu’elle soit 
antitrust, financière, fiscale, sociale 
ou environnementale. Un peu par-
tout, avec une vigueur certes inégale 
et selon des priorités parfois très 
différentes, «  les États cherchent à 
contenir l’hyperpuissance des entre-
prises par la législation et la régula-
tion  » (Lévêque, 2021). À partir du 
milieu des années 2010, l’UE va ainsi 
reprendre la main sur de nombreux 
dossiers, notamment sur la politique 
environnementale. Les entreprises 

En dépit des 
changements 
apparents,  
les pratiques  
de travail n’ont 
pas évolué  
en profondeur 
depuis la crise 
sanitaire.
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une tribune intitulée «  Plaidoyer 
en faveur d’une économie de mar-
ché responsable  » (Le Monde, 2016)   : 
«  La poursuite excessive d’une fina-
lité exclusive — maximiser les pro-
fits pour les actionnaires — a isolé 
l’entreprise et nourri la suspicion à 
son égard. […] Nos sociétés contem-
poraines attendent de l’entreprise 
qu’elle joue un rôle prépondérant 
dans la recherche d’une croissance 
raisonnée, génératrice de bien-être 
et de progrès. » Ces considérations ne 
sont pas sans faire écho au projet de 
l’ESS qui semble se diffuser au sein 
de l’économie de marché en ce début 
de xxie siècle, sans que la filiation ne 
soit jamais revendiquée.

Cette vision va directement influen-
cer en France l’élaboration, puis 
l’adoption de certaines dispositions 
de la loi Pacte (2019), visant à refonder 
la place de l’entreprise dans la société. 
Les concepts de « raison d’être » et de 
«  société à mission  » sont introduits 
dans la loi — cette dernière qualité 
impliquant une contribution directe 
de l’entreprise à des objectifs sociaux 
et environnementaux précisés dans 
une «  mission  », dont le suivi sera 
contrôlé par un organisme tiers indé-
pendant. Si faire ces choix demeure 
toujours une démarche volontaire, 
l’existence de cette législation contri-
bue à propager un nouvel état d’es-
prit qui se diffuse entre entreprises 
par capillarité et imitation.

11 — Atténuation du changement climatique ; adaptation au changement climatique ; utilisation durable et pro-
tection des ressources aquatiques et marines ; transition vers une économie circulaire ; contrôle de la pollution ; 
protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes.

Côté européen, le Pacte vert ou Green 
Deal constitue la réponse au dérè-
glement climatique. Il s’agit d’un 
ensemble de mesures visant à faire de 
l’Europe un continent «  climatique-
ment neutre » d’ici à 2050. Présenté le 
11  décembre 2019 par la Commission 
européenne, le Pacte vert s’adresse 
aux États membres, aux entreprises 
et aux citoyens, qui sont invités à 
contribuer activement à la transi-
tion écologique et au développement 
durable. Parmi ses ambitions et poli-
tiques clés figurent notamment la 
réduction des émissions de gaz à effet 
de serre et l’investissement dans la 
recherche-innovation dirigée vers 
la préservation de l’environnement 
(technologies vertes). Ce Pacte vert se 
concrétise à travers plusieurs textes 
importants.

Le règlement Taxonomie verte est 
la liste des activités prioritaires au 
regard de six objectifs environne-
mentaux11. La taxonomie impose 
aux entreprises cotées de déclarer 
la part de leur chiffre d’affaires qui 
contribue à ces objectifs. En rendant 
visible l’orientation stratégique de 
chaque entreprise, elle vise à diriger 
les investisseurs vers les sociétés qui 
feront preuve d’une stratégie consis-
tante vis-à-vis des objectifs de dura-
bilité.

La directive CSRD pour Corporate 
Sustainability Reporting Directive et 

vont alors commencer à évoluer dans 
un nouveau « climat » des affaires.

Pendant une longue période, la prise 
en compte de la responsabilité sociale 
de l’entreprise (RSE) a été conçue 
comme une démarche strictement 
volontaire. En 2001, l’UE la défi-
nit comme «  l’intégration volontaire 
par les entreprises de préoccupations 
sociales et environnementales à leurs 
activités commerciales et leurs rela-
tions avec les parties prenantes10  ». 
De nombreux textes internationaux 
à vocation incitative et non contrai-
gnants permettent, à cette époque, 
aux entreprises de s’y référer pour 
montrer patte blanche  : Principes 
fondamentaux de l’Organisation 
internationale du travail (OIT), Pacte 
mondial des Nations unies ou Glo-
bal Compact, Principes directeurs de 
l’OCDE, Agenda 2030 de l’Onu sur les 
Objectifs de développement durable 
(ODD)… La RSE des grandes entre-
prises se dote d’un outillage riche 
et complexe qui s’intègre progressi-
vement à leur gestion  : adhésion au 
Global Compact, codes de conduite 
sectoriels, chartes éthiques, accords-
cadres internationaux signés avec 
les fédérations syndicales internatio-
nales, charte avec les fournisseurs, 
politiques d’engagements volon-
taires, production de normes et de 
labels, bilans carbone, analyses du 
cycle de vie des produits, amorce 
de reporting extra-financier, etc.  

10 — Définition de l’Union européenne : COM (2001) 366. C’est nous qui soulignons avec les italiques. La Com-
mission a fait évoluer cette définition en 2011, en supprimant le mot « volontaire ».

« On pourrait parler de politiques de 
RSE comme étant faites pour empê-
cher la mise en place de lois  », sou-
ligne Pesqueux (2011).

Tout ceci n’empêchant cependant pas 
la multiplication de crises et de scan-
dales financiers, alimentaires, sani-
taires, écologiques et sociaux, natio-
naux ou internationaux, il en résulte 
qu’une partie de la société va se mon-
trer de plus en plus critique à l’égard 
de ce capitalisme « à visage humain » 
que promettait le concept de RSE. 
Sur le plan politique, le soutien aux 
thèses libérales s’étiole. En Europe, 
les gouvernements et les institutions 
sont poussés à réagir pour répondre 
en partie à la demande sociale, mais 
aussi parce que la prise de conscience 
des défis à relever s’accroît  : crise 
climatique et environnementale, 
fractures économiques et sociales, 
endettement public, perte de com-
pétitivité, crise démocratique, crise 
démographique, crise de confiance 
en la science, etc.

Parallèlement, faisant suite à l’Ac-
cord de Paris sur le climat (2015), un 
certain nombre de dirigeants sen-
sibles à ces mutations du contexte 
se saisissent de la question. En 2016, 
une quinzaine de personnalités 
du monde économique, parmi les-
quelles Christine Lagarde et Pascal 
Lamy (pas exactement des gauchistes 
révolutionnaires !), publient ainsi 
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le nouveau reporting de durabilité 
doivent garantir que les entreprises 
publient des informations extra- 
financières fiables et comparables, 
fondées sur des critères harmonisés. 
Cette directive, qui succède à celle 
du 22 octobre 2014, fixe de nouvelles 
normes et obligations de reporting 
extra-financier et élargit considé-
rablement le nombre d’acteurs éco-
nomiques concernés. La précédente 
directive s’appliquait à environ 
12  000  entreprises, tandis que le 
nouveau texte en concernera près de 
50 000 en Europe. Beaucoup de PME 
non cotées, et donc non soumises en 
principe à ce reporting obligatoire, 
vont être entraînées dans le mouve-
ment, car elles participent de facto à la 
durabilité de leurs donneurs d’ordre 
sur leur chaîne de valeur et doivent 
dès lors les alimenter en informa-
tions. L’application de la directive 
a commencé par la publication des 
rapports  2025 pour les entreprises 
précédemment soumises à la direc-
tive de 2014. Celles qui n’y étaient pas 
soumises antérieurement commen-
ceront, elles, en 2026. La directive 
introduit le concept original et per-
tinent de double matérialité. En 
ce sens, la CSRD n’est pas un simple 
exercice de conformité, mais bien un 
exercice stratégique, basé sur le trip-
tyque : résultats, impacts et prospec-
tive. Le champ de la responsabilité de 
l’entreprise s’en trouve élargi, et la 
question de son utilité sociale à long 
terme posée.

Ce tsunami réglementaire fait par-
tie du plan «  finance durable  » dont 
l’objectif est de réorienter les flux 
de capitaux vers des investisse-
ments qui contribuent à la durabilité, 
notamment à la décarbonation. Quels 
que soient les aléas et controverses à 
court terme que ne manquera pas de 
connaître cet ensemble de disposi-
tions, le sens de l’histoire paraît peu 
douteux : les entreprises vont devoir 
intégrer les considérations environ-
nementales et sociétales dans leurs 
plans stratégiques et au plus haut 
niveau de leur gouvernance. Ce qui se 
dessine ainsi est une nouvelle concep-
tion de la performance qui ne sera 
plus définie par les seuls indicateurs 
économiques et financiers, mais par 
un ensemble de paramètres finan-
ciers et extra-financiers considérés 
progressivement d’égale importance : 
«  la notion même de performance se 
redéfinit en même temps que l’entre-
prise elle-même redéfinit son rôle à 
l’égard de la société » (Lambert et al., 
2023). Les interrogations légitimes 

que suscite cette conception renou-
velée de la performance nécessitent 
de nouvelles capacités de débat et 
d’arbitrage au sein des organisa-
tions, car les objectifs à poursuivre 
ne seront pas spontanément alignés. 
Ce contexte législatif et réglemen-
taire crée un environnement propice 
à une réflexion sur les NMMO, en 
cherchant à articuler évolution de la 
gouvernance, relations coopératives 
avec les parties prenantes et levier 
managérial participatif et délibératif, 
afin de construire collectivement les 
finalités que poursuit l’entreprise et 
donner ainsi un sens partagé à l’acti-
vité de travail.

LE CONTEXTE 
ÉPISTÉMOLOGIQUE :  

LA PENSÉE COMPLEXE

L’ensemble de ces bouleversements 
(économiques, socioculturels, tech-
nologiques et législatifs) témoigne 
d’un changement profond de para-
digme. Celui qui gouvernait jusque-là 
la science et le corps social commence 
à apparaître comme de plus en plus 
simpliste et daté. Edgar Morin (1991) 
le résume par la maxime  : «  “Diviser 
pour régner”. La formule est celle de 
Machiavel pour dominer la cité, de 
Descartes pour maîtriser la difficulté 
intellectuelle et de Taylor pour régir 
les opérations du travailleur dans 
l’entreprise. […] Le paradigme d’Oc-

12 — Nous pouvons ici citer, entre autres, la physique avec les structures dissipatives de Prigogine, la météoro-
logie avec la théorie du chaos d’Edward Lorenz, les sciences cognitives avec l’autopoïèse de Francisco Varela.
13 — Un travail titanesque qui donnera naissance aux six volumes de La Méthode (en clin d’œil au Discours de la 
méthode de Descartes), et qu’il synthétisera au début des années 1990 dans un court ouvrage de vulgarisation 
intitulé Introduction à la pensée complexe, Seuil, 1990.

cident règne en divisant !  » Progres-
sivement, ce paradigme cartésien se 
fissure, annonçant une révolution 
scientifique12 : « En physique, biologie, 
sociologie, il apparaît de plus en plus 
nettement que l’organisation n’est 
pas réductible à l’ordre et doit trouver 
ses principes propres ; plus encore, 
on commence à comprendre que l’or-
ganisation vivante et l’organisation 
anthroposociale posent les problèmes 
fondamentaux d’une science de l’auto-
nomie et d’une théorie de l’auto-orga-
nisation » (Morin, 1981).

Toutefois, le paradigme précédent 
apparaît d’une telle cohérence, voire 
d’une telle emprise, qu’il est très dif-
ficile à déloger. Comme le soulignent 
Jean-Louis Le Moigne et Pascal Vidal 
(2000) en s’inspirant du discours du 
prix Nobel d’Herbert Simon (1978)  : 
«  Aussi longtemps que nous ne dis-
posons pas d’un paradigme de réfé-
rence alternatif, […] nous pratiquons 
le précédent, aussi inadapté qu’il 
nous apparaisse en pratique.  » Une 
situation qui explique la prégnance 
souterraine du modèle mécaniste en 
entreprise et la difficulté globale à 
modifier les pratiques.

À la fin du xxe  siècle, Morin entre-
prend de préciser les contours de 
ce nouveau paradigme en émer-
gence13. La pensée complexe a pour 
ambition de proposer une méthode 
qui «  détecte et non pas occulte les 

Elle consiste non seulement  
à analyser la matérialité financière 
(conséquences financières positives  

ou négatives de l’environnement  
des affaires sur l’entreprise,  

comme dans l’ancienne déclaration  
de performance extra-financière), 
mais aussi la matérialité d’impact 

(conséquences positives et négatives 
que l’activité de l’entreprise exerce  

sur ses parties prenantes).

La double matérialité

lexique
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liaisons, articulations, solidarités, 
implications, imbrications, interdé-
pendances » (Morin, 1977) des divers 
éléments entrelacés, qu’ils soient 
biophysicochimiques ou anthropo-
sociaux. Le terme de «  complexité  » 
n’a pas été choisi au hasard : « plexus 
(entrelacement) vient de plexere 
(tresser). Le complexe —  ce qui est 
tressé ensemble — constitue un tissu 
étroitement uni, bien que les fils qui 
le constituent soient extrêmement 
divers » (Morin, 1980).

Morin introduit ainsi une pensée 
dialogique tentant de comprendre 
les relations antagonistes mais com-
plémentaires que peuvent entretenir 
les termes d’un couple binaire. Par 
exemple : ordre/désordre, autonomie/
interdépendance, unité/diversité, 
ouverture/fermeture, etc. Le défi de 
la pensée complexe va consister à 
associer sans incohérence ces idées 
réputées antinomiques. Pour illustrer 
ces interrelations, prenons l’exemple 
du couple «  autonomie/interdépen-
dance  »  : Morin nous dit que l’inter-
dépendance ne limite en rien l’auto-
nomie, elle peut au contraire en être 
le garant. Il n’y a d’ailleurs pas « d’au-
tonomie vivante qui ne soit dépen-
dante. Ce qui produit l’autonomie 
produit la dépendance qui produit 
l’autonomie » (Morin, 2001). Et il en 
fournit un exemple  : «  L’indépen-
dance d’un être vivant nécessite sa 
dépendance à l’égard de son environ-
nement » (Morin, 1977). L’autonomie 
doit donc toujours être conçue non 
en opposition, mais en complémenta-
rité de la dépendance.

Dans la même veine, l’approche 
des phénomènes organisationnels 
à laquelle nous convie la pensée 
complexe encourage à repenser la 
hiérarchie et la spécialisation des 
fonctions pour penser les systèmes 
organisationnels comme étant à la 
fois hiérarchiques, acentriques et poly-
centriques. Hiérarchie et spécialisa-
tion offrent l’avantage de la précision 
et de l’efficacité, mais elles se paient 
en retour par une « perte de qualités » 
au niveau des parties. À survaloriser 
la hiérarchie et la spécialisation des 
fonctions de l’organisation, on risque 
ainsi de la rendre inapte à faire face 
aux «  aléas, concurrences, antago-
nismes intrinsèquement présents 
dans toute organisation vivante  » 
(Morin, 1980). En contrepoint, sont 
également soulignés les avantages et 
limites d’une organisation totalement 
acentrique et déspécialisée  : «  L’or-
ganisation polycentrique permet de 
localiser ou noyer l’erreur, mais il lui 
est plus difficile qu’à la grosse tête 
d’élaborer une stratégie. Une orga-
nisation acentrique vit et grouille 
d’erreurs qui s’entrannulent, mais ne 
saurait élaborer une stratégie de com-
portement sinon par multiplication 
de réponses myopes à l’événement ».

Une fois faite cette mise au point sur 
les avantages et lacunes respectifs des 
organisations hiérarchiques/spéciali-
sées et ahiérarchiques/déspécialisées, 
tout l’enjeu consiste à appréhender les 
systèmes organisationnels de manière 
dialogique pour penser la complémen-
tarité de ces notions antagonistes. 
S’appuyant sur une analyse fine des 

processus organisationnels biolo-
giques, Morin propose à la réflexion 
l’exemple des cellules. Les cellules 
offrent en effet l’exemple parfait de 
systèmes à la fois déspécialisés et spé-
cialisés. Chacune des cellules assurant 
une fonction propre, elles semblent 
en apparence fortement spécialisées. 
En réalité, chacune porte en elle la 
possibilité de se déspécialiser pour 
faire face aux aléas : « La cellule la plus 
limitée ou la plus cantonnée dans sa 
spécialisation est détentrice du patri-
moine génétique de l’ensemble de l’or-
ganisme, et serait en principe capable 
de reproduire cet organisme.  » Les 
cellules illustrent ainsi parfaitement 
le principe systémique selon lequel le 
tout est inscrit dans chacune des par-
ties qui s’inscrivent elles-mêmes dans 
un tout. Les cellules nous montrent 
donc que «  la spécialisation, au sein 
d’une organisation vivante, n’est 
qu’un aspect d’une complexité organi-
sationnelle où l’être spécialisé dispose 
de qualités non spécialisées. Or, ces 
qualités non spécialisées sont aussi 
indispensables que les qualités spé-
cialisées à l’existence du tout ».

La pensée complexe d’Edgar Morin 
semble à bien des égards nous mettre 
sur la piste d’un renouvellement pro-
fond des conceptions susceptibles de 
guider les phénomènes organisation-
nels et les logiques d’action qui sont 
propices au déploiement des NMMO. 
Inversement, elle met en garde contre 
les approches qui figent et sclérosent, 
car «  la “bonne” révolution ne peut 
être que révolution permanente  » 
(Morin, 1980).

La pensée 
complexe 
encourage  
à repenser  
la hiérarchie  
et la spécialisation 
des fonctions 
pour penser 
les systèmes 
organisationnels 
comme étant à la 
fois hiérarchiques, 
acentriques  
et poly centriques.



55L’industrie est-elle plus verte ailleurs ?54

3
Chapitre

Innovation  
ou effet de mode ?

QU’EST-CE QU’UNE  
MODE EN GESTION ?

Hélène Giroux (2007) distingue plu-
sieurs critères pour identifier une 
mode en gestion.

1. Il doit exister un objet de mode 
précis, c’est-à-dire une méthode de 
gestion qui se présente comme un 
moyen moderne et rationnel d’ob-
tenir de meilleurs résultats que les 

autres. Telle est bien l’ambition his-
torique des NMMO face aux limites 
du modèle mécaniste.

2. L’intérêt, si ce n’est l’engouement, 
pour cette méthode fait l’objet d’une 
propagation rapide dans les entre-
prises, avec le concours de multiples 
acteurs qui en tirent profit  : médias, 
associations professionnelles et 
consultants ou encore chercheurs, 
écoles de gestion et parfois les pou-

Les NMMO ne sont pas nouveaux mais peuvent 
être perçus comme des innovations en raison de 
l’intérêt que les organisations leur portent pour 
répondre aux défis du moment. Une innovation est, 
au sens d’Everett Rogers (1995), « une idée, une 
pratique ou un objet perçu comme nouveau par les 
individus ou les organisations ». Ainsi, ce ne seraient 
pas tant les conceptions organisationnelles et 
managériales qui seraient intrinsèquement nouvelles 
que l’intérêt qu’on leur porte par nécessité.  
Pour autant, ce constat n’écarte pas une question 
légitime : l’engouement actuel des entreprises  
pour les NMMO pourrait-il n’être qu’une mode ?
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voirs publics14. L’effort combiné de 
l’ensemble de ces acteurs offre dès 
lors une puissante force de frappe. 
Le lean (en lien avec la compétitivité 
industrielle) et l’agilité ensuite (avec 
la Start-Up Nation) en ont pleinement 
bénéficié. C’est moins le cas pour l’ho-
lacratie et les entreprises opale uni-
quement portées par des consultants. 
Les entreprises libérées, après avoir 
été conceptualisées par un professeur 
d’école de commerce, ont bénéficié du 
soutien et de la visibilité des patrons 
qui les ont promues à l’extérieur de 
leur propre organisation et qui ont 
eu la capacité de soutenir financiè-
rement des publications. Quant aux 
entreprises à mission, elles ont carré-
ment été adoubées par la loi.

3. Ce processus est aussi empreint de 
croyances et de mimétisme encou-
ragés par de multiples facteurs  :  
le pouvoir d’attraction d’une solution 
simple et rapide, la force de persua-
sion qui découle de la synergie d’ac-
teurs légitimes, le désir mimétique 
des élites et la quête de légitimité de 
gestionnaires qui veulent rester « à la 
pointe » et ne pas se sentir déclassés. 
Pour Christophe Midler (1986) cepen-
dant, la mode ne séduit pas unique-
ment les conformistes et les naïfs, 
mais aussi et surtout ceux qui savent 

14 — Giroux cite ainsi « les auteurs à succès et les maisons d’édition qui voient leurs ventes augmenter ;  
les journaux et les magazines d’affaires, toujours en quête de nouveauté ; les associations professionnelles,  
dans la mesure où elles parviennent à raccrocher l’expertise de leurs membres aux concepts à la mode ;  
les milieux universitaires qui y trouvent non seulement un nouvel objet d’étude, mais aussi une source  
de légitimité ; les pouvoirs publics qui utilisent les termes à la mode pour insuffler un peu de renouveau  
aux politiques industrielles et au discours de l’État ; enfin, les consultants et autres formateurs qui sont  
présumés être les grands gagnants du phénomène des modes en gestion ».
15 — Les auteurs prudents l’estiment à « moins de dix ans », mais certains sont plus précis et drastiques :  
ce cycle de vie serait de trois à cinq ans.

légitimer, par le recours à la rhéto-
rique «  à la mode  », des projets qui 
étaient déjà inscrits à l’agenda de l’or-
ganisation  : «  celui-là ne change pas 
pour suivre la mode, il utilise la mode 
pour promouvoir le changement ».

4. Ce processus connaît un cycle de 
vie court15 qui prend la forme d’une 
courbe en cloche : la mode se diffuse 
rapidement et s’efface tout aussi vite, 
tout comme le nombre de publica-
tions dont elle fait l’objet. La méthode 
la plus répandue pour apprécier la 
diffusion d’une mode est en effet 
la bibliométrie, soit le décompte 
des articles publiés sur la méthode  
en question (voir figures 3.1 et 3.2).

fig. 3.1

Quelques modes des trente dernières années

Source : Giroux, H. (2007).

Plusieurs des outils de gestion 
analysés en leur temps par Giroux 
dans le figure 3.1 relèvent du modèle 
japonais (cercles de qualité, juste-à-
temps, qualité totale). Plus récem-
ment, le nombre de publications 
dont les entreprises libérées ont 
fait l’objet de 2015 à 2019 présente 
exactement la même configuration : 
une rapide ascension suivie d’une 
brusque décrue après seulement 

16 — Isaac Getz est l’auteur avec Brian Carney de Liberté & Cie (Fayard, 2012), qui a lancé le mouvement  
des entreprises libérées.

trois ans. Notons que sur la tota-
lité des publications recensées par 
Mattelin-Pierrard et al. (2020), seuls 
six auteurs ont produit 40 % de cette 
littérature, Isaac Getz16 en tête. De 
nombreux auteurs (Dortier, 2017 ; 
Gilbert et al., 2017 ; Mattelin-Pierrard 
et al., 2020) s’interrogent ainsi sur la 
nature réelle de l’entreprise libérée : 
un mode managérial ou une mode 
managériale ?
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et est désormais assimilé à la vulgate 
managériale ou incorporé à d’autres 
théories. Cela ne nous renseigne ni 
sur l’adoption réelle des méthodes, ni 
sur leur impact, ni sur leur éventuel 
abandon, d’autant que les pratiques 
évoluent toujours plus lentement que 
le cycle de l’engouement.

Enfin, dans cette vision, les acteurs 
sont « réduits au rôle de consomma-
teurs naïfs ou soumis à des pressions 
extérieures » (Giroux, 2007). Comme 
s’ils étaient incapables de recul cri-
tique et réflexif, ils se contenteraient 
de suivre le mouvement en étant la 
proie de puissants phénomènes de 
conformisme et d’imitation. Or, la 
place prise par les acteurs est tout au 
contraire l’un des enjeux clés, voire la 
pierre angulaire, permettant de réel-
lement distinguer une innovation 
d’une mode.

COMMENT DISTINGUER 
UNE MODE D’UNE 

INNOVATION ?

Romain Zerbib (2021), qui étudie la 
diffusion des modes de gestion au 
sein des entreprises, situe cette diffé-
rence dans le processus d’adoption et 
de déploiement de la méthode consi-
dérée. Une même méthode de gestion 
peut en effet être implantée de deux 
manières diamétralement opposées 
(figure 3.3).

Elle peut soit être l’objet d’une innova-
tion lorsqu’une entreprise construit 
sa propre méthode en faisant preuve 

de créativité pour répondre à un 
problème auquel elle est confrontée. 
Dans ce premier cas, la méthode de 
gestion est construite par les acteurs 
internes qui peuvent certes s’inspirer 
de modèles existants, mais font l’ef-
fort de les adapter pour répondre à 
leurs besoins et spécificités propres 
(environnement, secteur d’activité, 
culture organisationnelle et mana-
gériale, jeux d’acteurs, etc.)  : ces 
méthodes s’hybrident alors avec 
d’autres pratiques internes, «  don-
nant ainsi lieu à de nouveaux usages 
originaux  » (Zerbib et Taphanel, 
2018).

A contrario, la même méthode peut 
également être le fruit d’une mode 
lorsque l’entreprise se contente d’imi-
ter un exemple extérieur sans tenir 
compte des spécificités propres à son 
organisation. Dans ce second cas, la 
méthode s’impose sous la forme d’un 
produit simplifié et packagé (même 
s’il est parfois présenté avec quelques 
attributs du sur-mesure pour tenir 
compte des contingences locales) par 
des acteurs souvent externes (consul-
tants) qui cherchent à la diffuser mas-
sivement sur le marché pour en tirer 
profit.

fig. 3.2

Évolution du nombre de publications  
sur l’entreprise libérée de 1992 à 2019

Source : Mattelin-Pierrard, C. et al. (2020).

Cette définition des modes managé-
riales souffre toutefois des limites de 
son instrument de mesure : la biblio-
métrie. Celle-ci se limite au discours 
et ne nous dit rien sur les pratiques 
réelles. La notion de cycle de vie en 
cloche ramassée ne correspond pas 
toujours aux observations histo-
riques. Ainsi que le soulignait déjà 
Midler (1986), il peut s’écouler un 
temps de latence variable entre l’in-
vention du concept managérial et sa 
«  découverte  » applicative, comme 
nous l’avons illustré avec les concepts 
issus de l’ERH. Midler cite en exemple 
de cette logique de sédimentation les 

quelque vingt ans qui séparent l’in-
vention des cercles de qualité en 1961 
au Japon et leurs premières applica-
tions pionnières en France en 1981  : 
«  Il se peut que certaines méthodes 
restent éternellement sur les rayon-
nages des bibliothèques spéciali-
sées, tandis que d’autres seront dès 
leur invention propulsées dans les 
débats publics et que d’autres enfin, 
un moment confidentielles, trouve-
ront une apothéose tardive, voire 
un “come-back”  » (ibid.). De même, 
le déclin de l’intérêt des chercheurs 
peut provenir du fait que le sujet  
a épuisé son potentiel académique  
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fig. 3.3

Les différences entre une mode  
et une innovation managériale

rien de ce qui avait été fait. On a tout 
recommencé avec un petit consultant 
local »17. Dans la pratique, on retrouve 
le plus souvent une combinaison de 
mouvements descendants et ascen-
dants.

Les modes ne sont cependant pas à 
rejeter en bloc  : elles peuvent aussi 
être des sources d’inspiration per-
tinentes. Elles révèlent en effet les 
«  attentes sourdes qui traversent les 
organisations productives  » (Casale-
gno, 2017) et sont plus fondamenta-
lement la « traduction d’un boulever-
sement paradigmatique, induit par 
des mouvements sociotechniques de 
fond, en solution opérationnelle  » 
(Fache et Zerbib, 2020). Elles doivent 
donc être prises en compte sérieu-
sement «  à condition de s’affranchir 
d’une posture de fascination quasi 
aveugle pour tout ce qui arrive sur 
le marché du management. Il s’agit 
de conserver une posture critique 
pour évaluer ce qu’il pourrait être 
éventuellement intéressant non pas 
de copier mais d’assimiler  » (Barel, 
2019) pour en faire un mode de ges-
tion endogène. Ainsi chez Michelin 
(124  000 salariés), Florent Mene-
gaux, le président, témoigne-t-il  : 
« Nous devions construire un modèle de 
leadership qui nous ressemble profondé-
ment. Nous pouvions nous inspirer de 

17 — Cas cité in Pellerin et Cahier (2021), p. 75-76.
18 — Ticket for Change est une école de formation pour « acteurs de changement ». L’association accompagne 
notamment des entrepreneurs qui créent des projets à vocation sociale et environnementale, des salariés  
et dirigeants qui veulent contribuer à transformer leur organisation vers plus d’impact et des personnes  
en reconversion qui veulent trouver un emploi qui ait plus de sens pour eux.
19 — Entretien de l’auteure avec le lead stratégie de Ticket for Change, avril 2022.

briques existant à l’extérieur, mais in 
fine, l’objectif était que chaque personne 
de Michelin s’y retrouve. […] Ce n’est pas 
un modèle prêt à l’emploi proposé par 
un consultant extérieur. C’est un modèle 
Michelin défini par nous, les Michelin  » 
(Chaire FIT2, 2021). Et chez Ticket for 
Change18 (25 salariés), une organisa-
tion de l’ESS  : « […] Une des ambitions 
était de mettre en place une gouvernance 
qui nous ressemble. […] on ne voulait pas 
implémenter un modèle existant. On 
voulait inventer notre propre modèle, 
mais en reprenant des éléments de 
modèles : on a repris des trucs de Laloux, 
de l’holacratie, des bouts des méthodes 
agiles, etc. Mais on ne s’est pas imposé de 
reprendre un modèle parce qu’on voulait 
quelque chose qui soit adapté à nos pro-
blématiques »19.

L’enjeu du processus d’innovation 
organisationnelle et managériale 
est donc avant tout de « penser l’en-
treprise dans sa complexité, dans 
son historicité, dans sa singularité  » 
(Barel, 2019), ce qui ne peut se faire 
sans le concours actif des acteurs de 
terrain. Le processus d’innovation 
implique ainsi « une capacité d’écoute 
des forces internes de l’entreprise que 
l’on a trop souvent tendance à perce-
voir sous l’angle de l’intendance qui 
suivra. Le risque d’adhésion aveugle 
à des modes serait ainsi particuliè-

On se retrouve ainsi face à deux 
logiques très différentes. Dans le 
premier cas, le processus suivi est 
expérimental. Même si l’impulsion 
provient souvent de la direction ou 
du corporate, les acteurs internes 
de l’organisation s’approprient ou 
inventent de nouvelles méthodes, 
testent et adaptent en continu leurs 
pratiques. Dans le second cas, le 
processus suivi est descendant, et 
la méthodologie opérationnelle de 
même que la conduite de la trans-
formation sont définies et opérées 
par des experts, souvent extérieurs, 
en lien avec le corporate. L’entreprise 
reste finalement ici prisonnière d’une 
logique très taylorienne : la recherche 
de gains d’efficience rapides, obtenus 
grâce à un modèle rigide à prétention 
universelle (le fameux one best way de 

Taylor) imposé hiérarchiquement et 
de manière brutale, sans impliquer 
les acteurs qui devront la mettre en 
application. Cette seconde approche 
a, par exemple, été largement domi-
nante dans les applications occiden-
tales du modèle japonais, comme en 
témoigne ce responsable de l’amé-
lioration continue dans une usine 
appartenant à un grand groupe pape-
tier : « En 2006-2007, le corporate a pris 
contact avec des consultants de renom 
et il leur a acheté une prestation pour 
déployer l’amélioration continue dans 
toutes les usines du groupe. Les experts 
venaient ensuite pendant trois  mois 
déployer à fond les méthodes, puis il y 
avait une personne qui était nommée 
“champion” et qui devait faire perdurer 
l’amélioration continue. Quatre ans plus 
tard, les gens de terrain ne se rappelaient 

INNOVATION MANAGÉRIALE MODE MANAGÉRIALE

Construite en interne (pouvant s’inspirer  
de différentes sources et influences) Copiée de l’extérieur

Co-construite collégialement à partir  
des besoins du terrain

Imposée unilatéralement  
de manière top-down

Solution spécifique à chaque entreprise Solution packagée

Adaptée aux besoins et caractéristiques 
propres de l’organisation Adaptable à toutes les entreprises
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Toutefois, même quand des dispo-
sitifs d’écoute interne ou de partici-
pation sont mis en place, ils peinent 
souvent à saisir le travail réel et ses 
nuances, surtout dans de grandes 
organisations. Les recueils d’avis, 
par plateforme numérique notam-
ment, tendent à se substituer à l’or-
ganisation d’ateliers-débats à grande 
échelle. Or les dispositifs numériques 
présentent de nombreuses limites  
à la participation  : ils encadrent 
considérablement la liberté d’ex-
pression (thèmes prédéfinis, nombre 
de participants souvent limité dans 
les faits, espace d’expression parfois 
limité par un nombre de signes, votes 
et likes en lieu et place du débat). Le 
processus s’apparente alors davan-
tage à une consultation destinée  
à nourrir la direction qu’à une véri-
table coconstruction. Pellerin et 
Cahier (2021) avaient déjà souligné, 
dans un autre contexte, qu’ateliers 
de design thinking et autres focus 
groups ne concernent généralement 
qu’un faible panel de salariés, et 
que les résultats, présentés comme 
« coconstruits», sont ensuite généra-
lisés au reste de l’organisation pour 
qui la « coconstruction » semble alors 
relever de la fiction.

Si cette participation est compliquée 
à organiser, elle n’est cependant pas 

rement développé au sein des struc-
tures où le travail réel est peu mis en 
discussion et en visibilité. Autrement 
dit, un déficit d’écoute en interne 
pousserait à un excès d’écoute des 
solutions externes » (ibid.).

CONSTRUIRE ET DIFFUSER DE 
NOUVEAUX ATTENDUS MANAGÉRIAUX

DANS UN GRAND GROUPE 
INTERNATIONALISÉ

L
A DÉMARCHE UTILISÉE par un très grand groupe français de dimen-
sion internationale pour construire de nouveaux attendus managé-
riaux illustre la volonté d’associer les managers par une large consul-
tation, mais surtout la latitude donnée aux acteurs pour adapter  
le nouveau référentiel managérial ainsi conçu.

D’abord, la DRH Groupe a lancé une consultation en ligne des mana-
gers (16 000) via une plateforme numérique qui a été suivie par des focus 
groups. La synthèse des résultats a ensuite été soumise aux « leaders »  
du groupe pour enrichissement et confrontation, et la validation finale  
a été faite par le CoDir. Tout au long de ce processus, qui a duré neuf mois, 
les résultats des diverses consultations ont été croisés avec différentes autres 
sources, telles que des baromètres de l’expérience salariés, des démarches 
d’autonomisation déjà enclenchées dans certaines divisions, etc., afin de 
s’assurer de l’acceptabilité et cohérence des nouveaux attendus avec  
la culture d’entreprise.

Pour autant, ces nouveaux attendus ont fini par beaucoup ressembler à ceux 
d’autres groupes, preuve s’il en est que les acteurs de terrain sont sujets 
tout autant que les directions aux effets mimétiques et à l’air du temps.  
Il faut aussi tenir compte d’une certaine « aseptisation » du contenu produite 
par les effets de lissage issus de multiples instances de validation.

Afin de permettre une adaptation modulable de ces attendus managériaux 
à travers toute l’organisation, selon les métiers et les terrains, le corporate 
n’a pas imposé ce référentiel à tous les pays et toutes les divisions. Il a choisi 
une logique « d’infusion » pour tenir compte de la diversité des situations 
dans ce groupe très décentralisé. Le nouveau référentiel a été proposé 
comme un cadre d’action pouvant être plug and play (intégration complète 
du référentiel dans les process RH et les programmes de développement des 
managers) ou pick and choose (choisir dans le référentiel ce qui est adapté à 
l’activité et à l’environnement). Il n’y a ainsi pas eu d’homogénéisation forcée 
des pratiques dans le groupe, mais des adaptations locales possibles à partir 
du référentiel commun. Le revers de cette démarche « à la carte » est que 
l’appropriation qui en a été faite demeure très variable. Là où les équipes  
se sont saisies du référentiel, les principes d’action ont pu être personnalisés  
au contexte et aux enjeux, mais d’autres entités ne se sont pas du tout 
saisies du cadre proposé. Ces « zones blanches » sont perçues aujourd’hui 
comme une limite du modèle de diffusion par « infusion ».

impossible. Sailly et al. (2022) citent, 
par exemple, le cas d’une entreprise 
mutualiste de 7   000  personnes 
dans laquelle le mot d’ordre était 
«  coconstruction  ». L’objectif de la 
direction était de revoir, métier par 
métier, la gestion du temps de travail 
(extension des plages horaires pour 
les clients) en contrepartie d’une 
montée en autonomie des salariés 
dans la gestion de leur planning. Les 
nouvelles règles devaient résulter 
d’une démarche participative des 
salariés et de leurs représentants 
(encadrée par un accord de méthode 
négocié avec les organisations syn-
dicales). «  La démarche utilisée est un 
pur produit maison, explique la res-
ponsable du projet. Elle n’est pas issue 
d’une conception externe. Nous souhai-
tions ne pas nous contenter de réfléchir 
à l’organisation du temps de travail 
entre experts de la DRH et juristes, mais 
demander aux collaborateurs de propo-
ser des idées… » Le projet s’est étendu 
sur deux années. Une soixantaine de 
groupes de travail de 11  personnes 
(dont un représentant syndical dans 
chaque groupe), issus aussi bien du 
siège que du réseau, ont été organisés 
sur une base volontaire, réunissant 
10 % de l’effectif pendant trois jours. 
L’approche a été résolument bot-
tom-up, partant d’un diagnostic assez 
large sur les « irritants » sans donner 
de consignes précises à la discussion. 
En sont ressorties 528  idées. Pour 
assurer la transparence, les idées fai-
sant consensus lors des réunions des 
groupes de travail étaient immédiate-
ment formalisées puis publiées telles 
quelles. La direction en lien avec les 
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organisations syndicales a ensuite 
passé les idées au filtre du triptyque 
« qualité du service client, améliora-
tion des conditions de travail, perfor-
mance de l’entreprise  », en retenant 
celles qui amélioraient au moins l’un 
des pans du triptyque sans en dégra-
der un autre. Au total, 360 mesures 
ont été retenues, puis regroupées 
en 10  principes clés. Ce sont ensuite 
36  expérimentations qui ont été 
menées pour tester la faisabilité des 
idées émises par les groupes de tra-
vail. Le suivi du projet a été partagé 
sur un espace dédié de l’intranet et 
accessible à tous les salariés. En dépit 
de quelques réserves syndicales, les 
salariés ont dans leur ensemble été 
très satisfaits de leur participation. 
Ils ont obtenu de nouveaux droits 
(dont l’extension du télétravail) et 
plus d’autonomie, en échange de 
l’élargissement des heures d’ouver-
ture. Les objectifs de la direction ont 
été atteints. La démarche participa-
tive a permis à l’équipe projet d’avoir 
une vision plus claire des enjeux et 
de pousser la discussion sur les choix 
d’organisation tout au long de la 
conception, tout en renforçant l’en-
gagement des salariés sur le projet 
d’entreprise.

L’appropriation-adaptation des mé-
thodes et la place accordée aux ac-
teurs de terrain forment donc la 
pierre angulaire qui différencie une 
mode managériale d’un mode de ma-
nagement, mais ces deux facteurs 
expliquent aussi qu’il est souvent 
plus facile et tentant d’aller vers  
la première que vers le second.  

Un véritable processus d’innovation 
managériale prend en effet du temps, 
beaucoup plus que de copier-coller 
une méthode packagée. Et ce temps 
long de l’émergence puis de l’appro-
priation sied mal à l’impératif d’ur-
gence généralisée. L’industriel Fré-
déric Lippi indique ainsi que plus de 
dix  ans auront été nécessaires pour 
transformer en profondeur son orga-
nisation, et que ce processus conti-
nu n’est jamais achevé (Bourguinat, 
2019) (voir aussi chapitre 6).

LA PORTÉE  
DE L’INNOVATION 

ORGANISATIONNELLE  
ET MANAGÉRIALE

Les différentes manières d’impulser 
et de conduire les changements orga-
nisationnels et managériaux repré-
sentent aussi des indices concer-
nant la portée réelle que l’entreprise 
entend donner à sa transformation.

Pour mieux comprendre ce phéno-
mène, il peut être utile de mobiliser 
les notions de changement de type 1 
et 2 issues de l’école de Palo Alto 
(Watzlawick et al., 1975). Le change-
ment de type  1 prend place à l’inté-
rieur du système : il se contente d’en 
modifier quelques éléments internes 
tout en préservant son identité glo-
bale, ce qui donne lieu à une évolu-
tion paradoxale où « plus ça change, 
plus c’est la même chose ». Comment, 
par exemple, demander aux mana-
gers de changer de postures sans 
révision de leurs objectifs, sans res-

sources ni marges de manœuvre dans 
la reconnaissance financière de leurs 
collaborateurs, sans outils mis à jour 
et sans soutien de leurs directions ? 
À l’inverse, le changement de type 2 
modifie le système lui-même grâce 
à un changement des règles gou-
vernant ses structures et son ordre 
interne, ce que les chercheurs de Palo 
Alto nomment son « cadre ». Là où le 
premier va paradoxalement engen-
drer un maintien du système qu’on 
cherche pourtant à transformer, le 
second permet l’ancrage d’une évolu-
tion d’ampleur.

Le concept de changement de type 1 
nous permet de saisir comment des 
pratiques alternatives portées par 
les NMMO peuvent être métaboli-
sées par le système dominant sans 
le bouleverser. C’est typiquement le 
cas, lorsque les salariés sont invités 
à définir le « comment », c’est-à-dire 
l’organisation de leur travail, sans 
être en aucune manière associés au 
«  quoi  » (la stratégie de l’entreprise, 
les objectifs) et au «  pourquoi  » (la 
raison d’être, les valeurs, etc.). Le 
design organisationnel est reconfi-
guré, le management «  renversé  », 
les pratiques RH secouées, mais la 
gouvernance globale de l’entreprise, 
elle, reste inchangée  : la place du 
dirigeant, du comité de direction, du 
conseil d’administration, le centre de 
gravité du pouvoir ou encore la répar-
tition des richesses sont rarement 
interrogés ou alors timidement. La 
transformation reste finalement can-
tonnée au niveau micro (les équipes) 
et encapsulée dans un cadre plus 

L’appropriation-
adaptation des 
méthodes et la 
place accordée  
aux acteurs de 
terrain forment  
la pierre angulaire 
qui différencie une 
mode managériale 
d’un mode de 
management.
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large qui, lui, n’est pas modifié. Cela 
peut conduire à vider complètement 
le changement de sa substance.

C’est ainsi que l’agilité peut avoir des 
effets totalement inverses aux effets 
espérés lorsque le « cadre » tradition-
nel persiste, comme l’explique parfai-
tement le fondateur d’une entreprise 
agile (Canivenc, 2011) : « Si la culture ne 
change pas, les pratiques de l’agilité ont 
l’effet inverse de l’intention. L’exemple 
le plus frappant, c’est la mêlée quoti-
dienne : la mêlée quotidienne, c’est un lieu 
de synchronisation et d’autogestion ; si tu 
mets ça dans une culture de contrôle, le 
control freak, il est plus heureux que 
jamais parce que tous les jours, il a un 
lieu pour dire quoi faire à qui et quand ». 
Ce même écueil guette les NWoW 
quand ils se limitent à promouvoir 
des «  bonnes pratiques  » comporte-
mentales et un nouvel «  outillage  » 
managérial, sans interroger le sys-
tème sous-jacent.

À l’inverse, une véritable innovation 
organisationnelle produira le plus 
souvent un inévitable bouleverse-
ment des identités professionnelles 
et des relations sociales : les gestion-
naires doivent déléguer une partie de 
leur pouvoir de réflexion et d’action, 
que d’autres sont désormais appelés à 
assumer ; il n’y a plus d’un côté ceux 
qui donnent des ordres et de l’autre 
ceux qui exécutent, mais un ensemble 
d’acteurs qui doivent prendre des ini-
tiatives de manière concertée. Cha-
cun doit adopter de nouveaux rôles 
et postures, loin de ceux qui leur 
étaient traditionnellement dévolus. 

On assiste ainsi à un triple processus 
de déstabilisation aussi personnelle 
qu’interpersonnelle et organisation-
nelle. C’est donc un cheminement 
complexe et fragile qui implique de 
prendre des risques et, ici encore, il 
semble plus simple d’opter pour une 
mode plutôt que pour une innova-
tion.

Toutefois, comme le souligne Midler 
(1986) avec prudence, «  évoquer le 
problème du changement “réel” ou 
“factice” renvoie à une définition 
implicite du référentiel par rapport 
auquel on va mesurer le changement : 
tel observateur soutiendra que rien 
n’a évolué parce qu’il constate que 
les variables qu’il privilégie dans sa 
représentation de l’entreprise (par 
exemple les rapports de propriété 
économique) sont inchangées, alors 
que pour tel autre, au contraire, la 
même innovation pourra constituer 
un changement notable ».

LES FINALITÉS  
DE L’INNOVATION 

ORGANISATIONNELLE  
ET MANAGÉRIALE

La difficulté à changer le « cadre » des 
organisations tient également à la 
prédominance des logiques gestion-
naires sur toute autre finalité.

Il ne faut pas se cacher derrière son 
petit doigt, ces transformations ont 
majoritairement une finalité utilita-
riste. Selon l’étude précitée de Michel 
Ajzen, Céline Donis et Laurent Taskin 

(2015) qui porte sur plus de 162 études 
de cas, les deux motivations le plus 
souvent exprimées par les organi-
sations lors de la mise en place de 
pratiques associées aux NMMO (que 
les auteurs nomment NFOT) sont 
de nature économique et organisa-
tionnelle  : «  Il est possible de parler 
des apports bénéfiques des NFOT 
sur les travailleurs dans les organi-
sations mais uniquement comme 
cristallisant une étape intermédiaire 
qui aura ainsi des incidences sur la 
performance organisationnelle. Il 
transparaît donc qu’il n’importe pas 
tant d’augmenter la satisfaction, l’en-
gagement ou, de façon plus générale, 
le bien-être au travail mais bien de 
recourir à ces éléments dans le but 
d’optimiser le rendement de l’orga-
nisation et lui permettre ainsi d’être 
toujours plus profitable ».

Une responsable «  facteur humain  » 
dans une grande organisation indus-
trielle nous indiquait qu’il est difficile 
de promouvoir des innovations orga-
nisationnelles et managériales sans 
apporter aux directions générales 
des preuves concrètes des KPIs que 
ladite transformation peut amélio-
rer : par exemple, la facilité de recru-
tement, le taux d’engagement des 
salariés, le taux de démission, l’ab-
sentéisme, la productivité, le nombre 
de projets innovants, la satisfaction 
client, etc. Or le lien entre nouvelles 
organisations du travail et amélio-
ration de ces critères peine souvent  
à être établi, du moins à court terme. 
À brève échéance, on assiste bien plus 
souvent à une dégradation du climat 

social et à des formes de désorganisa-
tion de la production suite à ces chan-
gements (voir chapitre 5). La mesure 
gestionnaire de la démarche (amélio-
rer les KPIs) peut donc conduire à son 
abandon sans lui donner la moindre 
chance de produire des effets à plus 
long terme. La persistance de la 
logique gestionnaire dans une pers-
pective de temps court explique donc 
aisément pourquoi des retours à des 
formes plus traditionnelles se pro-
duisent, dès lors que les indicateurs 
qu’on visait à améliorer ne sont pas 
au rendez-vous immédiatement.

Quelques rares entreprises sont 
capables de bouleverser le métacadre, 
c’est-à-dire de ne pas se restreindre à 
des objectifs strictement mesurables 
à court terme, mais de s’ouvrir à des 
finalités «  méta-économiques  » qui 
les intègrent sans s’y limiter, par 
exemple lorsqu’elles cherchent à réa-
liser leur responsabilité sociétale en 
équilibrant les trois piliers  : écono-
mique, social et environnemental. 
Les NMMO deviennent alors un vec-
teur de cette nouvelle finalité.
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4
Chapitre

Les NMMO en pratique(s) : 
récurrences et variations

Caroline Mattelin-Pierrard (2020) a 
réalisé une analyse approfondie de la 
littérature sur les pratiques associées 
à «  l’entreprise libérée20  », qu’elle a 
ensuite croisées avec des avis d’ex-
perts  : des dirigeants d’entreprises 
libérées ou des consultants ayant 
réalisé des interventions dans ces 
contextes. Cette analyse débouche 
sur la mise en exergue de six pra-
tiques managériales typiques : l’exis-
tence d’équipes autogouvernées, la 
transparence de l’information, l’au-
todirection (les salariés déterminent 
leurs tâches eux-mêmes), la prise de 
décision participative, le droit à l’er-
reur et le soutien personnalisé aux 
collaborateurs (notamment par des 
coachs).

20 — Il semblerait que, dans cette étude, le terme « entreprise libérée » soit utilisé de manière générique  
pour désigner l’ensemble des nouveaux modèles d’organisation prônant une autonomie radicale.
21 — Sauf indication contraire, les verbatims qui émaillent le texte sont issus des études de cas publiées  
sur le site de la Chaire FIT2, des comptes-rendus des séminaires Autonomie et responsabilité dans les organisations, 
également en accès libre sur le site de la Chaire ou encore d’entretiens menés par l’auteure dans le cadre  
d’une recherche sur les outils numériques collaboratifs (Canivenc et Cahier, 2023).

Dans la droite lignée de ces 
recherches, nous proposons une 
grille construite à partir d’études de 
cas d’organisations expérimentant 
ou ayant expérimenté des NMMO de 
manière plus ou moins radicale. Ces 
cas émanent de plusieurs sources : de 
la base en libre accès Autonomie et res-
ponsabilité dans les organisations de la 
Chaire FIT2 — en partie déjà analysée 
en coupe transversale par Thierry 
Weil et Anne-Sophie Dubey (2020) — 
et des témoignages du séminaire cor-
respondant21 ; des organisations étu-
diées dans le cadre de nos travaux de 
doctorat puis de postdoctorat sur les 
structures autogérées et des organi-
sations du secteur des nouvelles tech-
nologies (Canivenc, 2009, 2012) ; des 
organisations étudiées dans le cadre 

La portée innovante des NMMO est ainsi forte-
ment corrélée à la manière dont ils sont conçus  
et déployés. Leur analyse critique invite à dépasser 
les discours génériques pour s’intéresser aux  
pratiques concrètement mises en œuvre. Ce détour 
par le terrain permet en outre de repérer plus fine-
ment les récurrences et les variations des NMMO.
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d’une recherche de la Chaire  FIT2 sur 
les transformations organisationnelles 
et les outils numériques (Canivenc et 
Cahier, 2023) ; enfin, d’autres études 
de cas issues de la littérature. Ce panel 
nous a permis d’analyser les pratiques 
issues de divers courants composant les 
NMMO : des plus anciens (organisations 
autogérées sous forme de Scop ou asso-
ciation) aux plus récents (organisations 
agiles, libérées, holacratiques ou opale, 
que l’on retrouve rarement sous une 
forme « pure » et qui intègrent souvent 
certains préceptes du lean). Au total, 
c’est une vingtaine d’études de cas qui 
ont été mobilisées, recouvrant des PME, 
des ETI, des divisions ou départements 
de grands groupes, des organisations 
industrielles ou de services, du secteur 
de l’ESS ou de l’économie de marché.

Après croisement de ces cas, nous rete-
nons deux enseignements clés. Nous 
constatons tout d’abord de fortes diffé-
rences dans la manière dont les NMMO 
sont mis en oeuvre selon les structures 
étudiées  : certains déploiements ont 
tendance à tomber dans le piège de la 
mode, tandis que d’autres empruntent le 
chemin plus prometteur mais aussi plus 
escarpé de l’innovation. Quatre moda-
lités de déploiement ont ainsi été repé-
rées  : 1) inventer son modèle de toutes 
pièces ; 2) copier-coller une recette sans 
tenir compte des spécificités du terrain ; 
3) s’inspirer de différents modèles, mais 
sans travailler leur articulation ; 4) s’ap-
proprier plusieurs modèles en travail-
lant la cohérence globale du système.

Nous notons ensuite que les pratiques 
expérimentées se révèlent néanmoins 

assez similaires. Six pratiques récur-
rentes caractérisent ainsi l’évolution 
des entreprises vers les NMMO  : 1) la 
reconfiguration du design organisa-
tionnel ; 2) la définition de zones d’au-
tonomie pour les prises de décision ;  
3) l’évolution du rôle des opération-
nels ; 4) l’évolution du rôle managérial ; 
5) des changements dans les pratiques 
RH ; 6) une ouverture des systèmes d’in-
formation. Au sein de ces catégories, la 
« mise en musique » des pratiques repré-
sente autant de variations sur le thème, 
témoignant de la plasticité des NMMO. 
Ce sont autant d’«  instruments  » per-
mettant à chaque organisation de sélec-
tionner, combiner et expérimenter des 
formes opérationnelles adaptées à ses 
spécificités et toujours évolutives, à la 
manière d’un groupe de jazz.

DES MODES  
DE DÉPLOIEMENT 

DIFFÉRENCIÉS

L’une des grandes différences entre 
les organisations étudiées tient à la 
manière dont est impulsée et mise en 
œuvre l’innovation organisationnelle 
et managériale, ce qui va en défini-
tive grandement influencer sa portée 
novatrice.

Globalement, les méthodes de 
déploiement peuvent être regrou-
pées en deux grandes catégories qui 
recoupent en substance la distinction 
établie au chapitre 3 entre innovation 
managériale et mode managériale  : 
l’organisation peut soit construire 
des pratiques propres, nécessitant 
adaptation et expérimentation, selon 
un processus émergent, itératif et 
collégial qui requiert un temps long ; 
soit imposer hiérarchiquement des 
méthodes conçues à l’extérieur, à la 
manière d’une recette à appliquer, 
avec mesure rapide des effets du chan-
gement. Les résultats souvent insa-
tisfaisants produits par cette seconde 
voie peuvent alors conduire l’organi-
sation soit à renoncer et revenir à son 
modèle initial, soit à entrer dans une 
logique d’essais/erreurs et de correc-
tions par tâtonnement qui pourra la 
mener sur les chemins de l’innova-
tion. Cette approche binaire doit évi-
demment être nuancée et constitue 
avant tout une aide à la réflexion pour 
les organisations qui s’aventurent 
dans des transformations organisa-
tionnelles. Il est important de souli-
gner que les approches descendantes 

(top-down) et ascendantes (bottom-up) 
se combinent souvent, sans être anti-
nomiques. L’enjeu essentiel est d’en-
clencher une coconstruction mul-
tidimensionnelle capable de tenir 
compte des besoins, contraintes et 
aspirations de chacun des niveaux de 
l’organisation (opérationnels, mana-
gers, RH, direction générale), mais 
aussi de leur évolution dans le temps, 
tout en préservant la cohérence des 
initiatives prises. Une confrontation 
plus fine des différentes études de cas 
qui composent notre panel révèle en 
réalité quatre processus de déploie-
ment possibles.

Inventer son modèle  
de toutes pièces

Les organisations autogérées tendent 
à inventer leur propre modèle chemin 
faisant, modèle qui évoluera au gré 
de la croissance. Elles n’ont initiale-
ment pas beaucoup de références à 
se mettre sous la dent (sinon celles 
d’autres organisations du même type, 
mais généralement elles tendent 
à ne pas se «  benchmarker  ») ; elles 
s’assurent ainsi de déployer des pra-
tiques qui se veulent complètement 
originales et qui seront adaptées aux 
aspirations de leurs membres, sou-
vent assez marqués idéologiquement. 
Une étude portant sur quatre organi-
sations autogérées, coopératives et 
associations (Canivenc et Moreau, 
2020), révèle toutefois qu’elles abou-
tissent à un design organisation-
nel assez similaire, une fois passé le 
stade de la dizaine de membres (voir 
chapitre 5).

Il renvoie à une réflexion globale 
sur la structuration de l’entreprise : 
organisation en fonctions (entités 

spécialisées par métiers), en divisions 
(entités polyvalentes centrées sur 
un produit/service, un projet, un 

secteur géographique, un marché/
type de client), en matrice (combinant 

les deux modalités précédentes) ; 
définition du périmètre d’action 
et des responsabilités de chaque 
entité ; élaboration des modalités 
de coordination au sein de chaque 

entité et entre ces différentes entités ; 
précision du nombre de niveaux 
hiérarchiques. Il se matérialise  

sous la forme d’un organigramme.

Le design organisationnel 

lexique
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Cette manière de procéder fait fi de 
cent cinquante ans de recherches et 
d’expérimentations dont témoigne 
la longue histoire des NMMO  : elle 
fait donc courir le risque de réinven-
ter la roue, au travers d’un processus 
chronophage et énergivore qui oblige 
à tâtonner de longues années et qui 
peut épuiser les membres.

Copier-coller une recette  
sans tenir compte  
des spécificités du terrain

À l’autre bout du spectre, le dirigeant 
peut se contenter de plaquer sur l’or-
ganisation existante un modèle « clés 
en main », qui plus est de façon brutale.

On en trouve un exemple dans les 
débuts de la transformation de la 
société Mobil Wood, spécialisée dans 
l’agencement et l’aménagement de 
magasins en bois, où les deux repre-
neurs22 vont être séduits par la solu-
tion d’un cabinet de conseil spécia-
lisé dans l’holacratie qui leur propose 
une transformation de l’entreprise 
en six mois (Battistelli, 2019). Au vu 
des résultats, ils ont su ensuite tirer 
parti des limites rencontrées lors 
de cette première expérience pour 
poursuivre leur transformation sur 
des bases plus solides.

La durée très courte sur laquelle 
cette transformation a été initiale-

22 — Les dirigeants de cette société présentent la spécificité assez exceptionnelle de s’être ouverts à un cher-
cheur académique en étant transparents et honnêtes sur leurs tentatives et tâtonnements et en acceptant de 
les analyser, là où d’autres organisations se contentent de rapporter leurs « succès » en occultant les difficultés 
rencontrées.

ment opérée, doublée d’un manque 
de préparation des salariés peinant à 
s’approprier les principes et le voca-
bulaire parfois abscons de l’holacra-
tie, a entraîné une confusion orga-
nisationnelle qui s’est traduite par 
des problèmes de productivité et de 
qualité. La transformation a égale-
ment abouti dans un premier temps 
à renforcer le clivage entre la produc-
tion et les bureaux. Progressivement, 
le climat social s’est dégradé, et les 
retards de livraison se sont accumu-
lés. Les dirigeants ont alors décidé 
d’aménager les principes holacra-
tiques, en les complétant par des 
méthodes issues du lean.

Cet exemple montre les limites des 
recettes clés en main imposées à la 
va-vite par des consultants, sans 
tenir compte des réalités du secteur 
d’activité, des besoins des acteurs et 
de la culture de l’entreprise. Cette 
transformation brutale menée sans 
réelle concertation et coconstruc-
tion a abouti au retour paradoxal du 
manager comme figure de comman-
dement et de responsabilité.

Avec le recul, les dirigeants recon-
naissent la brutalité du changement 
qui a été imposé : « Passer brutalement 
d’un système pyramidal […] à un système 
où chacun est totalement autonome 
n’est pas facile. Cela nécessite beaucoup, 
beaucoup de temps, sans doute plus d’une 

23 — Allusion ici à la Constitution holacratique de Brian Robertson, créateur de l’holacratie.
24 — Compte rendu de l’audition d’Alexis Nollet et de Matthieu Battistelli, « L’évolution de la fonction  
managériale chez Ulterïa/Mobil Wood », 17 novembre 2020, rédigé par Élisabeth Bourguinat dans le cadre  
des séminaires Autonomie et responsabilité dans les organisations, organisés par la Chaire FIT². 

dizaine d’années. On nous avait vendu un 
produit très bien packagé qui devait non 
seulement faire fonctionner l’entreprise 
de façon très fluide mais aussi assurer 
le bonheur des collaborateurs au tra-
vail. Je n’irai pas jusqu’à dire que c’était 
de la fumisterie mais, en tout cas, cette 
transformation n’a rien eu d’aisé. […] 
Aujourd’hui, je suis certain que je ferais 
différemment. Premièrement, je ne m’en-
gagerais pas dans une démarche entiè-
rement packagée, où l’on n’explique rien 
et où il faut seulement “faire confiance à 
sainte Constitution23”. Deuxièmement, 
je n’annoncerais rien à l’avance. Je met-
trais en place très progressivement l’in-
telligence collective et la subsidiarité, en 
formant les gens au fur et à mesure, et un 
beau jour, il se trouverait qu’on fonction-
nerait en holacratie.  »24 Leur conclu-
sion ? « Il n’existe pas de modèle univer-
sel. Ni la SAS, ni l’ESS, ni les Scop, ni les 
entreprises à mission, ne peuvent conve-
nir à tout le monde. L’idée qu’il existerait 
un modèle unique peut être satisfaisante 
pour un dirigeant qui aime tout planifier 
et a peur de l’incertitude, mais elle est 
peu adaptée à la complexité du monde. »

Dans le cas de la société Cookiz, 
biscuiterie industrielle, qui a bas-
culé en entreprise libérée (Picard, 
2015), le modèle initial avait bien été 
coconstruit dans la première usine de 
Montauban. En revanche, le passage 
à l’échelle du modèle dans les autres 
sites du groupe s’est fait brutale-

L’enjeu essentiel 
est d’enclencher 
une coconstruc-
tion multidimen-
sionnelle capable 
de tenir compte 
des besoins, 
contraintes  
et aspirations  
de chacun des  
niveaux de  
l’organisation.
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ment et sans concertation, dans une 
logique de duplication de ce qui avait 
été fait sur le premier site. Le groupe 
a envoyé des intervenants du site de 
Montauban et des consultants pour 
aider à la transition, mais la démarche 
a entraîné un chaos organisationnel 
occasionnant de fortes souffrances 
individuelles et collectives, au point 
que le comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail (CHSCT) 
lancera une alerte dans l’usine du Loi-
ret. Le modèle «  gagnant  » de Mon-
tauban était devenu un modèle stan-
dard imposé de manière top-down.

S’inspirer de différents modèles 
sans travailler leur articulation 
et la cohérence globale  
du système

Nombreuses sont les entreprises 
qui procèdent par des emprunts 
à des modèles extérieurs, puis les 
mélangent avec d’autres techniques et 
outils (ceux du lean ou des méthodes 
agiles par exemple), produisant non 
une hybridation (Halpern, 2020) 
cohérente et adaptée à l’entreprise, 
mais une monstrueuse chimère à tête 
de lion et à queue de dragon. Ainsi, 
«  les salariés français sont souvent 
confrontés à des incohérences du 
système et à une accumulation d’ou-
tils sans réelle philosophie partagée 
(perte de sens) » (Montreuil, 2016).

Comme nous l’avons dit, ce phéno-
mène a été particulièrement visible 
dans les adoptions qui ont été faites 
du modèle japonais par les Occi-
dentaux, lesquels n’en ont sou-

vent retenu que quelques outils en 
oubliant la philosophie globale qui 
les guidait. Comme le soulignent 
Yvon Pesqueux et Jean-Pierre Tyber-
ghein (2010), «  les compréhensions 
des Occidentaux dans les années 
1980 ont pu apparaître quelquefois 
surprenantes, car très réductrices et 
focalisées sur une ou deux méthodes 
perçues comme miraculeuses. […] En 
une quinzaine d’années (1980-1995), 
il y a eu une “avalanche” de méthodo-
logies, de méthodes et d’outils d’orga-
nisation. Toutefois, peu de schémas 
d’ensemble ont été proposés ».

C’est également le cas de certains 
« bricolages » conceptuels de grands 
groupes qui se présentent comme des 
«  hybrides  » amalgamant la quasi- 
totalité des nouveaux modèles de ma-
nagement et d’organisation  : Kaizen, 
holacratie/sociocratie, méthodes agi- 
les, entreprise à raison d’être, tout en 
les encastrant dans un système pyra-
midal hiérarchique. Certains salariés 
les évoquent sous les termes de «  la 
hiérarchie + les cercles  », d’«  holacratie 
à la sauce maison » ou encore de « gou-
vernance agile », mais peu ont l’air de  
savoir précisément de quoi il re-
tourne. De tels modèles peuvent être 
soutenus par le corporate, mais ils sont 
rarement obligatoires, et chaque en-
tité reste libre de les adopter ou non,  
ou encore d’en adapter les principes.

UNE MÉTHODE DE TRANSFORMATION :
METTRE EN DÉBAT DES SCÉNARIOS 

D’ORGANISATION

U
NE ENTITÉ (40 SALARIÉS) D’UN GRAND GROUPE a revu son 
modèle organisationnel à la faveur de l’arrivée d’un nouveau 
directeur. Ce dernier a alors confié à une équipe de cinq 
personnes volontaires la mission de reconcevoir le design  
organisationnel de l’entité.

Après plusieurs mois de travail, le groupe a abouti à cinq scé-
narios : 1) une organisation totalement plate avec des rôles managériaux 
délégués ; 2) une organisation plate où le directeur serait appuyé par un 
directeur adjoint recruté en externe ; 3) une solution équivalente, mais où 
l’adjoint serait choisi parmi les équipiers ; 4) un modèle similaire intercalant 
deux managers entre le directeur et l’équipe ; 5) une gouvernance parta-
gée organisée en cercles (inspirée de l’holacratie).

Après avoir été validés par le directeur, ces scénarios ont ensuite été 
présentés à l’ensemble de l’équipe lors d’une séance de « démo » : chacun 
des cinq membres du groupe de travail s’est attaché à expliquer chaque 
scénario à ses collègues réunis en sous-groupes, afin de récolter leurs avis, 
comprendre les points de blocage et faire évoluer, le cas échéant, les scé-
narios en conséquence. Les arbitrages finaux sont revenus au directeur de 
l’entité, mais rien n’est considéré comme figé, et le modèle retenu pourra 
évoluer si cela semble nécessaire à la lumière de la pratique.
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S’approprier différents modèles 
et travailler collectivement  
leur articulation et la cohérence 
globale

L’association Ticket for Change aspi-
rait à un mode de fonctionnement 
en « gouvernance partagée » qui soit 
en cohérence avec l’impact sociétal 
qu’elle cherche à avoir  : cette « école 
nouvelle génération  » vise à activer 
les talents au service de la transfor-
mation sociale et environnemen-
tale de la société. Pour ce faire, elle 

s’est inspirée de différents modèles 
(holacratie, méthodes agiles, prin-
cipes opale) sans chercher à en cal-
quer la totalité à la lettre  : elle a 
puisé les éléments lui permettant de 
structurer sa transformation tout en 
expérimentant ceux qui lui parais-
saient les plus pertinents par rapport 
à sa philosophie organisationnelle 
et à ses impératifs opérationnels. Si 
Ticket for Change n’a inventé aucun 
modèle, elle s’est astreinte à chercher 
de la cohérence dans sa combinaison 
et continue à expérimenter et adap-
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SIX CATÉGORIES  
DE PRATIQUES

Cette adaptation au plus près du ter-
rain va nécessairement faire émerger 
des pratiques diversifiées selon les 
entreprises. Toutefois, elles peuvent 
être regroupées en six grandes caté-
gories récurrentes  : le design orga-
nisationnel, les modes de prises de 
décision, l’organisation des équipes, 
le rôle managérial, les pratiques RH, 
les systèmes d’information.

Reconfiguration du design 
organisationnel

La plupart des entités étudiées  
ont procédé à une reconfiguration 
sous forme d’unités opérationnelles 
de plus petite taille qu’auparavant 
permettant l’auto-organisation des 
équipes. Les termes pour les désigner 
sont nombreux  : unités de production 
autonomes, mini-usines, communautés, 
squads, cercles, cellules, comités.

Il existe toutes sortes de design orga-
nisationnel possibles. Comme on le 
voit à travers l’exemple de Cookiz 
(voir ci-après), son évolution s’accom-
pagne d’un profond bouleversement 
des rôles managériaux, appelés à 
devenir des facilitateurs et à déléguer 
une partie de leurs prérogatives aux 
opérationnels. Si ces deux aspects 
de l’analyse (design et management) 
sont ici décorrélés pour plus de clarté 
(voir ci-après «  Évolution du rôle 
managérial  »), ils entretiennent en 
réalité des liens profonds. 

ter ses pratiques, au fur et à mesure 
que certains travers ou limites appa-
raissent.

Ce travail d’appropriation a été effec-
tué collégialement par le biais de réu-
nions en petits groupes (sur une base 
tournante et volontaire) pour définir 
les grands principes organisation-
nels, puis les opérationnaliser. Bien 
que ce processus de concertation ait 
pris du temps, il a permis d’assurer 
son adaptation aux aspirations et 
réalités de chacun  : « Le fait qu’on ait 
été tous sollicités dans la construction de 
ce nouveau modèle a permis de l’accueillir 
de la bonne manière. […] Ça a été amené, 
construit ensemble. Ça a aussi mis du 
temps à se faire. Tant qu’on n’avait pas 
l’accord de toute l’équipe, ça n’a pas été 
implanté. Tant qu’il y a eu une objection 
à lever, le projet a été retravaillé pour la 
prendre en compte. » Plus que les types 
de modèles d’organisation effective-
ment retenus, ce qui compte ici est 
de souligner les méthodes employées 
pour y parvenir, collectivement, à 
partir du terrain et par essais-er-
reurs, dans une logique d’améliora-
tion continue.

Notons ici que l’expérimentation 
promue par les NMMO n’implique 
pas l’absence de cadre. Ce «  cadre  » 
est cependant bien différent de celui 
du modèle mécaniste puisqu’il ne 
tombe pas d’en haut : il est construit 
de manière collégiale et continue, 
en fonction du travail réel et des 
contraintes de chacun.

LE MODÈLE SPOTIFY

L’
ENTREPRISE SPOTIFY, basée à Stockholm, est connue pour 
son design organisationnel original s’inspirant du langage de 
gamer : les équipes polyvalentes et autonomes sont nommées 
des « squads ». Elles se regroupent en « tribus » pour travailler 
ensemble sur un sujet commun. Des communautés de pratiques 
sont également mises en place entre les membres de squads 

différents (groupes nommés « chapters ») et de tribus différentes (groupes 
nommés « guilds »).

Source : Blog myagilepartner.fr

Cet exemple d’agencement a été publicisé par les coachs agiles Henrik Kniberg 
et Anders Ivarsson en 2012 et est rapidement devenu une « utopie agile ». 
En réalité, il semble n’avoir jamais été complètement appliqué, comme en 
témoigne Jeremiah Lee, un ancien salarié : « J’ai rejoint la société après qu’elle 
a triplé de taille à 3 000 personnes sur dix-huit mois. J’ai appris que le fameux 
modèle de squad n’était qu’une ambition et n’avait jamais été entièrement 
mis en œuvre. J’ai été témoin d’un chaos organisationnel alors que les leaders 
de la société étaient en transition incrémentale vers des structures de mana-
gement plus traditionnelles » (My O, 2020).

Si le « modèle » a certainement été utilisé pour promouvoir la marque 
employeur, ceux qui l’avaient formalisé ne l’ont jamais revendiqué comme 
tel : « Cela m’inquiète lorsque les gens regardent ce que l’on fait et pensent 
que c’est un framework qu’ils peuvent juste copier et implémenter », 
indiquait déjà Anders Ivarsson, co-auteur du livre blanc de Spotify. Un point 
intéressant de la critique adressée à Spotify est que l’autonomie des équipes  
y aurait été trop poussée par rapport à l’attention portée aux processus de 
collaboration interéquipes, se traduisant par un chaos organisationnel ingé-
rable dès lors que l’entreprise est devenue une grande organisation.
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Le site a également fait évoluer les rôles : les titres de « directeur » et de 
« chef » ont été remplacés par celui d’« animateur ». Le « directeur du site » 
a ainsi été renommé « animateur de site » et coordonne l’activité des quatre 
unités autonomes de production. Chaque unité a un « animateur d’unité », 
choisi par un collectif comprenant des ouvriers et des cadres de l’usine. Les 
animateurs jouent un rôle de facilitateur (mise à disposition de ressources, 
animation des réunions) et de coordinateur entre les lignes de l’unité. Tous les 
autres postes de chefs ont été supprimés (chef de production, contremaître, 
chef de ligne et chef de four). Leurs rôles de supervision ont été redistribués  
à des ouvriers volontaires, qu’ils aient déjà été « chefs » avant ou non, au tra-
vers de trois nouvelles fonctions.

Les Opac opérateurs de compétences) reprennent les quatre tâches princi-
pales des chefs de lignes : coordinateur (gestion du planning et des congés), 
four, qualité, approvisionnement. Ces rôles sont pris en charge par des 
ouvriers volontaires qui touchent une prime de 100 euros.

Les techniciens de progrès, au nombre de deux par unité, travaillent  
à l’amélioration des postes à partir des problèmes et besoins exprimés  
par les ouvriers. Ils sont donc au service des ouvriers.

Enfin les experts process, au nombre de trois, sont chargés de la maintenance 
des machines, de la qualité des produits et de l’innovation. Ils reprennent les 
fonctions auparavant confiées à des équipes distinctes et qui sont désormais 
intégrées dans les unités, ce qui rend réellement chaque unité polyvalente  
et autonome.

DESIGN ORGANISATIONNEL  
APRÈS LA LIBÉRATION

Source : Organigramme simplifié du site de Montauban « après la libération » dessiné 
par l’auteure à partir des données fournies par Picard Hélène (2015). Entreprises libérées, 
parole libérée ? Lectures critiques de la participation comme projet managérial émancipa-
teur. Thèse en sciences de gestion, Paris-Dauphine.

COOKIZ ET LA RECONFIGURATION 
ORGANISATIONNELLE 

DE L’USINE DE MONTAUBAN

A
VANT SA LIBÉRATION, le site de Montauban de Cookiz était marqué 
par des pratiques de gestion rigides. L’organigramme témoigne 
ainsi d’une organisation très hiérarchisée. Les salariés décrivent 
une direction d’usine autoritaire qui imposait une séparation 
étanche entre les cadres et les ouvriers, nourrissant un climat 
social très conflictuel. « On était comme des militaires ou comme 

des robots. Tu viens, tu fais ce qu’on t’a demandé, et ne cherche pas à com-
prendre ».

DESIGN ORGANISATIONNEL  
AVANT LA LIBÉRATION

Source : organigramme simplifié du site de Montauban « avant la libération », dessiné 
par l’auteure sur la base des données fournies par Picard, Hélène (2015). Entreprises 
libérées, parole libérée ? Lectures critiques de la participation comme projet managérial 
émancipateur. Thèse en sciences de gestion, Paris-Dauphine.

Au début du processus de libération, un forum a été organisé avec les salariés 
pour définir les grands principes d’organisation auxquels ils aspiraient. Un 
comité a ensuite été chargé de l’opérationnaliser : un nouveau schéma d’or-
ganisation en quatre unités autonomes de production a été approuvé par les 
salariés et par la direction. Trois unités regroupent chacune deux à trois lignes 
de production ; elles sont organisées par groupe de produits (chaque type de 
produit nécessite en effet des processus de production et des technologies 
différents). La quatrième unité regroupe la préparation (pesée, mise en place 
des bacs d’ingrédients) et la fabrication d’emballages.
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Ingénieurs qualité

Équipe de  
maintenance

R&D

Chef de ligne

Chef de four

Contremaître

Ouvriers

Chef de ligne

Chef de four

Contremaître

Ouvriers

Chef de ligne

Chef de four

Contremaître

Ouvriers

Chef de ligne

Chef de four

Contremaître

Ouvriers

Chef de ligne

Chef de four

Contremaître

Ouvriers

Chef de ligne

Chef de four

Contremaître

Ouvriers

MARKETING PRODUCTION COMMERCIAL DISTRIBUTION

Chef de production

DIRECTION   directeur + cadres (financier, RH, etc.)

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

+ Techniciens de progrès
+ Experts process

UNITÉ DE PRODUCTION 1
ANIMATEUR D’UNITÉ

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

+ Techniciens de progrès
+ Experts process

UNITÉ DE PRODUCTION 2
ANIMATEUR D’UNITÉ

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

+ Techniciens de progrès
+ Experts process

UNITÉ DE PRODUCTION 3
ANIMATEUR D’UNITÉ

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

Ligne de production / OPAC

+ Techniciens de progrès
+ Experts process

UNITÉ DE PRODUCTION 4
ANIMATEUR D’UNITÉ

ANIMATEUR DE SITE
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LE DESIGN ORGANISATIONNEL 
DES STRUCTURES AUTOGÉRÉES

D
ANS LES PETITES STRUCTURES DE MOINS DE DIX PERSONNES,  
la gestion collective s’effectue via une réunion hebdomadaire 
qui regroupe l’ensemble des membres et aborde tous les sujets 
(production, administration, gestion, vente…). Au-delà de cette 
taille, il devient difficile de prendre des décisions collégiales  
sur tout : les discussions s’enlisent, et les réunions s’éternisent.  

Il devient, dès lors, fréquent de trouver trois instances décisionnelles :

• des instances sectorielles réparties par métiers, souvent nommées  
« comités » ;
• des instances transversales divisées par thématiques, souvent nommées 
« commissions » (gestion et finance, RH, communication, etc.) ;
• une instance collégiale centrale qui peut prendre le nom de « collectif »,  
de « comité de travail » ou encore se confondre avec l’AG. Elle prend en 
charge les grandes décisions stratégiques et financières ainsi que leur suivi : 
règlements généraux, investissements d’envergure, budgets prévisionnels  
et objectifs annuels, voire débats politiques sur les valeurs autogestionnaires. 

Les fonctions support, quant à elles, 
font l’objet de pratiques assez diffé-
rentes selon les organisations. Cer-
taines peuvent être « logées » dans les 
unités de base sans qu’il y ait forcé-
ment suppression (mais allègement) 
des services correspondants  : c’est 
souvent le cas du recrutement qui 
peut être délégué aux équipes, mais 
il peut s’agir aussi du contrôle qua-
lité, de la maintenance ou des achats 
jusqu’à un certain seuil, etc. Dans 
d’autres organisations, en revanche, 
l’intégrité des fonctions support est 
maintenue, mais celles-ci évoluent 
vers un rôle d’accompagnement des 
équipes, de « support » au sens litté-
ral du terme.

Les structures autogérées déve-
loppent une formule originale à la 
croisée des deux précédentes  : des 
«  commissions  » sont dédiées à ces 
fonctions transverses (RH, communi-
cation, finance…), toutefois elles sont 
composées de salariés issus des diffé-
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Instance 
métier

Instance 
métier

Instance 
métier

Instances transversales
(ex : RH, com, finance)

INSTANCE COLLÉGIALE

Le design organisationnel est tou-
jours à concevoir dans le cadre d’une 
démarche systémique. À lui seul, il 
ne garantit aucune transformation 
profonde et peut même contribuer à 
désorganiser le fonctionnement (voir 
encadré sur «  Le modèle Spotify  »). 
C’est pourquoi, dans les contextes 
de transformation d’un existant, il 
est souvent préférable de le conce-
voir après avoir expérimenté d’autres 
facettes du changement. Il est pour-
tant souvent mis au premier plan, car 
il représente un marqueur visuel de 
transformation (un nouvel organi-
gramme) facile à communiquer.

Le design 
organisationnel 
est toujours 
à concevoir 
dans le cadre 
d’une démarche 
systémique.  
À lui seul, il ne 
garantit aucune 
transformation 
profonde.
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DES ZONES D’AUTONOMIE  
DANS LES PRISES  

DE DÉCISION

Le redesign organisationnel n’est 
pas une fin en soi. L’objectif fonda-
mental qu’il poursuit est générale-
ment d’aider à inverser la pyramide 
traditionnelle encadrant les prises 
de décision opérationnelles (plus 
rarement stratégiques) selon un prin-
cipe de subsidiarité25  : plutôt que de 
partir du sommet stratégique puis 
de suivre un mouvement descendant 
jusqu’à la base, les différentes uni-
tés disposent d’une latitude plus ou 
moins grande pour prendre les déci-
sions qui les concernent et en faire 
remonter d’autres au niveau supé-
rieur (soit qu’elles aient des difficul-
tés pour prendre la décision, soit que 
la dimension considérée nécessite 
l’arbitrage d’un niveau supérieur). Le 
principe de subsidiarité permet de 
raccourcir considérablement la ligne 
de décision, donnant ainsi de la rapi-
dité et de la souplesse à la structure 
comme en témoigne ce salarié de l’as-
sociation Ticket for Change  : «  Dans 
l’asso où j’étais [avant], il fallait souvent 
attendre que les décisions soient prises 

25 — Il faut distinguer la subsidiarité de la simple délégation : avec le principe de délégation, la responsabilité 
de l’action reste entre les mains d’une figure hiérarchique qui peut décider ou non de la transférer en tout ou 
partie à ses subordonnés dans un cadre et des modalités prédéfinis. Avec la subsidiarité en revanche, la respon-
sabilité appartient au subordonné qui peut solliciter l’aide ou l’avis de l’échelon hiérarchique supérieur en cas 
de besoin.

au niveau du dessus, ce qui me ralentis-
sait […]. Toutes les décisions devaient 
être validées par le CA de l’association, 
c’était d’une lenteur incroyable ! Ici, je 
suis super content de voir que je peux 
proposer des choses, et qu’il suffit d’en 
discuter durant la semaine pour que 
je puisse les mettre en œuvre le lende-
main ».

Dans la pratique, il existe souvent 
une combinaison de mouvements 
descendants et ascendants comme 
l’illustre le cas de Ticket for Change.

TICKET FOR CHANGE  
ET LA PRISE DE DÉCISION 

PAR MOUVEMENT DESCENDANT  
ET ASCENDANT

C
HEZ TICKET FOR CHANGE, une entreprise de l’économie sociale et 
solidaire de 25 personnes, organisée en « gouvernance partagée »*, 
les décisions stratégiques sont prises au sein du « cercle straté-
gie ». Ce cercle est composé du directeur général (nommé « lead 
stratégie ») et de sept membres représentant chacun une équipe 
(services support et pôles opérationnels).

L’élaboration du plan stratégique annuel suit un processus ascendant et 
descendant : à partir des objectifs définis au préalable par le cercle stratégie 
pour l’ensemble de l’organisation, chaque équipe établit ses propres objec-
tifs. Ces derniers remontent ensuite pour être agrégés au sein du cercle stra-
tégie : « D’octobre à décembre, chaque équipe doit construire ses objectifs 
stratégiques pour l’année d’après, et le cercle stratégie doit valider tout ça.  
Il doit aussi établir le budget qui est une agrégation du budget de chacune 
des équipes […]. En amont, on a défini les objectifs du groupe et on valide 
que les objectifs définis par l’équipe contribuent aux objectifs du groupe. 
[…] On utilise le même cadre pour définir ensuite les objectifs individuels. »

Ce mode de décision que l’on pourrait qualifier de « bidirectionnel » reflète 
l’application du principe de subsidiarité que l’on retrouve évidemment pour 
les décisions opérationnelles à tous les échelons de l’entreprise : « Les déci-
sions chez TfC doivent être prises au maximum par les personnes qui font. 
Si elles sont en incapacité de prendre les décisions, pour différentes raisons, 
c’est là que ça remonte un cran au-dessus. »

(*) : Le terme générique de « gouvernance partagée » regroupe plusieurs modes  
de structuration des prises de décision et de leur mise en œuvre dans une organisation 
ou un collectif, visant à réduire ou à supprimer la concentration des pouvoirs entre  
les mains d’un petit nombre de personnes pour les répartir parmi celles qui réalisent  
le travail. Elle n’est pas forcément synonyme de gouvernance horizontale.

L’amplitude des zones d’autonomie 
pour les différents sujets de déci-
sion — pouvant aller de la délégation 
à la subsidiarité, sur des périmètres 
plus ou moins larges (opérationnels, 
organisationnels, stratégiques) avec 
toutes sortes de gradations intermé-
diaires (information a priori ou a pos-
teriori de la hiérarchie) — est évidem-
ment l’un des critères fondamentaux 
permettant de différencier les orga-
nisations.

La définition de ces zones est déli-
cate et nécessite souvent d’entrer 
dans une expérimentation pour voir 
de quelles dimensions les équipes 
veulent et sont capables de se sai-
sir  : compétences et appétence sont 
des éléments clés pour apprécier 
correctement l’étendue des respon-
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rentes unités de production (souvent 
appelées «  comités  ») (Canivenc et 
Moreau, 2020).

sabilités à confier aux équipes. Le 
domaine réservé au manager peut 
ainsi être discuté en équipe, son éten-
due visant à se reconfigurer au fur et 
à mesure que les équipiers acquièrent 
les compétences les rendant aptes 

à décider, prennent confiance dans 
leur capacité à décider collective-
ment et obtiennent aussi la confiance 
du manager dans leur aptitude à le 
faire (Bocquet et Pellerin, 2024). Il 
est ici important de souligner que 
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tous les salariés ne sont pas sponta-
nément désireux d’obtenir plus d’au-
tonomie et d’élargir leur périmètre 
de décision. Certains la perçoivent 
comme une contrainte addition-
nelle n’entrant pas dans le cadre du 
travail pour lequel ils sont payés, 
d’autres craignent de ne pas en être 
capables ou ont simplement perdu 
l’habitude de prendre des décisions. 
Chez Renault, comme cela a aussi été 
documenté chez Michelin (Pellerin 
et Cahier, 2019 ; Bocquet et Pellerin, 
2024), des top managers indiquent 
ainsi que sur le chemin de l’autono-
misation, «  il faut d’abord voir quel 
degré d’autonomie peuvent atteindre 
les équipes, et donc “contextualiser” 
l’ambition selon le terrain, puis voir 
comment cela évolue. Le cadre (frame), 
puis la confiance, se construisent en 
avançant26  ». Progressivement toute-
fois, l’expérience acquise permet aux 
équipes d’élargir leur périmètre d’au-
tonomie à de nouveaux domaines ou 
d’approfondir les champs déjà concé-
dés (par exemple  : des achats d’un 
montant de plus en plus élevé).

L’ouverture de zones d’autonomie 
va généralement aussi de pair avec 
l’affirmation d’un droit à l’erreur (au 
moins en théorie) auquel doit s’ajou-
ter son indispensable corollaire  : le 
devoir d’en tirer des enseignements, 
dans une logique de test & learn (voir 
encadré ci-contre).

26 — Séminaire fermé entre managers de Renault, Orange et Michelin, 20 janvier 2022, auquel la Chaire FIT²  
a été invitée.

LE DROIT À L’ERREUR 
CHEZ LIPPI

C
HEZ LIPPI, fabricant de portails et de mobiliers extérieurs,  
les salariés ont le droit à l’erreur, mais à certaines conditions :

• ils doivent solliciter l’avis de ceux qui pourraient être affectés  
ou qui ont une expertise sur le sujet ;
• si l’initiative nécessite un investissement, ils doivent chiffrer  
le projet et le soumettre à la direction pour validation ;

• si les salariés rencontrent des blocages (personnels ou matériels),  
les dirigeants et managers sont là pour les accompagner ;
• en cas d’erreur, chacun doit chercher à apprendre de cette erreur plutôt 
que de blâmer des « coupables ». Une attitude qui encourage chacun non 
pas à taire ses erreurs mais à les regarder en face pour les arrêter à temps.

Comme en témoigne un salarié : « L’avantage, chez Lippi, c’est qu’on est 
capable de se lancer à fond dans une idée, puis de la remettre en cause 
quand on se rend compte que c’était une erreur. »

Dans la majorité des organisations 
recensées, le sommet hiérarchique 
continue cependant de prendre les 
décisions stratégiques (à l’exception 
des organisations autogérées). Ce 
sommet joue aussi un rôle détermi-
nant dans l’impulsion de la transfor-
mation organisationnelle et mana-
gériale. Ce n’est pas le moindre des 
paradoxes que «  se libérer  » de la 
hiérarchie passe par la voie hiérar-
chique… Pour Isaac Getz et Brian M. 
Carney (2012), la réponse est dans 
la question  : c’est justement parce 
que l’entreprise est majoritairement 
hiérarchique à l’origine que seule la 
figure hiérarchique la plus élevée peut 
démanteler cette forme organisation-
nelle, puis devenir «  le gardien  » de 
la nouvelle forme (du moins le temps 
que dure son mandat). Les structures 
autogérées montrent cependant que 
ce type de situation paradoxale n’est 

pas une fatalité  : n’importe qui peut 
décider de créer ou de participer à 
une structure ahiérarchique, même 
s’il faut avouer qu’elles sont peu nom-
breuses et peu visibles.

Évolution du rôle  
des opérationnels :  
des espaces délibératifs  
pour réguler le travail

La reconfiguration du design organi-
sationnel sous forme d’équipes auto-
nomes auxquelles sont déléguées 
certaines décisions entraîne une 
profonde évolution du rôle des opé-
rationnels  : anciennement simples 
exécutants des directives reçues d’un 
« responsable », ils participent désor-
mais activement à la gestion de leur 
activité de travail. Notons ici que l’au-
tonomie (ou pouvoir d’agir) prônée 
par les NMMO s’entend donc davan-
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Tous les salariés 
ne sont pas 
spontanément 
désireux d’obtenir 
plus d’autonomie 
et d’élargir  
leur périmètre  
de décision.
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tage au niveau collectif qu’individuel : 
il s’agit avant tout d’une auto-organi-
sation des équipes, plus que de prises 
d’initiatives individuelles. Si ces der-
nières sont possibles, et même encou-
ragées dans les entreprises «  libé-
rées », elles doivent nécessairement se 
faire en concertation avec le reste du 
corps social pour éviter une désorga-
nisation globale de la structure, tout 
en préservant les individus du stress 
que peuvent engendrer des prises de 
décision solitaires. Comme le sou-
ligne Mathieu Detchessahar (2019), 
focaliser sur la liberté individuelle n’a 
pas de sens dans une entreprise qui 
est avant tout le lieu de l’action collec-
tive. Il ne s’agit donc pas de passer du 

micromanagement au laisser-faire où 
on laisse chacun se débrouiller seul, 
mais de mettre en place des disposi-
tifs de soutien sociaux propices au 
développement de l’intelligence col-
lective. On retrouve ici la dialectique 
de l’autonomie et de l’interdépen-
dance mise en évidence par Morin.

Cette évolution vers l’autonomie col-
lective s’accompagne, dans toutes les 
organisations considérées, du déve-
loppement de nouvelles instances de 
délibération collective sur l’organi-
sation du travail pour assurer l’auto-
régulation des équipes et l’améliora-
tion continue de leurs pratiques (voir 
encadré ci-dessus). Ces instances 

LIPPI : 
UN SYSTÈME DE RÉUNIONS IMBRIQUÉES

C
HEZ LIPPI, des espaces formels de délibération ont été créés à la 
suite de la réorganisation des ateliers en lean, sous la forme des 
réunions AIR (apprentissage à intervalle rapproché). L’objectif est 
l’amélioration continue des processus à tous les niveaux de l’entre-
prise. Il existe ainsi quatre niveaux de réunions AIR.

Les réunions AIR 1 ne durent que dix minutes et ont lieu une fois 
par jour dans les ateliers, ou une fois par faction (période de huit heures) 
pour les ateliers pratiquant les deux-huit ou les trois-huit.

Les réunions AIR 2, quotidiennes également, réunissent les animateurs  
de chaque unité de production.

Les réunions AIR 3, hebdomadaires, ont lieu dans les services support  
de l’entreprise.

Enfin, les réunions AIR 4, mensuelles, sont animées par les dirigeants et 
ouvertes à tous les salariés. Cette dernière réunion mensuelle est celle 
où se prennent les décisions les plus importantes concernant l’organisation  
de l’entreprise.
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Cette participation active néces-
site un changement de posture 
professionnelle qui est loin d’être 
automatique. Certains salariés s’y 
investissent spontanément et avec 
enthousiasme, car elle est pour eux 
synonyme d’émancipation et d’épa-
nouissement autant professionnel 
que personnel. Cette catégorie est 
majoritaire dans les structures auto-
gérées ou de type « missionnaire  » 
qui sont avant tout composées de 
personnes cherchant activement ce 
type d’environnement de travail. 
Dans les autres entreprises, il y a des 
enthousiastes, des réfractaires et des 
suiveurs. Certains salariés souffrent 
d’un manque d’accompagnement 
dans cette transition, qui peut être 
source d’anxiété et qui exige des 
compétences particulières, notam-
ment en communication. D’autres, 
enfin, refusent frontalement ce chan-
gement de posture professionnelle et 
préfèrent se consacrer à l’activité pro-
ductive. Une réaction d’autant plus 
légitime à leurs yeux que ces temps 
de discussion entrent directement 
en tension avec le temps productif 
(voir chapitre 6), souvent sans contre-
parties. Notons avec Weil et Dubey 

sont souvent formelles et régulières 
(quotidiennes ou hebdomadaires, 
plus rarement bimensuelles ou men-
suelles)  : réunions collégiales et en 
« comités » pour les structures auto-
gérées, réunions à intervalles courts 
et réunions d’amélioration continue 
(dans les modèles lean et agile), réu-
nions de gouvernance et de triage 
(dans le modèle holacratique), etc. Il 
est donc fréquent de constater que le 
nombre de réunions explose dans ces 
nouveaux modes de fonctionnement, 
car les coûts de transaction augmen-
tent (coordination et communica-
tion), comme en témoigne cet ancien 
chef de service d’une grande entre-
prise industrielle, devenu « sponsor » 
de son équipe passée en holacratie  : 
«  Un aspect négatif de la transforma-
tion, c’est qu’il y a des réunions dans tous 
les sens. On discute, on échange, on 
arbitre. Avant, seuls les chefs allaient à 
certaines réunions pour laisser du temps 
aux gens pour travailler. Aujourd’hui, 
dans un certain nombre de réunions, 
pour que les équipes soient “autonomes”, 
on invite tout le monde  ». Cependant, 

Une organisation de type 
missionnaire est l’une des cinq 

configurations organisationnelles 
définies par Mintzberg.  

Il s’agit d’une structure dont  
le fonctionnement repose sur  

des croyances, une culture  
et une idéologie communes  

(ex : une ONG humanitaire).

Organisation missionnaire

lexique

une fois passés les premiers temps 
de tâtonnement, les effets d’appren-
tissage permettent de fluidifier et de 
stabiliser ces nouvelles routines plus 
participatives et collaboratives, qui 
compenseront les pertes de temps 
initiales par le développement de 
nouvelles compétences individuelles 
et collectives sur le long terme.
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(2020) que l’écoute et la prise en 
considération de ceux qui manquent 
d’enthousiasme sont souvent des 
marqueurs de la qualité de la trans-
formation à l’œuvre  : cette attitude 
empreinte d’humilité et d’ouverture 
d’esprit assure en effet que l’organi-
sation est bien dans une logique d’ex-
périmentation reposant sur une amé-
lioration continue et collégiale par 
ajustements progressifs, plutôt que 
sujette à un effet de mode reposant 
sur une recette magique qui marche-
rait à coup sûr du premier coup.

Le fonctionnement des espaces d’ex-
pression, de délibération ou de réso-
lution de problèmes bute donc sur 
des difficultés récurrentes. Comme le 
constate le chercheur Matthieu Bat-
tistelli au sujet de la société Mobil 
Wood  : «  Tout le monde ne s’exprime 
pas facilement en public et tous ne sont 
donc pas égaux face à la libération de 
la parole… »27 Dans l’association Pour 
3  Points28, un membre témoigne  : 
«  Ça demande d’avoir des habiletés de 
prise de parole individuelle, de prise de 
parole en groupe, des habiletés sur com-
ment gérer les conversations. […] J’ai 
l’impression que tout le monde n’a pas 
les mêmes habiletés là-dessus. » Et chez 
Ticket for Change : « En fait, il y a tout 
à apprendre  : on est huit autour d’une 
table, c’est énorme. Prendre des décisions 
à huit, c’est un vrai taf. Il faut apprendre 

27 — Compte rendu de l’audition d’Alexis Nollet et de Matthieu Battistelli, « L’évolution de la fonction mana-
gériale chez Ulterïa/Mobil Wood », 17 novembre 2020, rédigé par Élisabeth Bourguinat dans le cadre des sémi-
naires Autonomie et responsabilité dans les organisations, organisés par la Chaire FIT². Accessible en copyleft  
à partir du site du CERNA/Recherche/Chaire FIT2. 
28 — Pour 3 Points est une association canadienne qui forme des coachs sportifs à devenir des « coachs de vie » 
pour accompagner les jeunes issus de milieux défavorisés.

à parler vrai, à savoir dire “non, ce que tu 
proposes, c’est pas OK”… »

Ce type de limites avait déjà été souli-
gné par nombre d’auteurs qui se sont 
intéressés à l’autogestion, comme 
Henri Lepage (1978) pour qui «  l’as-
semblée générale n’est une procédure 
“égalitaire” que de façon formelle 
[…] Les individus qui y participent 
ne sont pas égaux devant la parole, 
la facilité d’expression, l’art d’ani-
mer et de contrôler une réunion  ». 
Ainsi, pour Sainsaulieu et al. (1983), 
les organisations «  démocratiques  » 
montrent bien que «  même si phy-
siquement il y a accès possible aux 
lieux du pouvoir, en réalité le pou-
voir reste inchangé ». De même, pour 
Yvon Bourdet (1970), «  ce n’est pas 
parce qu’on fait partie d’un groupe 
autogéré ou d’un conseil ouvrier que 
les superstructures de la personna-
lité sont ipso facto changées, qu’il n’y 
a plus de timides ni de maladroits. 
[…] On voit bien que le système des 
conseils, en tant que tel, n’est pas une 
panacée et même qu’il ne résout, dans 
l’état actuel de la société, aucun pro-
blème capital ».

Ces constats soulignent l’impor-
tance des actions de formation 
mais aussi du nouveau rôle attribué 
aux managers  : les premières sont 
indispensables (mais certainement 

insuffisantes) pour assurer le déve-
loppement des compétences commu-
nicationnelles et des connaissances 
techniques éloignées du cœur de 
métier (comme la compréhension des 
données financières par exemple) ; les 
seconds doivent permettre de donner 
du sens aux données sur la base des-
quelles les décisions sont prises, tout 
en assurant une participation équi-
table de chacun dans les instances de 
délibération collective.

Dans la plupart des cas, les dirigeants 
vont constater, chemin faisant, que 
l’auto-organisation des équipes de 
travail ne s’improvise pas, qu’elle ne 
s’opère pas par magie, mais nécessite 
au contraire du temps, de la prépa-
ration et un fort accompagnement. 
À défaut, la transformation pourra 
engendrer une désorganisation de la 
production susceptible d’enclencher 
des retours en arrière. Autonomiser 
ses équipes ne consiste pas à les aban-
donner en décrétant qu’elles doivent 
désormais se débrouiller seules  : 
elles doivent être soutenues par l’en-
semble de l’organisation, à commen-
cer par les managers.

Évolution du rôle managérial : 
du contrôle à la facilitation

Pour le management, ce type de trans-
formation entraîne également une 
évolution profonde. Pour autant, il 
ne s’agit pas d’une suppression de son 
rôle dans la majorité des cas obser-
vés. Les organisations qui sont allées 
dans cette direction radicale, comme 
la société Mobil Wood, ont souvent 

été amenées à réintroduire le mana-
gement sous une forme ou une autre, 
car son rôle reste essentiel pour assu-
rer la bonne dynamique de groupe.

C’est plutôt la posture des managers 
qui est supposée changer radicale-
ment. Le manager doit devenir un 
guide bienveillant, rôle souvent syn-
thétisé par les dénominations « mana-
ger coach » ou « servant leader » : il ne 
s’agit plus pour lui de dire aux autres 
comment travailler, mais de les aider 
à faire un travail de qualité dans les 
meilleures conditions et selon leurs 
propres méthodes. Un changement 
considérable qui impacte le manager 
à plusieurs niveaux.

Dans son versant gestionnaire, les 
fonctions traditionnelles de réparti-
tion, de coordination et de planifica-
tion des tâches qui lui incombaient 
peuvent être déléguées au collectif 
des opérationnels. En revanche, cer-
taines fonctions liées à la dynamique 
de groupe semblent toujours devoir 
s’incarner dans un « rôle » managérial.

Ce nouveau rôle recouvre plusieurs 
facettes. Il s’agit tout d’abord d’assu-
rer la tenue des discussions collec-
tives formelles nécessaires à l’auto-
régulation de l’activité (répartition, 
coordination et planification de l’ac-
tivité, expression et traitement des 
irritants). Dans le cadre de ces ins-
tances, il paraît important de veiller 
à ce que chacun puisse participer 
équitablement aux discussions, que 
des décisions soient prises et qu’elles 
conviennent réellement à tous.  
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En cas de désaccord, le manager peut 
alors jouer un rôle de médiateur pour 
transformer des oppositions fron-
tales en dialogue constructif. En cas 
d’irritants extérieurs à l’équipe, il 
peut également participer à fluidi-
fier l’organisation transversale du 
travail, en levant les obstacles situés 
aux interfaces de l’activité de son 
équipe. La logique participative et 
collaborative s’étend aussi au-delà 
des réunions formelles et doit deve-
nir un véritable réflexe de travail  : 
il s’agit d’encourager l’entraide et la 
résolution collective de problèmes 
au quotidien (qui prennent souvent 
la forme de la « sollicitation d’avis »). 
Le manager n’est ainsi pas appelé à 
jouer un rôle prépondérant dans la 
résolution des problèmes, mais dans 
la création d’une dynamique sociale 
propice à faire jouer l’intelligence 
collective. Il joue donc un rôle de sti-
mulant, en suscitant les initiatives et 
en aidant les porteurs de nouveaux 
projets à trouver les ressources dont 
ils ont besoin. Il s’apparente enfin à 
un coach interne en aidant chacun 
à s’épanouir professionnellement et 
personnellement au regard non seu-
lement de ses aspirations, mais aussi 
du projet d’entreprise qu’il explique 
et auquel il ramène l’ensemble des 
actions (managers porteurs de sens).

Les qualités qui caractérisent ces nou-
veaux managers ne diffèrent guère de 
celles de leurs prédécesseurs  : com-
pétences, implication, charisme et 
ancienneté restent essentiels pour 
aider les équipes à s’auto-organiser. 
Ces qualités ne s’expriment cepen-

dant pas de la même façon dans le 
cadre des NMMO (Canivenc, 2024b).

Compétences. Les compétences clés 
des managers relèvent ici moins du 
domaine technique que des domaines 
organisationnels et communication-
nels pour assurer une bonne coordi-
nation et aider chacun à prendre plei-
nement sa place au sein du collectif 
et des prises de décision. Les mana-
gers n’ont pas nécessairement besoin 
d’être les meilleurs dans leur métier : 
ils doivent surtout savoir s’entourer 
des meilleurs et les aider à dévelop-
per tout leur potentiel en synergie 
avec leurs pairs.

Implication. Il ne s’agit pas tant d’un 
investissement forcené dans son 
activité professionnelle (le fameux 
«  bourreau de travail  ») que d’un 
engagement sans faille au service 
de son groupe (équipe, unité ou site 
de production) et de chacun de ses 
membres.

Charisme. Il ne s’agit plus tant d’être 
un grand orateur (capable d’avoir un 
avis éclairé sur tout et d’emporter 
l’adhésion des foules) que d’être perçu 
comme un «  grand interprétant  » 
(Marty, 1979), capable de canaliser et 
de synthétiser les débats collectifs en 
fédérant les intérêts de chacun.

Ancienneté. Elle n’est pas tant respec-
tée pour l’âge de la personne que pour 
la mémoire (du métier et de l’organi-
sation) qu’elle détient et qui permet 
d’avoir de précieux points de repère 
lors des débats et prises de décision. 

fig. 4.1

Managers hiérarchiques et facilitateurs :  
des qualités managériales similaires qui s’expriment différemment

Ainsi, la manière dont ces qualités 
s’expriment chez un manager faci-
litateur, comparativement à son 
homologue hiérarchique, assure 
qu’elles soient mises au profit du 
collectif pour garantir sa bonne 
marche, plutôt que de servir unique-
ment l’individu qui les détient et sa 
progression de carrière. Un change-
ment de taille qui rend ces leaders 
légitimes non plus seulement aux 
yeux de la hiérarchie mais également 
pour leurs équipes.

Cette évolution de posture peut 
impacter la manière dont les mana-
gers sont choisis.
L’accent mis sur les compétences 
organisationnelles et communica-
tionnelles incite tout d’abord à ne 
pas promouvoir systématiquement 
les meilleurs opérationnels au rang 
de chefs d’équipe à partir du moment 
où ils ne détiennent ni ces compé-
tences spécifiques, ni même parfois 
l’appétence pour ce type de rôle très 
exigeant. On pourra cependant les 
promouvoir en leur proposant des 
postes de référents techniques ou 
de formateurs qui leur permettront  

Managers hiérarchiques Managers facilitateurs

COMPÉTENCES Métiers  
(hard skills)

Communicationnelles  
et organisationnelles  

(soft skills)

IMPLICATION Dans le travail
(« bourreau de travail »)

Au service de son équipe  
(« servant leader ») et de ses 

membres (« manager coach »)

CHARISME Grand orateur Grand interprétant

ANCIENNETÉ Âge Mémoire  
(métier et organisationnelle)
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de conserver leur principal facteur de 
motivation  : exercer un métier dans 
lequel ils excellent.

Ces évolutions peuvent également 
impacter la manière dont ils sont 
nommés  : ils peuvent toujours être 
désignés par la hiérarchie (selon les 
critères soulignés au-dessus), mais 
ils peuvent aussi être cooptés au sein 
de l’équipe ou encore être élus. Enfin, 
certaines entreprises pionnières 
telles que Ticket for change (voir 
ci-contre) témoignent qu’un manage-
ment sans managers est possible via 
des formes de leadership distribué à 
travers toute l’organisation, à condi-
tion de s’assurer que soient couvertes 
les différentes dimensions de la fonc-
tion managériale.

COMMENT MANAGER SANS MANAGERS : 
L’ÉVOLUTION DES RÔLES MANAGÉRIAUX  

CHEZ TICKET FOR CHANGE

L’
ASSOCIATION TICKET FOR CHANGE, aspirant à un mode de fonction-
nement en « gouvernance partagée », a commencé par transformer 
le poste de directeur général en « lead stratégie » inspiré de l’ho-
lacratie : celui-ci est chargé de piloter collégialement la structure 
avec sept autres personnes, représentant chacune une équipe de 
travail, élues sans candidat par leurs coéquipiers. Le lead stratégie 

n’a donc pas un rôle de commandement stratégique, mais de médiateur pour le 
bon fonctionnement du cercle : sa fonction ne consiste pas à prendre les déci-
sions stratégiques, mais à faciliter les décisions collégiales. Sa lettre de mission ne 
fait ainsi état d’aucune tâche décisionnelle. Il « garantit le bon déroulement de la 
construction stratégique », il « anime », il « impulse », il « covalide », il « suit », il « pré-
pare », il « participe », il « fait le lien », mais jamais il ne décide seul. Ce lead stratégie 
a été choisi par les fondateurs de l’association, mais n’est pas l’un d’entre eux.

Les fondateurs continuent cependant à exercer un rôle de vigie au travers du 
« comité ADN » afin de s’assurer que l’organisation ne déviera pas de sa mission. 
L’un des fondateurs est également président du conseil d’administration. Certains 
ont conservé un rôle opérationnel et peuvent être à ce titre représentants de leur 
équipe au sein du cercle stratégie, mais tous ne le sont pas.

Les représentants d’équipe siégeant au cercle stratégie incarnent, eux aussi, cette 
nouvelle forme de management basée sur un leadership d’animation : « Cela crée 
une responsabilité d’animation qui, je trouve, crée indirectement une forme de 
leadership, mais un leadership qui est “au service de”. Au sens où il faut être à 
l’écoute des équipes et savoir prendre leur pouls. Vous êtes aussi porte-parole des 
membres de l’équipe, puisque vous les représentez, vous avez un rôle d’alerte 
si quelque chose ne va pas et vous devez avoir la capacité à détecter et à faire 
remonter des sujets. »

Enfin, chaque salarié peut être choisi par un autre comme coach et assure, dès 
lors, une fonction de soutien au développement personnel et professionnel  
du collaborateur, mais aussi de détection des signaux faibles en cas de mal-être.

La transformation du management 
est aux dires de tous les témoins la 
question la plus délicate et, de fait, il 
est fréquent que les managers qui ne 
souscrivent pas à ces changements 
finissent par quitter l’entreprise plus 
ou moins volontairement (voir cha-
pitre 5).

Révision des pratiques RH

Le déploiement des NMMO s’accom-
pagne souvent d’une révision assez 
profonde des pratiques RH, que ce 
soit en matière de recrutement, de 
formation, d’évaluation, de mobilité, 
ou de politique de rémunération.

Recrutement. C’est l’une des préroga-
tives RH qui fait le plus souvent l’objet 
d’une délégation (partielle ou quasi 
totale) au sein des équipes auto-or-
ganisées. C’est en effet l’équipe, — qui 
reste aidée par la fonction RH — qui 
est la plus à même d’identifier le type 
de profil et de parcours nécessaire à 
l’équipe pour assurer à la fois sa cohé-
sion (indispensable à son unité) et sa 
diversité (propice à la complémen-
tarité des expertises et des points 
de vue). Permettre aux candidats de 
côtoyer d’emblée leurs futurs collè-
gues (potentiels) est également un 
moyen de rendre les processus de 
recrutement plus immersifs et moins 
factices (Canivenc, 2024).

Quand le recrutement reste dans la 
sphère de décision des RH, des repré-
sentants de l’équipe participent a 
minima au processus et conservent 
un droit de veto.

Ticket for Change montre ainsi qu’il 
est possible de construire des dis-
positifs de coordination et de régu-
lation permettant l’émergence d’un 
leadership distribué, sans managers 
(mais pas sans management).

Ces transformations appellent ainsi 
un accompagnement fort des nou-
veaux leaders dans l’adoption de nou-
velles pratiques et surtout de com-
portements relationnels qui sont loin 
d’être naturels. Cet accompagnement 
(formations au développement per-
sonnel, au codéveloppement, au coa-
ching d’équipe, à l’animation…) n’est 
cependant pas systématiquement 
proposé et explique en partie les dif-
ficultés des managers à transformer 
leur rôle et leur posture.
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Au-delà de l’aspect collégial, les cri-
tères attendus des candidats évo-
luent également. Au lieu de se foca-
liser sur les seules compétences 
techniques, on examine aussi la 

compatibilité du profil avec le pro-
jet de l’organisation et avec l’équipe 
dans laquelle la personne s’insérera 
(voir encadré ci-après). Chez Lippi, 
on parle par exemple de « lippitude » 
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LES PROCESSUS DE RECRUTEMENT

D’
UNE STRUCTURE À L’AUTRE, le processus diffère, mais 
devient dans tous les cas plus collégial.

Dans les structures autogérées de petite taille, tous les 
membres peuvent être invités à participer au recrutement ; 
dans les autres, un « comité RH » prend en charge le recru-
tement ou sélectionne les membres de la structure les plus 

pertinents en fonction du poste à pourvoir.

Chez Lippi, le recrutement des nouveaux salariés est assuré par un comité 
dont les dirigeants ne font plus partie. Lorsqu’un service a besoin de recru-
ter, il sollicite désormais la RRH qui va les accompagner en amont du pro-
cessus (définition de la fiche de poste, rédaction de l’annonce, présélection 
des candidats). Elle sélectionne ensuite le comité de recrutement, constitué 
de six salariés issus du service demandeur, mais aussi d’autres services qui 
seront amenés à travailler avec le futur collaborateur. Elle leur laisse ensuite la 
main en leur proposant une liste de questions pour structurer les entretiens. 
Un débriefing collectif permet d’identifier les points forts et les points de 
vigilance pour chaque candidat. Puis la décision est prise de façon collégiale 
et au consensus par le comité de recrutement.

À l’usine de Montauban de Cookiz, le recrutement sur les nouvelles fonctions 
(animateurs d’unité, techniciens de progrès, experts process) était assuré par 
des comités de recrutement représentatifs de tout le personnel, c’est-à-dire 
composés de membres de l’encadrement du site (RRH, logistique, qualité), 
de membres du siège pour les postes en relation avec la direction (DG, 
conseiller stratégique) et d’ouvriers volontaires.

(Lippi +  attitude) pour caractériser 
cette compatibilité culturelle : « Si on 
a l’attitude, mais pas les compétences, 
ça peut s’arranger, car on peut travail-
ler sur les compétences. En revanche, si 
on est très compétent, mais qu’on n’a pas 
l’attitude, on devra tôt ou tard quitter 
l’entreprise. » Le risque est cependant 
que cette recherche de compatibilité 
culturelle se traduise par une perte 
de diversité cognitive pour l’organi-
sation et par une sorte de «  confor-

misme innovant  ». Si l’aspiration à 
de nouveaux modes de management 
et d’organisation doit être partagée 
pour assurer cohésion et implication 
des membres, ces derniers doivent 
également avoir des parcours et des 
expertises variés dont la confronta-
tion constructive permettra de main-
tenir le dynamisme du processus.

L’IMPORTANCE DU PROFIL CULTUREL 
DANS LES RECRUTEMENTS

D
ANS LE CAS PARTICULIER DES STRUCTURES AUTOGÉRÉES, les 
recrutements se font en fonction d’un profil culturel, voire 
idéologique, plutôt que technique et professionnel : « Le seul 
principe qu’on s’était fixé pour le recrutement, c’était l’entrée 
“autogestion”, donc l’adhésion au projet. Si tu ne sais pas écrire, 
à la limite, c’était moins grave que si tu ne portes pas le projet » 

(membre d’une coopérative de la communication). À telle enseigne que 
le recrutement puise souvent dans les réseaux amicaux et militants de ses 
membres.

L’adéquation entre aspirations individuelles et philosophie organisationnelle 
est certes moins marquée dans les structures qui ne se revendiquent pas de 
l’autogestion, mais elle impacte tout de même les recrutements, comme en 
témoigne le dirigeant de Mobil Wood : « Quand nous recrutons quelqu’un, 
nous ne lui demandons pas s’il est passionné par l’écologie ou par les orga-
nisations peu hiérarchiques. En revanche, s’il considère que “tout ça, ce sont 
des conneries”, nous respectons son opinion, mais nous l’invitons à monter 
dans un autre bateau. »

Formation. L’introduction de nou-
velles formes de management s’ac-
compagne généralement d’un effort 
de formation accru. Mais ces dispo-
sitifs de formation sont très différen-
ciés d’un cas à l’autre : certaines struc-
tures vont privilégier les formations 
métiers dans un objectif de polyva-
lence, d’autres vont mettre l’accent 
sur les formations aux soft skills et 
au développement personnel pour 
accompagner la transformation des 
postures attendues. Certaines struc-
tures vont utiliser des moyens détour-
nés, comme les formations au numé-
rique, pour soutenir l’autonomisation 
progressive des salariés. À l’image de 
cette hétérogénéité de contenus, ces 
formations peuvent prendre de multi-
ples formes : formelles ou informelles, 

par des experts, sur le tas ou par les 
pairs, etc.

Plutôt que de choisir l’une ou l’autre 
dans l’espoir qu’elle soit la plus effi-
cace, il semble plus pertinent de sol-
liciter l’ensemble de ces dispositifs de 
formation et de les mettre en syner-
gie, tant l’effort de transformation 
et d’accompagnement est important 
chez l’ensemble des acteurs concer-
nés (opérationnels, managers, fonc-
tions support, mais aussi dirigeants). 
C’est aussi le meilleur moyen pour 
que les compétences acquises chez 
certains puissent se diffuser dans 
l’ensemble du corps social.
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Évaluation. Dans les NMMO, le pro-
cessus d’évaluation est généralement 
transformé. L’évaluation est souvent 
continue, ce qui nécessite une mon-
tée en compétences dans l’art du fee-
dback, que celui-ci soit opéré par le 
manager ou par les pairs. Les modes 
d’évaluation sont souvent élargis 
(360°), combinant l’auto-évaluation, 
l’évaluation par les pairs, l’évaluation 
par les clients (pour les professions 
qui y sont exposées) ; des arbitrages 
sont ensuite opérés par le manager, 
quand il existe. Toutefois, l’évalua-
tion par les pairs peut se révéler déli-
cate ou biaisée, par exemple lorsque 
l’évalué choisit seul ses évaluateurs 
ou lorsque l’évaluation est couplée 
aux négociations salariales. Au-delà 
de l’aspect collégial de l’évaluation 
individuelle, beaucoup de structures 
mettent aussi l’accent sur les per-
formances collectives (de l’équipe, 
de l’unité et de l’entreprise dans son 
ensemble), afin de soutenir les pra-
tiques coopératives, le sentiment 
d’appartenance et de responsabilité 
collective, en lieu et place de la com-
pétition interindividuelle. Plusieurs 
études ont en effet montré que la per-
formance des équipes est une alchi-
mie qui dépend davantage du collec-
tif et du climat de travail instauré 
dans l’équipe que des performances 
des individus qui la composent.

LES DISPOSITIFS  
D’ÉVALUATION COLLECTIVE

D
ANS LES STRUCTURES AUTOGÉRÉES, les pratiques d’évaluation 
(lorsqu’elles existent) sont le plus souvent collégiales. Dans les 
débuts de l’entreprise autogérée, il est fréquent que chaque 
travailleur soit tour à tour évalué par l’ensemble de ses collègues 
lors d’une réunion : « Il y a un tour de table où les gens disent 
tes bons coups et tes mauvais coups. » Un processus qui peut 

paraître violent, mais qui s’apparente plutôt à une sorte de « thérapie de 
groupe » selon de nombreux témoignages. Ce dispositif collégial devient 
toutefois impossible à maintenir au-delà de 15 personnes. C’est alors sou-
vent le comité RH qui prend en charge l’organisation des évaluations, en 
répartissant les membres dans des petits groupes de 4 personnes habituées 
à travailler ensemble sans pour autant former une « clique ». Les groupes se 
réunissent ensuite en plénière pour partager les bonnes pratiques identi-
fiées, comme en témoigne un salarié d’un café autogéré : « Avec l’expérience 
personnelle de nos quatre manières de travailler, on essaie de sortir des 
conseils pour tous les travailleurs et travailleuses. »

Mais cette évaluation par les pairs peut aussi être porteuse d’effets pervers.
Dans un grand groupe industriel aux méthodes d’évaluation standardisées, 
permettant une comparabilité et une équité entre les divisions et départe-
ments, une entité est passée à titre expérimental en holacratie. Les collabora-
teurs de ce département sont les seuls à pouvoir choisir librement les inter-
locuteurs qui ont la charge de les évaluer lors des « comités de feedback », 
mais cela se traduit par des évaluations globalement très indulgentes : « Je 
trouve que ces comités sont un peu le monde des Bisounours. Si quelque 
chose ne va pas bien, je ne vois pas un pair le dire à quelqu’un du même 
niveau. Donner des conseils pour progresser se fait bien, mais quand ça ne 
va pas, personne ne donne un avis négatif. » Ces évaluations indulgentes se 
traduisent in fine par des résultats qui sont tous décalés vers une « haute 
performance » pour l’entité holacratique par rapport au reste de l’organisa-
tion : « C’est quand même assez surprenant de voir une photo où tous les 
high performers et high potentials sont au département X. » Cette surévalua-
tion a été rapidement identifiée par les hauts dirigeants comme une menace 
sur l’équité de traitement et est considérée comme une zone de fragilité 
de cette transformation. De plus, elle est susceptible d’engendrer de la 
démotivation dans la mesure où les augmentations de salaire dans l’entité ne 
pourront pas suivre si tout le monde est considéré comme « exceptionnel ».

à travers l’attribution de « rôles » de 
type managérial ou expert qui sont 
tournants dans le temps, de manière 
qu’un maximum de personnes le 
souhaitant puisse expérimenter 
ces rôles. Une autre approche (plus 
complémentaire que concurrente) 
consiste à privilégier les mobilités 
horizontales comme chez Lippi. Dans 
cette entreprise, 15  % des effectifs 
changent de poste chaque année, ce 
qui est considérable. Ces mobilités 
se font souvent sur des fonctions 
adjacentes, mais parfois aussi sur des 
métiers complètement différents. 
Ainsi, une ancienne hôtesse d’accueil 
gère aujourd’hui le service client, et 
une opératrice de l’atelier de fabrica-
tion fait désormais partie, elle aussi, 
du service client. Ce qu’elle apprécie 
chez Lippi, c’est justement «  qu’on 
ne cloisonne pas les gens dans une case. 
Alors que je venais de la production, 
on ne m’a pas empêchée d’aller dans les 
bureaux ». De même, un opérateur de 
la logistique a pu, à l’âge de 50  ans, 
rejoindre l’équipe commerciale.

Ces types de parcours, qui restent 
pour le moment atypiques, peuvent 
être favorisés lorsque l’entreprise 
rend toutes les opportunités de poste 
disponibles en interne, même lors-
qu’un recrutement externe est envi-
sagé a priori. Cette pratique permet 
à chacun de saisir les opportunités 
qui feront sens pour lui, mais qu’il n’a 
pas forcément formulées explicite-
ment et dont il n’a parfois même pas 
conscience avant que l’occasion ne se 
présente. Une fonction RH centrali-
sée n’est pas indispensable ici  : une 
simple plateforme peut permettre  
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Mobilité. Les organisations «  apla-
ties  » ayant moins de marges de 
manœuvre pour faire progresser 
les personnes hiérarchiquement, la 
montée en compétences et la mobi-
lité doivent être pensées différem-
ment. Elles peuvent être envisagées 
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à chaque équipe, unité ou site, de 
faire connaître ses besoins de recru-
tement à l’ensemble de l’organisa-
tion. Un important travail de prépa-
ration est cependant nécessaire pour 
que la personne qui quitte une équipe 
ou un service ait le temps de trans-
mettre ses compétences clés tout en 
s’acculturant progressivement à son 
nouveau poste.

Politique de rémunération. Dans 
certains cas, mais qui ne sont pas 
(et de loin !) les plus fréquents, les 
équipes peuvent aller jusqu’à déci-
der en autonomie comment elles 
répartissent les augmentations ou 
les primes entre leurs membres. La 
répartition égalitaire des salaires 
n’existe en revanche que dans les 
entreprises autogérées. Quant à la 
transparence sur les salaires, elle est 
rarissime, excepté ici encore dans les 
structures autogérées. Lorsque l’en-
treprise décide d’ouvrir l’informa-
tion sur le sujet, il n’est pas rare que 
le collectif se rende compte des pro-
fondes inégalités liées aux capacités 
de négociation de chacun. Ticket for 
Change a proposé comme alternative 
d’établir une grille de calcul trans-
parente des évolutions salariales, un 
travail qui a été confié à un groupe de 
cinq travailleurs volontaires.

Les entreprises qui expérimentent 
les NMMO fourmillent ainsi de pra-
tiques RH innovantes qui sont mises 
à l’épreuve par l’usage. Certaines 
se révèlent pertinentes quant aux 
enjeux et caractéristiques de l’or-
ganisation, d’autres sont amenées 

à évoluer ou à être abandonnées. 
Notons cependant que certaines de 
ces mesures novatrices sont parfois 
réservées à ceux que les entreprises 
qualifient de « talents », créant ainsi 
un sentiment d’injustice à rebours 
du développement de pratiques plus 
collaboratives. Plus globalement, ces 
nouvelles pratiques peuvent pertur-
ber les équipes RH qui se considèrent 
comme gardiennes des pratiques 
antérieures qu’elles ont parfois du 
mal à faire évoluer face à des enjeux 
de long terme (gestion de la pyra-
mide des âges, du système de recon-
naissance, des parcours profession-
nels, etc.). A contrario, les équipes RH 
ouvertes à l’innovation sociale et qui 
multiplient les pratiques innovantes 
peuvent entraîner un sentiment de 
confusion et de complexité internes, 
lorsque ces expérimentations se jux-
taposent sans cohérence globale.

Ouverture des systèmes 
d’information

La délégation ou subsidiarité des 
prises de décision au plus près du 
terrain nécessite en contrepartie 
d’ouvrir les systèmes d’information 
pour permettre à chacun de disposer 
des données nécessaires à son action, 
selon le périmètre d’autonomie laissé 
aux individus et aux équipes.

La transparence informationnelle qui 
s’installe progressivement stimule 
les effets d’apprentissage qui sou-
tiennent directement l’autonomisa-
tion des salariés, comme en témoigne 
un membre de l’association opale 

Pour 3 Points : « Le partage d’informa-
tions, c’est très, très formateur pour moi. 
Ça m’apprend énormément de choses, 
juste de voir comment ça fonctionne. J’ai 
accès à une compréhension de l’organi-
sation, c’est une mine d’or d’avoir accès 
à tout ça !  » Au-delà de l’autonomie, 
la transparence informationnelle est 
également un gage d’efficience selon 
ce salarié de Ticket for Change  : « Je 
trouve que c’est super au niveau effi-
cience et partage d’infos  : quand tu as 
besoin de n’importe quelle info, tu n’as 
pas besoin que ton collègue soit à côté de 
toi dans l’open space. »

Le développement des NTIC parti-
cipe directement à cette ouverture 
des systèmes d’information, aupara-
vant centralisés entre les mains de 
la hiérarchie, comme en témoignent 

ces salariés d’un cabinet de conseil  : 
«  Avant, on avait un chef qui déci-
dait et qui maîtrisait l’information. 
Aujourd’hui, grâce à tous ces outils, tout 
le monde a l’information. » (Canivenc et 
Cahier, 2023)

La transparence quasi totale que 
peuvent procurer ces outils peut 
cependant générer de graves dys-
fonctionnements organisationnels, 
lorsqu’ils ne sont pas structurés : l’en-
semble des acteurs, quel que soit leur 
statut, croule alors sous un flot d’in-
formations pléthorique et incessant 
produisant une surcharge cognitive. 
Il devient alors rapidement néces-
saire de réguler les usages et de per-
mettre à chacun d’apprendre à trier 
et à prioriser l’information qui lui est 
réellement utile.

TICKET FOR CHANGE : 
TRANSPARENCE ET RÉGULATION 

INFORMATIONNELLE

C
HEZ TICKET FOR CHANGE, les outils numériques sont mobilisés au 
service du modèle organisationnel en « gouvernance partagée ». 
De nombreux outils coexistent (Google Drive et Google Docs, Slack, 
Klaxoon, Notion, Airtable, WhatsApp, etc.) pour soutenir tant les 
échanges formels qu’informels et assurer une transparence orga-
nisationnelle maximale. Cet idéal de partage de toute l’information 

a cependant entraîné une surcharge cognitive de ses membres, ainsi qu’une 
certaine désorganisation.

Le collectif a donc entrepris un lourd travail de structuration de ces outils et 
de régulation de leurs usages. En conformité avec la philosophie organisa-
tionnelle de l’association, ce chantier n’a pas été mené de manière centra-
lisée par un responsable ou un expert SI, mais par un collectif constitué des 
personnes les plus irritées par les méfaits des outils numériques et ayant le 
plus d’appétence pour ce domaine.

Z
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4.2

fig.

En résumé – 
Pratiques des 

nouveaux modes 
de management 

et d’organisation : 
bénéfices  

et difficultés
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• Tout le monde 
ne souhaite 
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=> RPS et 
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Bénéfice 
recherché

• Agilité,  
résilience, 
attractivité,  
engagement

Difficulté

• Équipe RH  
peu ouverte  
à l’innovation 
sociale
• Multiplication  
de pratiques  
innovantes  
sans cohérence
• Inégal accès  
à ces pratiques

Bénéfice 
recherché

• Auto-
organisation ou 
auto-régulation 
des équipes et 
amélioration 
continue

Difficulté

• Explosion des 
temps de réunion  
et de la charge de 
travail ressentie
• Acquisition des 
compétences 
nécessaires 
à la pratique 
délibérative

Bénéfice 
recherché

• Transparence 
informationnelle, 
prises de décision 
informée,  
efficacité

Difficulté

• Information  
incompréhensible
• Infobésité

Bénéfice recherché

• Sécurité psychologique  
des équipiers, meilleur 
engagement, réduction  
des RPS1
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chapitre 4. Les NMMO en pratique(s) :  
récurrences et variations

Les informations transmises doivent 
également être compréhensibles 
pour l’ensemble des acteurs (ce qui 
peut être délicat sur les documents 
réglementaires ou de gestion que 
beaucoup d’opérationnels consi-
dèrent comme illisibles)  : un effort 
de vulgarisation et de simplification 
doit nécessairement être entrepris 
en amont de la diffusion des données 
pour limiter les effets contrepro-
ductifs de cette transparence infor-
mationnelle. Si ce travail préalable 
doit nécessairement être confié à 
des experts du domaine considéré 
(aspects financiers, réglementaires, 
techniques, informatiques, etc.), ils 
gagneront à être accompagnés d’un 
« novice » qui pourra les aider à tra-
duire les subtilités de leur domaine 
en langage et graphiques compréhen-
sibles par tous. 

Difficulté

• Faire tout reposer sur  
le comportement des managers 
sans prendre en compte  
le système sous-jacent (objectifs, 
moyens, ressources, soutien)
• Démissions
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5
Chapitre

Limites et points  
de blocage des NMMO

AU NIVEAU INDIVIDUEL : 
LA MONTÉE DES RPS

Les innovations organisationnelles 
et managériales peuvent engen-
drer des réactions individuelles très 
contrastées.

Résistances, retraits et départs

Le mode de fonctionnement décen-
tralisé et participatif induit par les 
NMMO peut engendrer chez les sala-
riés de la résistance ou une forme de 
mise en retrait, pouvant aboutir au 
même résultat  : le départ volontaire. 
Ces phénomènes « de résistance, d’in-
différence ou d’apathie » ne sont pas 
nouveaux, comme en témoignent 
les recherches menées dans les 
années  1980 et  1990 sur les cercles 
de qualité et autres groupes d’expres-

sion (Martin, 1994). Certains salariés 
ne parviennent pas à trouver leur 
place dans ces nouveaux modes de 
fonctionnement. Ne partageant pas 
le « profil type » attendu, ils rejettent 
la participation active qui leur est 
demandée et préfèrent se concentrer 
sur l’acte productif pour lequel ils 
estiment avoir été embauchés. Une 
attitude qui peut leur être rapide-
ment reprochée, créant un climat de 
tension anxiogène dans les équipes 
et des situations de souffrance indi-
viduelle marquée.

Face à ces situations déconcertantes, 
Getz, pourtant professeur en psycho-
logie organisationnelle, propose une 
explication simple, voire simpliste  : 
« Certains salariés […] ne sont pas prêts 
du tout à assumer la responsabilité, ils 
vont dire “ce n’est pas notre job, notre 

Les pratiques organisationnelles et managériales 
impulsées dépendent de l’ambition que s’assigne l’or-
ganisation. Celle-ci est libre de se positionner entre 
des formes minimales ou plus ambitieuses d’auto-
nomie et de participation des salariés, en fonction 
de ses objectifs. Elle devra cependant garder en tête 
les écueils qu’elle ne manquera pas de rencontrer en 
chemin et qui peuvent s’exprimer à trois niveaux : 
individuel, collectif et organisationnel.
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job c’est on nous dit ce qu’il faut faire, 
on le fait et terminé” […] il y a des gens, 
comme il y a des ados, qui ne veulent 
jamais grandir, ils ont 30 ans et ils vont 
chercher papa pour qu’il donne des sous, 
ils vont demander à papa “papa qu’est-ce 
que je fais ?”. »29

Si effectivement certains salariés 
préfèrent un travail sans initiative 
ni responsabilité, est-ce pour autant 
toujours le signe d’une immaturité 
comme le sous-entend Getz ? N’est-ce 
pas ici partir du postulat arbitraire 
selon lequel le cinquième étage de la 
pyramide de Maslow (le besoin d’ac-
complissement, voir Guide généalo-
gique et pratique des NMMO) primerait 
sur tous les autres ? Face à la précarité 
et au risque de chômage, Dominique 
Martin (1994) soulignait déjà dans les 
années 1990 que « pour beaucoup de 
salariés, l’expression devient un enjeu 
secondaire ». En outre, l’accomplisse-
ment de soi n’est pas nécessairement 
du seul ressort de l’activité profes-
sionnelle et se réalise également par 
les loisirs, l’implication bénévole 
dans des associations, le militan-
tisme, etc. Le manque d’attrait pour 
l’autonomie au travail ne signifie pas 
nécessairement que l’individu rejette 
en bloc toute prise d’initiative et qu’il 
est donc immature.

Bien d’autres explications peuvent 
être apportées au manque d’enthou-
siasme de certains salariés face à 
ces nouveaux modes de fonctionne-

29 — « Travail, tous bienveillants ? » Envoyé spécial, septembre 2016. Accessible sur YouTube. 

ment. Les démarches de transforma-
tion sont parfois menées de façon 
brutale  : du jour au lendemain, les 
routines habituelles sont jetées aux 
orties, laissant les salariés évoluer 
sans repères dans un environne-
ment rendu anxiogène, tout en étant 
sommés de poursuivre la produc-
tion à la même cadence. C’est ce qui 
s’est passé, par exemple, chez Mobil 
Wood : « La transition a été particuliè-
rement dure pour les cercles logistique, 
expédition, pose. Ils sont en bout de 
chaîne et ils ont pris tous les problèmes. 
[…] On ne leur a pas donné d’alternative. 
Du jour au lendemain, on a enlevé la per-
sonne qui était chargée de faire avancer 
l’atelier sans donner de moyens alterna-
tifs ».

Ces transformations se caractérisent 
souvent par un manque de moyens 
accordés aux salariés pour s’appro-
prier leur nouveau rôle  : manque de 
temps, d’information, de formation, 
d’outils, de budgets, etc. Le tout avec 
des intentions qui paraissent floues 
ou sont mal expliquées. En ce sens, 
«  l’injonction d’autonomie est sou-
vent associée à l’injonction d’accep-
ter l’incertitude et de la transformer 
en norme  » (Palmade, 2003), avec 
des effets étonnants  : «  Avant, dans 
un univers traditionnel, les marges 
de liberté individuelle étaient pré-
cieuses et sources de pouvoir. Main-
tenant, dans un monde du travail 
radicalement ouvert, libre et incer-
tain, elles deviennent curieusement 

pesantes, sources de contraintes et 
de pressions psychologiques fortes » 
(Berebbi-Hoffman, 2005). Les 
employés deviennent alors deman-
deurs de règles et d’objectifs clairs 
et limités. Ainsi, comme le note Phi-
lippe Zarifian (2006), «  la sortie des 
repères de la période précédente de la 
condition salariale est difficile. Elle 
peut entraîner, paradoxalement, bien 
des nostalgies concernant la société 
disciplinaire », amenant les salariés à 
demander un retour de la hiérarchie.

Le manque d’accompagnement est 
fréquent. Tout se passe comme s’il 
suffisait de décréter l’autonomie 
pour qu’elle advienne, comme s’il 
suffisait de mettre des gens dans 
une salle de réunion une heure par 
semaine pour que la magie opère. 
Mettre en place des instances de 
concertation et de délibération col-
lective part d’une intention louable, 
mais qui est loin d’être suffisante 
pour assurer une réelle participation 
de tous. Ces instances ne résolvent 
en rien les inégalités culturelles et 
psychosociologiques des membres, 
qui se cristallisent notamment dans 
les échanges verbaux. Nombre d’en-
treprises butent ainsi sur l’incapa-
cité des acteurs à changer de pos-
ture professionnelle. Mais ce n’est 
pas forcément le fait d’une attitude 
réfractaire  : nombreux sont ceux 
qui doutent de leurs capacités et ne 
souhaitent pas supporter l’angoisse 
qu’impliquent l’expression ou les 
prises de décision, d’autant plus si on 
leur donne un « droit à l’erreur » pure-
ment déclaratif.

L’absence de contreparties offertes 
par l’entreprise peut également 
expliquer le refus d’assumer une 
charge de travail et une charge cogni-
tive supplémentaires. Ce phénomène 
avait déjà été souligné par Martin 
(1994)  : «  La contradiction majeure 
des politiques de participation mani-
pulatoire réside dans l’illusion que 
l’on peut durablement mobiliser les 
salariés comme acteurs sans leur 
offrir de contreparties.  » La contri-
bution active apportée à la trans-
formation s’accompagne rarement 
d’une augmentation de salaire ou de 
primes, alors même que les salariés 
récupèrent des tâches additionnelles, 
y compris certaines anciennement 
dévolues à l’encadrement. «  En ce 
sens, beaucoup de politiques dites de 
modernisation ne servent qu’à mobi-
liser les salariés pour les faire travail-
ler davantage, sans aucune garantie 
de la sécurité ou de la progression de 
la carrière » (ibid.).

Les salariés sont rarement dupes et 
certains perçoivent très bien les pra-
tiques manipulatoires qui se cachent 
derrière les discours enchanteurs, 
consistant à les faire participer à leur 
propre aliénation. Selon le climat 
de l’entreprise et l’état du dialogue 
social, les représentants des salariés 
peuvent contribuer à renforcer la 
méfiance entre les parties. La seule 
option semble alors être le retrait  : 
«  À la manipulation, les acteurs de 
base opposent ainsi le contre-pou-
voir de la force d’inertie  » (Martin, 
1989).
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Les cadres supérieurs et intermé-
diaires ne sont pas en reste. Ce sont 
souvent les plus nombreux à s’oppo-
ser à la «  libération  » de l’entreprise 
(voir encadré ci-dessus). Leur résis-
tance n’est pas seulement naturelle, 
elle est rationnelle, car leur place 
dans l’entreprise transformée est 
réellement menacée. Tout comme les 
opérationnels, ils ne sont souvent pas 
assez accompagnés et ont le senti-
ment justifié d’être mis de côté autant 
lors de la décision (qui relève du ou 
des dirigeants) que de l’implémen-
tation (quand elle est mise en œuvre 
par des consultants extérieurs).

inaptitude à être autonome. Les sala-
riés font face à une communication 
que l’on pourrait qualifier de « tron-
quée  »  : un droit de communication 
est donné et simultanément refusé 

lorsque les propos tenus ne s’alignent 
pas sur la stratégie des dirigeants et 
sur l’enthousiasme attendu, générant 
une profonde souffrance.

LE DÉPART DES MANAGERS

M
ÊME SI LA « LIBÉRATION » DU SITE DE MONTAUBAN DE COOKIZ est 
considérée comme une réussite, Hélène Picard note les nom-
breux départs « volontaires » qui ont eu lieu au début du pro-
cessus, notamment chez les « chefs ». Sur les 27 encadrants du 
site de Montauban, 18 ont démissionné. Pour Picard (2015), ces 
auto-exclusions peuvent être lues comme une ultime manière 

d’exprimer un désaccord qui ne trouve pas sa place dans la discussion. Elles 
montrent ainsi les difficultés du management « libérateur » à tolérer des discours 
différents de celui attendu, notamment les critiques et les vécus difficiles.

Chez Lippi, les nouveaux dirigeants ont, dès leur entrée en fonction, nommé des 
directeurs à toutes les fonctions clés pour structurer cette entreprise familiale. 
Mais, avec la transformation organisationnelle, 80 % d’entre eux sont partis, ainsi 
qu’un grand nombre de managers intermédiaires. Les dirigeants distinguent 
ici différents types de profils : « Certains ont estimé que cet environnement de 
travail ne leur convenait pas et sont allés s’épanouir ailleurs. D’autres sont partis 
en nous traitant de salauds », raconte Frédéric Lippi, qui souligne que « le mode 
de gestion collaboratif est clairement plus “abrasif’’ qu’un système classique ».

Chez Michelin, « 10 % des chefs d’équipe ont préféré redevenir agents de fabri-
cation plutôt qu’entrer dans la logique de responsabilisation de leurs équipes. 
Pour ne pas leur faire perdre la face, nous leur avons proposé de devenir corres-
pondants qualité, ou encore correspondants techniques »*.

(*) : Compte-rendu de l’audition de Sarah Miller, 29 avril 2021, dans le cadre des séminaires 
Autonomie et responsabilité dans les organisations de la Chaire FIT².

fig. 5.1

Transformations organisationnelles et risques dépressifs

Dans la majorité des structures, qu’ils 
soient cadres ou opérationnels, ceux 
qui ne parviennent pas à trouver 
leur place sont souvent exclus ou 
s’auto-excluent. La pression exercée 
pour participer et modifier sa pos-
ture professionnelle se double d’une 
injonction difficile à combattre, 
en particulier dans les entreprises 
libérées  : comment être contre une 
«  libération  » ? Toute forme de cri-
tique devient difficile et, quand elle 
s’exprime, elle est rapidement cata-
loguée comme une tendance conser-
vatrice archaïque ou comme une 

Lecture : les salariés écoutés lors des changements représentent 17% de l’ensemble, 6% d’entre 
eux présentent un symptôme dépressif, soit 1,47 (1/0,68) fois moins de chances, toutes choses 
égales par ailleurs, que les salariés de référence (informés mais pas consultés). Modélisation logis-
tique expliquant le risque dépressif par le ressenti sur l’information-consultation et les variables de 
contrôle suivantes : sexe, âge, secteur d’activité, statut d’emploi, expérience de chômage longue 
durée, employabilité, intensité du travail et manque d’autonomie. 

Champ : salariés ayant vécu un changement au cours des douze derniers mois, France entière.

Source : enquête Conditions de travail 2013, Insee-Dares.
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Les travaux de Thomas Coutrot 
(2017) illustrent parfaitement les 
effets néfastes de ce type de pra-
tique. Les risques dépressifs associés 
aux changements organisationnels 
explosent lorsque les salariés ne sont 
ni consultés ni même informés des 
transformations menées  : dans cette 

situation, plus d’un salarié sur cinq 
(21 %) est touché. Ce taux de dépres-
sion baisse à 10  % lorsqu’ils sont 
informés sans être consultés, mais 
remonte à 13  % lorsque les salariés 
sont informés et consultés sans avoir 
le sentiment d’être écoutés.
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AU NIVEAU COLLECTIF : 
LA DÉSTABILISATION  

DES REPÈRES  
ET DES ÉQUIPES

Mais au-delà des réactions indivi-
duelles, les processus de transforma-
tion organisationnelle, impliquant 
une perte au moins momentanée des 
repères habituels du collectif de tra-
vail, sont en eux-mêmes vecteurs de 
stress.

SURINVESTISSEMENT ET ÉPUISEMENT
DANS LES STRUCTURES AUTOGÉRÉES

L
E FONCTIONNEMENT ALTERNATIF DE CES ORGANISATIONS recoupe 
parfaitement les aspirations sociopolitiques des membres qui s’y 
investissent dès lors corps et âme, au prix souvent d’une implica-
tion démesurée, notamment à la création : « C’est sûr qu’au départ 
quand on a commencé on était là cent heures par semaine », « Je 
dirais que moi j’ai donné un ou deux ans de bénévolat, puis, après, 

je faisais encore la moitié de mon temps en bénévolat ». Une partie du temps 
passé au travail par les salariés s’apparente, en effet, à du bénévolat et per-
dure par la suite, allant jusqu’à s’institutionnaliser dans certaines structures 
où il est cependant perçu comme juste, car idéologiquement motivé : « On 
s’auto-exploite, mais c’est consenti. Dans la mesure où c’est ta propre entre-
prise, tu travailles mille fois mieux, tu y mets mille fois plus de cœur. »

Les « surinvestis » semblent accepter 
l’absence de contreparties comme 
une forme de compromis social 
acceptable : davantage de travail sans 
augmentation de salaires, en échange 
de moins de contrôle et d’abêtisse-
ment (Weil et Dubey, 2020). Certains 
espèrent également être repérés en 
tant que leaders et monter ainsi en 
grade et en salaire.

Les réactions individuelles se pola-
risent donc sous deux formes contras-
tées : « le repli sur soi [ou] l’activisme 
forcené  » (De Gaulejac, 2005). Ces 
deux cas de figure entretiennent un 
point commun : la montée des risques 
psychosociaux tels qu’anxiété, stress, 
surcharge cognitive, sentiment d’iso-
lement, désarroi émotionnel… (Aunis, 
2024).

UNE PERTE DE REPÈRES ANXIOGÈNE

A
U SEIN DE L’ASSOCIATION POUR 3 POINTS*, la transition vers un 
nouveau modèle d’organisation opale a entraîné une situation 
anxiogène liée à la perte des repères habituels : de nouvelles 
routines doivent être coconstruites progressivement, ce qui 
prend du temps et entraîne un flou organisationnel qui plonge 
certains dans le malaise, comme en témoigne un membre : « Je 

ressens un malaise en ce qui a trait à la structure, de comment je pense que 
ça devrait fonctionner. […] Qu’en est-il de mes tâches ? Qu’en est-il de mes 
forces ? Qu’en est-il de comment on évalue mes forces ? Pour moi, tout ça 
n’existe pas, en fait », « quand il y a des nœuds comme ça […] on se sent seul 
à le vivre ».

Et, pour certains, les instances d’expression et de délibération en place ne 
sont pas suffisantes ni même adéquates face à ces sujets : « Pour l’instant,  
il n’y a pas d’espace pour permettre aux gens d’adresser un enjeu personnel 
par rapport à comment ils vivent leur travail… c’est plutôt absent. […]  
Là, aujourd’hui, on ne sait pas trop vers qui se tourner. »

(*) D’après le rapport de Sonia Lefebvre, Vers un modèle de gestion en pouvoir  
partagé. L’expérience de Pour 3 Points, 2020. Ce rapport ne reflète plus l’état actuel  
de l’organisation.

et de soutien face à la hiérarchie. 
Mais qu’arrive-t-il quand il n’y a 
plus (ou moins) de hiérarchie ? Ainsi 
que le soulignent Chabanet et al. 
(2017), « l’assouplissement des règles 
hiérarchiques et l’émancipation 
des agents multiplient en effet les 
risques de conflits, alors même que 
les procédures de commandement 
et de contrôle s’effacent  ». Comme  
le disaient déjà Danièle et Robert Lin-
hart (1989), «  loin d’être fédérative, 
la dynamique même du changement 
de la situation de travail divise et 
oppose ».
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Surinvestissement

En sens inverse, certains salariés 
s’engagent avec enthousiasme dans 
l’aventure au prix d’un surinvestis-
sement porteur ici encore de risques 
psychosociaux majeurs. L’un des 
points communs aux NMMO est en 
effet d’élargir et d’enrichir le travail 
des salariés, désormais encouragés  
à prendre des décisions dans le cadre 
de leur activité quotidienne et à par-
ticiper activement à des instances 
collectives et parfois à des activités 
transverses. Cela induit une intensi-
fication de la charge de travail et de la 
charge cognitive. La dimension « mis-
sionnaire » de certaines organisations 
peut encore aggraver le phénomène 
de surinvestissement, favorisant 
une forme de soumission « librement 
consentie » (Joule et Beauvois, 1998) 
à l’idéologie commune (la «  bonne 
cause », Cottin-Marx, 2021).

La montée des RPS peut être aggravée 
par la déstabilisation des collectifs 
de travail qui offraient auparavant 
une zone de repli, de reconnaissance 
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Jean-Yves Bonnefond (2019) concer-
nant les UET (unités élémentaires 
de travail, application des équipes 
semi-autonomes dans les usines 
Renault)  : «  La question du dialogue 
sur le travail et du temps à y consa-
crer entre directement en conflit avec 
la productivité formelle ».

Ce temps délibératif n’est pas tou-
jours bien pris en compte dans le 
temps de travail prescrit par le mana-
gement (à travers des plannings par 
exemple). Non seulement la charge 
de travail réelle et ressentie 
s’alourdit, mais en outre ces pra-
tiques viennent souvent désorgani-
ser la production, affectant ainsi la 
productivité. Des constats de ce type, 
quand ils sont opérés par les diri-
geants, peuvent rapidement conduire 
à une remise en cause du choix arrêté 
en faveur du modèle alternatif, sans 
lui laisser le temps de déployer plus 
avant ses effets.

Les effets de croissance

La taille des groupes, communau-
tés, cellules, etc., influence souvent 
directement les possibilités tech-

niques d’une organisation participa-
tive. Au-delà de dix personnes, les 
réunions se prolongent au point de 
devenir indigestes ou se multiplient 
à l’infini au détriment de l’activité 
productive. Le design organisation-
nel, quant à lui, devient tout aussi 
indigeste  : la structure devient de 
plus en plus complexe à comprendre 
et lourde à gérer avec un fort risque 
de bureaucratisation (voir figure 5.2).

LA DISLOCATION DES COLLECTIFS  
CHEZ COOKIZ

L
A « LIBÉRATION » DU SITE DE MONTAUBAN étant considérée comme une 
réussite, les dirigeants du groupe vont tenter de la généraliser aux autres 
sites du groupe acquis en 2005 (Bretagne) et 2008 (Loiret). Sur le site du 
Loiret, face à une équipe dirigeante réfractaire, le groupe va imposer 
le modèle de Montauban. Un nouvel « animateur » de site est recruté 
pour remplacer le directeur historique, mais entre-temps l’écart s’est 

creusé entre ceux qui s’investissent dans de nouvelles missions et ceux qui sont 
avant tout là « pour bosser » et qui ont du mal à trouver leur place. La polyva-
lence et les nouvelles responsabilités demandées entraînent stress et surcharge 
de travail en plus d’une baisse de la qualité des produits qui frustre les ouvriers. 
L’encadrement semble ne pas vouloir entendre ces discours jugés non construc-
tifs, car sans rapport avec l’objectif central, à savoir l’amélioration continue et 
l’innovation, comme en témoigne douloureusement une salariée du Loiret : « Tu 
as l’impression au fond qu’on ne voit pas ce que tu fais, que c’est comme si tu 
ne faisais rien… [elle pleure]. » Le climat social se dégrade. Les agressions ver-
bales ne sont pas rares du fait de l’absence de médiation et de la désagrégation 
des équipes. Comme le souligne Hélène Picard (2015), « des petits groupes se 
forment avec des rivalités entre eux, ils se pourrissent la vie ». Le CHSCT va alors 
exercer son droit d’alerte, craignant une montée des risques psychosociaux.

AU NIVEAU 
ORGANISATIONNEL : 

DIFFICULTÉS  
ET DISSONANCES

Les limites que rencontrent les NMMO 
ne s’arrêtent cependant pas aux réac-
tions individuelles et collectives. Des 
difficultés organisationnelles peuvent 
aussi venir bloquer leur déploiement 
et leur pérennisation.

Temps délibératif  
versus temps productif

Comme nous l’avons vu, l’une des 
récurrences des NMMO consiste 
à déployer des instances de déli-

bération. Y participer prend du 
temps, souvent au détriment du 
temps consacré à l’activité de travail 
(sans quoi, le surtravail est au ren-
dez-vous). Cela peut expliquer en 
partie le manque d’implication de 
certains salariés dans ces instances 
comme le souligne le chercheur Mat-
thieu Battistelli à propos de Mobil 
Wood : « La plupart [des ouvriers] sont 
mal à l’aise ne serait-ce que pour parti-
ciper à une réunion. Il faut aller les cher-
cher pour les faire venir, et ils repartent 
dès que c’est fini, car ils savent que leur 
absence va forcément désorganiser un 
peu l’atelier et que le travail va prendre 
du retard  ». Ce constat a aussi été 
fait par le psychologue du travail  

En ergonomie, on distingue la charge 
de travail réelle, c’est-à-dire le nombre 

d’heures réellement effectuées pour 
accomplir les tâches confiées,  

de la charge de travail ressentie  
qui intègre la charge physique  

et cognitive induite par les tâches.

Charges de travail réelle  
et ressentie

lexique
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Certains auteurs ont tenté de déter-
miner plus précisément cette taille 
critique au-delà de laquelle la capa-
cité d’auto-organisation et la prise de 
décision collégiale deviennent labo-
rieuses. Dans le champ de l’autoges-
tion, Daniel Mothé (1980), s’appuyant 
sur les travaux de psychosociolo-
gues, fixe la limite à une vingtaine 
de personnes. Passé ce seuil, les 
communications entre tous les par-
ticipants deviennent «  mathémati-
quement impossibles  », les prises de 
décisions sont de moins en moins col-
légiales et efficaces. De même, Outre-
quin et al. (1986) fixent la barrière à 
15-20  salariés. Au-delà de ce palier, 
une nouvelle organisation du tra-
vail s’impose, distanciant davantage 
la direction des différentes tâches 
d’exécution. Albert Meister (1974), 
s’appuyant quant à lui sur les travaux 
issus de la sociométrie, est encore 
plus directif puisqu’il fixe la limite à 
12. Chez Amazon, Jeff Bezos a popu-
larisé l’idée que la taille idéale d’une 
équipe est celle qui peut être nourrie 
par deux pizzas (géantes) sans qu’un 
chiffre précis ne soit avancé.
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Les effets d’emboîtement  
d’une entité plate dans  
une structure hiérarchique

Dans les grands groupes, il n’est pas 
rare que certaines entités soient 
autorisées (voire parfois encoura-
gées) à expérimenter des fonctionne-
ments alternatifs au reste du groupe, 
avant d’envisager un éventuel pas-
sage à l’échelle. Midler (1986) appelle 
joliment ces expérimentations «  la 
dialectique de la bureaucratie et de 

la mode ». L’innovation portée par la 
mode est mise temporairement entre 
parenthèses des contraintes de la 
bureaucratie.

Toutefois, pour l’entité en question, 
les difficultés propres à sa transfor-
mation (qui sont les mêmes que pour 
une structure indépendante) sont ici 
aggravées par son emboîtement dans 
une structure hiérarchique aux pro-
cédures standardisées qui entrent 
en contradiction avec les principes 

fig. 5.2

Risque de bureaucratisation dans  
une entreprise autogérée de 24 membres

MEMBRES  
TRAVAILLEURS

Comité  
ComPub

Comité  
SysAdmin

PAPSI projet

PAPSI comPub

PAPSI

PAPSI Aegir

Features

Comité  
Vie Asso

Comité  
Embauche

Comité  
Financement

Comité  
Ventes

Comité femmes

CA

AG

Journée de réflexion  
1 fois par an

RÉUNION DE PRODUCTION
Assise / 1 fois par an

RÉUNION DE PRODUCTION
Debout / 1 fois par semaine

RÉUNION DE RÉFLEXION
1 fois par mois

Comité de travail

Source : Canivenc, S. (2011).
(*) Papsi est l’acronyme du nom de la subvention  
Programme d’appui au passage à la société de l’information.

MEMBRES  
EXTERNES

Instances créées en 2005

Instances créées en 2006

Instances créées en 2010

gouvernant désormais l’entité réfor-
mée. Les systèmes dits de  hiérarchie 
+  cercles  révèlent ainsi des disso-
nances particulièrement aiguës, 
notamment aux interfaces entre 
l’unité réformée et le reste du groupe. 
Les membres doivent intérioriser 
deux jeux de règles concomitantes  : 
celles qui gouvernaient leur ancienne 
organisation et qui sont toujours 
d’actualité pour les aspects macro et 
les nouvelles pour les aspects micro. 
On retrouve ici la difficulté à effec-
tuer une véritable transformation 
organisationnelle en se limitant à un 
changement de type  1 sans change-
ment de type 2.

La bienveillance du reste de l’orga-
nisation envers les nouvelles règles 
du jeu de l’entité en transformation 
n’est souvent que temporaire ; il n’est 
pas rare qu’elle soit accusée du « syn-
drome du village gaulois », consistant 
à développer des références propres 
en contradiction avec le fonctionne-
ment dominant et vectrices de désor-
ganisation. L’innovation organisa-
tionnelle est ainsi jugée à l’aune des 

L’ABANDON DU MODÈLE « LIBÉRÉ » 
CHEZ COOKIZ

S
IX ANS APRÈS AVOIR ENTAMÉ LE PROCESSUS DE LIBÉRATION, 
la direction du groupe Cookiz est à la recherche de nouveaux 
investisseurs pour reprendre l’entreprise. Un fonds d’investis-
sement se porte acquéreur en avril 2014 : sa proposition est 
acceptée à condition que le système de management soit valorisé 
et maintenu après le rachat. Toutefois, en 2016, le fonds remplace 

le directeur de groupe et fait cesser l’expérience de libération pour fusion-
ner Cookiz avec un autre groupe spécialisé dans la gaufre, afin de créer un 
nouveau leader européen de la biscuiterie.

Z
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règles dont elle essaie précisément 
de se défaire. Il devient alors aisé de 
conclure que « ça ne marche pas » et 
de détricoter ce qui vient d’être créé.

La dégénérescence des 
innovations organisationnelles

Les nouveaux modèles semblent fré-
quemment voués à dégénérer, comme 
l’a bien montré Meister (1974) pour 
les associations autogérées. Ces der-
nières semblent passer par quatre 
stades successifs.

1. La phase de la «  conquête  » mar-
quée par l’enthousiasme général et la 
cohésion du collectif.

2. La phase de «  consolidation éco-
nomique  » où la survie économique 
de la structure et les influences 
extérieures obligent à adopter des 
méthodes de gestion plus «  ration-
nelles » et où certains acquièrent une 
place centrale, notamment les fon-
dateurs et les membres les plus cha-
rismatiques au détriment des plus 
jeunes ou plus timides. À cet écart 
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DES DISSONANCES  
AUX INTERFACES

L
E DIRECTEUR D’UNE ENTITÉ (60 personnes) au sein d’une grande 
division d’un groupe industriel a proposé de s’organiser en holacratie 
avec des « villages » (équipes composées de 5 ou 6 métiers), des 
« hameaux » (instances de discussions entre collègues du même 
métier), des connecteurs entre les « villages » (correspondant à des 
fonctions transverses), des managers-coachs choisis par les équipiers 

(pour aider les collaborateurs et non plus pour gérer l’opérationnel) et 
des sponsors de village (qui ont un rôle de support des équipes sur le plan 
opérationnel). Chaque village est responsable de ses résultats opérationnels.  
Cette expérimentation a été validée et soutenue par la hiérarchie, puis mise  
en œuvre.

Les membres des villages sont désormais dépositaires d’un « rôle » et non 
plus d’un échelon hiérarchique. Dans cet univers industriel à forte tradition 
hiérarchique, cela ne manque pas de poser plusieurs problèmes aux 
interfaces. Les directeurs des autres unités n’ont l’habitude de parler qu’à des 
directeurs. Soit ils court-circuitent le nouveau « rôle » délégué et continuent 
de s’adresser à celui qu’ils considèrent comme leur homologue ; soit les 
« villageois » n’arrivent pas à obtenir de réponses à leurs questions, parce qu’ils 
ne sont que des « villageois » : « Les interfaces se gèrent quand même à un 
niveau élevé. »

Les principes de fonctionnement de l’entité réformée ne sont ni bien 
connus ni bien compris à l’extérieur. Certains vont jusqu’à considérer qu’il 
s’agit d’une « secte » d’où certains mots sont proscrits (chef ou manager) : 
« Il y a beaucoup de monde qui n’a pas compris notre organisation », 
reconnaît un membre de l’entité réformée. Une meilleure communication 
auprès des directeurs aux interfaces paraît donc être une étape préalable 
indispensable. De même faudrait-il inclure dans « les cercles » des « externes » 
des autres services pour fluidifier la communication, mais cela ne se fait pas 
spontanément : « Ils se disent qu’on ne fait pas partie de leur organigramme, 
et qu’il ne faut donc pas nous intégrer à leurs rituels. » Le syndrome du eux et 
nous se renforce.

La gestion des carrières est également compliquée. Selon le système RH  
du groupe, le niveau de responsabilité d’une personne se mesure au nombre  
de personnes qu’elle encadre. Comment dès lors valoriser des « rôles » 
(manager coach, animateur métier, facilitateur), quand seul celui qui encadre 
est reconnu par les RH dans le programme de valorisation et de promotion ?  
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générationnel s’ajoutent progressive-
ment des conflits idéologiques entre 
«  militants  » de la première heure et 
« gestionnaires » lucides.

3. La phase de la « coexistence » marque 
le renoncement définitif aux idéaux 
démocratiques originels et la montée de 
la « démocratie déléguée ».

4. L’ultime phase, celle du « pouvoir des 
administrateurs  », fait définitivement 
évoluer l’organisation vers une struc-
ture hiérarchique et pyramidale.

Ce mouvement dégénératif ne semble 
toutefois pas être propre aux organi-
sations autogérées et se retrouve dans 
d’autres structures. Ce phénomène 
avait, en effet, déjà été identifié au tra-
vers du phénomène « d’essoufflement » 
qui a caractérisé les cercles de qualité 
et les groupes d’expression directe en 
France (Chevalier, 1989). On semble 
ainsi faire face à une loi sociologique 
selon laquelle l’expérimentation orga-
nisationnelle subit toujours une dérive, 
la ramenant aux formes organisation-
nelles traditionnelles que l’on cher-
chait pourtant à dépasser. Il est donc 
essentiel de rester vigilant face à cette 
tendance souvent inconsciente d’un 
éternel retour en arrière. Au-delà de ces 
forces inconscientes, des changements 
de dirigeants, d’actionnaires, des résul-
tats économiques défaillants, peuvent 
conduire à un abandon volontaire du 
modèle (voir l’exemple de Cookiz en 
page précédente).

 
Les personnes passant par cette 
entité pourraient voir leur carrière 
pénalisée. D’ailleurs, lorsque la 
transformation avait été soumise 
aux instances représentatives du 
personnel (IRP) pour validation, 
celles-ci avaient indiqué que l’entité 
« devait rester en conformité avec les 
standards d’entreprise ».

Enfin, si la performance « business » 
n’a pas du tout été dégradée par 
la nouvelle organisation, la mesure 
annuelle de l’engagement des 
collaborateurs pour cette entité ne 
fait apparaître aucune progression, 
voire une légère détérioration sur 
certaines dimensions, par rapport  
au reste de l’entreprise.

Compte tenu de la complexité 
qu’il fait ressortir, ce type 
d’organisation reste très fragile et 
tient essentiellement à la volonté des 
personnes qui en sont à la tête. Dans 
ce cas particulier, le modèle, encore 
récent, n’a pas fait tache d’huile par 
effet de contagion spontanée, et le 
passage à l’échelle pourrait donc être 
compromis, en dépit de la satisfaction 
exprimée individuellement et 
collectivement par la plupart des 
membres de l’entité.
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6
Chapitre

Déploiement des NMMO : 
principes d’action  

et points de vigilance

Pour guider au mieux le déploiement des NMMO 
au sein des entreprises, à partir des éléments 
d’analyse précédents, et notamment des difficul-
tés et points de blocage identifiés, ce chapitre se 
concentre sur quelques principes qui peuvent guider 
l’action, lors du lancement et du déploiement,  
ainsi que sur les points de vigilance à garder en tête  
dès le démarrage, mais aussi à plus long terme.

QUELQUES PRINCIPES 
D’ACTION

Commencer par la tête

Les travaux de Getz et plus largement 
la littérature consacrée aux entre-
prises libérées se focalisent souvent 
sur la figure du dirigeant, et l’évolu-
tion qu’il doit lui-même vivre avant 
toute transformation organisation-
nelle. Si d’autres auteurs ont montré 
que cette condition n’était pas suffi-
sante pour garantir la transformation 
(Weil et Dubey, 2020), l’impulsion du 
dirigeant à la démarche reste le plus 
souvent nécessaire  : tout commence 
par la tête et dans la tête. L’instance 
dirigeante doit être profondément 
convaincue, sans quoi la démarche 
ne pourra pas s’enclencher ou cessera 
à la première occasion. Quand l’ins-

tance dirigeante la porte activement 
et montre qu’elle change elle-même 
de posture, c’est un signal essentiel 
dans la construction de la confiance 
avec les équipes.

Weil et Dubey (2020) proposent d’in-
citer le ou les dirigeants à clarifier 
« dès le départ ce qui est ouvert à la 
concertation et ce qui est exclu », et 
ce sous forme de «  zones bleues  » et 
de « zones rouges » (cette distinction 
doit cependant rester évolutive pour 
pouvoir ouvrir d’éventuelles zones 
rouges à la concertation au fur et à 
mesure de la démarche d’innovation). 
Cette clarification explicite assurera 
l’authenticité d’une démarche qui, à 
défaut, pourrait être perçue comme 
hypocrite (par exemple, laisser croire 
que tout le monde aura le même pou-
voir de décision). Plus important 
encore, les membres de la direction 
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Diagnostiquer les points d’appui 
et les freins dans la culture  
de l’organisation

En cas de transformation organi-
sationnelle et managériale d’une 
entreprise déjà existante, il semble 
important de comprendre ses carac-
téristiques organisationnelles et 
culturelles pour adapter le proces-
sus aux spécificités de la structure 
et s’appuyer sur ses points forts. Par 
exemple, la culture des entreprises 
industrielles, très fortement impré-
gnée de hiérarchie, invite à ne pas 
adopter brutalement un modèle alter-
natif trop radical et à conserver un 
rattachement hiérarchique clair. Une 
culture de l’excellence opérationnelle 
visera notamment à ne pas désta-
biliser les processus qualité lors de 
sa transformation. Il serait illusoire 
de croire que l’on peut manipuler 
une culture d’entreprise à sa guise, 
comme n’importe quel outil de ges-
tion. Comme le dit l’adage  : «  On ne 
manage pas la culture d’entreprise, on 
manage avec la culture d’entreprise ».

Ce diagnostic culturel ne doit pas 
être construit «  en chambre  » par 
des experts, mais impliquer au maxi-
mum les acteurs dont on pourra ainsi 
analyser les divergences de vues qui 
cachent souvent d’importants enjeux 
internes à prendre en compte. Dans 
le cas d’une multinationale, il sera 
en outre important de comprendre 
les cultures nationales propres qui 
peuvent venir freiner les déploie-
ments, par exemple avec le concours 
des travaux de Geert Hofstede.

doivent ensuite «  lâcher prise  » sur 
lesdites zones bleues, en évacuant le 
territoire de la décision, une étape 
qui est souvent très difficile pour un 
dirigeant. Comme l’explique l’entre-
preneur québécois Steve Bussières, 
cité par Weidmann et al. (2019)  : «  Il 
faut l’avoir dans les tripes, sinon, au pre-
mier problème, le patron va court-circui-
ter les canaux établis pour décréter : “On 
fait ça de même !”. Il faut faire confiance, 
laisser apprendre, il faut vivre avec le fait 
que d’autres jouent avec ton argent. Il 
faut que ça déstabilise. Ça va très au-delà 
de la simple délégation de pouvoir ».

Un accompagnement personnalisé 
par un coach aguerri et rompu à ces 
questions pourra se révéler très utile 
comme en témoigne Florent Mene-
gaux, président de Michelin, engagé 
dans une démarche de responsabi-
lisation au sein du groupe  : «  Tous 
les membres du Comex sont coachés 
individuellement, moi compris. Et nous 
sommes également coachés de manière 
collective. Nous travaillons maintenant 
cette question avec le top  100 de l’en-
treprise pour inciter progressivement 
chaque manager, chaque entité, chaque 
personne à s’en emparer. Un travail sur 
soi est nécessaire » (Chaire FIT2, 2021).

Toutefois, la mise en retrait du diri-
geant ne doit pas devenir un abandon 
ni un mutisme. Les personnes ont 
besoin de soutien pour décider en 
autonomie, et ce soutien se traduit 
d’abord par la mise à disposition de 
toute l’information utile, puis par un 
dialogue.

Pour effectuer ce diagnostic, on 
pourra s’inspirer de toutes sortes de 
classifications et de méthodes  : les 
configurations organisationnelles de 
Henry Mintzberg (1981), les conven-
tions de GRH de François Pichault et 
Jean Nizet (2013), les styles de mana-
gement de Kurt Lewin (1939) et Ren-
sis Likert (1961), l’analyse stratégique 
des jeux d’acteurs de Michel Crozier 
et Friedberg (1977) ou encore le socio-
gramme de Jacob Levy Moreno (1934).

L’ensemble de ces éléments permet-
tra de comprendre comment les pra-
tiques en vigueur font système et, en 
conséquence, quels sont les obstacles 
et leviers à prendre en compte lors du 
déploiement des NMMO.

Expérimenter à petits pas

Comme nous l’avons souligné, une 
innovation organisationnelle et 
managériale se démarque d’une mode 
par son côté émergent et expérimen-
tal invitant à ne pas  copier-coller 
une solution inventée par d’autres. 
Nous souscrivons pleinement aux 
analyses d’Ibrahima Fall (2019) selon 
lesquelles toute démarche réelle-
ment innovante nécessite de faire le 
deuil une fois pour toutes du « mythe 
de la solution  : la solution n’existe 
que pour un problème technique ou 
mathématique, jamais pour un pro-
blème managérial ou [un problème] 
politique pour lesquels il faut un 
règlement dont les instruments sont 
la négociation et le compromis  ». 
Autrement dit, l’enjeu n’est pas de 
proposer une solution toute faite 

imposée de manière top-down, mais 
de trouver sa propre voie, celle-ci ne 
pouvant émerger que par la discus-
sion collective à travers des espaces 
de dialogue qui jouent un rôle central 
dans ce processus.

Dans une de ses publications sur 
les nouvelles formes d’organisation 
du travail, l’Agence nationale pour 
l’amélioration des conditions de tra-
vail (Anact) invite avant tout à « expé-
rimenter » : « Chaque entreprise étant 
singulière et unique, et évoluant dans 
un contexte mouvant et incertain, il 
est fondamental de savoir adapter et 
prendre une certaine distance vis-à-
vis de ces modèles “clés en main” [les 
modèles théoriques, ndlr]. Il s’agit 
alors d’expérimenter, de se donner le 
droit à l’erreur et au retour en arrière 
si nécessaire, d’avancer en “crantant” 
des étapes d’évaluation pour mesurer 
les effets positifs comme négatifs au 
fur et à mesure du déploiement de l’or-
ganisation participative, à partir des 
retours d’expérience du travail dans 
des contextes spécifiques  » (Anact, 
2021). Les conclusions des travaux de 
Weidmann et al. (2019) vont dans le 
même sens : « Pour être couronnée de 
succès, la transition vers l’autonomie 
doit procéder par étapes et impliquer 
l’ensemble du personnel. Une gestion 
prudente du changement est de mise, 
quitte à revenir en arrière, à redé-
finir les pratiques, voire à retarder 
leur mise en œuvre au besoin. Dans 
tous les cas, le choix d’une méthode 
préexistante ne s’avère pas produc-
tif. » Cette logique d’expérimentation 
avec une visée d’amélioration conti-
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LIPPI : UN DÉPLOIEMENT  
EN DOUCEUR DES NMMO

C
HEZ LIPPI, la démarche de « libération » a débuté avec la réorga-
nisation des ateliers en lean. Ce déploiement a été accompagné 
pendant six ans (2008-2014) par un consultant. D’autres experts 
sont également intervenus sur divers sujets (numérique, straté-
gie, marque) et ont progressivement évolué de « prescripteurs 
de méthodes » en « porte-parole des parties prenantes » chargés 

de recueillir et de synthétiser leurs avis. Progressivement, les salariés ont 
complété cette « approche par les experts » par de multiples initiatives dont 
certaines ont fait tache d’huile. Le processus global a pris au total dix ans.

Ce processus ne semble d’ailleurs toujours pas achevé dans la vision qu’en 
ont les dirigeants : la rédaction de l’ouvrage commandé à Élisabeth Bourgui-
nat (2019) marque ainsi pour Julien Lippi « la fin de la phase de transition et 
le début d’un cycle de développement qui durera peut-être cinq ou dix ans, 
avant qu’une nouvelle étape de transformation s’engage ».

Lippi montre ainsi qu’une transformation n’est pas une étape dans l’histoire 
d’une entreprise, mais une démarche expérimentale continue faite de multi-
ples petites étapes qui permettent d’autonomiser pas à pas les salariés, sans 
passage en force brutal.

LA DIFFICULTÉ À CONSTRUIRE UNE RAISON 
D’ÊTRE QUI AIT DU SENS POUR TOUS

MOBIL WOOD : UNE RAISON D’ÊTRE TROP 
CHANGEANTE POUR SERVIR DE BOUSSOLE

P
OUR TRANSFORMER LEUR MODE DE MANAGEMENT ET D’ORGANISATION en 
profondeur, les deux repreneurs de Mobil Wood ont initialement sollicité l’aide 
d’un cabinet de conseil spécialisé dans l’holacratie. Ce dernier a demandé aux 
dirigeants de commencer leur démarche par la définition de la raison d’être 
de l’entreprise, jamais formalisée auparavant. Les deux dirigeants s’entendent 
alors sur la phrase suivante : « L’exemplarité et la perfection écologique dans 

l’agencement des magasins ». Mais cette raison d’être changera plusieurs fois dans les deux 
années suivantes. En novembre 2017, c’est au tour d’un coach spécialisé en développe-
ment personnel d’accompagner les dirigeants et les dix leaders des cinq cercles holacra-
tiques dans la définition d’une nouvelle raison d’être. Les deux dirigeants en proposent 
une acceptée par le reste du groupe : « Réaliser des produits et services éco-innovants 
pour offrir à tous la possibilité d’agir pour demain ». Elle ne fait cependant pas l’unanimité 
auprès des salariés qui ne retrouvent pas les notions d’exigence et de qualité importantes  
à leurs yeux. Cette nouvelle raison d’être ne durera que quatre mois. En février 2018, la 
mission de refonder la stratégie de communication de l’entreprise est confiée à un cabinet 
de conseil en marque positive. À partir de plusieurs entretiens avec des membres de 
l’entreprise, le cabinet propose comme nouveau slogan : « Au nom du bois ». Les dirigeants 
souhaitent l’utiliser comme « raison d’être » et la proposent aux salariés qui ne com-
prennent pas un changement aussi rapide, mais qui ne s’y opposeront pas.

POUR 3 POINTS : LA DIFFICULTÉ À ADOPTER  
UNE RAISON D’ÊTRE « ÉVOLUTIVE »

Pour 3 Points a été, dès sa fondation, dotée d’une puissante raison d’être : « Nous 
croyons à l’égalité des chances en faveur des jeunes issus de milieux défavorisés. Nous 
sommes convaincus qu’un jour, tous les jeunes issus de milieux défavorisés auront  
la possibilité de devenir des adultes heureux, résilients, en bonne santé et engagés  
dans leur milieu de vie. »
Pour autant, son caractère évolutif semble poser problème. Certains voient cette raison 
d’être comme immuable, là où d’autres constatent qu’elle est bousculée par le processus 
de transformation organisationnelle : « Est-ce qu’on veut qu’elle change, la raison d’être,  
ou on ne veut pas qu’elle change ? »

On entrevoit ici l’une des grandes difficultés des entreprises opale : comment faire évoluer 
la raison d’être sans casser la boussole qui sert de guide dans un contexte en mutation ? 
L’équilibre entre une mission immuable et figée et une raison d’être en perpétuel chantier 
semble difficile à trouver. Les modalités pratiques permettant à l’organisation d’être  
à l’écoute des transformations de son environnement comme des besoins internes  
pour faire évoluer sa raison d’être semblent encore à inventer.

D’un point de vue opérationnel, il 
s’agit finalement de s’appuyer sur les 
caractéristiques communes à toutes 
les nouvelles méthodes de gestion de 
projet innovant (agilité, lean startup, 

UX, design thinking)  : une démarche 
empirique, consistant à partir du 
terrain tout en étant soutenue par la 
« tête » ; une démarche incrémentale, 
consistant à évoluer étape par étape ; 
une démarche itérative, consistant 
à revenir sur ce qui a été fait pour 
identifier les failles restantes et les 
corriger tout en capitalisant sur les 
réussites.
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nue permet justement de contrer 
les phénomènes de dégénérescence 
pointés au chapitre  5. Elle est évi-
demment plus facile à mettre en 
œuvre dans le cadre d’un capitalisme 
familial patient que dans le contexte 
de grands groupes, lorsque ces der-
niers sont soumis à des changements 
de dirigeants fréquents, eux-mêmes 
soucieux de marquer leur règne par 
des mesures visibles à effet rapide.

Construire collectivement  
une vision partagée

Coconstruire une raison d’être ou une 
mission permet de disposer d’une 
«  boussole  » sur un chemin ouvert 
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Structurer chemin faisant

Si les formes organisationnelles prô-
nées par les NMMO tentent de dépas-
ser les limites du modèle mécaniste, 
hiérarchique et bureaucratique, 
elles n’impliquent pas pour autant 
une absence de structure, bien au 
contraire. Comme nous l’avons vu, 
supprimer toute structure peut 
engendrer un chaos organisation-
nel et de grandes souffrances indi-
viduelles, ainsi que la réapparition 
de nouvelles hiérarchies informelles. 
Cela a bien été montré par la fémi-
niste Jo Freeman (1970)  : dans les 
organisations qui se veulent «  alter-
natives  », une forme de hiérarchie 
se recompose spontanément malgré 
l’abolition des structures formelles 
de pouvoir. Immanquablement res-
surgissent des leaders dits naturels, 
mais pas toujours constructifs, qui 
finissent par former une « élite ». Dès 
lors, «  l’absence de structure n’em-
pêche pas la formation de structures 
informelles : elle n’empêche que celle 
des structures formelles. […] l’absence 
de structure devient un moyen de 
masquer le pouvoir » (Freeman, 1970).

Il existe ainsi souvent une certaine 
confusion entre hiérarchie et cadre, 
comme en témoignent plusieurs sala-
riés d’un grand groupe qui tente de 
réduire son ancien fonctionnement 
bureaucratique  : «  Ce que j’observe, 
c’est actuellement l’idée qu’il ne faut pas 
trop formaliser, pas trop cadrer, parce 
que sinon ça fait top-down. La structu-
ration est assimilée au fonctionnement 
top-down. […] Mais si on n’a pas une 
structure, même entre pairs, on ne peut 
pas s’organiser.  » Les salariés, quels 
que soient leur rôle, statut et position 
dans l’entreprise, ne recherchent pas 
forcément la hiérarchie, mais ils sont 
en demande d’un cadre, à condition 
que celui-ci soit adapté aux impéra-
tifs opérationnels (autant au niveau 
micro des équipes qu’au niveau macro 
de l’organisation) et à leurs propres 
besoins  : cette adaptation est donc 
plus simple si on les fait participer à 
la définition dudit cadre, et si celui-ci 
peut évoluer de concert avec leurs 
besoins et le contexte externe.

La structuration et le management 
ne sont pas forcément oppressants 
en eux-mêmes, c’est au contraire leur 
absence qui peut devenir particuliè-
rement oppressante et tyrannique. 
Selon la manière dont ils sont conçus 
et mis en œuvre, ils peuvent être une 
source d’émancipation individuelle 
et collective  : «  Mon sentiment est 
que la gouvernance partagée, l’intelli-
gence collective, tout ce fonctionnement 
de groupe, cela ne marche que si c’est 
hyper encadré, processé, formalisé…  », 
indique une salariée de Ticket for 
Change. C’est ainsi le cadre qui libère 

à une forme d’indétermination via 
l’expérimentation et les ajustements. 
Si le plan peut changer en cours de 
route, la boussole, elle, reste intacte. 
C’est pourquoi il est largement pré-
férable que la raison d’être ait été 
coconstruite avec les salariés, ce qui 
permettra à l’ensemble du collectif de 
s’y référer. Le chemin est cependant 
difficile.

COMMENT COMBINER STRUCTURATION  
ET ÉMERGENCE CHEZ LIPPI

L’
UN DES INGRÉDIENTS DE LA RÉUSSITE DE LA TRANSFORMATION 
menée par Lippi se trouve dans le modèle hybride de déploie-
ment adopté :
• d’un côté, les étapes menées par des consultants paraissent 
très structurées (par exemple, l’implantation du lean menée par 
des experts externes) ;

• de l’autre, il prend la forme d’un processus émergent, très expérimental 
et informel, mais qui part réellement de la base : les salariés expérimentent 
localement des pratiques qui se diffusent si elles se révèlent pertinentes.

Si certaines initiatives se généralisent spontanément à toute l’entreprise, 
d’autres continuent de coexister avec d’anciennes pratiques. Ainsi, l’impor-
tant n’est pas d’appliquer une méthode, la même pour tous (une attitude 
typique du one best way taylorien), mais celle qui correspond le mieux aux 
salariés concernés par la mise en œuvre de cette méthode, en s’assurant 
qu’elle soit cohérente avec la culture organisationnelle globale.
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et non l’absence de cadre, à partir du 
moment où il est construit collégiale-
ment et en continu.

Il en est de même pour les dispositifs 
de contrôle, dès lors qu’ils ne passent 
plus exclusivement par la voie hiérar-
chique mais s’appuient également sur 
l’autocontrôle, le contrôle collectif et 
par les pairs, ainsi que par le contrôle 
normatif via un système de valeurs 
partagées. Ils permettent alors à 
chacun de comprendre les tenants 
(objectifs) et aboutissants (résultats) 
de son action et soutiennent le senti-
ment d’autonomie. Ici encore, « plus 
que la nature des contrôles, c’est la 
manière dont ils sont mis en œuvre 
qui […] fait la différence. Les contrôles 
ne sont pas intrinsèquement “bons 
ou mauvais”, mais dépendent de l’in-

tention dans laquelle ils sont utilisés 
et de la perception qu’en ont les sala-
riés  » (Desmarais et al., 2022). Ainsi 
en témoigne le dirigeant d’Aepsilon, 
entreprise de services numériques 
« libérée » : « J’ai pensé à l’époque que je 
ne devais pas intervenir dans le contrôle 
financier des projets, que le contrôle 
était synonyme d’absence de confiance 
[…]. Le contrôle permet en fait à l’équipe 
de savoir où elle en est et lui permet 
d’atteindre les objectifs. Le problème ne 
réside pas dans le fait de contrôler, mais 
lorsque le contrôle est utilisé pour éva-
luer et pour sanctionner.  » Comme le 
souligne une phrase à la mode  : «  la 
confiance n’exclut pas le contrôle », à 
partir du moment où il vise à servir la 
qualité du travail plutôt qu’à pointer 
les manquements des travailleurs.
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Investir du temps et de l’argent

Ces démarches de transformation 
sont ambitieuses et nécessitent du 
temps et de l’argent. C’est pourquoi 
il n’est pas forcément judicieux de 
se lancer dans une telle démarche 
si l’entreprise est en grande diffi-
culté, même si elle peut trouver dans 
ce contexte la motivation pour le 
faire. Mieux vaut se lancer dans un 
contexte de stabilité économique  : 
« Il semble que les conditions de fonc-
tionnement d’une entreprise libérée 
— l’autonomie, la prise de risque, l’in-
novation, la possibilité de consacrer 
un temps substantiel à des activi-
tés non directement productives — 
soient subordonnées à sa bonne santé 
économique. » (Chabanet et al., 2017)

Du temps

Le temps est ce qui permet d’expéri-
menter et de stabiliser de nouvelles 
routines plus collaboratives et parti-
cipatives, aptes à tirer parti de l’in-
telligence collective des membres. 
Les travaux de Lewin et al. (1939) sur 
le leadership de type démocratique 
(voir Guide généalogique et pratique des 
NMMO, section 2) ont montré depuis 
longtemps que cette modalité d’orga-
nisation et de management met for-
cément du temps à se mettre en place, 

du fait de la participation directe des 
individus à la définition du fonction-
nement de l’équipe. Ce temps d’ap-
prentissage fait baisser l’efficacité du 
groupe dans un premier temps, et ses 
performances décrochent par rap-
port à celles qui sont obtenues avec 
un management de type autoritaire. 
Cette étape permet cependant au 
groupe d’acquérir des compétences 
réflexives et créatives qui peuvent 
laisser espérer une meilleure effica-
cité sur le long terme (figure 6.1).

fig. 6.1

Évolution de la productivité 
selon les leaderships démocratique ou autoritaire

Source : Schéma 
inspiré des expé-
riences menées par 
Lewin à la Harwood 
Manufacturing 
Coporation, relatées 
dans l’ouvrage  
de Bernoux (2009).

l’organisation, d’inspiration améri-
caine, qui privilégie la genèse des 
profits à court terme ».

De l’argent

Sur le plan financier, des ressources 
permettront de faire face sans à-coups 
à la baisse de productivité qui suit fré-
quemment le déploiement. Parallèle-
ment, elles serviront à investir dans 
l’accompagnement de l’ensemble des 
salariés pour favoriser une évolution 
de leur rôle professionnel en douceur 
(communication interpersonnelle 
non violente, écoute active et feed-
backs constructifs ; dynamique de 
groupe, techniques d’animation et 
gestion des conflits ; gestion des RPS ; 
compréhension des données écono-
miques et des impératifs réglemen-

taires, etc.) avec une attention parti-
culière portée au management.

Ces ressources pourront enfin être 
mobilisées dans le cadre des contre-
parties qui doivent nécessairement 
être proposées aux salariés appelés 
à s’investir davantage dans leur tra-
vail et leur entreprise. En la matière, 
la rétribution sous forme financière 
ne semble toutefois être ni la seule 
piste ni forcément la plus perti-
nente ; Martin (1994) propose plu-
tôt de reconnaître les compétences 
(autant individuelles que collectives) 
acquises au cours du déploiement des 
NMMO. Une piste que l’on retrouve 
d’ailleurs dans ce témoignage d’un 
cadre supérieur d’une grande entre-
prise industrielle  : «  Il faut qu’on soit 
capables d’apporter d’autres éléments 

Leadership autoritaire

Leadership démocratique

PR
O

D
U

C
T

IV
IT

É

TEMPS

Tout l’enjeu est donc d’hybrider une 
approche structurée et émergente 
de l’innovation organisationnelle, 
chacune compensant les méfaits de 
l’autre (rigidité versus chaos organi-
sationnel) (voir encadré).

Selon Lewin, le leadership démocra-
tique se révèle souvent meilleur que 
le leadership autoritaire à condition 
de lui laisser du temps pour pro-
duire ses effets et de ne pas conclure 
trop vite que « ça ne marche pas » : le 
temps permet l’ancrage de comporte-
ments durables d’autonomie et amé-
liore la qualité des rapports sociaux.

Il faudra donc savoir faire preuve de 
patience, une qualité que l’on retrouve 
notamment dans la culture japonaise. 
Selon Pesqueux et Tyberghein (2010), 
« la plupart des méthodes d’organisa-
tion de l’“école japonaise” reposent 
sur des caractéristiques d’application 
très précises » dont la première réside 
dans «  des démarches “pas à pas”, 
très progressives, nécessitant une 
gestion du temps sur des périodes 
relativement longues. Par exemple, 
la démarche TPM (Total Productive 
Management) peut se planifier sur 
plus de trois ans. C’est aussi ce qui 
différencie les apports de l’“école 
japonaise” du modèle financier de 
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de reconnaissance et de valorisation. Je 
pense que l’acquisition de compétences 
est clé.  » Cette reconnaissance peut 
certes être financière (sous forme de 
primes, individuelles ou collectives), 
mais également plus symbolique  : 
dégager du temps productif pour la 
formation, l’exploration de nouvelles 
idées voire de nouveaux projets ; pro-
poser un accompagnement et des 
ressources dans la mise en œuvre des 
projets qui auront recueilli l’approba-
tion et le soutien du reste du collectif ; 
financer des participations à des for-
mations/conférences/communautés 
de pratiques sur des sujets variés qui 
ne sont pas nécessairement en lien 
direct avec l’activité quotidienne ; 
accompagner des démarches d’im-
plication citoyenne et de mécénat de 
compétences ; proposer des mobilités 
internes (dans d’autres équipes ou 
sur des postes d’animation-facilita-
tion), etc.

POINTS DE VIGILANCE

Veiller à la cohérence  
de la démarche

Comme le soulignent Chabanet et al. 
(2017), «  il importe de dépasser les 
simples déclarations d’intention et 
de veiller à la cohérence des discours 
avec les pratiques ».

Il faudra être particulièrement 
attentif à la communication insti-
tutionnelle déployée autour de la 
démarche  : celle-ci doit rester fidèle 
à la réalité vécue par l’ensemble des 
acteurs, sous peine de nourrir des 
incompréhensions et des frustrations 
et de voir se développer une commu-
nication critique non maîtrisée (sur 
les réseaux sociaux notamment) qui 
viendrait contredire, et donc discré-
diter, la communication officielle. 
Il ne s’agit pas de séduire les clients 
ou les médias, mais d’embarquer l’en-
semble des parties prenantes, à com-
mencer par les salariés.

Nous conseillons donc de rester dis-
cret dans les premiers temps de la 
démarche, afin d’éviter les hiatus 
entre les promesses affichées, les 
pratiques réelles et le ressenti des 
acteurs. Si une publicisation de la 
démarche est envisagée (auprès des 
médias ou via des concours et tro-
phées sur les démarches d’innovation 
ou la QVT), elle devra au préalable 
recueillir l’assentiment des salariés 
et en faire une occasion de valori-
ser leur implication. Leur donner la 
vedette semble en effet plus cohérent 
avec la démarche que de mettre en 
avant le seul dirigeant.

Dans tous les cas, il faudra veiller à 
ne pas réduire la démarche à un phé-
nomène de mode (au sens où nous 
l’avons défini au chapitre 3). Il faut au 
contraire activement communiquer 
sur la complexité du processus en 
soulignant les difficultés et limites 
rencontrées, afin de coller à la réalité 

du terrain tout en éclairant au mieux 
ceux qui souhaiteraient s’en inspirer. 
C’est l’attitude qu’ont courageuse-
ment adoptée les dirigeants de Mobil 
Wood et de Lippi.

Mais la question de la mise en cohé-
rence ne s’arrête pas aux discours. Il 
est en effet important que les pra-
tiques soient cohérentes entre elles 
pour parvenir à un système harmo-
nieux. Comme le soulignent Weil et 
Dubey (2020), « il n’y a pas de modèle 
à imiter mais un principe de cohé-
rence à respecter  : si les réponses 
sont singulières et les bricolages 
fréquents, il est important que les 
principes retenus soient cohérents ». 
On évitera ainsi d’ajouter à la com-
plexité des processus à l’œuvre des 
paradoxes supplémentaires tels que : 
prôner un esprit collectif alors que 
les pratiques RH restent individua-
lisées, promouvoir la transparence 
alors que les tableaux de bord et leurs 
principes de construction ne sont 
pas accessibles à tous, valoriser l’ex-
périmentation en interdisant le droit 
à l’erreur, inciter à la bienveillance 
alors qu’on laisse s’auto-exclure ceux 
qui peinent à s’adapter, etc.

Cohérence ne veut pas dire toutefois 
alignement desdites pratiques  : des 
expérimentations locales différentes 
peuvent et doivent être conduites 
pour s’adapter à la réalité du travail, 
aux aspirations et à la maturité des 
équipes. La cohérence doit se situer 
au niveau des principes qui guident 
ces pratiques, plutôt que sur les 
pratiques elles-mêmes. Pour com-

prendre cette idée de principes direc-
teurs, voici ce que dit le président de 
Michelin, Florent Menegaux  : « Vous 
leur donnez les paramètres, vous leur 
donnez le périmètre d’action, comme 
dans une équipe de foot ou de rugby. Si 
chaque joueur attend les instructions 
d’un chef pour prendre la balle, vous êtes 
cuit. Vous avez des règles du jeu. Dans les 
règles du jeu, vous donnez quelques élé-
ments tactiques. Et ensuite, vous faites 
confiance aux joueurs. L’entreprise, c’est 
pareil » (Chaire FIT², 2021).

Surveiller les risques 
psychosociaux (RPS)

Comme nous l’avons vu, les nouveaux 
modes de management et d’organisa-
tion sont propices aux risques psy-
chosociaux (RPS). L’autonomisation 
des uns, le nécessaire lâcher-prise 
des autres et le changement de pos-
ture pour tous impliquent une dés-
tabilisation anxiogène des routines, 
tant pour les salariés, les managers 
de proximité, les cadres intermé-
diaires que pour les dirigeants. Cette 
perte momentanée de repères est 
tout autant porteuse d’une poten-
tielle émancipation que d’importants 
niveaux de stress et d’anxiété. Il fau-
dra donc suivre de près les indica-
teurs relatifs aux RPS (absentéisme, 
arrêts maladie, turn-over, enquêtes 
de climat social, etc.) pour corriger 
le tir rapidement si nécessaire (sans 
pour autant tout arrêter).

Des formations pourront être propo-
sées sur l’évaluation de la charge de 
travail, les différences entre travail 
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prescrit, travail réel, travail perçu, 
la gestion du temps et du stress, l’au-
toplanification et la priorisation des 
tâches, la capacité à (se) fixer des 
objectifs, comme les OKR30. Mais les 
salariés et les managers ne sont évi-
demment pas seuls responsables de 
la régulation de leur propre travail 
dont les débordements pourraient 
conduire à des atteintes à leur santé. 
Les dirigeants ont une responsabilité 
juridique à cet égard, qui les oblige à 
mettre tout en œuvre pour détecter 
et minimiser ces risques au travers 
d’un document unique d’évaluation 
des risques professionnels (DUERP) 

30 — Objective and Key Results. Méthode consistant à définir des objectifs au niveau global de l’entreprise, 
puis à les décliner pour chaque niveau et chaque équipe. Chaque équipe puis individu doit ensuite se les appro-
prier pour y concourir au travers d’indicateurs précis, mesurables et temporellement définis, à la fois ambitieux 
et réalistes.

complet et régulièrement mis à jour 
en fonction des difficultés qui s’ex-
priment.

Les instances de délibération, de dia-
logue professionnel comme de dia-
logue social, ainsi que les échanges 
bilatéraux (avec les managers, coachs 
ou pairs), seront évidemment des 
dispositifs clés pour identifier les 
risques ou dérives inhérents à la 
démarche.

TICKET FOR CHANGE :  
DE MULTIPLES DISPOSITIFS  

DE DÉTECTION DES TENSIONS

T
ICKET FOR CHANGE a déployé de multiples dispositifs pour détecter 
les risques et les tensions qui pourraient naître de sa transforma-
tion, dispositifs auxquels tous les membres participent :  
le lead stratégie avec une « hotline gouvernance » permettant de 
répondre aux questions et aux inquiétudes relatives à la nouvelle 
organisation ; les coachs internes à travers des points individuels 

réguliers avec leurs coachés ; les équipiers entre eux lors de leurs réunions.

En matière de gestion des RPS, les coachs internes jouent un rôle clé. 
Comme dans d’autres structures, ils n’ont pas de rôle hiérarchique. Le coach 
est là pour aider la personne à s’épanouir au sein de la structure, tant du 
point de vue professionnel que personnel : progression de carrière, rémuné-
ration, baisse de moral, problèmes personnels, etc. Son écoute attentive doit 
lui permettre de repérer les signaux faibles à faire éventuellement remonter 
en cas de problèmes graves.

Rester ouvert aux différences 
de vues et à la « dispute »

Il est impératif de rester à l’écoute des 
doutes, réticences et critiques, qui ne 
doivent pas être interprétés comme 
des signes d’échec de la démarche, 
mais au contraire comme des occa-
sions d’améliorer en continu les 
principes et pratiques en émergence. 
Comme en témoigne Laurent Bizien, 
directeur de la PME Martin Techno-
logies (100  salariés) et orchestrateur 
de la démarche de transformation  : 
«  Je trouve qu’il est sain d’avoir tou-
jours une frange de collaborateurs qui 
restent un peu critiques et dubitatifs, ça 
nous ramène sur terre. À force de racon-
ter notre histoire, on peut se mettre à 
idéaliser la situation. Et puis les réfrac-
taires d’un jour ne sont pas forcément 
les mêmes le lendemain  » (Pellerin et 
Cahier, 2021). Il faut ainsi veiller à 
préserver des espaces de délibéra-
tion «  tolérant l’imprévu, l’incerti-
tude, l’indétermination, favorables 
à une prise de distance vis-à-vis des 
signifiants maîtres  » (Picard, 2015) 
afin de développer «  une organisa-
tion réflexive, c’est-à-dire capable 
d’apprendre de ses difficultés pour 
progresser en permanence  » (Anact, 
2021).

Les espaces de dialogue collectifs et 
bilatéraux, tout comme les échanges 
informels, doivent rester ouverts à 
la controverse et à la «  dispute pro-
fessionnelle » (Clot, 2014, 2021), sans 
pour autant qu’elles ne dégénèrent 
en conflits destructeurs pour les 
individus et les collectifs de travail.  

La « dispute » renvoie ici à la disputa-
tio médiévale consistant à argumen-
ter autour d’un problème en prenant 
en compte les points de vue diver-
gents pour les dépasser par une pro-
position créative.

Trois facteurs peuvent aider à 
conserver durablement cette pos-
ture : partir toujours des expériences 
de travail réel et des ressentis qu’elles 
occasionnent ; recourir à la « position 
tierce » et à la « fonction médiatrice » 
(Picard, 2015) qu’occupent non seu-
lement le manager facilitateur mais 
également les IRP ; proposer à tous 
des formations à la communication 
interpersonnelle non violente, à la 
dynamique de groupe, à la gestion 
des conflits et à l’écoute active.

Tout départ de l’entreprise doit éga-
lement faire l’objet d’une analyse 
approfondie  : s’intéresser aux per-
sonnes qui ne parviennent pas à 
s’adapter à la démarche est l’occasion 
de révéler des failles à prendre en 
compte dans une logique d’améliora-
tion continue.

Le traitement réservé aux réticents 
fait partie des critères importants 
pour différencier un processus inno-
vant d’un effet de mode. Ce traite-
ment permet souvent de révéler si la 
transformation en cours en appelle 
à une logique instrumentale centrée 
sur l’action unilatérale et le pouvoir 
normatif ou si, au contraire, elle est 
axée sur la compréhension mutuelle 
et l’acceptation des différences de 
perception ou d’intérêt (Habermas, 
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1987). L’ouverture à la parole des réti-
cents concrétise ainsi cette tolérance 
à l’indétermination qui est l’une des 
conditions de succès de ce type de 
démarche, assurant qu’aucun modèle 
n’est en train de se rigidifier au détri-
ment de l’autonomie des acteurs et de 
la souplesse de l’organisation.

Contrecarrer les effets  
de croissance

Nous avons vu que la croissance de 
l’entreprise représente souvent un 
obstacle à la pérennité des NMMO. 
Il est alors possible de prévoir qu’au-
delà de certains seuils d’effectifs il 
sera nécessaire de faire évoluer le 
design organisationnel et de resubdi-
viser pour aboutir à des équipes plus 
restreintes, à l’instar du modèle frac-
tal développé par Hervé Thermique 
(voir encadré ci-contre).

L’ORGANISATION FRACTALE  
D’HERVÉ THERMIQUE

C
HEZ HERVÉ THERMIQUE, filiale du groupe Hervé (3 000 salariés), 
les salariés (nommés « intra-entrepreneurs ») « sont regroupés en 
équipes d’environ 15 personnes, nombre qui correspond à la taille 
que, de par notre expérience, nous avons jugé la plus appropriée 
pour mettre en œuvre ce que nous appelons un management 
concertatif ». Tout le design organisationnel de la structure est ainsi 

régi par ce nombre, répliquant des équipes de 15 à chaque niveau hiérar-
chique. « Chaque équipe de 15 intra-entrepreneurs est animée par un mana-
ger d’activité », souvent recruté en interne (dans 60 % des cas) et coopté par 
son équipe. « Les managers d’activité sont à leur tour structurés en groupes 
de 15 qui sont animés par une équipe d’une quinzaine de managers de ter-
ritoire. » Ce modèle permet ainsi à Hervé Thermique de fonctionner comme 
« une constellation de 200 petites entreprises de 15 personnes » plutôt que 
comme « un paquebot de 3 000 salariés ». Il s’inspire « de la division cellulaire, 
mode de développement le plus courant du vivant ».

On retrouve également ce modèle chez Buurtzorg*, organisme de soins  
à domicile composé de 10 000 infirmiers répartis en équipes autonomes  
de 10 à 12 infirmiers.

Source : compte-rendu de l’audition d’Emmanuel Hervé du 7 octobre 2020  
dans le cadre des séminaires Autonomie et responsabilité dans les organisations  
de la Chaire FIT².
(*) : lire le compte-rendu de l’audition de Gertje Van Roessel et Arnold Fauquette du 
27 mai 2021, dans le cadre des séminaires Autonomie et responsabilité dans les organi-
sations de la Chaire FIT².

Une autre manière de contrecar-
rer les effets de croissance sur le 
modèle consiste précisément à les 
éviter. Ainsi, certaines organisations 
préfèrent adopter des stratégies de 
réseautage et d’essaimage plutôt que 
de croissance des effectifs, afin d’évi-
ter de déstabiliser ce qui fonctionne.
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Ces stratégies d’essaimage restent 
cependant assez floues, et les méca-
nismes de coordination et d’éven-
tuelles interdépendances entre struc-
tures peu détaillés.

Contrecarrer les phénomènes 
d’essoufflement dégénératifs

Comme nous l’avons indiqué au cha-
pitre 5, les innovations organisation-
nelles semblent particulièrement 
sujettes aux phénomènes dégéné-
ratifs qui les font inexorablement 

dévier vers des formes organisation-
nelles hiérarchiques et bureaucra-
tiques, comme un éternel retour au 
point de départ.

On sera donc particulièrement vigi-
lant sur l’apparition des indices de 
cette dégénérescence tels que décrits 
par Meister (1974) dans sa phase  2, 
qui marque le début du déclin (voir 
chapitre 5) : conflits interpersonnels, 
divergences idéologiques quant à la 

raison d’être, primat des objectifs 
économiques sur la mission obligeant 
à revenir à des méthodes de gestion 
traditionnelles, démotivation géné-
ralisée, difficulté d’intégration des 
nouvelles recrues et conflits de géné-
rations, etc.

On pourrait tenter d’estimer la durée 
que met un processus innovant pour 
dégénérer, mais les données à notre 
disposition ne convergent pas : si deux 

LE CHOIX DE L’ESSAIMAGE  
POUR TICKET FOR CHANGE

L’
ASSOCIATION A FAIT LE CHOIX de ne pas grossir à l’excès,  
mais d’inspirer et de répliquer ses actions à l’échelle nationale  
et internationale avec une logique d’essaimage.
Au niveau national, l’objectif est de transmettre les méthodes 
pédagogiques propres à Ticket for Change à d’autres « activateurs 
de talents » que l’organisation ne peut pas toucher : « Si demain 

un partenaire veut développer un parcours entrepreneur sur des questions 
agro-écologiques avec uniquement des gens issus de la ruralité, nous,  
ce n’est pas un truc qu’on ferait, mais on peut leur donner notre méthodo-
logie pour qu’ils l’adressent à un autre territoire ou un autre public. »
Au niveau international, l’objectif est de conclure des partenariats avec  
des structures qui créeront leur propre Ticket for Change.
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de nos études de cas semblent indi-
quer dix ans, une autre n’a commencé 
son déclin qu’après trente ans d’exis-
tence, quand une dernière s’est défaite 
en quelques mois. Moins qu’une durée 
prédéterminée, c’est plutôt la crois-
sance du collectif qui semble poser 
problème comme nous l’avons dit pré-
cédemment.

Toutefois, la croissance des effec-
tifs peut également représenter une 
chance d’introduire de la nouveauté 
et donc de redynamiser le processus 
en lui apportant du « sang neuf » (voir 
encadré ci-dessus). Ralph Katz et 
Thomas Allen (1982) recommandent 
ainsi d’intégrer régulièrement de 
nouveaux membres comme autant 
de vecteurs de remise en cause et 
d’introduction d’idées nouvelles. Un 
processus salutaire pour assurer la 

plasticité et la souplesse de l’orga-
nisation, qui peut à tout moment 
se rigidifier. Encore faut-il que les 
anciens leur laissent de la place. La 
domination «  gérontocratique  » est 
un point à surveiller.

LA DYNAMIQUE RÉGÉNÉRATIVE  
D’UNE STRUCTURE AUTOGÉRÉE

U
N CAFÉ COOPÉRATIF, composé de volets d’activité très variés 
(restauration, mais aussi activités culturelles, sociales et 
politiques), permettait à chaque membre d’apporter « sa 
couleur » selon ses envies et hobbies : certains organisaient 
des pièces de théâtre, d’autres des festivals de contes, 
d’autres une soirée électro, d’autres encore s’appuyaient sur 

la structure pour développer le militantisme LGBT… Toutes ces actions 
participaient au dynamisme et à la notoriété du café. En ressortait une 
organisation à géométrie variable évoluant en fonction des travailleurs 
en place qui changeaient continuellement du fait du turnover caractéri-
sant la restauration. Cette organisation était dotée, tant au niveau de ses 
activités que de ses participants, d’une très forte plasticité qui semblait  
à même de déjouer la loi dégénérative de Meister. Cette perspective  
a été facilitée par la mise en retrait des trois fondatrices, qui ont  
rapidement souhaité « laisser toute leur place aux jeunes ».
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Les échanges à l’intérieur comme à 
l’extérieur des frontières juridiques 
de l’organisation (communautés de 
pairs, échanges avec les fournisseurs, 
partages au sein du secteur, avec des 
communautés de freelances) sont une 
autre manière d’alimenter le mouve-
ment permanent. Celui-ci assure la 
régénérescence continue des phéno-
mènes organisationnels que la pen-
sée complexe nous invite à envisa-
ger comme des « équilibres de forces 
antagonistes » (Morin, 1977), toujours 
instables et précaires, mais à la source 
même de la dynamique sociale.

Les doutes, réticences 
et critiques ne doivent 
pas être interprétés 
comme des signes 
d’échec de la démarche, 
mais comme des 
occasions d’améliorer 
en continu les principes 
et pratiques  
en émergence.
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En 
fin

Conclusion

L
es nouveaux modes de management et d’organi-
sation cristallisent une forme de fascination et 
également bien des controverses. Les débats qu’ils 
suscitent découlent directement du « nœud » 
qu’ils révèlent : les implanter paraît de plus en plus 
adapté au contexte d’incertitude qui prédomine, 

toutefois la remise en cause des pouvoirs qu’ils véhiculent en 
fait une matière inflammable et suspecte aux yeux de bien des 
dirigeants. Ceux-ci choisiraient ainsi, selon le mot du Prince 
de Salina dans Le Guépard, de tout changer pour que rien ne 
change.

Le premier enjeu de cet ouvrage était de passer d’une termi-
nologie floue à une description précise des concepts auxquels 
ces NMMO se réfèrent sur un plan historique et géographique. 
Un langage et un référentiel communs constituent une pre-
mière base pouvant déclencher des discussions fécondes dans 
les organisations. Nous avons vu en effet qu’il existe un tronc 
commun conceptuel entre les NMMO, ancré dans l’histoire, 
même s’il appartient ensuite à chaque entreprise d’adapter les 
modèles à sa situation propre.

Le deuxième enjeu était d’opérer une synthèse descriptive des 
pratiques mises en œuvre, en élargissant la focale à un cor-
pus d’entreprises assez large, grâce aux travaux de recherche 
menés sur ces sujets et à la documentation méthodique de cas 
effectuée depuis 2018 par la Chaire Futurs de l’industrie et 
du travail (base de cas et comptes rendus de séminaires). En 
ce sens, cet ouvrage a une grande dette envers de multiples 
prédécesseurs, et en particulier envers Au-delà de l’entreprise 
libérée de Weil et Dubey, qui avaient procédé en 2020 à une 
première synthèse sur le sujet. L’originalité de notre corpus 
de cas est qu’il contient aussi bien des PME, des ETI que des 
grands groupes (plus précisément des départements de grands 
groupes), mais aussi des entreprises autogérées, des associa-
tions et des Scop, tant dans l’industrie que dans la production 
de services, permettant de couvrir un vaste spectre des NMMO 
— des plus anciens aux plus contemporains. Cela permet de 
faire ressortir des récurrences, comme des variations dans les 
pratiques adoptées, les modes de conduite de l’innovation,  
les points de blocage et les limites.
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Enfin, le dernier enjeu était de fournir quelques points de 
repère méthodologiques et de vigilance pour ceux qui vou-
draient se lancer dans ce type d’innovation organisationnelle.

In fine, il ressort de cette analyse que, derrière les variations de 
pratiques, il existe en réalité deux conceptions très différentes 
de l’innovation organisationnelle : l’une cherche à canaliser, 
à structurer et à fondre l’ensemble des acteurs dans un même 
moule. Le moule est certes nouveau, correspondant mieux 
à l’esprit du temps que le modèle mécaniste, mais la finalité 
poursuivie demeure strictement instrumentale. L’autre concep-
tion ouvre le jeu et permet à des groupes humains qui progres-
sivement s’auto-organisent de faire un apprentissage expéri-
mental et itératif de comportements et de relations différents, 
signe d’un véritable apprentissage organisationnel pouvant 
aller jusqu’à la déconstruction-reconstruction de la finalité de 
l’entreprise (mission ou raison d’être) et à la mise en cause de 
la gouvernance antérieure. Entre ces deux extrêmes, il existe 
toutes sortes de gradations de ces processus qui se révèlent, 
dans tous les cas, complexes.

Comme le souligne une étude de la Dares (Coutrot et Perez, 
2021), il faut rester vigilant sur le fait que « les changements 
techniques ou organisationnels sont une source d’insécurité 
socio-économique », même s’ils « sont également associés à 
l’opportunité d’apprendre des choses nouvelles dans son tra-
vail ». Nombreux sont ainsi les salariés à témoigner avoir vécu 
des réorganisations de tous types, sans qu’il ressorte claire-
ment « qu’il y en a eu de meilleures que d’autres ». La profondeur 
d’expérience des salariés peut ainsi créer une distance à l’égard 
des NMMO et peut expliquer « une grande méfiance vis-à-vis de  
la nouveauté », là où les plus jeunes auront davantage tendance  
à céder à l’enthousiasme.

C’est donc à l’entreprise de faire preuve de continuité et de per-
sistance dans une démarche cohérente, mais souple et de long 
terme, qui ne devra rien aux effets de mode et qui pourra faire 
sens pour l’ensemble des acteurs au regard de leurs métiers 
autant que de la stratégie d’entreprise.

En définitive, il n’aura pas échappé au lecteur que le parcours 
pour déployer de manière constructive les NMMO est semé 
d’embûches. Après la lecture de ce livre, plus d’un pourrait  
se sentir découragé à l’avance d’enclencher un tel processus.  
Si nous tenons à conserver le rôle d’« observateur décalé et  
critique » propre au chercheur en sciences sociales pour offrir 
un « contrepoint utile aux discours militants de la mode » 
(Midler, 1986), notre objectif n’est évidemment pas de découra-
ger ces expérimentations, bien au contraire. En effet, aussi  
difficiles qu’elles soient, seules ces expérimentations de 
NMMO au plus près des besoins du terrain sont à même de 
développer les capacités d’innovation, de souplesse, de réacti-
vité et de responsabilité si nécessaires en environnement VICA. 
Par ailleurs, si les NMMO ne nous protègent pas de limites  
et dérives parfois aussi difficiles à gérer que celles auxquelles 
nous confronte le modèle mécaniste, ils n’en sont pas moins 
plus respectueux des parties prenantes. Ils offrent ainsi  
la possibilité de mieux répondre à l’émergence du paradigme  
de performance durable porté par la CSRD, fondé sur l’impact  
à long terme de l’entreprise.
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1
140 – Ce à quoi  

les NMMO s’opposent :  
le modèle mécaniste

Taylor et l’Organisation 
Scientifique du Travail

Ford et le fordisme

Fayol et le modèle  
de direction d’entreprise

Weber et la bureaucratie

Apports et limites  
de ces modèles

3
159 – La première génération 

de NMMO : reconstruction 
économique  

et mondialisation

L’approche sociotechnique  
et les équipes semi-autonomes

L’école japonaise  
d’organisation ou les heurs  

et malheurs du lean

4
170 – La deuxième génération 

de NMMO : en route  
pour le XXIe siècle

L’agilité

Les entreprises libérées

L’holacratie

L’organisation opale

Les entreprises  
à mission

2
147 – À la source  

des NMMO

Les fabriques  
de l’utopie

L’école des relations  
humaines

Apports et limites  
de ces modèles

Ce petit guide des modèles organisationnels 
contemporains et de leurs origines  
ne prétend pas se substituer aux manuels  
de théorie des organisations. Il a vocation  
à contextualiser les différents modèles  
en fonction de leur origine historique  
et géographique, d’en décrire sommairement 
les principes de fonctionnement et de montrer 
comment ils se relient les uns aux autres  
pour former un continuum.

Guide 
généalogique  
et pratique  
des NMMO

Mémo
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1.
Ce à quoi 
les NMMO 

s’opposent : 
le modèle 
mécaniste

Pour saisir les caractéristiques 
des NMMO, il est préalablement 

nécessaire de comprendre ce à quoi 
ils s’opposent sur le plan théorique 
et pratique : la conception de l’or-
ganisation du travail telle qu’elle 

prend forme à la fin du xixe et au 
début du xxe siècle. Elle s’incarne 
dans la pensée de quatre figures 

emblématiques : Taylor, Ford, 
Fayol et Weber.

Dans le contexte de la Révolution 
industrielle, les ateliers artisanaux 
regroupés en manufactures cèdent la 
place aux fabriques puis aux usines 
concentrant une population ouvrière 
de plus en plus nombreuse qu’il faut 
coordonner de manière rationnelle 
pour qu’elle soit la plus efficace pos-
sible. Ces premières conceptions 
visent à «  mettre de l’ordre dans les 
organisations par l’établissement de 
règles strictes  » (Plane, 2003). Les 
entreprises vont alors être « conçues 
et gérées comme s’il s’agissait de 
machines  » (Morgan, 1989) dans 
lesquelles chaque individu est un 
rouage (d’où le terme souvent utilisé 
d’organisations mécanistes).

TAYLOR ET 
L’ORGANISATION 

SCIENTIFIQUE DU TRAVAIL

Frederick Winslow Taylor (1856-
1915) fait partie de ces ingénieurs 
chargés de rationaliser le travail. Si 
son nom est connu de tous, son par-
cours l’est moins  : issu d’une famille 
aisée, il arrête ses études de droit et 
décide de se diriger vers les métiers 
manuels. En 1878, il intègre ainsi la 
Midvale Steel Compagny (fabrication 
d’acier), d’abord comme apprenti puis 
ouvrier. Grâce à son esprit métho-
dique, il devint contremaître et finit 
ingénieur en chef en 1884, après avoir 
obtenu son diplôme d’ingénieur en 
suivant des cours du soir.

Son expérience d’ouvrier lui permet 
de comprendre les raisons pour les-
quelles il est difficile de faire progres-
ser la productivité dans les usines : la 
première raison qu’il désigne est la 
«  flânerie systématique  » (Bernoux, 
2009) des ouvriers qu’il différen-
cie de la paresse (nommée «  flânerie 
naturelle  »). Cette flânerie est liée à 
des stratégies rationnelles (Crozier 
et Friedberg, 1977) de ces anciens 
artisans indépendants devenus sala-
riés qui freinent le rythme de travail 
pour préserver leur santé et se pré-
munir du chômage. En effet s’ils aug-
mentent les cadences, le patron aura 
besoin de moins de main-d’œuvre 
pour produire une quantité iden-
tique. Et si les travailleurs peuvent 
ainsi freiner la cadence de produc-
tion à leur convenance, c’est qu’ils 
sont les seuls à maîtriser totalement 

leur métier  : à connaître les gestes 
techniques nécessaires, les savoir-
faire et méthodes de travail requis et 
le rythme de travail qui en découle. 
Parallèlement, les dirigeants mécon-
naissent souvent la réalité du travail 
des ouvriers, se contentant d’impro-
visations arbitraires et autoritaires 
en matière d’organisation du travail, 
non seulement injustes mais surtout 
inefficaces. Pour répondre à cette 
situation, Taylor met au point l’orga-
nisation scientifique du travail (OST). 
Après observation et mesures, toutes 
les tâches de travail seront décompo-
sées scientifiquement de manière à 
déterminer la meilleure façon de les 
effectuer (le fameux one best way) : les 
bons mouvements, la bonne allure, 
les bons outils, le moment de repos 
opportun… Il va ainsi en tirer plu-
sieurs principes de portée générale.

La division horizontale du travail

Si ce principe n’a pas été découvert 
par Taylor, ce dernier l’approfondit 
et le systématise. La division hori-
zontale du travail consiste à divi-
ser l’activité de travail en plusieurs 
petites tâches élémentaires ensuite 
réparties entre les travailleurs. Cette 
technique permet ainsi d’attribuer 
à chacun une séquence de tâches 
simples qui requiert un apprentis-
sage très court. En conséquence, 
le travail peut être exécuté par des 
travailleurs peu qualifiés, dont des 
immigrés qui arrivent massivement 

31 — Le même système sera opérant à l’identique pendant les Trente Glorieuses en France.

aux États-Unis31. Cette technique 
entraîne une forte individualisation 
du travail  : chaque ouvrier se voit 
affecté des activités spécifiques, dis-
tinctes de celles de son voisin. Dans la 
mesure du possible, les postes de tra-
vail sont séparés dans l’espace, pour 
éviter toutes discussions futiles entre 
les travailleurs. Les aspects collectifs 
du travail sont pourchassés comme 
en témoignent les analyses de Taylor 
(1956) sur les aciéries de Bethlehem : 
«  quand les hommes travaillent en 
équipe, leur efficacité individuelle 
tombe inévitablement au-dessous 
ou au niveau de celle du moins bon 
ouvrier de l’équipe. »

La division verticale du travail

La division horizontale (technique) 
du travail en séquences élémentaires 
est déterminée par des ingénieurs 
chargés d’analyser les méthodes de 
travail et les temps nécessaires à la 
réalisation d’une tâche, ce qui abou-
tit à des « normes » de production. Ce 
principe débouche sur une division 
verticale (hiérarchique) entre ceux 
qui conceptualisent l’organisation du 
travail (les ingénieurs des méthodes) 
et ceux qui l’exécutent (les ouvriers 
qui doivent suivre scrupuleusement 
les prescriptions). Retirer aux travail-
leurs toute possibilité de modifier le 
processus productif revient à leur 
interdire d’utiliser leur intelligence 
pour les réduire à une simple paire de 
bras  : «  Toute forme de travail céré-
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bral devrait être éliminée de l’atelier 
et recentrée au sein du département 
conception et planification. »

fig. I

Division horizontale  
et verticale du travail

Le contrôle du travail

Tout travailleur étant tenté par la 
«  flânerie  » selon les conceptions de 
l’époque, il faut assurer leur surveil-
lance  : c’est là qu’intervient la figure 
du contremaître dont le rôle est 
exclusivement de contrôler l’activité 
des travailleurs pour s’assurer qu’ils 
respectent bien les procédures et les 
cadences définies par les ingénieurs 
du bureau des méthodes. Progressi-
vement, la hiérarchie issue de la divi-
sion verticale du travail ne cesse de 
s’allonger.

Le salaire

Le salaire est considéré comme la 
principale source de motivation des 
travailleurs. Conformément aux ana-
lyses de l’économie classique, ceux-ci 
sont considérés comme des agents 
strictement rationnels qui cherchent 
avant tout à maximiser leurs gains 
monétaires. À la fin du xixe siècle, les 
travailleurs étaient majoritairement 
payés à la journée. Cette formule ne 
convient pas à Taylor  : si le travail-
leur est payé à la journée, il gagnera la 
même chose qu’il soit efficace ou pas. 
Une meilleure incitation à l’efficacité 
est d’introduire le salaire au nombre 
de pièces produites. Par la suite, il 
introduira le salaire «  différentiel  », 
composé d’un salaire de base corres-
pondant au respect de la norme de 
production et d’un bonus propor-
tionnel au dépassement de la norme. 
Cette recherche d’un salaire juste 
et équitable traduit un projet social 
plus large chez Taylor qui consiste 
à augmenter la richesse produite au 
bénéfice des deux parties.

Le taylorisme va effectivement 
engendrer une forte augmentation 
de la productivité (sans pour autant 
assurer une meilleure répartition des 
richesses) et se diffuser largement 
à partir de la Première Guerre mon-
diale, notamment dans les usines 
d’armement et d’automobiles.

FORD ET LE FORDISME

Henry Ford (1863-1947) va radicaliser 
les principes de rationalisation de 

Taylor, en les appliquant à l’industrie 
automobile et en y ajoutant le prin-
cipe du « travail à la chaîne » : le tra-
vail, une fois divisé, va être mécanisé 
par la chaîne sur laquelle le produit 
circule à l’aide d’un convoyeur. Cette 
innovation technico-organisation-
nelle supprime beaucoup de temps 
de circulation dans les ateliers : c’est 
le produit à fabriquer qui se déplace 
devant les ouvriers postés.

Le travail à la chaîne accentue la 
division horizontale du travail : pour 
suivre le rythme de la chaîne de pro-
duction, l’activité productive est 
décomposée en séquences encore 
plus courtes. La déqualification 
devient plus systématique. Parallè-
lement, le système de contrôle en 
ressort en partie modifié  : il n’est 
plus assuré seulement par le contre-
maître et son chronomètre mais par 
la machine qui dicte à l’homme son 
rythme de travail.

Pour compenser la pénibilité accrue 
du travail qui engendre d’impor-
tantes vagues de démissions, Ford va 
innover du côté des salaires en pro-
posant la journée de 8  heures payée 
5  $, soit le double du salaire moyen 
de l’époque. Cette stratégie signe la 
fin des travailleurs qualifiés animés 
par la fierté « métier » au profit d’une 
orientation purement instrumen-
tale : l’échange d’un salaire « correct » 
(assez astronomique pour l’époque) 
contre la mise à disposition de la 
force de travail dans des conditions 
pénibles et inintéressantes.

L’augmentation du salaire poursuit 
en réalité deux objectifs  : fidéliser 
les travailleurs malgré les conditions 
de travail ; leur permettre d’acquérir 
progressivement les voitures qu’ils 
produisent, créant ainsi une boucle 
synergique entre production de 
masse et consommation de masse, et 
assurant une forme de « paix sociale ».

Ce système bien huilé va se répandre 
dans toute l’économie occidentale 
après la Seconde Guerre mondiale 
et donner naissance à un système de 
régulation macro-économique qui 
prendra le nom de «  compromis for-
diste ».

FAYOL ET LE MODÈLE DE 
DIRECTION D’ENTREPRISE

Henri Fayol (1841-1925), ingénieur 
des mines de Saint-Etienne, est le 
pendant français de Taylor  : là où 
l’ingénieur américain rationalise les 
postes de travail des exécutants, l’in-
génieur français rationalise le rôle 
des gestionnaires dans un ouvrage 
fondateur des sciences de gestion, 
Administration industrielle et générale 
(1916), publié à la même époque que 
celui de Taylor. Il y définit des lois 
générales, inspirées du commande-
ment militaire et applicables à toutes 
les directions d’entreprise (Plane, 
2003)  : prévoir et planifier, c’est-à-
dire préparer de manière ration-
nelle l’avenir ; organiser, c’est-à-dire 
allouer, de manière rationnelle, les 
différentes ressources (matériaux, 
outils, capitaux, personnel…), com-

DIVISION HORIZONTALE
Découpage de l’activité productive  

en tâches simples

DIVISION  
VERTICALE
Découpage  

de l’entreprise  
en niveaux  

hiérarchiquesDirection

Ingénieurs

Superviseurs

Ouvriers



Guide GénéaloGique  
et pratique des nMMo

Les nouveaux modes  
de management et d’organisation144 145

mander, c’est-à-dire tirer le meilleur 
parti possible des acteurs de l’entre-
prise ; coordonner, soit synchroniser 
l’ensemble des activités pour garantir 
leur cohérence et efficacité ; contrôler, 
c’est-à-dire vérifier que tout se passe 
conformément au programme préala-
blement défini. Notons qu’il ne s’agit 
pas ici de contrôler les hommes : sur 
ce point, Fayol défendait plutôt l’idée 
de laisser la liberté aux travailleurs 
de choisir leur méthode et outillage.

WEBER ET LA 
BUREAUCRATIE

Un quatrième homme va théoriser ce 
modèle organisationnel sous forme 
d’un « idéal type »32.

Max Weber (1864-1920), père de la 
sociologie allemande, est surtout 
connu pour ses travaux sur la domina-
tion légitime (Weber, 1921). Il cherche à 
comprendre pourquoi la domination 
peut devenir une relation de pouvoir 
socialement acceptable par ceux qui 
la subissent. Il distingue ainsi trois 
formes de domination « légitimes »  : 
charismatique, reposant sur la person-
nalité exceptionnelle d’un person-
nage ; traditionnelle, reposant sur les 
lois et coutumes traditionnelles (ex  : 
le père de famille, l’ancien/le chef de 
village) ; rationnelle-légale, reposant 
sur un système de règles rationnelles 

32 — Un idéal type vise à dégager les lignes de forces, les caractéristiques principales et les spécificités d’un 
phénomène afin de dépasser l’imprécision du sens commun, sans pour autant prétendre qu’il existe tel quel 
dans la réalité. Weber, M. (1965). Essais sur la théorie de la science. Plon [Recueil d’articles publiés entre 1904 
et 1917].
33 — Kratos signifiant « force », « puissance » en grec (qui se retrouve dans « démocratie »), la « bureaucratie » 
renvoie littéralement à un système basé sur le pouvoir des gens de bureaux.

mises en œuvre par des personnes 
compétentes. Weber considère cette 
dernière forme d’autorité «  comme 
la forme dominante des sociétés 
modernes  » (Plane, 2003), la moder-
nité se caractérisant précisément par 
l’essor de la rationalité.

Ce dernier type de domination va 
donner lieu à une forme organisa-
tionnelle particulière qui se caracté-
rise par la précision, la discipline et 
la prévisibilité en vue d’atteindre un 
rendement maximal grâce à  : un tra-
vail spécialisé et standardisé ; enca-
dré par des procédures précises, for-
malisées et impersonnelles ; édictées 
par une ligne hiérarchique étendue 
composée d’experts chargés d’assurer 
la coordination des différentes tâches 
séparées. Cette forme organisation-
nelle se caractérise ainsi par la pré-
pondérance des règles et procédures 
écrites, dont la maîtrise devient la 
principale source de pouvoir et de 
légitimité. Ceux qui les édictent tra-
vaillent majoritairement dans les 
« bureaux », d’où le nom de « bureau-
cratie »33 que Weber lui attribue. 

APPORTS ET LIMITES  
DE CES MODÈLES

Cette première époque organisation-
nelle repose donc sur des caractéris-
tiques communes  : division horizon-

tale et verticale du travail, définition 
et contrôle par la hiérarchie/experts, 
encadrement du travail via des pro-
cédures définies de manière ration-
nelle, compromis social.

Jointe au progrès technique, cette 
forme d’organisation mécaniste a per-
mis des gains de productivité excep-
tionnels, découlant directement de 
la rationalisation poussée des acti-
vités de travail et de la déqualifica-
tion de la main-d’œuvre permettant 
des économies de coûts (qualifica-
tion minimale, formation minimale à 
donner, substituabilité des ouvriers). 
Des apports indéniables en temps 
de guerre comme de reconstruc-
tion. Mais ce modèle a eu également 
d’autres avantages, adaptés aux 
enjeux de l’époque, comme l’intégra-
tion rapide au monde du travail de 
populations faiblement qualifiées 
issues du monde rural ou la recherche 
d’une forme d’équité au travers de 
règles et procédures impartiales car 
scientifiquement fondées pour faire 
face à la montée du syndicalisme.

Mais le modèle va bientôt laisser 
apparaître d’importantes limites. 
L’hyperspécialisation du travail 
nourrit en effet de nombreux maux 
physiques et psychiques qui finissent 
par engendrer une baisse de rende-
ment et de nombreux coûts cachés. 
Ce modèle rigide s’avère également 
de moins en moins adapté à l’envi-
ronnement économique instable qui 
s’installe à partir des années 1970 et 
qui nécessite au contraire souplesse 
et réactivité.

Fondé sur une vision réductrice de 
l’être humain, qui serait unique-
ment mû par des gains monétaires 
et simple rouage d’une machine, le 
modèle mécaniste sera dénoncé par 
Georges Friedman (1956), fondateur 
de la sociologie du travail, pour qui 
l’OST est une illusion. Elle présup-
pose une relation passive du travail-
leur à son activité, alors qu’en réalité, 
pour atteindre les objectifs qui lui 
sont assignés, l’intelligence du tra-
vailleur est sollicitée en permanence 
pour résoudre les aléas ou adapter le 
processus productif prescrit à la réa-
lité du travail, même si cette contri-
bution est officiellement ignorée par 
le management.

À partir de la deuxième moitié des 
années 1960, en même temps que la 
société évolue, le compromis fordiste 
entre en crise, d’autant qu’il n’a que 
partiellement tenu ses promesses en 
matière de salaires et de conditions 
de travail. Les ouvriers spécialisés 
(OS) vont ainsi grossir les rangs des 
contestataires et des grévistes de 
mai 1968, date qui marque un change-
ment culturel profond : une nouvelle 
génération, plus qualifiée du fait 
d’une éducation plus longue, émerge, 
aspirant à une libération des mœurs 
dans la vie privée et de la subordina-
tion dans le travail (partage du pou-
voir, autonomie, épanouissement, 
considération, créativité, etc.). La cri-
tique s’attaque ainsi à quatre carac-
téristiques du modèle dominant de 
travail  : spécialisation, procédures, 
hiérarchie et subordination. Et cette 
critique ne va faire que croître.
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fig. II

En résumé :  
Modèle mécaniste

APPORTS

1. Rationalisation du travail.

2. Division horizontale et verticale  
du travail.

3. Accroissement de la productivité.

4. Accès rapide à l’emploi pour de larges 
pans de la population (exode rural, 
immigration).

5. Portée sociale : tentative de créer des 
convergences d’intérêt entre travailleurs 
et patronat.

LIMITES

1. Déqualification du travail.

2. Déshumanisation du travail
– Répétitivité des gestes > TMS
– Cadences > fatigue nerveuse (RPS)
– Monotonie et manque de sens  
   > désengagement

> Coûts cachés : absentéisme, turn-over, 
accidents, défauts de production.

> Rigidité et incapacité à tirer parti  
de l’intelligence/créativité des salariés.

2.
À la source  
des NMMO

Les NMMO cherchent à faire 
émerger un autre modèle organi-

sationnel, plus respectueux du tra-
vail réel et des travailleurs. Ils sont 

cependant loin d’être nouveaux  
et plongent leurs racines dans une 

longue tradition d’alternatives 
organisationnelles qui a débuté dès 

le xixe siècle avec les socialistes 
utopiques et s’est prolongée sur la 
première moitié du xxe siècle avec 
les psychosociologues de l’école des 

relations humaines (ERH).

LES FABRIQUES  
DE L’UTOPIE

Une première source des NMMO peut 
être recherchée chez les socialistes 
critico-utopistes et le mouvement 
associationniste, qui donneront nais-
sance à l’économie sociale et solidaire 
(ESS).

On peut faire remonter l’origine du 
«  mouvement associationniste  » à la 
figure de Robert Owen (1771-1858). 
Fils de quincaillier, il rachète en 1807 
à son beau-père l’une des plus grandes 
filatures de Glasgow dans le but de 
changer radicalement son organisa-
tion  : il transforme le site industriel 
de New Lanark en village coopératif, 
en offrant des conditions de travail 

très en avance sur son époque (réduc-
tion du temps de travail ; écoles pour 
les enfants des travailleurs ; centres 
de formation, de dialogue et de loisirs 
pour les adultes) (Trouvé, Casalegno, 
2019). Lorsque sévit en Angleterre la 
grande crise de surproduction consé-
cutive à l’arrêt des guerres napoléo-
niennes, il est sollicité par les pou-
voirs publics pour penser un nouveau 
modèle organisationnel. Il préconise 
alors le développement de com-
munautés de travail soutenues par 
l’État, avec une vision radicale qui lui 
vaudra son rejet par les classes diri-
geantes : la propriété privée et le sala-
riat doivent être abolis et le travail 
doit être rendu obligatoire. Quelques 
années plus tard, en 1821, il précise 
son idée  : il préconise l’association 
de communautés autonomes de 
petite taille, libérées des méfaits de 
la centralisation, basées sur l’égalité 
et l’éducation. On repère ici l’accent 
mis sur les groupes restreints, com-
mun à tous les « nouveaux » modes de 
management et d’organisation. Owen 
parvient à récolter les fonds néces-
saires pour lancer une expérimen-
tation dans l’Indiana (les États-Unis 
comptent alors encore une multitude 
d’espaces vierges propices aux expé-
rimentations utopiques) et y achète 
en 1824 un vaste domaine qui servira 
de « cité témoin ».

Charles Fourier (1772-1837) déve-
loppe, quant à lui, le courant des 
« phalanges » en réaction à un mode 
industriel et commercial qu’il juge 
injuste et inefficace : il considère que 
«  l’activité commerciale est intrin-

L’organisation  
mécaniste  
a notamment  
permis des gains 
de productivité 
exceptionnels, 
mais l’hyperspé-
cialisation du 
travail nourrit  
de nombreux 
maux physiques  
et psychiques  
qui engendrent 
une baisse  
de rendement 
et de nombreux 
coûts cachés.
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sèquement improductive et para-
sitaire  » (Braud et Burdeau, 1992), 
car elle consacre l’individualisme au 
détriment de toute vraie coopération, 
engendrant des gaspillages inouïs. 
Pour Fourier, la solution c’est l’Asso-
ciation, principe qu’il précise dans Le 
Nouveau Monde industriel et sociétaire 
(1829) : il s’agit de substituer à un tra-
vail austère, oppressant et aliénant, 
un travail attractif et agréable où 
l’éducation tient là aussi le haut du 
pavé. Ce travail est effectué au sein 
de groupes affinitaires se fondant 
sur le principe d’«  attraction  » à la 
base d’un « grandiose principe d’uni-
fication  » (Braud et Burdeau, 1992) 
qu’il présente comme « le moteur de 
l’homme  ». Au sein de ces associa-
tions, il souhaite ainsi combiner la 
rationalité économique et la rationa-
lité affective au travers d’un travail 
utile où chacun pourrait exprimer 
une « manie personnelle ». Ces asso-
ciations prennent le nom particulier 
de « phalanges » et prolongent l’idée 
de «  cités témoins  » développée par 
Owen. Cellule fondamentale de la 
société, la phalange se fonde sur une 
combinaison optimale de talents, 
de goûts et de passions, qui existent 
dans la nature de tout être humain, 
et elle se livre à des activités écono-
miques qui visent moins le profit ou 
la productivité maximale que la réali-
sation et l’épanouissement des possi-
bilités sociales.

Les idées de Fourier seront reprises 
près d’un demi-siècle plus tard par 
Jean-Baptiste André Godin (1817-
1888) qui dirige dans l’Aisne une 

fonderie de près de 1 000 personnes 
(Lallement, 2005). À partir de 1877, 
il souhaite mettre en place «  un 
nouveau système social qui fera du 
groupe sa pierre angulaire » (Louche, 
2019) : les salariés sont invités à s’ins-
crire dans des groupes assemblés par 
affinité. Ces groupes constituent des 
unités de base qui, chacune, élisent 
un bureau (composé d’un président, 
d’un vice-président, d’un secrétaire 
et d’un adjoint). Les quatre élus de 
chaque groupe sont réunis pour for-
mer des «  unions de groupe  », elles-
mêmes structurées en bureau. Les 
représentants de ces différentes 
unités constituent les «  conseils de 
direction ». Il s’agit donc d’une orga-
nisation hiérarchisée mais les res-
ponsables sont choisis directement 
ou indirectement par la base selon le 
principe de la « pyramide inversée ». 
Les sujets traités par les groupes 
sont divers  : nouveaux procédés de 
fabrication, recherche d’économie de 
matériaux, etc. Parallèlement, Godin 
dédie une partie de sa fortune à la 
construction du familistère de Guise 
pour offrir les meilleures conditions 
de travail et de vie possible à ses sala-
riés : outre des logements de fonction, 
des lavoirs et des magasins d’approvi-
sionnement réservés aux ouvriers de 
sa manufacture, il y crée une école 
publique obligatoire et gratuite, un 
théâtre et une bibliothèque.

Pierre-Joseph Proudhon, le père de 
la philosophie politique anarchiste, 
développe lui aussi l’idée d’une 
nouvelle forme organisationnelle 
associative qu’il base non pas sur 

le principe d’«  attraction  » mais de 
«  pluralisme  ». Ce concept clé dans 
sa théorie le met face au problème 
suivant  : comment concilier l’ordre 
et l’unité du tout avec la nécessaire 
autonomie de chaque composante 
sociale ? Il fait ainsi de la dialec-
tique entre l’individu et la société le 
« moteur de la société ». Tout comme 
Fourier, Proudhon s’oppose à une 
vision individualiste qui empêche 
la reconnaissance des «  êtres collec-
tifs » comme entités productives. Le 
travail est une valeur essentielle dans 
l’œuvre de Proudhon : il catalyse pro-
ductivement (et non de manière des-
tructive comme le fait la guerre) les 
forces physiques et sociales, ces élé-
ments antagonistes mais complémen-
taires d’où naissent la vie et le mou-
vement. Ainsi, le travail, par ses lois 
propres, crée un ordre productif, une 
dynamique d’association. Proudhon 
souhaite par ce biais reconstruire la 
société en partant de la base, c’est-à-
dire de l’activité productive. Chantre 
du travail, Proudhon s’insurge donc, à 
l’instar de Fourier, contre tout ce qui 
le rend ennuyeux, répétitif, pénible 
ou dégradant. À ces maux, il voit une 
source unique  : la parcellisation de 
l’industrie naissante (et ce bien avant 
que Taylor ne conceptualise et géné-
ralise la division horizontale de tra-
vail).

Le mouvement autogestionnaire per-
mettra la mise en œuvre concrète 
des grands principes de Fourier et 
Proudhon en quelques occasions his-
toriques ponctuelles  : la Commune 
de Paris de 1871, les soviets de la 

révolution russe de 1905, les conseils 
ouvriers allemands de 1918, les collec-
tivisations révolutionnaires pendant 
la guerre d’Espagne de 1936-1939, la 
révolution hongroise en 1956, les Kib-
boutz israéliens, etc. Cependant, l’au-
togestion est restée le plus souvent 
confinée au sein de cercles intellec-
tuels et militants restreints.

L’ÉCOLE DES RELATIONS 
HUMAINES

La deuxième source historique naît 
de manière quasi concomitante au 
taylorisme dans les années 1920 avec 
l’ERH, un courant théorique composé 
de psycho-sociologues. Sociologie et 
psychologie sont à l’époque de jeunes 
disciplines en plein développement 
et certains chercheurs commencent à 
investir le sujet du travail et le milieu 
de l’entreprise pour révéler les dimen-
sions proprement humaines du tra-
vail, ignorées par le modèle mécaniste. 
Leurs travaux n’ont cependant pas de 
finalité humaniste et se distinguent 
ainsi du socialisme utopique. Dans la 
continuité du courant mécaniste, ils 
visent avant tout à accroître la pro-
ductivité de l’entreprise. C’est dans 
cette perspective que les chefs d’in-
dustrie les sollicitent pour mener des 
expériences, Par ailleurs, tout comme 
le modèle mécaniste, l’ERH se base 
sur des experts (non plus ingénieurs 
mais chercheurs) chargés de définir 
les process de travail les plus effi-
cients. Ce courant conjugue donc rup-
ture (dans les dimensions prises en 
compte) et continuité (dans l’objectif 
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poursuivi et l’approche adoptée). La 
productivité reste ainsi au cœur de la 
réflexion, mais celle-ci s’atteint désor-
mais en tenant compte des besoins 
psychologiques et sociologiques des 
travailleurs. C’est la prise en compte 
de ces facteurs qui fait de l’ERH le 
précurseur des nouveaux modes de 
management et d’organisation.

Mayo et l’attention  
portée aux travailleurs

L’ERH débute avec les travaux pré-
curseurs du psychosociologue Elton 
Mayo (1880-1949) qui cherche à amé-
liorer les conditions de travail pour 
augmenter la productivité  : il s’inté-
resse particulièrement à la fatigue 
au travail et préconise, entre autres, 
l’introduction de pauses. Il va par-
ticiper à une célèbre série d’études 
menées au sein de la Western Elec-
tric Company, plus particulièrement 
au sein des ateliers Hawthorne d’as-
semblage de circuits électroniques 
pour appareils de radio : c’est un tra-
vail minutieux, monotone et répé-
titif effectué par une main-d’œuvre 
majoritairement féminine, travail-
lant sur des rangées de tables dans 
de grandes salles impersonnelles. 
De 1924 à 1927, l’équipe de recherche 
de Mayo étudie le rôle de l’éclairage 
sur la productivité selon l’hypothèse 
qu’un meilleur éclairage améliorera 
la productivité. Pour vérifier cette 
hypothèse, dans un premier groupe, 

34 — Furent changés : les pauses (nombre, durée, avec ou sans collation), les horaires de travail (réduction  
des horaires, suppression du travail le samedi, retour à la situation initiale), le système de salaire (individuel, 
par équipe, au rendement, horaire, etc.).

on fait varier l’intensité de la lumière 
et la productivité augmente. Dans un 
second groupe, on maintient la même 
intensité lumineuse qu’auparavant 
et… la productivité augmente aussi. 
Conclusion  : des facteurs autres que 
les variations d’éclairage influencent 
la productivité. De 1927 à 1928, un 
groupe d’employées volontaires 
est isolé des autres travailleurs de 
manière à tester différentes moda-
lités d’organisations du travail34  : 
l’équipe de chercheurs constate que 
chaque nouvelle proposition permet 
une hausse, ou plus rarement une sta-
gnation, de la productivité. Comment 
expliquer ce phénomène étrange ?

Mayo va conclure que c’est l’observa-
tion elle-même qui induit des effets 
sur le comportement des travailleurs. 
Ce qu’on appellera par la suite «  l’ef-
fet Hawthorne  » est formulé  comme 
suit : « Le seul fait de montrer concrè-
tement aux ouvriers, par les expé-
riences et par la présence des cher-
cheurs, que l’on s’intéresse à eux et 
à leur sort, a provoqué un regain de 
motivation et d’intérêt au travail  » 
(Plane, 2003). Quand on veut amélio-
rer la productivité des salariés, ce qui 
importe n’est pas tant (ou pas seule-
ment) l’amélioration objective des 
conditions de travail que le degré et 
la qualité d’attention et d’intérêt sin-
cère portés aux travailleurs.

Mayo y ajoute une autre considéra-
tion  : la différence de productivité 
entre le groupe expérimental et le 
reste de l’atelier est également liée à 
la qualité des relations interperson-
nelles qui s’y sont développées. Sépa-
rées du reste de l’atelier, les ouvrières 
ont développé de fortes relations 
sociales, en s’entraidant au cours du 
travail et en se côtoyant hors de l’en-
treprise. Le chercheur met en évi-
dence qu’à côté du système formel 
d’organisation du travail, il existe 
un système de relations informelles 
entre les travailleurs, qui produisent 
leurs propres règles, favorisant ainsi 
la productivité. Cette relation entre 
normes formelles et informelles sera 
reprise et approfondie ultérieure-
ment par les sociologues des organi-
sations Crozier et Friedberg (1977), 
puis par Reynaud (1989). Au lieu 
d’être considérées comme un frein 
au rendement à éliminer - comme 
c’était le cas dans la conception tay-
lorienne -, les relations interperson-
nelles entre travailleurs et la pro-
duction de normes informelles qui 
en découle, deviennent des forces 
motrices de la productivité du tra-
vail, que l’entreprise peut encourager 
pour en tirer parti dans la poursuite 
de ses objectifs.

Enfin, dernière conclusion de l’expé-
rience menée, les ouvrières, galva-
nisées par l’importance que leur ont 
accordée les chercheurs, n’ont plus eu 
besoin d’être commandées et contrô-
lées pour travailler spontanément 
mieux et davantage. « La fonction de 
contremaître devenait de conseil, de 

proposition et surtout d’écoute, plus 
que de commandement proprement 
dit […], il apparut qu’un bon agent de 
maîtrise devait être un animateur de 
groupe, avec une importante fonc-
tion d’écoute, plutôt qu’un “chef” au 
sens traditionnel du terme […] Il fal-
lait qu’il soit avant tout un consuel-
lor, écouteur et conseiller à la fois  » 
(Bernoux, 2009). Déjà, la figure du 
manager ressortait chahutée de ces 
observations.

Maslow et la hiérarchie  
des besoins

Le psychologue Abraham Maslow 
(1954) est certainement le repré-
sentant le plus connu de l’ERH. Ses 
travaux s’intéressent aux besoins 
humains, et consécutivement à la 
manière de les prendre en compte 
et d’y répondre. Contrairement à la 
vision «  économiciste  » du courant 
mécaniste, la motivation des travail-
leurs ne se limite pas, selon lui, aux 
gains monétaires, mais conjugue les 
réponses apportées aux besoins phy-
siologiques, sociologiques et psycho-
logiques. Ces besoins ont ensuite été 
formalisés par d’autres en une pyra-
mide à cinq étages, depuis les besoins 
les plus élémentaires jusqu’aux plus 
complexes. Par la suite, la théorie de 
Maslow sera nuancée par Clayton 
Alderfer (1969) qui remettra en cause 
le principe de hiérarchie des besoins : 
il suggère que l’individu peut cher-
cher à combler plusieurs besoins 
simultanément sans présupposer 
d’un ordre donné. 
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ÉLARGISSEMENT  
ET ENRICHISSEMENT DES TÂCHES

L’
ÉLARGISSEMENT consiste à regrouper des tâches d’exécution, 
généralement accomplies par des travailleurs différents, pour 
faire varier et donner du sens aux activités (ex : être en charge du 
montage de l’ensemble d’une roue plutôt que du seul vissage des 
boulons). L’enrichissement consiste à intégrer verticalement des 
tâches propres au niveau hiérarchique supérieur ou aux fonctions 

support (ex : élaboration des plannings, contrôle de la qualité, recrutement 
d’un pair, etc.). Ces deux principes s’opposent directement aux principes 
tayloriens de division verticale et horizontale du travail

Les travaux de Herzberg seront enri-
chis dans les décennies suivantes 
par ceux d’Edward Deci (1985) qui 
approfondira la notion de motivation 
intrinsèque (liée à la nature même 
du travail), tout en soulignant les 
limites des motivations extrinsèques 
(récompenses, sanctions, avantages). 
Il mettra notamment en évidence les 

Z
oom

ÉLARGISSEMENT
Regroupement horizontal  

de tâches d’exécution

ENRICHIS-
SEMENT
Délégation  
des tâches  
de conception

Dirigeants

Ingénieurs

Superviseurs

Ouvriers

trois piliers de la motivation intrin-
sèque au travail  : le désir d’autono-
mie, soit la capacité à se fixer ses 
propres règles ; la maîtrise, soit l’en-
vie de développer ses compétences ; 
le sens, c’est-à-dire la possibilité de 
travailler pour un objectif plus grand 
que soi.

McGregor : la théorie X et Y

Le psychologue Douglas McGregor 
(1906-1964) a, lui aussi, activement 
participé à faire évoluer les repré-
sentations du management et est 
aujourd’hui abondamment cité par 
la littérature relative aux entreprises 
libérées. Ses travaux distinguent 
ainsi deux conceptions de l’homme 

BESOINS  
D’ACCOMPLISSEMENT
Autonomie, responsabilité

BESOINS D’ESTIME
Statut, titre, promotion

BESOINS SOCIAUX
Appartenance à un groupe

BESOINS DE SÉCURITÉ
Emploi, assurances, retraite

BESOINS PHYSIOLOGIQUES
Salaire

fig. III

La pyramide des besoins 
selon la théorie de Maslow

Herzberg et la théorie  
des deux facteurs

Dans les années 1960, Frederick 
Herzberg (1923-2000) poursuit les 
recherches sur la théorie de la moti-
vation au travail, à partir d’une 
enquête menée auprès de 200  ingé-
nieurs et comptables (Herzberg, 
1966). Il demande à chacun d’entre 
eux de décrire des moments de son 
activité de travail où il a ressenti des 
émotions positives et, a contrario, des 
moments où il a ressenti des émotions 
négatives. L’analyse des réponses fait 
apparaître que les facteurs à l’origine 
de l’insatisfaction et du mécontente-
ment au travail ne sont pas de même 

35 — Rappelons ici que ces deux notions sont distinctes, même si elles peuvent être liées : si la satisfaction  
renvoie au « bien-être ressenti » dans le travail, la motivation renvoie à l’intensité des efforts investis dans  
son travail.

nature que ceux qui conduisent à 
la satisfaction et à la motivation35 
(d’où le nom de «  théorie des deux 
facteurs  »)  : là où les premiers sont 
extrinsèques à l’activité de travail 
(statut, conditions de travail, salaire, 
sécurité, etc.), les seconds sont intrin-
sèques (intérêt pour le contenu du 
travail, sentiment d’être reconnu, 
responsabilité, développement per-
sonnel, etc.). Par conséquent, il n’est 
pas possible de nourrir la motivation 
au travail par la simple élimination 
des facteurs d’insatisfaction. Cette 
dernière n’engendrera qu’un moindre 
mécontentement, et non un surcroît 
de motivation. Pour ce faire, Herz-
berg préconise de jouer sur la nature 
même du travail, en améliorant son 
contenu pour développer l’intérêt, 
l’autonomie et la responsabilité des 
travailleurs. Par ce biais, il invite 
ainsi les directions d’entreprise à 
s’éloigner d’une division horizontale 
et verticale trop extrême du travail et 
d’en contrecarrer les effets néfastes 
en élargissant et enrichissant les 
tâches (voir encadré ci-contre).
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au travail, à l’origine de deux concep-
tions organisationnelles et mana-
gériales bien différentes (McGregor, 
1960).

La théorie X repose sur trois hypo-
thèses implicites concernant l’hom- 
me  : 1) l’individu éprouve une aver-
sion innée pour le travail, qu’il fera 
tout pour éviter ; 2) il n’aime pas les 
responsabilités, a peu d’ambition 
et recherche la sécurité avant tout ; 
3) il est égocentrique, donc indiffé-
rent aux besoins d’une organisation. 
Compte tenu de ces hypothèses, il 
faut nécessairement prévoir une 
organisation du travail et un manage-
ment contraignant reposant sur : une 
division maximale des tâches, une 
chaîne de commandement allongée, 
des règles et procédures détaillées, 
des modes de sélection très rigides et 
un contrôle systématique.

Les dirigeants qui partagent cette 
vision enclenchent un cercle vicieux : 
prescription et contrôle entraînent 
la passivité au travail, qui conduit à 
la crainte des responsabilités et des 
prises d’initiatives, qui vient confir-
mer les hypothèses de la théorie X.

La théorie Y repose sur les prémisses 
opposées : 1) le travail est une activité 
physique aussi naturelle que le jeu 
pour l’homme ; 2) l’individu cherche 
à satisfaire certains besoins psycho-
sociaux qui l’encouragent à s’impli-
quer et à prendre des responsabilités ; 
3) l’homme est capable d’exercer son 
imagination, sa créativité au service 
d’une organisation. Ces hypothèses 

débouchent sur d’autres formes d’or-
ganisation et de management privilé-
giant : un regroupement optimal des 
tâches (élargissement des tâches), 
une décentralisation des responsabi-
lités (enrichissement des tâches), une 
participation du personnel à la fixa-
tion des objectifs, une diminution 
des échelons hiérarchiques.

Les dirigeants qui adoptent cette 
théorie enclenchent un cercle ver-
tueux : les espaces d’initiatives et de 
responsabilités entraînent l’implica-
tion du travailleur, confirmant ainsi 
les hypothèses sur lesquelles repose 
la théorie Y.

Lewin : leadership et dynamique 
de groupe

Kurt Lewin (1890-1947) s’inscrit dans 
la lignée de l’école de la Gestalt Theory 
qui adopte une vision systémique des 
phénomènes où le tout est davantage 
que la somme de ses parties. L’indi-
vidu n’est jamais étudié seul mais 
dans ses rapports au groupe avec 
lequel il constitue un «  ensemble  ». 
Une partie de ses travaux (Lewin 
et al., 1939) porte sur l’efficacité des 
activités d’un groupe et le climat 
social qui se développe, selon le type 
de leadership qui s’y exerce.

Avec un leadership autoritaire qui se 
tient à distance du groupe et donne 
des ordres pour diriger les activités, le 
rendement du groupe est élevé, mais 
les participants sont défiants, voire 
agressifs avec le leader, ce qui peut 
nuire à la productivité à long terme.

Avec un leadership démocratique qui 
emploie des méthodes semi-direc-
tives visant à encourager le groupe à 
faire des suggestions, la dynamique 
de groupe est assez lente à se mettre 
en place du fait du temps nécessaire 
à la définition des règles de fonction-
nement. Ce temps d’apprentissage 
commence par diminuer l’efficacité 
du groupe mais lui permet d’acqué-
rir des compétences réflexives et 
créatives qui peuvent l’aider ensuite 
à atteindre une meilleure efficacité. 
Les relations au sein du groupe sont 
apaisées, voire conviviales, avec le 
leader autant qu’entre les membres. 
Et si le leader doit s’absenter, le 
groupe se révèle capable de continuer 
son activité en toute autonomie.

Avec un leadership «  laisser faire » qui 
s’implique peu et participe a minima 
aux différentes activités, le rende-
ment autant que le climat social sont 
mauvais : les individus sont constam-
ment en quête d’informations et de 
consignes pour réaliser leur activité 
et peuvent développer des relations 
conflictuelles qui les amènent à for-
mer des clans.

Ces travaux visent à montrer la supé-
riorité du leadership dit démocra-
tique basé sur le dialogue et la parti-
cipation.

Lewin est aussi connu pour ses tra-
vaux sur la dynamique du chan-
gement (Lewin, 1947) qu’il aborde 
comme un élément perturbateur 
pour le groupe. Le changement est 
analysé comme un champ de forces 

auxquelles certains sont favorables 
et d’autres s’opposent. Il est donc 
possible de contrôler le changement 
de deux manières  : en augmentant 
l’intensité ou le nombre de forces 
favorables au changement ; en dimi-
nuant l’intensité ou le nombre des 
forces défavorables au changement. 
Lewin exprime une préférence pour 
la seconde option, et préconise d’in-
tervenir sur les normes sociales par-
tagées par les individus du groupe 
défavorable au changement, soit en 
réduisant l’attachement à ces normes 
défavorables, soit en modifiant les 
normes elles-mêmes.

C’est avec ce modèle théorique en tête 
qu’il mènera sa fameuse recherche 
expérimentale visant à accroître la 
consommation des abats dans un 
pays peu enclin à ce type d’alimen-
tation (l’Amérique engagée dans la 
Seconde Guerre mondiale craint une 
pénurie de viande et cherche à valo-
riser l’ensemble de l’animal, dont les 
abats représentent 15 à 20  %). Deux 
méthodes furent mobilisées auprès de 
clubs et d’associations féminines de 
petites villes américaines : l’une, clas-
sique, consistait à donner des confé-
rences par un nutritionniste mettant 
en évidence les mérites nutritifs des 
abats (groupe 1) ; l’autre proposait 
aux femmes invitées, après une brève 
information reprenant les princi-
paux éléments de la conférence, de 
débattre du problème en groupe sous 
la conduite d’un animateur (groupe 
2). Là où dans le premier groupe, 
seules 3 % des ménagères acceptèrent 
d’acheter et de cuisiner des abats, 
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30  % de celles du second groupe 
sautèrent le pas. Lewin montre ainsi 
qu’il est plus facile de diminuer les 
résistances au changement en modi-
fiant les normes sociales du groupe 
par une participation active de ses 
membres dans le cadre d’une discus-
sion collective. L’interaction sociale 
et la diversité cognitive permises par 
la discussion de groupe se révèlent 
propices à l’émergence de nouvelles 
conduites.

Dans la lignée de ces travaux, Lewin 
propose un modèle de changement 
devenu un classique  : 1) la phase 
de décristallisation (unfreeze) des 
normes du groupe, rendue possible 
par la discussion de groupe favorisant 
la remise en cause des perceptions et 
comportements habituels ; 2) la phase 
de déplacement (transition) où de nou-
velles pratiques sont expérimentées ; 
3) la phase de cristallisation (refreeze) 
où de nouvelles normes sont insti-
tuées afin de rendre le changement 
permanent (phase difficile à atteindre 
lorsque l’organisation est engagée 
dans des changements permanents). 
Malgré des critiques assez vives sur le 
caractère linéaire et simpliste de cette 
approche, les travaux de Lewin ont eu 
cependant le mérite de souligner, tout 
comme ceux de Mayo, l’importance 
de la dimension groupale sur les com-
portements individuels.

Likert et les styles de leadership

Les travaux du professeur de psy-
chologie industrielle Rensis Likert 
(1903-1981) viendront compléter ceux 

de Lewin sur les styles de leadership 
(Likert, 1961). À partir d’enquêtes 
auprès de directeurs de grandes com-
pagnies d’assurances, il observe que 
ceux qui ont les résultats les plus 
médiocres présentent des traits com-
muns  : focalisation sur les tâches, 
surveillance et contrôle. D’autres 
obtiennent de bien meilleurs résul-
tats, en adoptant envers leurs subor-
donnés une attitude empathique 
qui vise à comprendre leurs attentes 
et leurs valeurs personnelles. Il en 
conclut, comme beaucoup d’auteurs 
de l’ERH, que chacun doit se sen-
tir considéré et préconise «  la mise 
en œuvre d’une organisation par 
groupe de travail au sein duquel les 
problèmes rencontrés sont abordés 
et résolus collectivement  » (Plane, 
2003). À partir de ces constats, il 
développe une typologie distinguant 
quatre styles de management.

Le manager autoritaire exploiteur 
entretient des rapports distants 
basés sur la défiance, voire la crainte, 
envers ses subordonnés. Les déci-
sions sont totalement centralisées et 
la dimension collective de l’activité 
de travail n’est pas prise en compte.

Le manager autoritaire paternaliste 
use de rapports directs basés sur la 
confiance mais qui se rapprochent 
d’une forme de condescendance  : si 
les salariés sont parfois consultés, 
ils ne sont pas toujours écoutés, et le 
niveau de performance de ce type de 
leadership varie grandement selon la 
personnalité du dirigeant.

Le manager consultatif cherche à déve-
lopper le dialogue et les relations de 
confiance mais avec un système de 
délégation limité : la consultation des 
travailleurs vise avant tout à créer 
une adhésion au projet d’entreprise 
qui reste défini en haut lieu.

Le manager participatif suscite la dyna-
mique de groupe et l’esprit d’équipe 
dans une perspective qui n’est pas 
seulement un moyen mais figure au 
rang des objectifs stratégiques.

Ce dernier modèle serait, selon 
Likert, le plus adapté aux environ-
nements dynamiques. Il n’est cepen-
dant pas sans difficultés et limites  : 
il nécessite de la part des subordon-
nés des capacités réflexives et créa-
tives importantes et peut générer du 
stress et une implication excessive. 
Il nécessite également une conver-
gence minimale entre les valeurs per-
sonnelles des différents membres du 
groupe.

Argyris et le chemin vers 
l’organisation apprenante

Pour le professeur de management et 
psychologue industriel Chris Argy-
ris (1923-2013), chaque individu a un 
potentiel qui peut être développé ou 
inhibé par l’organisation et l’environ-
nement particulier du groupe dans 
lequel il travaille (Argyris, 1957). À 
partir de l’étude de six entreprises, 
il constate que les préceptes qui 
dominent sont plus propices à inhi-
ber ce potentiel qu’à le développer  : 
orientation sur la tâche au détriment 

de l’analyse des facteurs relationnels 
et de la dynamique de groupe, valori-
sation du rationnel au détriment de 
l’affectif et de l’émotionnel, autorité 
et contrôle hiérarchique. Il va cher-
cher à élargir la notion d’« efficacité » 
telle qu’elle est conçue en entreprise : 
une organisation efficace est certes 
celle qui atteint ses objectifs mais 
aussi celle qui utilise de manière 
optimale toutes les ressources dont 
elle dispose, en particulier l’énergie 
humaine qui a pour principale com-
posante l’énergie psychologique. 
Pour lui, l’efficacité d’une organisa-
tion doit aussi se mesurer à l’aune de 
sa capacité à permettre à chacun d’at-
teindre le «  succès psychologique  », 
ce qui nécessite de faire évoluer les 
modes d’organisation et de manage-
ment.

Le mode de management préconisé 
pour accroître ce succès psycholo-
gique repose sur plusieurs piliers  : 
participation des travailleurs au 
processus de prise de décision et à 
la conception du travail ; partage 
des informations sur les résultats 
atteints ; changement de valeurs et 
de comportements des managers 
désormais orientés vers la confiance 
et la relation ; décentralisation du 
contrôle de gestion et meilleure sen-
sibilisation de tous aux aspects éco-
nomiques de l’activité ; évolution du 
système de rémunération et d’évalua-
tion des employés, en accordant plus 
d’attention aux facteurs émotionnels 
et aux compétences interperson-
nelles.
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Par la suite, Argyris insistera parti-
culièrement sur l’idée que les orga-
nisations efficaces du futur seront 
celles qui se révéleront capables de 
développer leur faculté d’adaptation 
grâce à leur capacité d’apprentissage. 
Il développera ainsi une théorie de 
l’apprentissage organisationnel, à 
l’origine de la notion d’« organisation 
apprenante » (Argyris et Schön, 1978).

APPORTS ET LIMITES  
DE CES MODÈLES

En résumé, retenons que, face à la dés-
humanisation du travail mécaniste, le 
courant socialiste utopiste puis l’ERH 
cherchent à réintroduire la variable 
humaine dans toute sa richesse et sa 
complexité tout en assurant l’effica-
cité de l’action collective.

Si les préceptes du premier courant 
relèvent avant tout de l’idéal huma-
niste, les travaux de l’ERH sont en 
revanche issus d’observations en 
entreprise. Dans les deux cas, les 
expérimentations menées restent 
très localisées. L’expérimentation à 
plus vaste échelle de ces principes 
ne commencera véritablement qu’à la 
fin des années 1960, quand la contes-
tation socio-économique rejoindra 
un retournement des conditions 
de marché à la faveur des premiers 
chocs pétroliers. Le terrain devient 
alors plus fertile pour ces approches 
jusque-là qualifiées d’«  utopiques  » 
pour les premières et de « psycholo-
gisantes  » pour les secondes. Il faut 
toutefois noter que ces deux courants 

maintiennent la conception du tra-
vail entre les mains de «  penseurs  » 
ou de «  leaders libérateurs  » pour  
ce qui concerne les socialistes uto-
pistes et d’experts pour l’ERH. Les 
modèles organisationnels ultérieurs 
tenteront d’aller plus loin, en insis-
tant sur la capacité d’auto-organisa-
tion et d’autorégulation des travail-
leurs.

fig. IV

En résumé :  
les ancêtres des NMMO

APPORTS

1. Socialisme utopique : conception 
humaniste du travail et de l’entreprise.

2. ERH : Découverte des facteurs 
psycho-sociologiques de la productivité :
– au niveau psychologique : existence  
de motivations extra-économiques 
– au niveau sociologique : importance 
du travail d’équipe et management 
participatif de groupe.

LIMITES

1. Des expérimentations  
à caractère idéologique éparses.

2. Des expériences scientifiques 
ponctuelles.

> Des cas qui restent très localisés

> Maintien de la division verticale  
entre concepteurs et exécutants

3.
La première 
génération 
de NMMO : 

reconstruction 
économique et 
mondialisation

Si la reconstruction économique 
de l’après-guerre a été menée 

tambour battant dans une logique 
correspondant bien à l’efficacité 

du modèle mécaniste, la première 
génération de NMMO commence 
à être mise en œuvre à partir de 

la fin des années 1960. Étonnam-
ment, ces modèles alternatifs ne 
proviennent pas des États-Unis 
(acteur majeur de la reconstruc-

tion et du renouvellement des 
théories organisationnelles), mais 

d’Europe du Nord et d’Asie.

L’APPROCHE 
SOCIOTECHNIQUE  
ET LES ÉQUIPES  

SEMI-AUTONOMES
Ce modèle issu des milieux acadé-
miques britanniques sera principale-
ment déployé en Scandinavie.

Le Tavistock Institute  
of Human Relations

Fondé en 1946 à Londres, le Tavis-
tock Institute of Human Relations 
(qui affirme dans son titre sa filia-
tion avec l’ERH) a pour principaux 
représentants les psychosociologues 
Frederick Emery (1925-1997) et Eric 
Trist (1909-1993). Ils défendent une 
approche qualifiée de «  sociotech-
nique » (Emery et Trist, 1960).

Cette approche peut être vue comme 
une réaction aux écoles de pensée 
antérieures qui mettaient l’accent 
soit sur les aspects techniques de 
l’organisation du travail (les outils 
autant que les procédures) à la 
manière du modèle mécaniste, soit 
sur ses aspects sociaux à l’instar de 
l’école des relations humaines. Elle 
vise à intégrer ces deux approches 
dans un paradigme unique d’«  opti-
misation conjointe  », soulignant de 
la sorte l’interdépendance des fac-
teurs humains et techniques dans le 
travail. A contrario, «  toute tentative 
d’optimiser l’une sans considérer 
l’autre conduira à une sous-optimisa-
tion de la performance d’ensemble  » 
(Emery, 1972).

La série de recherches la plus connue 
du Tavistock Institute porte sur les 
mines de charbon britanniques. Au 
sortir de la Seconde Guerre mondiale, 
l’Angleterre doit accroître la produc-
tion de sa principale source d’énergie. 
Alors que l’introduction de nouvelles 
machines mécanisant l’extraction 
du charbon est censée doubler la 
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production, la productivité globale 
réelle baisse et les démissions se mul-
tiplient. Les chercheurs du Tavistock 
Institute vont observer le fonction-
nement de deux équipes de travail 
structurées et organisées de manière 
très différente dans une mine du 
Yorkshire. La première équipe suit 
les principes tayloriens  : les tâches 
et les travailleurs sont encore plus 
spécialisés qu’avant pour se plier 
aux exigences de nouveaux équipe-
ments. Les conflits avec les agents de 
maîtrise mais aussi entre ouvriers se 
multiplient et l’absentéisme s’accroît. 
On constate également de très nom-
breux arrêts machines par suite d’er-
reurs opératoires, de pannes diverses 
ou de ralentissement de rythme. La 
seconde équipe s’est au contraire 
éloignée des canons habituels pour 
développer spontanément une forme 
d’auto-organisation du travail  : les 
ouvriers décident eux-mêmes de 
la répartition des tâches au sein de 
l’équipe, se remplacent d’un poste à 
l’autre et s’entraident. Ils vont même 
jusqu’à décider de la répartition des 
primes au rendement individuel de 
façon égalitaire. Dans cette équipe, 
la productivité et le climat social se 
révèlent meilleurs, tandis que les bris 
de machine, les accidents de travail et 
l’absentéisme sont moindres.

Les investigations du Tavistock Ins-
titute vont révéler que cette coexis-
tence entre équipes tayloriennes 
et «  autonomes  » existe aussi dans 
d’autres mines  : une étude compa-
rative, conduite de 1954 à 1958, met 

en évidence «  une production supé-
rieure de 25  %, des coûts réduits 
de 40  %, des accidents, maladies et 
absentéisme diminués de moitié dans 
les équipes autonomes » (Trist et al., 
1963).

Les chercheurs préconisent alors 
de généraliser cette nouvelle forme 
d’organisation du travail basée sur 
l’autorégulation de petits groupes. 
Chaque équipe est appelée à réaliser 
une palette plus large de tâches avec 
des objectifs collectifs à atteindre, 
sans division horizontale du travail 
ni responsable hiérarchique prédé-
terminés. Quant au rendement déter-
minant le salaire, il sera désormais 
évalué non plus individuellement 
mais collectivement. Ce n’est plus 
seulement l’organisation du travail 
informelle qui est reconnue mais la 
capacité des équipes à prendre en 
charge une grande partie de l’organi-
sation du travail formelle (définition 
des méthodes de travail, répartition 
des tâches et planning, désignation 
du chef d’équipe, etc.) pour atteindre 
les objectifs fixés. Le modèle de ce 
qu’on appellera ensuite les « équipes 
semi-autonomes » est né ; il se diffu-
sera principalement en Scandinavie.

Les expériences scandinaves

C’est tout d’abord en Norvège que ce 
modèle organisationnel sera expéri-
menté dans un contexte plus porteur 
qu’en Angleterre : celui des débats sur 
la «  démocratie industrielle  » (1962-
1969). Ce programme national était 

issu d’une forme de dissonance cogni-
tive36 dans un pays où la social-démo-
cratie politique était vivace et forte-
ment enracinée, mais ne parvenait 
pas à infuser  dans le monde de l’en-
treprise. Le sujet fut abordé non sous 
la forme d’un débat politique, mais 
sous l’angle de la recherche-action  : 
confédérations patronales et syndi-
cales s’adressèrent à Einar Thorsrud, 
directeur de l’Institut de recherches 
sociales et industrielles de l’Univer-
sité technique de Trondheim. Les 
premières expériences consistèrent 
à permettre à des représentants des 
salariés de siéger au conseil d’admi-
nistration, néanmoins les résultats 
de cette démocratie «  représenta-
tive » furent décevants quant à leurs 
effets sur l’implication réelle des tra-
vailleurs. Les chercheurs en tirèrent 
la conclusion qu’il fallait en fait 
développer une forme de démocra-
tie « directe » au sein même des ate-
liers (Sailly et al., 2022). On fit alors 
appel à Frederick Emery du Tavis-
tock Institute pour travailler avec 
Thorsrud. Quatre recherches-actions 
furent ainsi menées sous l’égide d’un 
comité national (composé paritaire-
ment de représentants du patronat et 
de syndicats) avec des résultats très 
favorables. Dans la première expé-
rience conduite dans une entreprise 
métallurgique, la réorganisation en 
équipes autonomes se révéla telle-
ment efficace qu’il fallut interrompre 
l’expérience  : les ouvriers payés aux 
pièces allaient gagner davantage que 

36 — Malaise psychologique découlant d’un hiatus entre opinions/discours et pratiques/comportements.

les ouvriers plus qualifiés et, pour 
respecter l’échelle des rémunéra-
tions, il aurait fallu augmenter tous 
les autres salaires. Lors d’une autre 
expérience, menée dans un atelier de 
fabrication de radiateurs, l’ensemble 
du personnel fut progressivement 
réparti en cinq groupes semi-auto-
nomes  : chacun d’eux planifiait son 
travail sur trois mois, se répartissait 
les postes de travail, participait aux 
recrutements, effectuait le contrôle 
qualité et élisait un représentant au 
comité de direction. Les cinq repré-
sentants des groupes formaient avec 
le directeur un comité chargé des 
questions de gestion : plan de produc-
tion, budget, suggestions, modifica-
tions d’organisation ou techniques… 
Une autre recherche-action dans le 
transport maritime norvégien mon-
tra que l’augmentation de l’autono-
mie des marins nécessitait préalable-
ment une refonte de l’organisation du 
navire et une nouvelle répartition des 
responsabilités (ibid.).

Si la Norvège en resta à des expé-
rimentations (qui se répandirent 
cependant dans la marine marchande 
et les instituts d’éducation), le reten-
tissement de la démarche sociotech-
nique fut bien plus important en 
Suède qui chercha à généraliser ce 
modèle  : en 1975, un rapport de la 
confédération patronale suédoise fai-
sait état de quelque 1 000 entreprises 
ayant engagé une réorganisation du 
travail d’inspiration sociotechnique. 
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Ericsson en vint à repenser la taille de 
ses usines, SAAB supprima les lignes 
de fabrication, mais l’exemple le plus 
significatif reste l’usine Volvo de Kal-
mar qui servit de véritable vitrine au 
modèle suédois d’organisation du tra-
vail (par opposition au modèle améri-
cain taylorien-fordien).

Créée en 1974, cette usine d’assem-
blage est alors organisée en vingt-
cinq  équipes d’une vingtaine de 
salariés. Chaque équipe se voit attri-
buer la responsabilité d’une partie 
des véhicules à produire qui forme 
un «  tout  ». Le responsable d’équipe 
est choisi par le groupe et la réparti-
tion des tâches s’effectue au sein de 
l’équipe, avec le souci de permettre 
à chacun d’exécuter une multitude 
d’opérations pour qu’il ait une vue 
d’ensemble du domaine dont l’équipe 
est chargée. Par ailleurs, l’ensemble 
du bâtiment a été pensé pour favo-
riser l’autonomie de chaque équipe  : 
chacune dispose d’une aire de tra-
vail dédiée, proche des baies vitrées 
pour maximiser la lumière natu-
relle. L’acoustique de l’usine a égale-
ment été travaillée pour descendre 
à 65 décibels. Des « zones tampons » 
ont été aménagées entre chacune 
de ces aires pour permettre de stoc-
ker les véhicules en attente afin que 
chaque équipe puisse travailler à son 
rythme indépendamment des autres. 
Chacune des équipes dispose en outre 
d’une aire de repos réservée à proxi-
mité de leur aire de travail. Au milieu 
de l’usine, les magasins et les pièces 
de stock sont groupés autour d’un 
centre commun. Les technologies de 

production ont, elles aussi, été repen-
sées pour permettre aux travailleurs 
d’être le plus autonomes possible. 
Les voitures sont déplacées grâce 
à un chariot élévateur commandé 
par impulsions électriques par les 
travailleurs, qui peuvent librement 
guider son cheminement  : marche, 
arrêt, vitesse et même nature du par-
cours. On est ici à l’exact opposé de la 
chaîne de montage fordienne qui dic-
tait son rythme aux ouvriers : ce sont 
les ouvriers qui dictent leur rythme  
à la machine.

Si la performance économique est 
au rendez-vous ainsi que la baisse 
de l’absentéisme et du turn-over, la 
satisfaction des salariés en revanche 
n’est pas aussi bonne qu’espérée  : 
«  L’autonomie accrue, l’allongement 
des temps de cycle et la réalisation 
de tâches annexes n’ont pas suffi à 
faire oublier la nature du travail qui, 
elle, est restée inchangée, à savoir 
des opérations sans lien logique 
entre elles, dont l’ordre de réalisation 
continuait à répondre au principe 
d’équilibrage des temps entre les 
postes de travail et non à un principe 
d’intelligibilité pour l’opérateur, 
comme cela sera le cas à Uddevalla » 
(Charron et Freyssenet, 1994). Une 
autre usine d’assemblage est en effet 
développée sur le même modèle à 
Uddevalla en 1984 avec des résultats 
encore plus mitigés. L’enjeu n’est 
plus seulement de concilier la perfor-
mance productive avec la stabilité et 
la satisfaction des ouvriers par l’en-
richissement du travail  : s’y ajoutent 
des «  préoccupations nouvelles de 

flexibilité et de qualité, tout en ne 
dépassant pas les temps de mon-
tage d’une chaîne classique  » (ibid.). 
« Structurellement surdimensionnée 
et conjoncturellement en sureffec-
tif  », cette usine n’atteindra jamais 
les performances de celle de Kalmar. 
À partir des années 1990, Volvo voit 
la vente de ses véhicules particuliers 
s’effondrer sur les marchés nord-amé-
ricain et anglais sans espoir de 
reprise. L’entreprise décide alors de 
sacrifier ses deux usines expérimen-
tales au profit de son usine originelle 
de Torslanda, une usine complète (et 
non de simple assemblage) mais fonc-
tionnant avec une organisation du 
travail classique.

Le modèle initié par Volvo se diffu-
sera au-delà des frontières suédoises. 
En France, dès la fin des années 1970, 
Renault expérimente les groupes 
semi-autonomes dans ses usines 
du Mans, puis dans toutes ses filiales 
européennes à partir de 1993 sous le 
nom d’UET (unités élémentaires de 
travail). En 1997, c’est au tour de Peu-
geot de créer des îlots autonomes de 
production appelés UEP (unités élé-
mentaires de production).

Apports et limites de ce modèle

L’approche sociotechnique nous sen-
sibilise à l’intrication profonde des 
dimensions techniques et sociales 
jusqu’ici disjointes dans la concep-
tion des phénomènes organisation-
nels  : la recherche d’efficience passe 
par la prise en compte conjointe des 
facteurs techniques et humains. En ce 

sens, elle paraît être une application 
concrète au monde de l’entreprise 
de la pensée complexe qui cherche à 
révéler plutôt qu’à occulter les « liai-
sons, articulations, solidarités, impli-
cations, imbrications, interdépen-
dances » (Morin, 1977) au fondement 
des écosystèmes.

Toutefois, malgré des expérimenta-
tions audacieuses dans l’automobile, 
Elsie Charron et Michel Freyssenet 
(1994) indiquent que les résultats en 
termes de satisfaction au travail ont 
été en définitive assez décevants. 
Si systèmes techniques et systèmes 
sociaux ont certes été couplés, les 
premiers semblent avoir continué  
à dominer les seconds.

Par ailleurs, ce courant avant-gar-
diste est resté cantonné à la Scandi-
navie et aux Pays-Bas. Un de ses prin-
cipaux héritages est d’avoir permis 
des recherches-actions ambitieuses 
et des collaborations fructueuses 
entre chercheurs et syndicalistes. Sur 
cette base, ces derniers ont beaucoup 
stimulé des évolutions législatives, 
notamment en Suède avec la loi sur 
la codétermination au travail (MBL, 
1976) et celle de 1978 sur l’environ-
nement de travail. L’approche socio-
technique semble aujourd’hui tom-
bée dans l’oubli. Elle mériterait d’être 
redécouverte à la lumière des grands 
changements technologiques actuels 
affectant l’organisation du travail 
et les emplois (Sailly et al., 2022), 
notamment dans le cadre du déploie-
ment des IA génératives.
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fig. V

En résumé :  
L’approche sociotechnique

APPORTS

1. Prise en compte conjointe  
des facteurs techniques et humains.

2. Mise en lumière des équipes semi-
autonomes, capables d’auto-organiser 
leur travail.

3. Forte implication des syndicats  
et dialogue social intense => Influence 
législative.

LIMITES

1. Modèle qui s’est peu développé  
hors de la Scandinavie et des Pays-Bas.

2. Une influence plus intellectuelle  
que pratique.

L’ÉCOLE JAPONAISE 
D’ORGANISATION37  
OU LES HEURS ET 

MALHEURS DU LEAN
Le dernier tiers du xxe siècle est sur-
tout marqué par la diffusion d’un 
nouveau modèle organisationnel et 
managérial venu de l’autre bout de la 
planète.

L’émergence du modèle japonais est 
fortement liée au contexte de l’après 
Seconde Guerre mondiale et aux rela-

37 — Nous empruntons cette expression à Yvon Pesqueux et Jean-Pierre Thyberghein (2009).

tions ambiguës qu’entretiennent les 
Japonais avec les Américains au sor-
tir de la défaite. Comme en Europe 
avec le plan Marshall, les États-Unis 
soutiennent massivement la recons-
truction du pays, de 1945 à 1960. Dans 
ce cadre, des experts américains 
comme W. Edwards Deming (statis-
ticien et consultant en management) 
et Joseph Juran (ingénieur) viennent 
accompagner la modernisation des 
processus de production, en y inté-
grant notamment les questions de 
productivité et de gestion de la qua-
lité qui faisait largement défaut aux 
produits japonais. En repensant à 
cette période, Taiichi Ohno, ingé-
nieur et chef de production chez 
Toyota, écrira plus tard  : «  La leçon 
à tirer de toutes ces comparaisons 
n’était évidemment pas qu’un Améri-
cain était huit, neuf ou dix fois plus 
laborieux, ou physiquement plus pro-
ductif qu’un Japonais ; elle était que 
ce dernier devait gaspiller beaucoup 
de son travail » (Ohno, 1978). Les Japo-
nais souhaitent ardemment sortir de 
cette position humiliante et démon-
trer leurs capacités propres à faire 
aussi bien, voire mieux, que les pays 
occidentaux. Chasse au gaspillage et 
qualité vont ainsi être au fondement 
de ce nouveau modèle qui soutiendra 
la croissance folle du Japon à partir 
des années 1960. L’entreprise-vitrine 
de ce nouveau modèle sera Toyota.

Le Toyota Production System

Le TPS ou ohnisme, du nom de son 
créateur, est généralement présenté à 
travers un schéma en forme de temple 
japonais, dont les fondations repré-
sentent les valeurs, les piliers sont 
les méthodes organisationnelles et le 
toit figure les objectifs à atteindre.

fig. VI
 

Le temple du TPS

Les publications consacrées à ce qui 
deviendra le lean management sont si 
nombreuses que nous nous conten-
tons ici d’en souligner les aspects qui 
concernent notre sujet.

Le TPS a souvent été appréhendé 
comme une somme d’outils et de 
méthodes aux noms ésotériques et 
mystérieux, engendrant une intense 
activité de consulting, de formation 
et de certification, qui a fait perdre de 
vue qu’il n’est pas une méthode, mais 
une véritable philosophie de produc-

tion dans laquelle toutes les pièces 
du puzzle s’emboîtent. Nous allons 
nous intéresser particulièrement aux 
aspects relevant de l’auto-organisa-
tion des équipes de travail à travers 
deux dimensions qui ont souvent été 
les moins bien comprises lors des pre-
mières applications occidentales du 
système  : le Kaizen et les cercles de 
qualité.

Le terme japonais Kaizen est une 
contraction de Kai (changement) et 
Zen (pour le meilleur), que l’on traduit 
généralement en français par « amé-
lioration continue ».

Elle implique une politique de « petits 
pas », encourageant des changements 
incrémentaux dans le processus pro-
ductif avec le but d’améliorer la qua-
lité, d’éliminer tous les gaspillages 
(de temps, de déplacement, d’espace) 
pour réduire les coûts, tout en amé-

Flexibilité des moyens de production

Processus stables et standardisés

Pilotage de la performance de terrain

Juste- 
à-temps

Bon du  
1er coup

Amélioration 
continue

Sécurité  
garantie

Qualité 
optimale

Meilleur 
coût

Meilleurs 
délais
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liorant les conditions de travail - car 
moins de gaspillages revient aussi à 
soulager le travailleur de tâches inu-
tiles, chronophages et énergivores 
(Sailly, 2017). La qualité recherchée se 
veut donc « totale » car elle concerne 
autant le produit final que le proces-
sus productif global qui entoure son 
élaboration.

Mais surtout, «  la caractéristique 
majeure des démarches d’améliora-
tion continue est la forte implication 
des opérateurs concernés  » (Stimec, 
2018). Les ouvriers sont en effet ici 
considérés comme les mieux placés 
pour détecter les dysfonctionne-
ments et les gaspillages et pour ima-
giner les solutions opérationnelles 
permettant d’y remédier (« c’est celui 
qui fait qui sait »). La qualité est donc 
également «  totale  » dans le sens où 
elle est l’affaire de tous, tout le temps, 
et pas seulement des experts ou des 
techniciens de la qualité, souvent res-
sentis comme des gendarmes par les 
travailleurs. Pierre Dubois et Pierre 
Boutin (1992) rapportent ainsi la bou-
tade lancée par un industriel japo-
nais au retour d’une visite aux États-
Unis  : «  Dans l’entreprise japonaise, 
l’ennemi, c’est le défaut. Aux États-
Unis, l’ennemi, c’est l’inspecteur du 
contrôle qualité.  » Dans le modèle 
de Toyota, le contrôle qualité est en 
partie assuré par les opérateurs eux-
mêmes et intégré dans le processus 
de production avec un objectif d’amé-
lioration continue (plutôt que de se 
satisfaire d’un niveau acceptable de 
défauts). Et s’il existe bien des pro-
cédures préétablies par des experts 

des méthodes, les opérateurs ont la 
possibilité de proposer des modi-
fications lorsque ces procédures se 
révèlent inefficientes afin d’élaborer 
de nouveaux standards.

La culture du groupe étant très valo-
risée au Japon, les ouvriers vont 
spontanément enclencher des dis-
cussions collectives sur les dysfonc-
tionnements qu’ils constatent et les 
solutions à apporter. Cette pratique 
informelle sera ensuite encouragée 
par Toyota du fait de son efficacité. 
La méthode qui va se développer 
consiste ainsi à réunir les acteurs de 
terrain concernés lors de réunions 
régulières nommées «  cercles de qua-
lité  »  : il s’agit d’«  un petit groupe 
d’ouvriers ou d’employés, amené par 
un supérieur hiérarchique direct et 
composé de cinq à dix volontaires du 
même atelier, du même bureau. Gui-
dés par l’animateur et soutenus par la 
hiérarchie, ils se réunissent réguliè-
rement (une fois par quinzaine) et sur 
le temps de travail pour rechercher 
des solutions à des problèmes qui 
les concernent et qu’ils choisissent. 
Les membres du groupe visent à 
améliorer la qualité de leur produc-
tion, de leur outil, de leur vie au tra-
vail » (Louche, 2019). Leur nombre va 
exploser et largement déborder l’en-
treprise Toyota : le premier cercle de 
qualité a été formé au Japon en 1962. 
En 1982, on comptait dans ce pays 
125 000 cercles de qualité regroupant 
en tout plus d’un million de travail-
leurs (Dubois et Boutin, 1992).

À la même époque, la méthode com-
mence à se déployer hors du Japon, 
notamment dans l’industrie automo-
bile américaine, qui voit sa supréma-
tie menacée, et s’intéresse fortement 
au miracle Toyota. Le mastodonte 
national de l’automobile, General 
Motors, forme en 1984 une joint-ven-
ture avec l’entreprise japonaise, et 
plusieurs usines sont alors cogé-
rées par les deux marques, dont la 
plus importante sera NUMMI (New 
United Motor Manufacturing, Inc.) 
à Fremont en Californie (ultérieure-
ment rachetée par Tesla, comme un 
symbole des mutations économiques 
aux États-Unis).

Une diffusion distordante :  
le lean management

En se diffusant mondialement dans 
les décennies 80 et 90, le modèle 
Toyota va subir d’importantes dis-
torsions. Une version américaine 
du modèle japonais émerge, bientôt 
théorisée par John Krafcik, ingénieur 
qualité à l’usine NUMMI qui réalisa 
une thèse au MIT dont il tirera un 
article intitulé « Triumph of the Lean 
Production System  » (Sloan Manage-
ment Review, 1988). Des chercheurs 
du MIT, James P. Womack, Daniel T 
Jones et Daniel Roos s’emparent alors 
du concept et font un succès plané-
taire de l’ouvrage The Machine that 
Changed the World (1990).

Si l’ouvrage est relativement fidèle au 
modèle Toyota, les déclinaisons que 
vont en faire plusieurs générations 
de consultants à partir des années 

1990 seront beaucoup plus sujettes à 
caution. Michel Godet (2007), entre 
autres, dénonce ces « japoniaiseries ». 
Le changement de dénomination du 
modèle n’est d’ailleurs pas anodin  : 
lean signifie «  amaigrissement  » en 
français (Montreuil, 2016). L’accent 
est mis avant tout sur la chasse aux 
gaspillages dans une perspective de 
réduction drastique des coûts, en 
accord avec les pratiques de down 
sizing et de cost killing de l’époque. Les 
technologies robotiques et numé-
riques progressant à grands pas à 
cette époque, les méthodologies ins-
pirées du lean feront également la 
part belle à l’automatisation, sans 
toujours retenir la place centrale 
qu’y occupe le travailleur. Quant à la 
qualité, si elle reste un objectif stra-
tégique, la philosophie du Kaizen, 
qui est pourtant «  le ciment de l’en-
semble  » (Stimec, 2018), est pro-
gressivement oubliée et, avec elle le 
renouvellement organisationnel dont 
elle était porteuse.

Arnaud Stimec opère ainsi une dis-
tinction entre deux types de lean 
management :
– le lean «  réflexif et participatif  » 
(Stimec, 2019) qui rend hommage à 
la «  dimension philosophique  » du 
modèle japonais et à la culture parti-
culière qui le sous-tend ;
– le lean «  normatif et prescriptif  » 
(Ibid.) qui ne retient que sa « dimen-
sion opérationnelle » en le réduisant 
à quelques méthodes (5S, Kanban…) 
et au suivi d’indicateurs de perfor-
mance.
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fig. VII

Les deux polarités du lean management

POLARITÉ 1 : RÉFLEXIVITÉ  
ET PARTICIPATION

POLARITÉ 2 : OPTIMISATION  
ET TECHNOCRATIE

Philosophie de progrès continu Philosophie de lutte contre le gaspillage

Retour réflexif de l’acteur collectif  
sur sa propre activité Rôle clé des experts

Analyse continue de la valeur, éventuelle 
implication du destinataire

Efficience d’abord, définition des besoins 
tenue pour acquise, conception  

hors de la boucle

Exploration pratique des possibles  
= importance du slack (des latitudes)

Suppression calculée du gaspillage  
par rapport à des standards

Performance collective (activité) Performance individualisée  
(personne/tâche)

Source : Stimec (2019)

précisément la coordination au plus 
juste, ainsi que la volonté de déve-
lopper les effets d’apprentissage et, 
corrélativement, les compétences des 
salariés (Aoki, 1988, 1994).

À partir des années 2010, beaucoup 
d’applications du lean en entreprise 
viseront à corriger les erreurs du 
passé en essayant de revenir aux 
sources du modèle (Pellerin et Cahier, 
2021).

fig. VIII

En résumé : Le modèle 
japonais et ses déclinaisons

APPORTS

1. Qualité totale, chasse aux gaspillages  
et amélioration continue.

2. Implication forte des salariés dans  
les processus d’amélioration continue  
et la définition des standards.

3. Réduction de la séparation entre 
tâches de conception et d’exécution  
du travail.

4. Forte augmentation de la productivité 
à court terme.

LIMITES

1. Conçu initialement pour les usines. 
Difficultés d’adaptation dans d’autres 
secteurs.

2. Distorsion en lean orienté  
sur la compression des coûts.

3. Montée des troubles musculo-
squelettiques (TMS) et des risques 
psychosociaux (RPS). 
=> épuisement des salariés

La différence 
fondamentale 
entre le modèle 
japonais originel 
et le taylorisme 
tient à la place 
centrale qu’y 
occupent le travail 
en équipe et  
la mise au point 
des standards  
de travail à partir 
du terrain.

Apports et limites de ce modèle

Si le lean permet des sauts de pro-
ductivité remarquables, son appli-
cation mécaniste (ou «  théorisation 
tronquée » – Pardi, 2015) va avoir des 
conséquences désastreuses sur la 
santé des travailleurs. Au point que, 
dans les enquêtes européennes sur les 
conditions de travail (EWCS, Euro-
found), le lean management apparaît 
comme l’une des organisations du 
travail les plus défavorables pour la 
santé physique et mentale des sala-
riés, et ce même comparativement 
aux organisations de type taylorien. 
Loin de proposer une alternative au 
modèle mécaniste, le modèle japo-
nais dévoyé en lean management ne 
serait qu’une forme de « taylorisation 
accrue avec la puissance des moyens 
contemporains, notamment les nou-
velles technologies » (Stimec, 2019).

Pourtant, la différence fondamentale 
entre le modèle japonais originel et 
le taylorisme tient à la place centrale 
qu’y occupent le travail en équipe et 
la mise au point des standards de tra-
vail à partir du terrain - ce dernier 
point représentant pour Pesqueux et 
Tyberghein (2009) « une brèche dans 
le grand principe de séparation des 
rôles entre la conception du travail 
et sa réalisation  ». Ce que François 
Pellerin et Marie-Laure Cahier (2021) 
nomment le « design du travail ».

Au-delà de la remise en cause du 
sacro-saint principe de la division 
verticale du travail, le retour aux fon-
dements du modèle toyotiste met en 
lumière  : une vision dynamique de 
l’organisation apte à penser son adap-
tation permanente, l’importance des 
échanges d’information et des activi-
tés communicationnelles permettant 
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4.
La deuxième 
génération  
de NMMO :  

en route pour  
le XXIe siècle

À partir du milieu des années 
1990, la révolution numérique en 
cours, les « disruptions » provo-
quées par des concurrents inat-
tendus, la montée en puissance 

de la concurrence asiatique et la 
survenue de crises de toute nature, 
remettent au rang des priorités la 
recherche de modèles d’organisa-
tion adaptés à cet environnement 

hautement instable et imprévisible.

L’AGILITÉ

Face à l’engouement internatio-
nal suscité par le lean, un nouveau 
modèle organisationnel va émerger 
au début des années 1990 aux États-
Unis pour contrer ce raz-de-marée 
japonais : celui de l’« agilité organisa-
tionnelle ».

L’agilité organisationnelle 
comme macro-modèle

Ce concept a été développé par quatre 
chercheurs de l’université Lehigh aux-
quels le Congrès américain avait com-
mandé un rapport prospectif (Nagel et 
Dove, 1991) sur la stratégie des entre-

prises industrielles du xxie  siècle. 
Ils y constatent que «  l’amélioration 
incrémentale du système de produc-
tion de masse ne peut suffire face à 
l’évolution de la concurrence, notam-
ment asiatique, qui a développé un 
haut niveau de flexibilité  » (Char-
bonnier-Voirin, 2011). En réaction au 
modèle japonais, ils en appellent à 
renouveler en profondeur le système 
productif américain en s’appuyant 
sur le concept d’«  agilité organisa-
tionnelle » qui va progressivement se 
diffuser dans les grandes firmes de 
l’informatique et des télécommunica-
tions, alors en plein développement 
avec les débuts de la « net-économie ».

La déclinaison opérationnelle de ce 
concept reste cependant très vague : il 
renvoie aux capacités d’une organisa-
tion à s’adapter continuellement aux 
fluctuations de son environnement et 
aux exigences de ses clients, capacités 
définies par quelques mots-clés son-
nant comme autant de slogans : réacti-
vité et flexibilité, anticipation et proac-
tivité, innovation et apprentissage.

Certains chercheurs vont essayer de 
définir plus précisément ce concept 
organisationnel, notamment Yusuf et 
al. (1999) dont les travaux cherchent 
à cerner des « attributs » qui restent 
toutefois généraux et ambigus : acces-
sibilité de l’information, introduc-
tion de nouveaux produits, formation 
rapide de partenariats, amélioration 
continue, délais de conception et 
de production courts, prise de déci-
sion décentralisée, etc. Comme on le 
constate, ces formules renvoient en 

39 — Le terme anglais Scrum signifie « mêlée » : cette méthodologie s’inspire des valeurs et de l’esprit du rugby 
pour les adapter aux projets de développement logiciel en promouvant la formation d’une équipe de dévelop-
pement multifonctionnelle et soudée pour l’atteinte d’un objectif précis (comme le « pack » lors d’un ballon 
porté au rugby) aiguillée par un Scrum master (dont le rôle est similaire à celui d’un demi de mêlée) qui donne 
la direction et le tempo.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les méthodes agiles développées par 
ces méthodologistes sont ainsi beau-
coup plus précises que le concept 
d’agilité organisationnelle et vont 
permettre de rendre opérationnelle 
cette capacité d’adaptation per-
manente. Les plus connues de ces 
méthodes sont eXtreme Program-
ming (XP) (clairement axée sur les 
pratiques d’ingénierie logicielle) et 
Scrum, dont la portée se veut plus 
large et peut s’appliquer à tout type 
de projet. Cette caractéristique 
explique l’adoption majoritaire de 
cette méthode au sein des entre-
prises (Digital.ai, 2021), bien au-delà 
du seul secteur du développement 
informatique et des départements IT.

Scrum39 renvoie à une méthodologie 
de gestion de projet incrémentale et 
itérative basée sur des équipes de tra-
vail polyvalentes et autonomes qui 
entretiennent un lien étroit avec le 
client tout au long du processus.

grande partie à des principes déjà 
explorés par les précédents courants, 
plus particulièrement par le modèle 
japonais (amélioration continue, flux 
informationnels), et n’apportent pas 
grand-chose de neuf du point de vue 
opérationnel.

Dans cette perspective, l’agilité orga-
nisationnelle apparaît comme une 
réponse du continent américain au 
modèle japonais, à la différence près 
qu’elle ne se déploie pas dans le sec-
teur de l’industrie automobile, objet 
iconique du xxe  siècle, mais dans 
celui des technologies de l’informa-
tion et de la communication qui se 
sont imposées depuis lors. Ce sont 
précisément les acteurs du secteur 
informatique qui vont opérationnali-
ser ce concept flou.

Méthodes agiles

En réaction au taux d’échec impor-
tant des méthodes classiques de déve-
loppement de projets informatiques, 
dites «  en cascade  » - trop rigides et 
descendantes pour parvenir à respec-
ter le budget initial, les délais et les 
besoins des clients -, plusieurs figures 
éminentes du développement logi-
ciel vont commencer à élaborer des 
méthodes « agiles » destinées à maxi-
miser la valeur des produits proposés 

38 — Kent Beck, Mike Beedle, Arie van Bennekum, Alistair Cockburn, Ward Cunningham, Martin Fowler, James 
Grenning, Jim Highsmith, Andrew Hunt, Ron Jeffries, Jon Kern, Brian Marick, Robert C. Martin, Steve Mellor, 
Ken Schwaber, Jeff Sutherland et Dave Thomas.

aux utilisateurs ainsi que la satis-
faction des développeurs quant à la 
qualité des logiciels qu’ils livrent. En 
2001, 17 de ces « méthodologistes »38, 
qui se définissent comme des orga-
nizational anarchists, se rencontrent 
pour débattre des critères communs 
à leurs méthodes respectives. De ces 
discussions sortira le Manifeste agile 
(voir encadré ci-après).
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s’organisent eux-mêmes et n’ont pas 
besoin d’un chef qui leur assigne le 
travail à faire  » (Aubry, 2010). Cette 
auto-organisation, favorisée par la 
petite taille de l’équipe (de 2 à 7  per-
sonnes) et les nombreux cérémonials, 
se manifeste par une collaboration et 
une communication intense entre les 
membres. Le principe d’auto-organi-
sation implique également une équipe 
polyvalente qui concentre toutes les 
compétences nécessaires au dévelop-
pement du produit. Il n’y a pas de rôle 
spécialisé et prédéfini ni de hiérarchie 
interne : c’est l’équipe polyvalente qui 
définit elle-même la façon dont elle 
répartit et organise son travail.

Apports et limites de ce modèle

L’histoire de l’agilité révèle ainsi deux 
paternités bien différentes entre flou 
théorique et hyper formalisme opé-
rationnel. D’une part, celle des cher-
cheurs de l’université de Lehigh qui, 
partant d’une analyse macro-écono-
mique, développent le concept d’agi-
lité organisationnelle qui restera 
assez vague et peu opérationnel. Ce 
flou conceptuel initial explique en 
grande partie les multiples bricolages 
organisationnels (Boboc et Metzger, 
2020) dont fait l’objet l’agilité dans les 
entreprises. D’autre part, la paternité 
des méthodologistes - développeurs, 
entrepreneurs  - qui, partant d’une 
analyse micro, constatent la piètre 
qualité des produits logiciels déve-
loppés et l’insatisfaction tant des 
développeurs que des clients, et déve-
loppent sur le terrain des méthodes 
très formalisées (telles que Scrum).

Si ces méthodes ont l’avantage d’être 
tout à fait concrètes et se sont rapi-
dement répandues dans le monde 
entier, elles souffrent toutefois de 
deux limites majeures. D’abord, elles 
sont cantonnées aux processus de 
travail des équipes opérationnelles 
et ne remontent pas jusqu’au modèle 
organisationnel d’ensemble de l’en-
treprise. Ensuite, leur formalisation 
extrême semble souvent en contra-
diction avec la souplesse recherchée. 
Les bouleversements managériaux et 
culturels induits par le modèle sont 
pourtant assez profonds.

Du point de vue organisationnel, les 
rôles sont totalement distribués et 
les prises de décision opérationnelles 
déléguées au niveau le plus proche 
du terrain, au sein d’équipes auto-
nomes et polyvalentes où les projets 
sont réalisés étape par étape. Les 
opérationnels s’auto-organisent et 
les clients sont régulièrement consul-
tés avec un objectif d’amélioration 
continue des processus de travail. 
On retrouve ici en substance les prin-
cipes des équipes semi-autonomes et 
également du Kaizen, tout en inté-
grant la figure du client au sein même 
du processus productif, lors des 
revues de sprint où l’équipe présente 
l’incrément réalisé.

Du point de vue managérial, l’enjeu 
n’est plus de surveiller, contrôler et 
sanctionner mais de soutenir, animer 
et faciliter : on retrouve ici la posture 
de manager coach ou de servant leader 
mise au jour dès les années 1920 par 
Mayo, et théorisée ensuite par Lewin 

Mais Scrum ne s’arrête pas à ces 
grands principes qui sont aujourd’hui 
le leitmotiv de toute gestion de projet 
innovante ; on les retrouve aussi dans 
le design thinking de Tim Brown (2010) 
ou le lean startup d’Eric Ries (2012) : la 
méthode détaille tout le processus 
opérationnel. Scrum déploie ainsi 
tout un arsenal d’outils et de «  céré-
monials  », à l’origine d’un jargon 
technique assez complexe pour les 
néophytes, tels que les rôles (Scrum 

40 — Liste de tâches priorisées définissant les caractéristiques du produit.

master, product owner), les blocs de 
temps (release, sprint), les rituels 
(mêlées quotidiennes ou stand-up 
meetings, revue de sprint, rétrospec-
tive, etc.) et les artefacts (backlog40 

notamment).
L’une des caractéristiques fortes de 
l’agilité, que Scrum permet d’opéra-
tionnaliser, est l’auto-organisation 
des équipes de travail. Ce principe 
signifie « que les membres de l’équipe

LE MANIFESTE AGILE

  Les individus et leurs interactions,  
de préférence aux processus et aux outils

  Des solutions opérationnelles,  
de préférence à une documentation exhaustive

  La collaboration avec les clients,  
de préférence aux négociations contractuelles

  La réponse au changement,  
de préférence au respect d’un plan

Ces quatre valeurs se déclinent en 12 principes communs  
à toutes les méthodes agiles :

• Satisfaire le client en livrant tôt des logiciels utiles,  
qui offrent une véritable valeur ajoutée.
• Accepter les changements, même tard dans le développement.
• Livrer fréquemment une application qui fonctionne.
• Collaborer quotidiennement entre clients et développeurs.
• Bâtir le projet autour de personnes motivées en leur fournissant  
environnement et support, et en leur faisant confiance.
• Communiquer par des conversations en face-à-face.
• Un logiciel qui fonctionne représente la principale mesure de progrès.
• Garder un rythme de travail durable.
• Rechercher l’excellence technique et la qualité de la conception.
• Laisser l’équipe s’auto-organiser.
• Rechercher la simplicité.
• À intervalles réguliers, réfléchir aux moyens de devenir plus efficace.

Z
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m 4
VALEURS
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et Likert dans leurs travaux sur les 
styles de leadership. Le principal 
apport de l’agilité est de rendre ce 
nouveau rôle totalement visible avec 
les figures du Scrum master (orienté 
animation et formation aux process 
de travail au sein de l’équipe) et du 
product owner (chargé de représenter 
l’intérêt du client et de l’usager final).

D’un point de vue culturel enfin, il 
s’agit d’opérer une totale «  remise en 
question des normes établies et de 
l’autorité hiérarchique » (Aubry, 2010). 
Ce dernier aspect est en réalité celui 
qui conditionne les deux premiers.

Dans la pratique, l’agilité est souvent 
réduite à une somme d’outils formels, 
qui la font tomber dans les travers 
déjà vécus lors de l’importation du 
modèle japonais - les risques psy-
chosociaux en moins lorsqu’agilité 
n’est pas seulement confondue avec 
vitesse de développement.

Pour passer l’agilité à l’échelle de l’en-
treprise, SAFe se présente comme la 
solution. Le Scaled Agile Framework 
(SAFe), conçu par Dean Leffingwell 
et Drew Jemilo41 en 2011, se veut le 
méta-complément de Scrum  : il pro-
pose une méthodologie pour déployer 
les processus agiles à l’échelle des 
grandes entreprises impliquant une 
multitude d’équipes qui travaillent 
parfois de manière interdépendante 
sur des projets complexes. Cette 
méthodologie reprend les principes 
agiles appliqués aux équipes de tra-

41 — Tout comme les 17 à l’origine du Manifeste agile, Leffingwell et Jemilo sont des « méthodologistes » qui 
ont contribué à opérationnaliser les méthodes agiles, ce qui les a conduits à créer ou à rejoindre des entreprises 
de consulting dans le domaine.

vail, tout en permettant de coordon-
ner ces dernières selon une approche 
systémique. La focale se veut ainsi 
beaucoup plus large en incitant l’en-
semble de l’entreprise, et plus seu-
lement les opérationnels, à adopter 
une culture agile alignée sur la stra-
tégie d’entreprise. Les dirigeants 
sont particulièrement interpellés par 
cette méthodologie qui les incite à 
développer, eux aussi, un comporte-
ment de leadership agile. De l’autre 
côté du spectre, les opérationnels 
sont, quant à eux, incités à adopter 
une vision économique de leur acti-
vité de travail. La perspective de 
SAFe est alléchante mais elle semble 
au final avoir abouti à une nouvelle 
usine à gaz hyperformalisée, difficile 
à appliquer.

Marco Lima et Michel Dalmas (2017) 
dessinent, quant à eux, une autre 
perspective en invitant à coupler le 
modèle agile avec celui des entre-
prises libérées  : là où le premier se 
concentre sur la structure et les 
processus, le second se focalise 
sur le management et la culture. 
Les auteurs préconisent d’intégrer 
ces deux courants dans un modèle 
hybride pour que chacun compense 
les limites de l’autre. Cette piste 
paraît en effet intéressante pour for-
mer un modèle sociotechnique cohé-
rent où facteurs technico-organisa-
tionnels et humains sont pensés de 
concert, comme le préconisait déjà le 
Tavistock Institute.

fig. IX

En résumé : L’agilité

APPORTS

1. Un modèle conçu à partir des besoins 
du terrain dans un secteur spécifique (IT).

2. Équipes autonomes de petite taille, 
réunissant toutes les compétences 
requises.

3. Subsidiarité : décisions au plus près  
du terrain.

4. Utilisation de méthodes incrémentales 
et itératives.

5. Décisions fondées sur les données  
(plus que sur les opinions, l’expertise  
ou la séniorité).

6. Forte orientation client.

LIMITES

1. Hyperformalisme pouvant réduire  
la souplesse recherchée.

2. En pratique, souvent cantonnée  
à des méthodes, sans prise en compte  
des transformations managériales  
et culturelles véhiculées par le modèle.

42 — Les entreprises vitrines du mouvement de libération en France sont successivement Favi (dont le diri-
geant libérateur Jean-François Zobrist a fait beaucoup pour publiciser le modèle bien avant l’ouvrage d’Isaac 
Getz), Poult, puis Chronoflex (dont le dirigeant Alexandre Gérard semble avoir repris le flambeau de Zobrist). 
On peut aussi mentionner l’expérience moins connue menée en Europe par l’entreprise tchèque Bata  
dans les années 1920.
43 — Citons ici l’entreprise Gore dans les années 1950, souvent présentée comme la première entreprise libérée 
américaine, et Harley Davidson dans les années 1970-1980 ou Zappos dans les années 2000.
44 — Citons ici l’entreprise indienne de service informatique HCL Technologies dirigée par Vineet Nayar 
(2018).
45 — Co-écrit avec Brian Carney, publiée en version anglaise en 2009 sous le titre Freedom Inc., traduit  
en français en 2012.

LES ENTREPRISES 
LIBÉRÉES

Contrairement aux modèles précé-
dents, celui des entreprises libérées 
n’est rattaché à aucune aire géogra-
phique ou période particulière : on en 
trouve des exemples tout au long du 
xxe siècle aussi bien en Europe42, en 
Amérique43 qu’en Orient44.

Si sa popularité s’est fortement 
accrue en ce début de xxie  siècle 
suite à la publication de l’ouvrage 
d’Isaac Getz45, propulsant l’expres-
sion d’«  entreprise libérée  » (qu’il a 
déposée à l’INPI) dans les médias, 
le premier théoricien contemporain 
des entreprises libérées est le consul-
tant Tom Peters avec un ouvrage 
paru en 1993. Mais jusqu’à la paru-
tion de l’ouvrage de Getz et Carney 
(2012), les chercheurs, tout comme 
le grand public, s’intéressaient peu 
à ce modèle. En revanche, à partir 
de 2015, c’est l’explosion. Au point 
même que certains, allant un peu vite 
en besogne, n’hésitent pas à recouvrir 
de l’étiquette «  entreprise libérée  » 
toutes les formes d’organisation prô-
nant une autonomie radicale, quelles 
que soient leurs spécificités (Matte-
lin-Pierrard et al., 2020).
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Tout comme les méthodes agiles sont 
nées en réaction aux frustrations que 
générait la mauvaise qualité du pro-
cessus de développement logiciel, les 
entreprises libérées naissent en réac-
tion aux pesanteurs hiérarchiques 
et bureaucratiques du modèle méca-
niste persistant.

Une définition floue

Au-delà de la formule choc et sédui-
sante, la notion d’entreprise libé-
rée interroge  : qui est libéré de 
quoi au juste ? Les incertitudes qui 
imprègnent ce concept conduisent 
d’ailleurs Weil et Dubey (2020) à évi-
ter l’utilisation de cette expression 
« porteuse de contradictions, notam-
ment sur le rôle du libérateur et sur 
ce dont il s’agit de se libérer  ». De 
même pour Gilbert et al. (2017), «  le 
concept même de liberté renvoie à 
des interprétations différentes, non 
explicitées par les protagonistes des 
entreprises étudiées. Or, cet impensé 
laisse l’espace vacant à toutes les 
interprétations possibles ».

On peut notamment dégager deux 
types d’interprétation, perçus par 
certains comme complémentaires 
mais par d’autres comme contradic-
toires  : s’agit-il de libérer les salariés 
d’un management infantilisant qui 
les empêche de travailler correcte-
ment et d’exprimer leur plein poten-
tiel ? (Picard, 2015) Ou s’agit-il de 
libérer l’entreprise des pesanteurs 
hiérarchiques et bureaucratiques 
pour permettre aux salariés de 
mettre tout en œuvre pour réaliser le 

projet de l’entreprise ? (Getz et Car-
ney, 2012).

L’objectif comme le point de focali-
sation peuvent donc être assez diffé-
rents : bien-être des salariés ou pleine 
soumission aux objectifs de l’en-
treprise ? Les diverses conceptions 
mélangent allègrement les deux. Et 
c’est bien le ressort marketing du 
modèle «  libéré  » que de répondre 
tout à la fois aux aspirations des 
salariés et aux préoccupations des 
dirigeants, désireux de combiner 
la productivité au développement 
d’organisations réactives, créatives 
et innovantes. Dans cette nouvelle 
vision de l’entreprise, les représen-
tations traditionnelles d’un antago-
nisme irréductible de classe hérité de 
l’économie politique marxiste sont 
souvent considérées comme antiques 
et caricaturales. On passe de la subor-
dination tyrannisée au monde joyeux 
des Bisounours dans un enthou-
siasme tout aussi caricatural.

Comment opérationnaliser 
l’entreprise libérée ?

Comment faire pour atteindre 
concrètement cet idéal, pour ne pas 
dire cette « utopie » (Dortier, 2017) ?

En rupture avec le modèle mécaniste, 
Getz s’oppose à toute recette clés en 
main. Il encourage le développement 
d’une nouvelle « attitude » au sein de 
l’entreprise, plutôt qu’une procédure 
à suivre, même si l’on peut repérer 
quelques grandes étapes dans le pro-
pos (voir encadré ci-après).

QUELQUES ÉTAPES DU PROCESSUS  
DE LIBÉRATION 

SELON GETZ ET CARNEY

L
ES PERSONNES EN POSITION D’AUTORITÉ doivent commencer par 
renoncer aux symboles et aux pratiques qui empêchent les salariés 
de se sentir égaux pour instaurer un climat de confiance (ex : places 
réservées dans les parkings ou à la cantine ; un bureau plus grand, 
lumineux et situé aux étages supérieurs, etc.)

Le dirigeant de l’entreprise doit ensuite partager « ouvertement et 
activement sa vision de l’entreprise » (le quoi et le pourquoi*), pour per-
mettre aux salariés de la comprendre afin de se l’approprier. Ce projet d’en-
treprise se doit d’être inspirant pour mobiliser l’ensemble des acteurs

Enfin, les managers, les cadres et les dirigeants doivent cesser de dire aux 
subordonnés comment travailler et leur demander plutôt ce qu’ils ont à pro-
poser. C’est ainsi que, progressivement, un nouvel environnement de travail 
émerge : d’abord construit par la direction et les salariés, l’objectif est qu’à 
terme ces derniers soient en mesure de s’auto-diriger.

Une fois le processus en branle, il revient au dirigeant de rester vigilant pour 
éviter toute dérive et retour en arrière.

(*) : Nous empruntons à Weil et Dubey (2020) cette distinction entre le quoi, le pour-
quoi et le comment.

Z
oom

La marche à suivre paraît donc 
simple  : «  Les auteurs considèrent 
que l’essentiel est de convaincre le 
P-DG de lâcher prise, de renoncer 
à tout contrôler et de déléguer lar-
gement à ses collaborateurs  » (Weil 
et Dubey, 2020). L’enjeu serait donc 
avant tout de « libérer » les dirigeants 
de leur «  ego […] qui ne se manifeste 
pas seulement par une volonté de 
dominer les autres mais aussi parfois 
tout simplement par un aveuglement 
quant à leurs propres faiblesses, à leur 
incomplétude et une croyance qu’ils 

doivent tout contrôler et savoir tout 
ce qui se passe dans l’organisation 
pour que les bonnes décisions soient 
prises » (Ledoux, 2017). Getz se foca-
lise ainsi davantage sur le person-
nage du leader libérateur que sur de 
nouvelles formes organisationnelles 
qui seraient propres aux entreprises 
libérées (Casalegno, 2017). Weil et 
Dubey (2020) ont donné une vision 
beaucoup plus précise des pratiques 
et modes opératoires, à travers l’ana-
lyse d’une dizaine d’études de cas 
approfondies concernant des trans-
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un dénominateur commun à tous les 
NMMO. L’apport du modèle de l’en-
treprise libérée serait ainsi de repré-
senter «  une combinaison originale, 
voire inédite, d’attributs, pour la plu-
part, reconnus eux-mêmes comme 
des concepts plus ou moins anciens » 
(Mattelin-Pierrard et al., 2020).

Toutefois, le mouvement s’est ini-
tialement propagé avec très peu de 
regard critique. Les ouvrages à l’ori-
gine de l’engouement pour ce modèle 
se fondent largement sur des décla-
rations enthousiastes de dirigeants 
« libérateurs », souvent sans prendre 
la peine d’écouter les «  sons de clo-
che  » potentiellement différents des 
autres acteurs de terrain46, salariés et 
managers. Comme le souligne Dortier 
(2017), «  les salariés sont les grands 
absents de Liberté & Cie. Les seuls à 
avoir la parole et à vanter les mérites 
de la formule sont une poignée de 
“leaders libérateurs” et de consul-
tants qui promeuvent la formule  ». 
Or, une démarche de « libération » est 
nécessairement déstabilisatrice pour 
les acteurs de terrain.

Les managers doivent en effet réin-
venter leur rôle et se départir de leurs 
prérogatives sans toujours bénéficier 
de l’accompagnement idoine. Parfois 
même, il s’agit purement et simple-
ment de se débarrasser d’eux, faisant 

46 — La place que tiennent les acteurs de terrain lors des enquêtes effectuées par Getz et Carney (2012) est très 
restreinte : « Dès que l’occasion se présentait, nous arrêtions quelqu’un dans le hall d’entrée (une personne qui 
n’avait pas été briefée en vue de notre visite, et à qui on n’avait pas donné de consignes sur ce qu’elle devait 
nous dire) et nous lui demandions ce qu’il pensait de la culture de son groupe. » C’est ce qui a conduit Weil  
et Dubey (2020) a adopté une méthode d’enquête différente.

de la libération un paravent sexy qui 
dissimule en fait un plan social (dont 
les victimes ne sont plus les opéra-
teurs mais les cadres, permettant 
de la sorte des économies bien plus 
importantes en termes de masse sala-
riale) (Collectif des mécréants, 2016).

Quant aux salariés, ils se trouvent, 
pour un temps, privés de leurs repères 
habituels. Il leur incombe la res-
ponsabilité d’inventer de nouvelles 
habitudes de travail horizontales, 
ce qui, loin de libérer leur potentiel, 
conduit bien plus souvent à accroître 
leur anxiété. Les plus investis dans 
les processus peuvent développer un 
surinvestissement pathogène pou-
vant conduire au burn-out et parti-
cipant à une «  servitude librement 
consentie ». L’impossibilité de « cris-
talliser  » de nouvelles routines au 
prétexte de s’adapter en permanence 
à la fluidité du marché peut engen-
drer un risque de déstabilisation non 
plus temporaire mais permanent.

Les dirigeants eux-mêmes, appelés à 
lâcher prise et à composer avec l’in-
détermination, dans un environne-
ment économique où la compétition 
est acérée et les règles de plus en plus 
contraignantes, ne sont pas exempts 
de stress  : une démarche de libéra-
tion représente pour eux aussi une 
prise de risque extrêmement anxio-

formations menées plus ou moins 
sous l’étiquette « entreprise libérée ».

Dé-manager  
ou mieux manager ?

L’entreprise libérée interroge parti-
culièrement le rôle et la posture du 
manager, sans que ces questions ne 
soient toujours abordées de manière 
approfondie. Ce qui laisse une nou-
velle fois libre cours à des interpréta-
tions antinomiques.

Certains plaident pour un renouveau 
du rôle managérial  : là où les salariés 
étaient auparavant au service d’un 
manager lui-même au service de la 
direction, le manager est désormais 
au service des salariés qui sont eux-
mêmes au service du client, d’où la 
notion de «  pyramide inversée  ». Ici 
encore, le manager devient un coach 
et un servant leader (comme dans 
l’ERH ou les méthodes agiles) qui doit 
revoir l’ensemble des préceptes et des 
méthodes à la base de son métier  : il 
ne s’agit plus de dire aux salariés com-
ment travailler mais de leur permettre 
de travailler dans les meilleures condi-
tions possibles, en jouant un rôle 
d’animateur et de facilitateur au sein 
de collectifs de travail considérés 
comme autonomes et responsables.

D’autres en concluent qu’il faut pure-
ment et simplement supprimer la 
figure du manager, devenue obsolète. 
Tom Peters (1993) n’hésitait pas à 
déclarer que « l’encadrement intermé-
diaire ne crée plus de valeur ajoutée. Il 
peut même lui nuire ». Ce glissement 

radical s’est traduit dans les années 
2010 par une floraison d’articles de 
presse sur la «  fin du management  », 
expression qui sera même, à la faveur 
d’un contresens, élevée au rang de 
titre de la traduction d’un livre de 
Gary Hamel, dont le titre original était 
pourtant The Future of Management 
(Hamel et Breen, 2007). Pourtant, la 
destruction du corps intermédiaire 
régulateur que représentent les mana-
gers laisserait les salariés dans un 
tête-à-tête exclusif avec le dirigeant 
(forcément bienveillant !), ouvrant 
ainsi la voie à toutes les formes d’excès 
ou de domination. Notons que, dans 
la conception de l’entreprise libérée, 
les syndicats deviennent également 
superfétatoires.

La crise pandémique aura montré la 
vanité de ces conceptions et le besoin 
de mieux manager, plutôt que de 
« dé-manager ».

Apports et limites de ce modèle

La médiatisation du mouvement des 
entreprises libérées a eu le mérite de 
remettre en lumière bon nombre de 
principes organisationnels déjà éclai-
rés par les «  écoles  » précédentes  : 
les principes d’enrichissement 
des tâches de l’ERH et les équipes 
semi-autonomes du Tavistock Insti-
tute, le principe des cercles de qua-
lité du modèle japonais, celui de la 
transformation des rôles managé-
riaux encouragés par les méthodes 
agiles et, plus largement, le principe 
d’auto-organisation de groupes res-
treints polyvalents, qui semble être 
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gène. Comme le soulignent Lima et 
Dalmas (2017), «  peu de leaders sont 
capables de faire un tel saut. Cette 
transformation nécessite le courage 
de quitter une zone de confort et de 
faire une transition difficile, au cours 
de laquelle la performance peut dimi-
nuer ».

La thèse d’Hélène Picard (2015) se 
fait ainsi l’écho de toute une part 
d’ombre, évacuée des discours pro-
motionnels  : «  Derrière les discours 
d’enthousiasme et d’unanimité, nous 
avons perçu des vécus difficiles, des 
expressions de souffrance, de décep-
tion, de malaise ».

Face à ces limites, la réflexion 
actuelle évolue vers une entreprise 
qui serait plutôt «  délibérée  » (Det-
chessahar, 2019) que libérée : lieu non 
pas d’autonomie et de liberté indi-
viduelle mais d’interdépendances 
et de délibérations, l’entreprise est 
ici appelée à refonder ses principes 
organisationnels autour de «  l’agir 
communicationnel  » habermassien 
(Habermas, 1987). Mathieu Detches-
sahar en appelle à développer un 
« management du dialogue » permet-
tant de tisser et de retisser en per-
manence les fils de l’action commune 
- un mouvement à l’origine duquel se 
trouvent les travaux de Clot (2014, 
2021) promouvant la «  dispute pro-
fessionnelle » autour de ce qu’est un 
travail bien fait en faveur de la santé 
des salariés.

fig. X

En résumé :  
L’entreprise libérée

APPORTS

1. Lâcher prise du dirigeant.

2. Équipes de petite taille (mini-usines, 
squads, etc.).

3. Tâches organisationnelles déléguées  
au collectif (Achats, RH, Relation client, 
etc.).

4. Pyramide inversée.

5. Un succès dans l’air du temps incitant  
à la libération des imaginaires.

LIMITES

1. Un terme ambigu : libérer de qui,  
de quoi ?

2. Des principes flous  
et non opérationnalisés.

3. Une transformation souvent 
anxiogène pour les managers, les salariés 
(et même le dirigeant).

4. Une réversibilité constatée  
lors de changements de dirigeant  
ou d’actionnaires.

L’HOLACRATIE

Sociocratie

Le modèle holacratique est souvent 
rattaché à celui de l’entreprise libérée. 

À l’origine de l’holacratie se trouve 
cependant un autre modèle  : celui 
de la sociocratie dont il reprend les 
fondamentaux (Battistelli, 2019). Ce 
terme fut inventé par le philosophe 
français Auguste Comte (1798-1857) 
pour désigner la capacité d’auto-or-
ganisation des groupes sociaux. La 
sociocratie signifie littéralement 
«  gouvernement par la société  » (et 
non par le peuple comme pour la 
«  démocratie  »). La société est ici 
appréhendée comme un ensemble 
d’individus partageant une mission, 
des règles de fonctionnement et des 
objectifs qu’ils souhaitent réaliser 
ensemble, là où un peuple se définit 
comme un ensemble d’individus for-
mant une nation car vivant sur un 
même territoire, soumis aux mêmes 
lois et institutions politiques et par-
tageant une même culture, ethnie ou 
religion.

Le psychosociologue hollandais Kees 
Boeke (1884-1966) reprit ce terme de 
« sociocratie » pour décrire un mode 
d’organisation reposant sur trois 
règles qu’il expérimenta dans l’école 
où il enseignait (la Werkplaats Com-
munity School) :
– les intérêts de tous les membres 
sont pris en considération, chacun 
acceptant de se soumettre aux inté-
rêts de la communauté ;
– une solution n’est adoptée que si 
elle est acceptée par ceux qui vont la 
mettre en œuvre ;
– tous les membres sont prêts à agir 
conformément aux décisions prises 
unanimement.

L’un de ses élèves, Gerard Endenburg, 
continua cette expérimentation au 
sein de l’entreprise d’électronique 
qu’il avait héritée de son père (Enden-
burg Elektrotechniek BV) et la com-
pléta par une quatrième règle  : celle 
d’équivalence, affirmant que chacun 
est sujet et non objet du projet com-
mun, et est également nécessaire au 
bon fonctionnement de l’entreprise 
collective. Concrètement, l’équiva-
lence implique que chacun a le droit 
de consentir ou non à une décision 
qui modifie de façon significative et 
durable les orientations et modali-
tés de son travail, du travail de son 
équipe, voire de toute l’organisation.

Au fil de l’expérience menée dans 
son entreprise, Gerard Endenburg va 
formaliser quatre principes organisa-
tionnels qui se retrouveront dans le 
modèle holacratique.
– Organisation par «  cercles  » 
semi-autonomes et interreliés, com-
posés de personnes partageant une 
mission commune (ex  : un atelier de 
production, un service précis mais 
aussi un groupe projet ou un groupe 
de réflexion). Chaque cercle poursuit 
un but clairement identifié et décide 
de son mode de fonctionnement 
(organisation du travail, définition 
et évaluation de ses objectifs, etc.). 
En revanche, un cercle ne fonctionne 
pas de manière totalement autonome 
puisqu’il doit s’articuler avec les 
autres cercles auxquels il est relié.
– Représentation et interrelation des 
cercles par un système dit de « double 
lien »  : les membres d’un cercle vont 
choisir un représentant (nommé 
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« premier lien ») pour siéger dans un 
autre cercle, qui lui-même choisira un 
représentant pour siéger dans le pre-
mier cercle (où il sera appelé « second 
lien »).

fig. XI

LA NOTION DE « DOUBLE 
LIEN » HOLACRATIQUE

– Processus d’« élection sans candidat » : 
ce premier lien est élu par les 
membres du cercle selon une procé-
dure particulière dite sans candidat. 
Après avoir défini ensemble les qua-
lités requises pour le poste, chaque 
membre du cercle désigne la per-
sonne qui lui paraît la plus à même de 
remplir la mission et argumente son 
choix. Après une discussion ouverte 
dans le cercle, la décision est prise 
par tous sur la base du consentement.
– Prise de décision par «  consente-
ment  »  : là où le consensus implique 
que tous les participants doivent être 
d’accord pour qu’une décision soit 
prise, le consentement n’implique pas 
une approbation active de chaque 
participant mais nécessite seulement 
qu’aucune objection motivée ne s’op-
pose à la décision selon l’adage « qui 
ne dit mot consent ».

Holacratie

L’holacratie va reprendre les quatre 
principes de la sociocratie (cercle, 
double lien, élection sans candidat, 
consentement) en leur donnant un 
cadrage opérationnel plus formel.

Le modèle a été conceptualisé par 
Brian Robertson, ingénieur en infor-
matique, insatisfait des pratiques 
organisationnelles des entreprises 
pour lesquelles il travaillait. Celui-ci 
va créer sa propre entreprise de déve-
loppement de logiciels (la Ternary 
Software) qui deviendra pendant 
cinq ans (de 2001 à 2006) le ter-
rain expérimental pour prototyper 
et solidifier cette nouvelle manière 
d’organiser le travail. Les principes 
sociocratiques systémiques vont 
alors se mêler aux processus itératifs 
et adaptatifs propres aux méthodes 
agiles, ici appliquées non plus seule-
ment à la gestion de projet mais éga-
lement à l’échelle de la structure de 
l’entreprise.

L’un des apports majeurs du modèle 
élaboré par Robertson est d’iden-
tifier la «  raison d’être  » de l’orga-
nisation, qu’il définit comme «  le 
potentiel créatif le plus profond que 
l’organisation peut durablement 
exprimer dans le monde, compte 
tenu de l’ensemble des contraintes 
auxquelles celle-ci est soumise et de 
toutes les choses dont elle dispose. 
Il s’agit notamment de son histoire, 
de ses capacités actuelles, de ses res-
sources disponibles, de ses associés, 
de son caractère, de sa culture, de la 

structure d’affaires, de la marque, 
de la connaissance du marché, ainsi 
que toutes les autres ressources ou 
facteurs pertinents  » (Robertson, 
2015). Cette raison d’être joue un rôle 
super-structurant dans l’organisa-
tion, en fédérant l’ensemble des éner-
gies individuelles, et se décline aussi 
pour chacun des cercles de l’organisa-
tion.

Le premier lien doit ainsi porter la 
raison d’être de son cercle au sein 
des autres cercles dans lesquels il 
siège, mais il est également chargé 
de distribuer les rôles au sein de son 
cercle. La notion de «  rôle  » se veut 
bien plus large que celle de « tâche » 
puisque certains rôles ont trait à des 
compétences transversales et non 
spécifiquement relatives au cœur de 
métier. Celui à qui est attribué un 
«  rôle  » est entièrement responsable 
d’un «  domaine  » dont il est «  rede-
vable » : chacun est ainsi leader dans 
les domaines qui lui sont confiés, 
tout en étant subordonné à d’autres 
personnes sur d’autres domaines.

Ce modèle distingue en outre deux 
types de réunion au sein des cercles  : 
les réunions de triage, relatives à l’or-
ganisation du travail quotidien au 
sein du cercle, et les réunions de gou-
vernance, relatives au mode de fonc-
tionnement du cercle. C’est à cette 
occasion que de nouveaux rôles et 
cercles peuvent être créés et d’autres 
supprimés, notamment en fonction 
des «  tensions  » qui s’y expriment 
(issues de l’écart ressenti entre ce 
qui est et ce qui pourrait être). Ces 

tensions doivent être considérées 
comme nécessaires à l’évolution de 
l’organisation  : elles doivent donc 
être prises en compte pour assurer 
une amélioration continue de l’orga-
nisation, tout en étant respectueuses 
de sa raison d’être. Pour que ces ten-
sions puissent s’exprimer de manière 
constructive, le processus de prise de 
décision par consentement est égale-
ment approfondi. Ce processus va 
être facilité par deux rôles d’anima-
tion : celui de facilitateur (qui anime 
les discussions et les prises de déci-
sion) et celui de secrétaire (chargé de 
prendre des notes pour garder une 
trace des échanges et des décisions 
prises). Les échanges sont structurés 
par un canevas précis  : présentation 
de la proposition, demandes de cla-
rification, expression d’objections 
argumentées, amendement de la pro-
position.

Robertson synthétisera ces prin-
cipes en 2010 dans une constitution 
et fondera une nouvelle entreprise, 
HolacracyOne, qui accompagne les 
entreprises pour mettre en œuvre ces 
principes (et qui a déposé la marque 
sous le nom Holacracy).

Apports et limites de ce modèle

Tout comme les entreprises libé-
rées, l’holacratie unifie des pratiques 
jusqu’alors scindées dans des sources 
d’inspiration éparses : les cercles ren-
voient aux groupes semi-autonomes, 
et les réunions de gouvernance font 
écho aux cercles de qualité où l’on 
tente de résoudre les problèmes par 
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amélioration continue. Mais elle 
s’en distingue par une formalisa-
tion précise de mécanismes à mettre 
en œuvre, combinant démocratie 
représentative (représentation des 
cercles au sein des autres cercles) et 
directe (décision au consentement, 
élection sans candidat). La spécifi-
cité la plus évidente de l’holacratie 
par rapport aux entreprises libérées 
réside certainement dans son degré 
de formalisme élevé, à l’image des 
méthodologies agiles. L’holacratie 
représenterait-elle alors le mariage 
réussi des entreprises libérées et des 
méthodes agiles que Lima et Dalmas 
(2017) appelaient de leurs vœux ?

Tout comme pour les méthodes 
agiles, le haut niveau de formalisme 
de ce modèle représente aussi sa 
principale pierre d’achoppement. La 
« constitution » et le jargon qui l’ac-
compagne posent en effet de nom-
breuses difficultés d’appropriation, 
quand ils ne sont pas jugés par les 
acteurs comme excessifs, voire ridi-
cules, et quand ils ne provoquent pas 
un chaos organisationnel.

fig. XII

En résumé : L’holacratie

APPORTS

1. Équipes plus autonomes.

2. Un leadership déconcentré  
et tournant (rôles et cercles).

3. Principes opérationnels combinant :
– démocratie représentative (1er lien);
– démocratie directe (élection sans 
candidat, décision au consentement);
– types de réunions (gouvernance  
et triage).

LIMITES

1. Hyper formalisme et jargon.

2. Modèle à l’appropriation compliquée.

3. Peut dissimuler le maintien  
de hiérarchies très traditionnelles.

4. Chaos organisationnel possible.

de 45 entreprises selon une méthodo-
logie proche de celle qui avait été sui-
vie par Getz et Carney (ici encore, les 
enquêtes portent sur des entreprises 
disparates et laissent au final peu de 
place à la parole des salariés au profit 
des déclarations des dirigeants).

Une typologie originale  
des stades d’évolution  
des organisations

Laloux a réalisé un important travail 
de synthèse théorique sur l’évolution 
des formes organisationnelles au 
cours de l’histoire de l’humanité. Ce 
travail d’analyse l’amène à distinguer 
cinq stades d’évolution organisation-
nelle (auxquels, par souci de pédago-
gie, il associe une couleur).
– L’organisation rouge guidée par 
l’impulsivité, symbolisée par la 
meute, où l’organisation se struc-
ture selon les principes de force et de 
domination d’un chef sur le groupe.
– L’organisation ambre guidée par le 
conformisme, symbolisée par l’ar-
mée, où l’organisation se structure 
autour des valeurs de la stabilité, de 
la morale et de l’ordre.
– L’organisation orange guidée par la 
réussite, symbolisée par la machine, 
où l’organisation se structure selon 
les principes de rationalité et d’effi-
cacité (i. e. le modèle mécaniste).
– L’organisation verte guidée par le 
pluralisme, symbolisée par la famille, 
où l’organisation se structure selon 
des modes coopératifs et des prises 
de décision par consensus.
– L’organisation opale guidée par 
l’évolution, symbolisée par les orga-

nismes vivants, où l’organisation se 
structure selon des principes d’auto-
gouvernance, de plénitude et d’évolu-
tion permanente.

À chaque stade correspond ainsi 
une forme organisationnelle pré-
cise, menant l’être humain vers des 
structures de plus en plus complexes 
jusqu’au stade opale, qui n’est pour 
le moment qu’embryonnaire. Cette 
nouvelle forme organisationnelle est 
loin d’être stabilisée, mais Laloux 
parvient malgré tout à la traduire en 
quelques grands principes.

Une nouvelle image  
de l’organisation

L’organisation opale s’inspire de la 
métaphore de la nature (comme dans 
la pensée systémique et complexe), 
loin de la machine propre au modèle 
mécaniste : au contraire, ici, tout est 
changement, dans un mouvement 
d’organisation spontanée où aucun 
poste de commandement central ne 
gère l’ensemble. En résultent, pour 
Laloux, trois principes organisation-
nels qui devraient guider les entre-
prises de demain.

L’autogouvernance qui prend acte de 
l’incapacité des formes hiérarchiques 
à gérer la complexité. En effet, les sys-
tèmes complexes que l’on trouve dans 
la nature fonctionnent tous sur la 
base de l’autorité distribuée. Ce prin-
cipe renvoie aux équipes autonomes 
de l’approche sociotechnique et se 
retrouve dans nombre de démarches 
de libération qui retravaillent le 

L’ORGANISATION OPALE

Le courant des organisations « opale » 
peut être rattaché au même courant 
que les entreprises libérées et holacra-
tiques. Avec une différence notable 
toutefois  : si le concept d’entreprise 
libérée a plusieurs pères (Peters, 
Zobrist, Getz) et si les ramifications de 
l’holacratie sont multiples (sociocra-
tie d’Auguste Comte opérationnali-

sée par Gerard Endenburg, holacratie 
de Brian Robertson), l’organisation 
opale, elle, semble pour l’heure être 
le fait d’un seul homme, dont le livre 
a rencontré un engouement mondial : 
Frédéric Laloux (2014). Ancien parte-
naire associé chez McKinsey, Laloux 
a choisi d’abandonner son poste pour 
consacrer plusieurs années à l’étude 
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design organisationnel de l’entre-
prise en mini-structures permettant 
de déléguer le pouvoir d’action et de 
décision.

La quête de la plénitude qui consiste 
à encourager les gens à faire tomber 
leur masque professionnel pour se 
montrer tels qu’ils sont réellement. 
L’entreprise doit prendre l’individu 
tel qu’il est, dans son entièreté, pour 
tirer profit de son plein potentiel, 
tout en lui permettant de le dévelop-
per. Ce principe –  en creux dans les 
entreprises libérées et holacratiques, 
qui appellent toutes deux au dévelop-
pement personnel de tous  – est pré-
senté par Laloux comme un principe 
structurant des organisations opale.

Une raison d’être évolutive dont on peut 
retenir deux caractéristiques. D’une 
part, une mission noble qui ne peut 
se limiter à la survie de l’entreprise 
ni se concentrer sur l’augmentation 
des bénéfices et des parts de mar-
ché. Cette raison d’être fait directe-
ment écho à la « vision » que le leader 
libérateur doit partager activement 
avec ses équipes, ainsi qu’aux pré-
ceptes holacratiques développés par 
Robertson dans sa constitution — qui 
reprend d’ailleurs ce même vocable. 
Et bien entendu, elle est au cœur du 
mouvement des entreprises à mission 
(voir ci-après). D’autre part, Laloux 
va plus loin en invitant à rendre cette 
raison d’être « évolutive », non au tra-
vers d’une planification programmée 
mais en étant à l’écoute de ce que l’or-
ganisation est appelée à devenir.

Apports et limites de ce modèle

Le modèle de Laloux reprend donc 
en grande partie des principes déjà 
développés dans les modèles libérés 
et holacratiques, en apportant toute-
fois des éléments que l’on peut consi-
dérer comme distinctifs via l’impor-
tance structurante qu’il accorde à la 
quête de la plénitude et à la raison 
d’être évolutive. Ici encore, les prin-
cipes qui guident les organisations 
opale sont séduisants et il serait diffi-
cile d’aller à leur encontre sous peine 
de se faire taxer de conservatisme. 
Mais à l’instar des organisations libé-
rées, ces principes restent très vagues 
sur le plan opérationnel : aucune des 
entreprises répertoriées par Laloux 
n’applique simultanément les trois 
principes, alors qu’ils sont supposés 
se renforcer mutuellement.

Le modèle de Laloux tient surtout 
à son succès rapide et planétaire. 
Son premier ouvrage, une somme 
de quelque 400 pages, a été acheté 
dans le monde entier, traduit dans 
de multiples langues, parfois bénévo-
lement par des «  fans  » du livre, qui 
lui ont également consacré un wiki. 
Suivra en 2017 une version résumée 
et illustrée (Laloux et Appert, 2017) 
en 168 pages qui se lit en deux heures 
comme une BD. L’ouvrage de Laloux 
est ainsi un best-seller mondial 
considéré comme l’un des livres de 
management les plus marquants de la 
dernière décennie avec celui de Getz.

fig. XIII

En résumé :  
L’organisation opale

APPORTS

1. Autogouvernance inspirée  
des systèmes complexes de la nature.

2. Développement personnel 
(épanouissement des personnes).

3. Raison d’être évolutive.

LIMITES

1. Principes de réflexion peu 
opérationnalisables de manière directe.

LES ENTREPRISES  
À MISSION

Comme nous l’avons vu, les derniers 
courants en vogue de NMMO (holacra-
tie, organisation opale) mettent l’ac-
cent sur une nouvelle dimension 
présentée comme centrale  : la raison 
d’être, parfois désignée par le terme 
purpose dans le monde anglo-saxon. 
Ce principe ne serait ici encore pas 
si nouveau  : selon Thomas Coutrot 
(2018), on en trouve déjà trace dans 
les écrits de Fred Emery du Tavistock 

47 — « L’intérêt social propre peut être défini comme l’intérêt supérieur de la personne morale elle-même, 
c’est-à-dire de l’entreprise considérée comme un agent économique autonome, poursuivant des fins propres, 
distinctes notamment de celles de ses actionnaires, de ses salariés, de ses créanciers […], de ses fournisseurs  
et de ses clients, mais qui correspondent à leur intérêt général commun, qui est d’assurer la prospérité  
et la continuité de l’entreprise ». Rapport Viénot (1995) cité in Rapport Notat-Sénard (2018).
48 — Rappelons que l’entreprise, contrairement aux différentes formes de sociétés de capitaux,  
n’est pas définie en droit. Seule la société est reconnue comme une personne morale.

Institute (courant sociotechnique) 
sous l’expression «  tâche primor-
diale » (primary task).

Cette raison d’être a vocation à pous-
ser la société de capitaux à dépasser 
sa focalisation sur les seuls objectifs 
financiers pour opérer un rééqui-
librage entre ses différentes parties 
prenantes (actionnaires, salariés, 
fournisseurs, clients, territoires, 
associations, etc.) sur la base d’un 
«  intérêt social propre47  » de l’entre-
prise48, conçu comme répondant à 
des intérêts beaucoup plus larges 
que ceux des seuls actionnaires. En 
partant d’une question simple -  «  à 
qui appartient l’entreprise ? » (Roger 
et al. 2012)  -, on détricote progres-
sivement les thèses défendues par 
l’économiste Milton Friedman affir-
mant que : « Dans un système de libre 
entreprise et de propriété privée, un 
dirigeant d’entreprise est l’employé 
des propriétaires de l’entreprise. [Sa] 
responsabilité est de mener l’entre-
prise en accord avec leurs désirs, qui 
en général doivent être de gagner 
autant d’argent que possible, tout en 
se conformant aux règles de base de 
la société  » (Friedman, 1962). L’ob-
jectif de la raison d’être est donc de 
repenser la place de l’entreprise dans 
la société (Hatchuel et Segrestin, 
2012) et de prendre ses distances avec 
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une gouvernance qui serait exclusi-
vement orientée vers la création de 
valeur actionnariale.

En 2019, la loi Pacte (Plan d’action 
pour la croissance et la transfor-
mation des entreprises) introduit 
sur cette question un dispositif à 
trois étages, dont le plus élevé est 
la possibilité donnée à une entre-
prise d’adopter la qualité de société 
à mission (SAM), le deuxième niveau 
consistant à intégrer simplement une 
raison d’être dans ses statuts. Le troi-
sième étage du dispositif reconnaît 
donc un cadre juridique spécifique 
à des sociétés commerciales volon-
taires décidant de concilier poursuite 
de la profitabilité et poursuite d’ob-
jectifs sociaux et environnementaux 
à impact. 

fig. XIV

Repenser la place de 
l’entreprise dans la société :

un dispositif à 3 étages

Clause de considération  
pour toutes les sociétés

Raison d’être

Société à mission

49 — Mintzberg distingue cinq configurations organisationnelles : entrepreneuriale, bureaucratique,  
professionnelle, adhocratique et missionnaire. Chacune se base sur des mécanismes de division du travail  
et de coordination spécifiques.

Une SAM ne se contente pas de mini-
miser ses externalités négatives, elle 
vise à apporter une contribution 
spécifique sur les plans sociaux et 
environnementaux à la société dans 
laquelle elle s’insère. Or, se constituer 
selon un but d’utilité sociale est pré-
cisément l’une des caractéristiques 
des organisations de l’ESS. On assis-
terait ainsi à une sorte de croisement 
ou d’hybridation entre économie de 
marché et ESS. D’une part, les orga-
nisations de l’ESS s’inspirent déjà 
depuis longtemps des méthodes de 
gestion des organisations de l’éco-
nomie de marché dans le but d’ac-
croître leur efficacité (au risque d’une 
forme de banalisation qui leur fait 
perdre leur âme) ; d’autre part, les 
entreprises de l’économie de marché 
qui adoptent la qualité de SAM s’ins-
pirent de ce «  supplément d’âme  » 
jusqu’ici propre aux organisations 
de l’ESS, en se dotant d’une mission 
extra-financière. Au risque d’une cer-
taine confusion des genres.

On retrouve ici la «  configuration 
missionnaire »49 identifiée par Henry 
Mintzberg (1989) dès les années 
1980 où un système de normes,  
de croyances et de valeurs «  cadre  » 
l’action en lieu et place des figures 
hiérarchiques traditionnelles. Si 
toute organisation possède une 
« idéologie » propre, elle n’en est pas 
pour autant une structure mission-
naire  : cette idéologie doit en effet 

être suffisamment partagée et puis-
sante pour devenir le point cardinal 
des logiques d’action de l’ensemble 
de ses membres. Cette configuration 
spécifique a donc pendant longtemps 
été réservée à une minorité de struc-
tures : associations ou ONG. Face aux 
défis sociaux et climatiques contem-
porains comme aux enjeux organi-
sationnels et managériaux portés 
par les NMMO, cette configuration 
semble appelée à s’élargir à un plus 
grand nombre d’organisations.

Toutefois, on ne change pas la société 
ni les entreprises par décret (Cro-
zier, 1979 ; Dupuy, 2020). Si le sujet 
a fait couler beaucoup d’encre, le 
nombre d’entreprises à mission reste 
pour l’heure assez modeste  : sur les 
4  millions d’entreprises que compte 
l’Hexagone, un peu plus de 1  700 
sont référencées comme SAM par 
l’Observatoire des sociétés à mission 
(novembre  2024), couvrant environ 
600  000 salariés, là ou 101  entre-
prises « à raison d’être » représentent 
4,5  millions de salariés. 90  % des 
SAM sont des micro-entreprises et 
des PME (Observatoire des sociétés à 
mission, 2022), tandis que les grands 
groupes se contentent le plus souvent 
d’adopter une raison d’être (qui n’est 
d’ailleurs pas forcément inscrite dans 
leurs statuts).

Apports et limites de ce modèle

La question centrale reste de savoir 
si l’adoption d’une raison d’être ou 
de la qualité de SAM peut être réelle-
ment porteuse d’une transformation 
culturelle et organisationnelle d’am-
pleur, autrement dit si la mission est 
« transformative », ou s’il s’agit juste 
d’un affichage de bonnes intentions.

Selon le Baromètre 2023 de l’Insti-
tut de l’Entreprise sur la relation des 
Français à l’entreprise, seuls 12 % des 
sondés savaient définir le concept 
de raison d’être, et 63  % d’entre eux 
considéraient que les entreprises 
qui l’expriment le font par oppor-
tunisme, contre 36  % qui voyaient 
cette démarche comme étant sin-
cère. De son côté, le spécialiste de la 
RSE Martin Richer (2021) voit dans 
la raison d’être ou la mission un 
«  objet managérial disruptif  » pour 
plusieurs raisons. Sur le plan stra-
tégique, la raison d’être se présente 
comme un guide pour la stratégie 
dans une perspective de long terme, 
«  bien au-delà des trois à cinq  ans 
qui bornent habituellement les plans 
stratégiques  » (Richer, 2021)  : elle 
peut permettre, par exemple, d’ou-
vrir la stratégie à des futurs encore 
inconnus, en pariant sur une R&D 
patiente et en sécurisant des budgets 
d’innovation à long terme. Sur le plan 
de la gouvernance, elle peut être un 
instrument permettant de réguler 
le pouvoir entre les actionnaires, le 
conseil d’administration et l’exécutif, 
lorsque des différends stratégiques 
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apparaissent50. Mais c’est l’articula-
tion entre le levier de la gouvernance 
et le levier managérial qui peut don-
ner toute sa valeur à la raison d’être : 
«  À l’heure où les Codir et les DRH 
sont mus par la sempiternelle obses-
sion de “donner du sens”, la raison 
d’être permet justement de préciser 
le sens de l’entreprise, de donner à 
chacun une voix pour participer à sa 
formulation et y trouver sa place. Car 
le sens ne peut pas se donner. Le sens 
se cherche, se façonne dans le travail, 
se construit collectivement » (Richer, 
2021). Sans construction collective 
et réellement partagée, la raison 
d’être n’est qu’un slogan de commu-
nication de plus, sans signification, 
ni direction. Si, en revanche, elle est 
à la fois construite collectivement, 
appropriée puis déclinée dans le 
corps social de l’entreprise à chaque 
échelon et dans chaque activité, elle 
donne un cap à chaque collectif et 
ouvre la voie à un management plus 
participatif et délibératif, tout en 
répondant à la soif d’utilité et de 
motivation que recherchent tant de 
collectifs de travail (Richer, 2022a). 
Toutefois, soulignons que la SAM ne 
prescrit pas de modèle organisation-
nel et managérial précis ; elle suggère, 
par effet de cohérence, l’idée d’une 
organisation où les relations sociales 

50 — On cite parfois le cas Danone, première entreprise du Cac 40 « à mission » depuis 2020, pour montrer  
que la qualité de SAM ne protégerait aucunement l’entreprise contre la prédominance des enjeux financiers. 
Son P-DG Emmanuel Faber, grand défenseur de la raison d’être, a en effet été limogé en 2021 sous la pression 
de fonds activistes américains qui estimaient que les performances commerciales et financières ainsi que l’évo-
lution du cours de Bourse étaient décevantes. Pierre-Yves Gomez, ancien professeur à l’EM Lyon et spécialiste 
de la gouvernance des entreprises, a cependant montré que le scénario de cette éviction était un peu plus com-
plexe, ne remettait aucunement en cause la mission de Danone, votée par 99 % du conseil d’administration,  
et relevait davantage de jeux politiques internes et de la surexposition médiatique d’Emmanuel Faber (Gomez, 
2021a).

seraient plus coopératives, l’informa-
tion plus transparente, et le travail 
émancipateur.

Comme tout concept nouveau, la rai-
son d’être et SAM suscitent autant 
d’enthousiasme que de scepticisme. 
Nous souscrivons à la conclusion 
de Pierre-Yves Gomez (2021b)  : «  La 
question n’est plus d’être pour ou 
contre la SAM, mais de se saisir ou 
non de cet instrument dans l’inté-
rêt de l’entreprise. […] Il ne s’agit 
pas de plaquer des objectifs sociaux 
ou environnementaux dictés par le 
conformisme du moment, mais de 
prendre conscience que les activi-
tés qui découlent de sa raison d’être 
peuvent produire davantage de béné-
fices pour ses parties prenantes que 
les seuls biens ou services qu’elle pro-
cure. »

fig. XV

En résumé :  
les entreprises à mission

APPORTS

1. Rééquilibrage des intérêts des parties 
prenantes au lieu de la seule création  
de valeur actionnariale.

2. Stratégie de long terme. Préservation 
de capacités d’innovation patientes.

3. Intégration d’objectifs sociaux  
et environnementaux.

4. Management plus participatif et 
porteur de sens. Construction collective 
ancrée dans le corps social.

LIMITES

1. Pas de conséquences juridiques 
réelles (à ce jour).

2. Purpose washing : risque 
d’insincérité, risque d’idéalisme,  
risque d’enfermement.

3. Un cadre de réflexion ne prescrivant 
aucun mode précis de management  
et d’organisation.

C’est l’articulation 
entre le levier  
de la gouvernance 
et le levier 
managérial  
qui peut donner 
toute sa valeur  
à la raison d’être.

***
Cette généalogie historique et géographique permet ainsi de recontextualiser 
les NMMO, en révélant leurs racines déjà anciennes et l’évolution continue dont 
ils sont issus. Elle permet d’ouvrir la discussion sur les modèles d’organisation 
au sein des collectifs de travail.
(Voir la frise retraçant les divers modèles de management et d’organisation  
en pages 34-35)
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